
SUITE DE LA

PROCÉDURE CRIMINELLE,
INSTRUITE

AU CHATELET DE PARIS j

Sur la ~Dèno7icîation desfaits arrivés à Versailles^
dans la journée du G Octobre 27^9*

502006



t

V

SUITE DE LA

PROCÉDURE CRIMINELLE,
INSTRUITE

AU CHATELET DE PARIS,

Sur la Dénonciation des faits arrivés à Versailles
dans la journée du 6 Octobre

Imprimée par ordre de l'Assemblée nationale.

A PARIS;
Chez Baudouin, Imprimeur de l'Assemblée Nationale;

rue du Foin-Saint-Jacques.
i 7 9 o.



SUITE

DELA

PROCÉDURE CRIMINELLE,
INSTRUITE

AU CHATELET DE PARIS,
Sur la Dêîionciàtion des faits arrivés à

Versailles dans la journée du 6 Oc¬
tobre 1789.

CLXXI.

Sïeur Pierre-Paul-Silvain^Lucas de Blaire, âgé de trenteà trente-un ans , confeilier en la cout des aides de Paris ,
député fuppléant de la prévôté & vicomté de Paris à l'Afc
fernblée nationale , demeurant à Paris , rue de Buffault,
faubourg Montmartre , paroiffe Saiut-Eullache > après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'aflïgnation à lui donnée par Fayel^'huifTier à verge
en ce fiège ; leéture à lui faite des arrêté & requifitoire fus-
énoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent,allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il a palfé la journée du dimanche quatre oc¬

tobre dernier à Verfaiiles ; qu'il a entendu parler, ians pouvoir
précifément dire par qui, du projet que l'on avoit formé à
Paris de venir faire une incurfion à Verfaiiles ; que ce- bruits'étant déjà répandu depuis deux ou trois jours, lui, dé-
pofant, n'y avoit pas ajouté foi ; que cependant il fut frappédu rapport que lui fit M. le comte d'Agoult, aide-major gé¬néral des gardes-du-c-orps du roi, d'une converfation que
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M. de Chevannes brigadier des gardes-du-corps, compagnie
de Villeroy , avoit eu , le même jour, dimanche , quatre oc¬
tobre, avec une nommée madame de Commeyras, que le
dépofant a appris depuis être femme d'un gouverneur des
pages de M. le comte d'Artois, ladite femme demeurante à
Paris, rue Pagevin ; laquelle dame de Commeyras vint à
Verfailles le dimanche matin fuivant, ce qui fut rapporté le
même jour au dépofant, & elle a dit à M. de Chevannes que,
s'intéreflant à lui, elle avoit cru devoir lui donner un avis
falutaire } qu'elle étoit inftruite que le lendemain ou le fur-len¬
demain on devoit faire une defcente à Verfailles 5 que les
gardes-du-corps feroient malfacrés , & qu'elle vouloit lui
fauver la vie 5 que pour échapper au carnage , il avoit un
moyen fimple, qui étoit de prétexter une colique ou une
indifpofition , & de venir avec elle à Paris. M. de Che¬
vannes lui répondit qu'elle étoit une folle, qu'il ne croyoit pas
la nouvelle qu'elle lui difoit ; mais en fuppofant qu'elle fût
vraie, rien au monde ne pouvoit le déterminer à quitter fon
pofte 3 qu'on appela la Chapelle, & la converfation fut in¬
terrompue : elle fut reprife l'après-dîner 3 la même femme
rencontra M. de Chevannes dans l'avenue de Paris, elle le
fupplia & le conjura de nouveau de fuivre le confeil qu'elle
lui donnoit 3 il perfifta dans fes réponfes, quoiqu'elle ajoutât
qu'elle avoit reçu de nouvelles connoiffances qui lui donnoient
la certitude du péril imminent qu'il couroit, & auquel elle
vouloit le fouftraire : la même converfation fut continuée
jufqu'à la cour des princes, dont ladite dame Commeyras
partit pour Paris. Avant de monter en voiture, elle ferra la
main à M. de Chevannes, & lui dit : Vous vous repentirez
de n'avoir pas fuivi mon confeil, mais il fera trop tard. Le
dépofant ajoute que cette converfation circula à Verfailles dès
le même jour , mais qu'il partagea la fécurité de toutes les
petfonnes qu'il rencontra, & qu'il retourna le foir à Bièvre a
où il féjournoit depuis quelque temps. Le lundi cinq , le dé¬
pofant reçut une lettre de fon fecretaire, datée de Paris du
lundi matin , qui lui rendoit compte de ce qui s'étoit paffé
la veille au foir, & qui lui marquoit que le bruit couroit
que dès le foir même on fe tranfporteroit à Verfailles •: cette
nouvelle , rapprochée du récit de la converfation fufdite,
donna de vives inquiétudes au dépofant 3 elles furent con¬
firmées par les rapports de plulieurs payfans ouvriers , ar¬
rivant de Verfailles, qu'il rencontra fur le chemin qui
conduit de cette ville à Bièvre & ès environs ; ils excitèrent
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l'inquiétude & la curiofité de lui dépofant, Se le détefmU
nèrent à partir le lendemain de grand matin pour Verfailles
où il avoit l'habitude d'aller quatre ou cinq fois la femaine 5
il defeendit de fon cabriolet à la porte de la ville, fe rendit
a pied au château du côté de la cour des princes. La. troupedes bandits qui aveient forcé la grille étoit encore dans le
château, & le dépofant crut prudent de ne pas y pénétrer
dans ces momens-là : par les queftions qu'il fit, il apprit quele château avoit été forcé par la grille des princes 3 il de¬
manda par quel hafard elle étoit ouverte. Les perfonnes
qu'il interrogea lui répondirent qu'elles n'en favoient rien :
il demanda où étoit M. de la Fayette 3 on lui répondit qu'ilétoit allé fe coucher , qu'on avoit été l'avertir? & quefûrement il ne tarderoit pas à revenir. Il demanda qu'eft-ce
qui commandoit en l'abfence de M. de la Fayette, on lui
répondit que c'étoit M. le duc d'Aumont : il demanda com¬
ment il étoit noflible que M. le duc d'Aumont pût laiffer
forcer fon polie ? on lui répondit qu'on ne favoit plus ou
il étoit : il demanda aux perfonnes qu'il interrogeoit , fi
il y avoit long - temps qu'elles étoient à l'endroit où il
les avoit rencontrées ? elles répondirent qu'elles y étoient
depuis quatre heures Se demie du matin. Vous avez donc
vu forcer la grille, leur dit le dépofant? les uns répondirent
que oui , les autres répondirent qu'elle étoit ouverte j
le dépofant tacha en vain de concilier deux verfions <auffi
différentes : il lui fut impoflïble d'avoir un réfultat précis.Il demanda quels étoient les gens qui avoient forcé la grille j
quatre voix s'écrièrent : Ce font des brigands. — Avotent-
ils quelqu'un à' leur tête? — Nous n'en favons rien, répon¬dirent-ils. — Confinent eft-il poffible qu'étant là depuis quatre
heures & demie du matin , vous n'ayez pas fait une remarque
auffi intéreffante ?— Un deux répondit : Nous n'y avons pas
pris garde. Le dépofant en entendit un autre dire à voix baffe:
« Je fuis fûr que c'eft un garde-du-corps déguifë. « Les autres
alors toisèrent lui, dépofant, qui, fans affeétation , débou¬
tonna fa redingote , pour leur faire voir qu'il n'avoit pasl'uniforme de garde-du-corps 5 mais qu'il a lieu de préfumer
que cette précaution n'infpira aucune confiance à ceux qu'il
interrogeoit 3 car ils ne voulurent plus répondre à aucune
des queftions que lui, dépofant, leur fit 3 ce qui le détermina
à s'éloigner. Il fe rapprocha un moment après , Se demanda
à l'un d'eux le nom d'un homme qui étoit vêtu d'un habit
bleu, vefte Se culotte chamois, des bottes, avec des boutons
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fur Ton habit oû étoit écrit : vivre libre ou mourir ; la perfonne
interrogée répondit affez brufqueraent : «Je ne le connois pas 3
« mais je le côtonoitrois , que je ne vous le dirois pas. » Le
dépofant crut alors qu'il étoit prudent de fe retirer ; il paffa
fur la place d'armes , de-là dans l'avenue , 011 il fe tint auprès
des écuries pour obferver ce qui fe paffoit : il aperçut bientôt
la foule \des brigands qu'il fuppofa avoir été chaffés du châ¬
teau ; il la vit pourfuivre avec acharnement quelques gardes-
du-corps en uniformes qui defcendoient la rampe qui conduit
à l'avenue de Sceaux. Le dépofant, pour rendre nommage à
la vérité, doit dire qu'il a vu très-diftinélement environ vingt
perfonnes de la garde nationale de Verfailles fe joignant aux
brigands , les excitant par leurs cris, 8c pourfuivant les gardes-
du-corps. Le dépofant en même temps rendra jullice à la
garde nationale de Paris , qui , dans cette circonftance
malheureufe, a donné des preuve-s de fa bravoure 8c de fon
humanité 3 elle voloit au fecours des gardes-du-corps, re-
poulfoit ces brigands , 8c arrachoit de leurs mains les "gardes-
du-corps qu'ils étoient prêts à égorger. Le dépofant ne peut
pas dire précifément combien de temps a duré ce tumulte ; il
s'eft tranfporté à l'Affemblée nationale , & il a été étonné de
la trouver déferte : il eft retourné dans l'avenue 3 mais bientôt
il a gagné la rue la plus prochaine , en apercevant les têtes
des gardes-du-corps qu'on promenoir fur des piques. A quelciues
pas de-là, il a rencontré un homme ayant une grande barbe,
qu'il reconnoïtroit s'il le voyoit, portant une hache ou un
couperet enfanglanté 3 fes habits l'étoient pareillement : il fit au

dépofant un ligne très-expr'eiïif, pour lui faire entendre qu'il
étoit très-difpofé à lui couper la tête. Le dépofant fit femblant
de rire & paffa fon chemin, incertain fi ceux qui accompa-
gnoient ledit homme, & qui avoientparu applaudir à fon gefte,
ne pourfuivroient pas lui , dépofant. Il rentra par la rue Saint-
Martin à l'AiTemblée nationale 3 quelques députés y étoient
déjà : bientôt M. Mounier, préfident, arriva ; il fit part à
l'Affemblée du defîr qu'avoit le roi qu'elle fe tranfportât
auprès de fa perfonne-. M. le comte de Mirabeau 8c M. Barnave
fe levèrent pour combattre cet avis : le premier dit qu'il n'étoit
pas de la dignité de l'Affemblée de fe tranfporter au château j
qu'elle ne pouvoit pas délibérer librement dans le palais du
roi 3 qu'il falloit envoyer fine députation de trente-fix mem¬
bres : cet avis paffa à la majorité. Bientôt le bruit des fulils
qu'on déchargeoit fe fit entendre 3 le dépofant apprit que c'étoit
un figî*s de réjouiflfance i que la paix étoit faite, de que le roi
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avoit promis de fe rendre à Paris. Lui, dépofant, fortit alors
de l'Affemblée nationale , 8e fe tint dans l'avenue jufqu'au
moment où le roi 8c la famille royale pafsèrent pour fe rendre à
Paris. Comme il fe promenoit dans l'avenue , il entendit cli-
verfes converfations , 8c une entr'autres qui le frappa, 8c
dont, par cette raifon , il croit devoir depofer. On parloit
de -l'événement du jour 3 les uns difoient que la garde foldée
avoit feule formé le complot pour s'emparer de la garde du
roi 3 les autres, que M. le duc d'Orléans étoit a la tête du
complot. Un gros homme s'écria : « Il m'eft égal de croire
» qui eft-ce qui eft à la tête du complot 5 je demande feu-
33 lement quel eft le moyen d'en avoir la preuve 33 ? Un autre
répondit : « Je le connois ce moyen ; il a fallu employer beau-
33 coup de monde pour caufer une infurreètion générale ; je
33 fuis perfuadé que tous les exempts 8c les efpions de police
33 font du complot; 8c comme les filles de la rue du Pélican
33 & tout ce que Paris peut produire de plus vil 2c de plus
33 obfcur, a joué un grand rôle dans cette affaire, ceux des
« exempts de police qui avoient l'infpeétion fur cette claffe de
33 femmes, pourront donner de très-grandes lumières 3 mais comme
33 ils font peut-être prefque tous complices, le féul moyen de
33 les faire parler eft de leur promettre amniftie, récompenfeg» 3
qui eft tout ce qu'il a dit favoir, Lecture à lui faîte de la dé-
pofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis
falaire, 8c a figné avec nous, le greffier , 8c lefdits fleurs adjoints.
Ainfi figné, Lucas de Blaire ,_Oliivier, Olive de la Gaftine ,
Brion, Durmont 8c de Nouvillers.

s C L X X I L

Du même jour vingt avril mil fept cent quatre-vingt-dix., de
relevée, eu l'une des faiîes du Châtelet de Paris, en pré-
fence de MM. Brion 8c Durmont, adjoints.

Meffire Cafimir Pignatelly, comte d'Egmont, âgé dé près
de foixante-deux ans, grand d'Efpagne de la première claffe
8c de première création, prince du Saint-Empire romain , che¬
valier de la toifon d'or, lieutenant-général des armées du roi,
demeurant à Paris, rue de Loui's-le-Cirand, paroifie de la Ma¬
deleine : après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité 3
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée par
Fayel, huiffier à verge en ce fiège, le jour d'hier; leéhire à
lui faite des arrêté 8c requifitoire fufénoncés , 8c de l'or don-
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fiance fufdatée, â déclaré n'être parent , allié, ferviteur, nïdomeftique des parties,
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire leélure ; a
vu, comme tout le monde, les femmes de Paris à Verfailles,ainil eue la milice nationale parifienne j a vu dans l'Affembléenationale de ces femmes 8c hommes mal mis qui occupoient,foit partie dés bancs , foit des tribunes ; mais n'ayant rienremarqué autre chofe , n'a fu que par les récits qu'on lui afaits ce qui s'eft paffé au château de Verfailles dans la matinéedu mardi, n'étant forti de l'hôtel où il demeuroit, rue de laPompe, qu'entre dix 8c onze heures, pour fe rendre au châ¬
teau

, 8e de-ià à la faîle de l'Affemblée > qui eft: tout ce quele dépofant a dit favoir, Leélure à lui faite de fa dépofition,a dit icelle contenir vérité, y a perfîfté, n'a requis falaire,Se a figné avec nous, le greffier 8e lefdirs fieurs adjoints. Ainfiligné , Pignatelly, comte d'Egmont j Ollivier, Olive de laGaftine, Brion , Durmont 8e de Nouvillers,

CLXXIII.
Du vingt-un avril mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin ,' enl'une des Salles du Châtelet de Paris, en préfence deMM. Brion 8e Durmont, adjoints.
Sieur Paul-Louis-Etienne Charmont, âgé de cinquante-huitans, chevalier de l'ordre royal 8e militaire de Saint-Louis, bri¬gadier des gardes-du-corps, compagnie deGramont, demeu¬rant à Paris, rue du Monceau Saint-Gervais, n°. 16 > aprèsferment par lui fait, de dire 8e dépofer vérité 5 qu'il nous arepréfenté la copie de l'affignationà lui donnée le jour d'hier,par ledit Fayel, Huiffier ; leéture à lui faite des arrêté 8e re-quifitoire fusénoncés, Se de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe que les cinq 8e fix du mois d'Oétobre dernier, il étoitde garde à Verfailles, a vu, comme fes camarades, tous lesexcès, violences 8e horreurs qui s'y fontmalheureufement commis

par le peuple venu de Paris 8e autres ; qqe lui dépofant ne peutque nous répéter que ce que fûrement on nous a déjà dit > necommît point les auteurs de ces faits, ni quels font les per¬sonnes qui ont fait mouvoir ces gens ; que durant cette nuitdu cinq au fix, lui, dépofant, a refté à la grande grille dudigteau, depuis minuit jufqu'à environ trois heures, & qu'il $
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«té relevé ; a ouvert la porte de cette grille, tant aux députés
de l'Affemblée, qu'à M. de la Fayette, lorfqu'ils alloient chez
le roi, 8c comme ils retournoient à rAffemblée nationale j que
même ce général, en fortant, lui a pris la main , la lui a ferrée
par forme d'amitié, ainfi qu'à un garde-du-corps qui étoit là
fous les ordres de lui, dépofant ; obferve que c'eft par la grille
de la cour des Princes, qu'une partie des gens venus de Paris
s'eft introduite dans le château ; que cette grille étoit ouverte
du moment où ce pofte a été confié , fuivant l'ancien ufage,
aux ci-devant gardes - françoifes qui avoient redemandé ce
pofte que M. le Major ne crut pas probablement pouvoir leur
refuferjquec'eft à fix heures dumatin, comme il relevoitles poftes
des gardes du Roi, qu'il vit entrer par cette grille les gens du
peuple venus de Paris, & qu'ils étoient alors en petit nombre}
que ces gens lui parurent jeunes 8c fembloient n'être entrés que
çour reconnoître les lieux 8c s'affurer des pafifages, dirigeant
a cet effet leurs pas par le pofte appelé la voûte de la chapelle,
8c parcourant la terrafle du château, dont ils ont fait le tour}
qu'après avoir ainfi relevé lefdits poftes, il eft remonté au châ¬
teau, grande falle des gardes, où il a été affailli par une grande
quantité de ces gens, qui l'ont forcé, ainfi que fix de fes ca¬
marades, petit à petit, d'abandonner le terrein ; que ces gens
leur difoient & crioient : Défarmez-vous, Défarnaez-vous}
que dans le nombre de ces gens, il a remarqué un particulier
vêtu d'un habit uniforme d'infanterie, couleur blanche, avec
des revers bleu de roi, avec des boutons blancs, autant qu'il
peut fe rappeler ; que ce particulier étoit armé d'un fufil avec
une baïonnette, qu'il a dérigé plufieurs fois vis-à-vis de lui,
dépofant, & à chaque direction , lui, dépofant, l'écartoit avec
fon épée , qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir : leéture
ù lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a
perfîfté , n'a requis falaire, 8c a figné avec nous, le greffier 8c
lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné Charmont, Ollivier, Olive
de la Gaftine, Durmont, Brion 8c de Nouvillers.

C L X X I V.

Me Claude-Jean-Clair de Ferrières , âgé de près de trente-
un ans, doéleur en droit, demeurant à Paris, place de l'Eftra-

. n°. 8 ; après ferment par lui fait de aire 8c dépoferiMr,„norinn à lui donnée
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a déclaré n'être parent, allié, ferviteurni domeftique des par*sdes.
Dépofe qu'il eft allé à Verfailles le cinq Oêtobre dernier,arec la troupe nationale parifienne, n'a rien remarqué de par¬ticulier ; obferve cependant que le mardi, environ lix heuresdu matin, étant fur la place d'armes avec fes camarades, il futfurpris de voir au milieu d'eux une femme ayant une redin¬gote verte, s'il ne fe trompe, & cheveux noirs, & un chapeau.-rond fur fa tête, tenant des propos vifs, & defquels.il ne ferappelle nullement, & qu'un particulier inconnu a lui, dépo-fant, dit à cette femme : Venez, madame, ne reftez pas là;qu'en effet, l'un & l'autre fe retirèrent, & ne fait ce qu'ils fontdevenus, qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ; leêture àlui faite de fa dépofition, a dit icçlle contenir vérité, y a per-fifté, n'a requis falaire , & a figné avec nous, le Greffier & lef-dits lîeurs adjoints. Ainlhfigné, de Ferrières, Ollivier, Brion,Olive de la Gaftioe, Durmont & de Nouvillers.

C L XX V.
Me Philippe-Urbain Guichard, âgé de'cinquante ans , avocatauparlement, demeurant à Paris rue des Noyers; après fermentpar lui fait, de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfentécopie de l'affignation à lui donnée par ledit Fayel, huiffier;lecture à lui faite des arrêté & requilitoire fusénoncés, & del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié 7ferviteurni domeftique des parties.
Depofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits'qui fe font paiTés à Verfailles les cinq & lix Oêtobre dernier,& que ce qu'il en a appris, ce n'eft que par la voix publique ;qu'il n'a pas même été à Verfailles cefdits jours, qui eft toutce que le dépofant a dit favoir; leêture à lui faite de fa dépofi¬tion , a dit icelle contenir vérité, y aperfifté, n'a requis falaire,& a figné avec nous, le greffier & lefdits fieùrs adjoints. Ainfîfigné, Guichard, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dur-mont & de Nouviilers.

CLXXVI.
Du vingt-uri avril mil fept cent quatre-vingt-dix , en l'une desDallés du Châtelet de Paris, en préfence de MM. Brion &Durmont, adjoints.
Meffire Claude-Jean-Antoine d'Ambly, marquis d'Ambly ,âgé de foixante-neuf ans, maréchal des camps & armées du
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roi, commandeur de l'ordre de Saint-Louis, capitaine de la
ville de Reims & commandant les troupes du roi en ladite
ville, député à l'Affemblée Nationale, pour le bailliage de
Vermandois, demeurant ordinairement à Reims, & de pré-
fent au pstit hôtel de Conty, rue de Grenelle ; après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté
copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel ,
huiffier à verge en cette cour ; leêture à lui faite des arrêté
& requifitoire fusénoncés , & de l'ordonnance fusdatée, a
déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe ainfi qu'il fuit : à trois heures & demie de l'après-

midi du cinq oêtobre dernier, je fuis forti de l'Affemblée
nationale, j'ai trouvé le Pvoi qui revenoit très-vite dè la
chaffe fins fa fuite; j'ai été diner, mes gens font venus me dire
cpie les troupes étoient en bataille fur la place d'armes; j'y ai
été, je me fuis boutonné pour cacher mon cordon; j'ai prié
les grenadiers du régiment de Flandre, qui étoient rangés
en bataille, leur gauche appuyée à la grande écurie, de me
recevoir parmi eux, comme ancien militaire ; ils me l'ont ac¬
cordé : je me fuis mis dans leurs rangs, j'ai caufi avec eux,
je leur ai dit que leur pofition n'étoit pas militaire ; ils m'ont
répondu qu'ils croyoient que cela étoit inutile, n'ayant pas de
cartouche. D'après cette réponfe , j'ai vu un officier, qui
étoit en avant, auquel j'ai été parler & lui ait répété ce que
j'avois dit aux grenadiers ; il ne m'a fait nulle téponfe en me
faifant des révérences ; j'ai été à un officier des gardes-du-
corps qui étoient en bataille en face de l'avenue, je lui ai
dit : Mpnfîeur, vous ne pouvez pas refter où vous êtes fans
envoyer des petits poftes en avant pour vous faire inftruire
s'il arrive du monde par l'avenue de Saint-Cloud ou par
l'avenue de Paris à Verfailles ; cet officier me répondit qu'il
ne co'mmandoit pas ; j'ai été à un autre officier qui m'a dit
la même chofe : la pluie étant venue, j'ai été me mettre a
l'abri au corps-de-garde desvci-devant gardes-françoifes ; j'ai
vu deux piecès de canon, trente ou quarante perfonnes de
la garde nationale de Verfailles & une vingtaine de Paris;
j'ai caufé avec eux , & l'un d'eux m'a dit fur ma demande
qu'ils avaient été obligés de venir pourfuivre ces endiablées de
femmes qui vouloient du pain Se mener le roi à Paris, qu'il
n'y avoit pas d'autres moyens; j'ai refté là allez long-temps,
en queftionnant cet homme fur le nombre des troupes qu'il y
avoit à huit heures & demie environ ; les gardes-du-corps ont
fait un mouvement, il eft parti quelques coups de l'ufiis :
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pour lors tout le monde qui étoit de droite 8c de gauche >
n'a fait qu'un groupe; j'ai vu mettre en joue un garde-du-
corps; j'ai abaiffé le fufîl, en difant: Qu'allez-vous faire, ils ne
vous font pas de mal. l)ans l'inftant deux autres coups font
partis ; toutes les troupes étant fur la place fe font difperfées, l'in¬fanterie s'eft retirée dans la grande écurie, & une partie des
gardes-du-corps a gagné fon quartier. De-là je fuis monté auchâteau, & il étoit -alors près d'onze heures , je fuis refté
environ urte heure., j'ai été chez moi ; comme je me jetoisfur mon lit , mon valet-de-chambre m'a averti qu'on invitoitles membres de l'Affemblée à fe rendre à la falle , j'ai fait
mettre mes chevaux; en paffant fur la place Dauphine, j'aiété arrêté par quinze ou vingt hommes, 8c parmi lefquels il
y avoit deux femmes qui avoient une redingote affez mauvaife
& des jupes par - deffous ; ils ont ouvert la portière de mavoiture en m'ordonnant de defcendre, je n'ai pas voulu 8c leurai ordonné de fermer ma portière : ils m'ont dit: Defcends : je
ne defcendrai pas, je fuis député, je vous ordonne de fermer
ma portière vous-mêmes. Ils l'ont fermée en me difant que fi
je n'étois pas député, je ne la ferois pas longue ; j'oublioisde dire qu'il étoit furvenu du corps-de-garde trente ou quarantehommes de la garde nationale armés qui ont efcorté ma voi¬
ture jufqu'à l'Affemblée: quatre gardes nationales, plufieurshommes armés de piques 8c les deux femmes m'ont accom¬
pagné jufqu'au milieu de l'Affemblée , 8c ont enfuite été
prendre place du côté du préfident ; là on nous a dit qu'on
nous demandoit chez le roi où je me fuis rendu ; quand j'aicru voir tout tranquille, je fuis retourné chez moi ; )e n'ai ététémoin d'aucuns des faits qui fe font paffés le lundi matin fix ;
je ne l'ai appris que par les récits qu'on m'en a faits : qui eft
tout ce que le dépofant a dit favoir ; leéture à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfiflé, n'a re¬
quis falaire, 8c a ligné avec nous, le greffier 8c lefdits fleurs
adjoints. Ainfi figné le marquis d'Ambly, Ollivier, Olive deîa Gaftine, Durmont, Brion 8c de Nouvillers.

c l x x y 11.

Mte. Thomas-Louis-Céfar Lambert de Frondeville, âgé de
trente ans , préfident à mortier au parlement de Normandie ,confeiller du roi en fes confeils , député de l'Affemblée na¬
tionale, demeurant ordinairement à Rouen 8c à Paris , petithôtel de Mailly, rue du Bac j après ferment par lui fait4a

< il )
dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a reptéfenté copie de l'af-
fignation à lui donnée le jour d'hier par ledit Fayel, huiffier j
îeêture à lui faite des arrêté 8c requifitoire fusénoncés , 8c
de l'ordonnance fusdatée , a déclaré n'être parent, allié, fer-
viteur ni domeftique des parties.
Depofe ainfi qu'il fuit : pour rendre compte des connoif-

noiffances que j'ai fur les faits énoncé&ren la plainte dont je
viens d'entendre la leéture, je fuis obligé de rappeler plu¬
fieurs faits qui fe font paffés dans la féance de l'Affemblée
nationale, le cinq oétobre dernier au matin, parce que ces
faits peuvent avoir des rapports effentiels avec ceux arrivés
dans la nuit qui a fuivi cette féance. Je dépofe.en confé-
quence, que la féance du cinq oêtobre au matin commença par
la lecture de la réponfe du roi à l'Affembiée nationale, qui lui
avoit demandé de donner la fanêtion aux droits de l'homme
8c du citoyen 8c aux dix-neuf articles de la Conftitution déjà,
décrétés ; que les difcuffions fur cette réponfe ayant été en¬
gagées , il fe leva une contradiétion ardente 8c tumultueufe ,
par la manière dont MM. Pethion de Villeneuve 8c du Port
peignirent 8c qualifièrent 'un repas que les gardes-du-corps
avoient donné peu de jours avant au régiment qui étoit à
Verfailles, 8c par la manière dont il parut qu'on vouloit
compromettre des perfonnes auguftes. Les orateurs ayant été
interpellés de nommer ceux qu'ils paroiffoient ne vouloir que
défigner, M. le comte deMirabeaufit la réponfe fuivanteà l'inter¬
pellation : « Si l'Affemblée nationale veut déclarer qu'il n'y a en
France de perfonne facrée que celle du Roi, je me charge
de nommer 8c de dénoncer «. Cet incident étant terminé ou
du moins affoupi , on continua la difeuffion fur la réponfe du
roi. Déjà quelques alarmes commencèrent à fe répandre dans
l'Affemblée. Différentes perfonnes arrivant de Paris annnon-
çoient que cette ville étoit en armes ; que les milices venoient
à Verfailles, fuivies d'une foule de peuple , précédées par
une cohorte de femmes, 8c efeortées par un grand nombre
de pièces de canon. Néanmoins la difeuffion fur la réponfe
du roi ayant toujours continué, il fut décidé , fans y avoir
égard, que l'on demanderoit à fa majefté une acceptation
pure 8e fîmple des droits de l'homme 8c du citoyen 8c des
dix-neuf articles de la C onftitution , fur lefquels fa réponfe pré-
fentoit quelques obfervations à l'Affemblée.L'arrivée des femmes
8c de lamilice,qui n'avoitétéjufque-là qu'un doute,devint bientôt
une certitude. 11 étoit environ trois heures , 8c déjà l'on aper¬
cevoir la colonne de femmes qui arrivait avec du canon.
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L'Affemblée dont la très-grande partie rffétoit pas dans le fe*
cret de ce qui devoir arriver, continua fon travail affez tu-
multueufement, & dans cet état de perplexité, qui participe
de la curiofité 8c de la crainte. J'oifferv© que lors il fe fit
un mouvement parmi plufieurs membres de l'Affemblée, qui
fixa mon attention: dix ou douzedéputés environ, du nombre def-
quels étoient, je cro^pouvoir l'affurer, MM. Barnave, du Port,
Lameth, le marquis aer^lontefquiou, fortirentau même moment
& comme d'accord , par le côté de l'Affemblée qui regarde
la rue des Chantiers} line peut affurer fi M. le comte de Mi¬
rabeau les fuivit} mais je fais que pendant leur abfence il
entra dans l'Afiemblée, s'approcha de M. Mounier qui pré-
fidoit : alors il lui c^it la phrafe fuivante : je n'ai pas entendu
affez difrinctement pour l'affirmer, mais qui m'a été répétée
immédiatement après par M. de Lally-Tolendal qui m'a dit
lavoir clairement entendue: « Vous n'avez d'autre parti à
prendre, dit M. de Mirabeau à M. Mounier, que de vous
trouver mal, pour rompre l'Affemblée & aller tout de fuite
chez le roi M. Mounier fit à ce eonfeil une réponfe
très-ferme , qui m'a auffi été répétée par M. Lally-Tolendal,
mais dont je ne me fouviens pas très - exaélemcnt. Il pouvoir
être alors trois heures & demie ; je quittai l'Affemblée pour
me rendre au château , 8e fur ma route je rencontrai les
femmes dans l'avenue de Paris. Je les obfervai avec alfez d'at¬
tention pour m'affurer qu'il y en avoir parmi elles, dont le
maintien 8c la taille n'appartenoient qu'à des hommes forts &
choifîs pour faire une expédition. Elfes arrivèrent bientôt à la
place d'armes où elles furent d'abord arrêtées par les gardes
du-corps ; mais elles pénétrèrent daus la première cour, 8c
en fuite dans le château. Il en rencontra plufieurs fi richement
vêtues , que l'on n'eût pas foupçonné que la mifère les ame-
noit à Verfaiîles pour demander , comme elles le difoient,
du pain à sa majefté} auffi leurs demandes ne fe bornèrent
pas là, car je leur entendis dire plufieurs fois , après que plu¬
fieurs d'elles furent forties cle chez le roi, où elles étoient
entrées avec le préfident de l'Affemblée nationale : « Nous l'a¬
vions bien que nous le ferions fanûionner « ; ce qui prouve
qu'elles avoient ajouté à leur demande celle de l'acceptation
pure 8c finiple du roi, conformément à la décifion qui avoit
été portée le matin par l'Affemblée» Vers les huit heures du
foxr, je- me rendis dans la chambre du roi, qui étoit pleine
de monde , ainfi que l'œil-d-ebœuf} je n'y vis rien de re¬
marquable qu'une conffernation profonde. Après y être reflé
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environ deux heures, je me rendis à l'Affemblée nationale
qui tenoit une féance} mais au lieu de la trouver garnie de
députés, je n'y en vis qu'un très-petit nombre à travers quatre
ou cinq cents femmes qui occupoient les bancs, 8c une troupe
de brigands armés de piques , de hallebardes, de bâtons ferrés
Se de toute forte d'armes bifarres. Une des femmes approcha
de moi, 8c après m*avoir montré un poignard bien aiguifé , elle
me demanda avec une forte de myflère, fi l'appartement de
la reine étoit auffi bien gardé qu'on le difoit, 8e s'il n y avoit
aucun moyen de s'y introduire. Je lui répondis qu il etoit im-
poffible d'approcher clandeftinement de la perfonne de leurs
majeftés, fans courir les rifques d'être arrêté 8c puni tres-fé-
vèrement, & qu'au furplus j'étois curieux de favoir pourquoi
elle paroiffoit defirer fi fort de s'introduire chez la reine }
mais cette femme ne me répondit qu'en me fixant avec des yeux
étincellans de fureur, 8c enffaifant jouer fon poignard de manière
à indiquer qu'elle étoit dévorée par le defir de commettre
un horrible affaffinat. Peu fatisfaite de ma converfation, elle
me quittoit, lorfque je la retins, 8c lui demandai qui pouvoit
lui avoir infpiré le mécontentement qu'elle témoignoit; mais
elle me tourna le dos, en chantant d'une voix fort aigre,
quoique je pus faire pour la retenir, 8c fauta par deiius
les bancs, & frappant 8c réveillant plufieurs de fes com¬
pagnes. Il me feroit difficile de faire le fignalement de
cette femme, par la raffon que l'yvreffe , la fueur, la fatigue,
8c l'état de fureur où elle étoit la défiguroient entièrement,
cepfendant je crois pouvoir affûter qu'elle n avoit pas trente
ans 5 ne pouvant defigner pofitivement à laquelle, des féances
j'ai fait cette rencontre, parla raifon que l'Affemblée natio¬
nale en a tenu beaucoup ce jour-là : je crois pouvoir affurer
que ce fut à celle où au milieu des femmes 8c des brigands
l'on reçut le don patriotique des forçats de ^ Toulon , qui
n'ayant point d'argent à donner, offroieiit a 1 Affemblee na¬
tionale , leurs bras 8c leurs fervices pour le maintien de la
Conftitution^ .

Alors j'ai quitté la falie, .& me rendis tout de fuite dans
l'appartement de la reine, où tout , excepté elle , me parut
confterné; peu après il arriva quelqu'un, autour duquel on fit
cercle, pour apprendre ce qui fe paffoit au-dehors} mais la
reine impofa filence , 8c ce fut je crois M. d Altorg, qui me
dit : Gardez-vous de parler , en me montrant un valet de-
chambre de M. le duc d'Orléans; je vis, en effet, l'homme
qu'on n>e défignoit, fe retourner 8c foruj: de la chambre; je
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croîs me rappeler que cet homme étoit de la taille de cinq pîedâ
deux à trois pouces, d'une figure allez maigre, brun de che¬
veux, & vêtu d'un habit gris. Au furplus , ma mémoire pou¬
vant ne pas être fidèle fur ua fait aulfi indifférent, en compa-
raifon de ceux qui m'occupoient, cette défignation ne peut
être réputée que comme vague ; plufieurs perfonnes qui arri-
voient fucceffivement, annonçoient l'arrivée de la milice pari-
lïenne } la confternation augmentait, & la reine, feule occu¬
pée de raffurer les perfonnes qui l'entouroient, ne montroit
pas la moindre altération} il étoit à-peu-près minuit, lorfque
plufieurs gentilshommes me firent demander à la porte : je
fortis & fus engagé par eux, à folliciter un ordre de la reine,
qui pût les autorifer à prendre des chevaux dans les écuries
pour défendre la famillë royale , au cas qu'elle fût attaquée ;
je me chargeai de la commiffion , & m'adrelfai à madame Eli-
fabeth 3 qui fortit auffitôt pour en parler à fia majeflé, retirée
alors dans un autre appartement} la reine rentra, & m'ayant
appelé, elle dit : « Je confens à vous donner l'ordre que vous
» me demandez, à cette condition, que fi les jours du roi
m font en danger, vous en ferez un prompt ufiage, & que fi
moi feule je fuis en péril, vous n'en uferez pas ». La milice

de Paris étaut arrivée, la reine fie coucha} j'errai alors affez
long-temps dans le château, ou je fortis} mais ayant remarqué
que tous les polies extérieurs étoient occupés par la milice pa-
rifienne, je rentrai, & voyant au bout de quelques momens ,
que tout étoit tranquille, je me retirai chez moi, où je paflai
à-peu-près deux heures } ayant appris qu'on égorgeoit les
gardes-du-corps, je courus au château, ou je pénétrai très-
difficilement } porté par la foule, & ne pouvant aborder nulle
part, je revins fur la place d'armes, où des cris très-forts ap¬
pelèrent mon attention} je fus témoin d'horreurs que la noto¬
riété publique me difpenfe de rappeler ici} je rentrai dans la
première cour, & fi l'on peut fie rappeler des heures dans des
circonftances où l'attention fiuffit à peine aux évènemens, il
pouvoit être fiept ou huit heures du matin, lorfque je vis M. le
duc d'Orléans, dirigeant fia marche vers la cour des princes,
vêtu d'un frac , ayant une badine à la main , & fouriant à une
foule de peuple qui le fuivoit, & poufïbit des cris répétés de :
Vive le roi d'Orléans. J'obfierve ici que ce n'efl pas la feule
fois que j'ai vu ce prince fiuivi par ce peuple , & accompagné
de pareils cris } le deux ou le trois d'odlobre, je le vis dans
l'avenue de Paris, fuivi par un affez grand nombre de perfonnes
qui couroient à perte d'haleine , après fia voiture, &: qui
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crioient : Voilà le père du peuple } vive le roi d'Orléans. Arrivé
à la hauteur de l'Affemblée nationale, ce prince defcendit, y
entra } y étant entré moi-même, j'ai remarqué quelque chofequï
paroiffoit pefier dans la poche droite du frac deM. le duc d'Orléans;
ayant penfié que ce pouvoit être un fac d'argent, j'obfiervai de
façon à pouvoir m'en affurer, & je vis très-diftinélement que
le fac étoit difpofé de manière qui fuit : dans la doublure de la
poche étoit une ouverture par laquelle le fac tomboit dans la
bafque droite de l'habit} & comme il eût pefié d'une manière
très-incommode, & même impoffible à fupporter s'il n'eût pas
été foutenu d'ailleurs, la tête du fac répondoit dans la ceinture
de la culotte, à laquelle elle étoit attachée, au moyen de quoi
cette ceinture fupportoit la meilleure partie du poids} j'ai vu.
M. le duc d'Orléans, dans cet état, deux jours de fuite à l'Af¬
femblée nationale, & je ne me rappelle pas avoir rien vu de

Pareil auparavant dans la xnanière d'être vêtu. Pour revenir àobjet dont le récit du fait précédent m'a écarté , je dépofe
que m'étant retiré à-peu-près l'efpace d'une heure dans la mai-
fon d'un député, fîtuée fur la place d'armes, je revins au châ¬
teau, vers les neuf heures} entré dans la cnambre du roi, je
vis M. le duc d'Orléans, en frac, obfiervant froidement ce qui
fe paffoit pendant que les larmes couloient des yeux de tous les
fpeélateurs} je le vis s'entretenir avec M. le duc de Liancourt,
& enfuite avec M. le garde-des-ficeaux, dans le fialon d'Her¬
cule} je crois qu'il ferait nécefifaire d'appeler en témoignage
M. l'abbé de Mouyerant, demeurant en Sorbonne j M. delà
Serre, maréchal-de-camp, rue neuve Saint-Marc, & M. le
baron de Batz, député, rue de Menars} qui eft tout ce que
le dépofiant a dit fiavoir} ledfcure à lui faite de fia dépofîtion, a
dit icelle contenir vérité, y aperfillé, n'a requis fialaire, & a

figné avec nous , le greffier & lefdits fîeurs adjoints. Ainfi figné,
Lambert de Frondeville, OUivier, Olive delà Gafline, Brion,
Dunnont & deNouvillers.

e l x x v 111.

Du vingt-deux avril mil fiept cent quatre-vingt-dix, en l'une
des falles du Ohâtelet de Paris, en préfence de MM. Brion
& Durmont, adjoints.
Philippe Lefage, âgé de près de quarante-deux ans, vendant

delà mercerie, & garde national de la milice de Verfiailles, y
demeurant place dauphine, n°. n ; après ferment par lui fait
de dire 8e dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de
Faffignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à
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verge en cefiége; leêture à lui faîte des arrêté Se requîfîtoïre
fusénoncés , & de l'ordonnance fûfdatée , a déclaré n'être
parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que lui, dépofant, Se fa femmo, tiennent une petite

boutique dans la cour des princes, à Verfailîes, où ils vendent
de l'eau-de-vie Se des billets de loterie ; a vu les femmes du
peuple de Paris, arriver à Verfaillès; a vu pareillement les
troupes fur la place d'armes, mais n'a rien remarqué qui puifte
nous donner des renfeignemens précis fur les horreurs qui fe
font palfées à Verfailîes; que le mardi matin, fur les dix
heures, un particulier à lui inconnu , vêtu d'une redingote
déchirée, &: parodiant vêtu proprement delfous, armé d'une
pique, au bout de laquelle il y avoit un lambeau, provenant,
diioit ce particulier, d'habit de garde du roi; dit, après avoir
bu fon petit verre d'eau-de-vie, en tirant fa bourfe, dans la¬
quelle il paroiffoit y avoir beaucoup d'argent, Se prenant en
icelle pluiîeurs louis: Je ne voudrois pas pour cent louis, ne
pas avoir ce lambeau; qu'il a été impoffibie à lui, dépofant,
d'examiner Ce particulier avec précifion dans ce moment, Se
ne peut nous donner fon ilgnalement ; que l'eau-de-vie qu'il a
diftribuée Se vendue ce jour-là, lui a été payée par ceux Se
celles qui l'ont bue ; que parmi ce peuple, il a reconnu qu'il y
avoitplufieurs hommes déguifés en femmes, parce qu'ils avoient
la barbe très-longue, qui eft tout ce que le dépofant a dit
favoir ; leéture à lui faite de fa dépofîtion, a dit icelle con¬
tenir vérité, y a perfifté, a requis falaire, à lui taxé dix livres,
Se a ligné avec nous , le greffier Se les adjoints. Ainli ligné ,
Lefage, Ollivier, OUve de la Gaftine, Brion, Durmont Se
de Nouvillers.

C L X X I X.

Marie Chuîot, âgée de trente ans, femme de Philippe Lefage,
marchand de mercerie Se garde national de la milice de Ver-
failles, avec lequel elle demeure audit Verfailîes, place dau-
phine, n°. 11 ; après ferment par elle fait de dire Se dépofer
vérité ; qu'elle nous a repréfenté copie de l'affignation à elle
donnée le jour d'hier par Fayel , huiffier à verge en ce liège;
leêlure a elle faite des arrêté Se réquisitoire fufénoncés, &
de l'ordonnance fûfdatée, a déclaré n'être parente, alliée,
fèrvante ni domeftique des parties.
Dépofe qu'habitante de Verfailîes , elle a vu, comme les

autres, les horreurs qui fe font paffées les cinq Se fix oêtobradernier ;
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dernier; mais avec une telle frayeur, qu'elle voyait tout 8tfie voyoit rien; Se, pour mieux dire > n'a pu fixer aucun objetpour pouvoir l'expliquer avec précifion ; qu'elle, dépofante,& fon marij, tiennent une petite boutique, cçur des princes,où ils vendent des billets ao loterie, de la petite mercerieSe de i'eau-de-vie ; qu'ils ont, lefdits jours cinq & lix, vendubeaucoup d'eau-de-vie au peuple venu de Paris ; qu'ils ontété payes exactement par ceux ou celles qui ont bu ; que lemardi, fur les dix heures, pluiîeurs particuliers à elle inconnus,armés de piques , au bout defquelles ils avoient des lambeauxbleus Se rouges, qu'ils difoient provenir d'habits des gardes duroi, font venus boire de l'eau-de-vie, Se dire qu'il» ne voudroientpas pour cent louis n'avoir pas ees lambeaux ; que ces hommesétoient mal vêtus ; mais qu'un d'eux qu'elle ne peut fignaler,qui avoit une redingote déchirée, Se qui paroiffoit propre¬ment vêtu deffous, a tiré de fa poche une bourfe qui a paru,à elle dépofante, affez bien garnie ; a même remarqué que despièces qui étoient dans cette bourfe étoient jaunes; que le lundicinq elle a remarqué parmi le peuple venu de Paris à Ver-failles beaucoup d'hommes déguifés en femmes ; que cettediftinétion fe raifoit à leur barbe, qui étoit longue ; qui efttout ce qu'elle , dépofante, a dit favoir. Ledture à elle faits,de fa depofition, a dit icelle contenir vérité , y a perfifté,a requis falaire , à elle taxé dix livres, Se a (igné avec nous,le greffier Se lefdits fieurs adjoints. Ainfifigné, Chalot, Ollivier,Olive de la Gaftine, Brion , Durmont Se de Nouvillers.

C L X X X.

Du même jour vingt-deux Avril mil fept cent quatre-vingt-dix,de relevée, en l'une des falles.du Châtel.t de Paris, enpréfence de MM. Durmont Se Brion, notables adjoints.
Sieur Jean-Charles Rouffeau , âgé de trente - quatre ans,maître fondeur à Paris , y demeurant, rue neuve Saint-Merry,n°. 54, au café Cincinnatus, après ferment par lui fait de dire &dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation àlui donnée cejourd'hui par Fayel, huiffier à verge en ce fiège ;lefture à lui faite des arrêté Se requifitoire fufénoncés, & del'ordonnance fûfdatée, a déclaré n'être parent, allié , fervi¬teur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a fu ce qui s'eft pafle à Verfailîes, les cinq8c fix oétobre dernier, que par les récits qu'on lui en a faits ,informations du Châtclet, II. $
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n'ayant pas été à Verfailles ces jours-là ; qui eft tout ce qu'fi
a dit favoir.
MM. les adjoints ont obfervé que le témoin a été in¬

diqué par le comité des recherches de la commune ; qu'il
eft probable qu'il y a été entendu, & nous ont requis de deman¬
der audit témoin fur quels faits il a été entendu audit comité.
La demande faite audit témoin par nous, le dépofant a dit

qu'il a été appelé à l'hôtel-de-ville au mois d'août ou de fep-
tembre dernier, pour donner des renfeignemens fur des plaques
qu'il avoit fondues pour M. le duc d'Orléans, & qui lui avoientété commandées par le fieur Simon, graveur au palais-royal ;
qu'il a fondu ces plaques en plomb au nombre de cinq cents,
de la dimenfion à-peu-près de neuf pouces de hauteur fur fept
pouces de largeur, percées chacune de quatre trous, deftinées
à être clouées à des poteaux , pour les limites des terres du
prince, à ce que ledit- fieur Simon lui a diï; qu'il fait que les
mêmes plaques ont été exécutées en fonte de fer par le fieur
Gibiard, rue de l'Appe, d'après le modèle de lui dépofant,
modèle qu'il a communiqué audit Gibiard il y a environ dix
mois , en très-petit nombre, à ce que ledit fieur Gibiard lui
a dit & qu'auxdites plaques fondues en fer, dont une lui
a été repréfentée au comité des recherches, on a ajouté au
haut la légende : Vive Orléans, 8c au bas ,faitparmoi , Gibiard;
qu'une des plaques en plomb fondues par lui dépofant, 8c
encore dépofée au comité des recherches de la commune, à
ce qu'il croit, ne lui ayant pas été rendue malgré fa réclama¬
tion ; que c'eft dans le courant de l'hiver de 1788 à 1789 que
ces plaques ont été par lui fondues d'après la commande qui lui
en avoit été faite aans ce temps ; quf eft tout ce que le dé¬
pofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofîtion, a
dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requis falaire, à lui
taxé quarante fols , & a figné "avec nous, le greffier 8c lef-
dits fieurs adjoints.

C L X X X I.

Hilaire Dault, âgé de dix-neuf ans, garçon marchand de
vin, demeurant à Paris, rue Saint-Honoré , n°. 323 : après
ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a
repréfente copie de l'aftignation à lui donnée le jour d'hier par
Fayel, huiftîer à verge en cette cour ; leéture à lui faite des
arrêté & requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, ,
a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a point quitté fa cave ou boutique les cinq
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Se fîx oftobre dernier 5 ne fait ce qui s'eft paffé à VerfailïèSque par ce qu'on lui en a dit; que le lundi cinq, fur le midi,il eft entré dans fa boutique à-peu-près huit à dix femmesarmées de fufils 8c autres armes, 8c qui paroififoient conduitespar une-autre femme qu'elles appelloient leur capitaine; queces femmes ;ojïr bu trois bouteilles de vin qu elles lui ontpayées, 8c en fe retirant ont démanché un de fes balais dontelles ont emporté de manche ;: &" ont dit aller à Verfailles;qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Leéture à lui faite de fadépofîtion, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requisfalaire, à lui taxé quarante fols, 8c a figné avec nous , le gref¬fier &lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, HilaireDault, Qllivier,Olive de la Gaftine , Brion, Durmont & de Nouycilers.

CLXXXII. ' ! /- V, :r: ££!>. Ttl V. : • >4 ri ;• ï;JpDu vendredi vingt-trois avril mil fept cent qua'tfe-vifigt-dixdu matin, eh l'une des falles du Châtelèt de Paris, en pré-fence de Meffieurs Brion, 8c Boucher-Durmont, adjoints.
Sieur Louis-Viéloire-Hyppolite-Luce, comte de Montmorin,âgé de vingt-fept ans, major en fécond du régiment de Flan¬dre, infanterie , maire'de Fontainebleau , gouverneur du châ¬teau dudit lieu, demeurant habituellement à Fontainebleau,de préfent en cette ville de Paris : après ferment par lui faitde dire & dépofer vérité ;< qu'il nous -a repréfertté" copie del'aftignation à'lui donnée le-virtgt-deux de ce mois par ledit, Fayel, huiffier- ; leélufe à lui faite des arrêté & requifitoirefufénoncés, .&< de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être. parent, allié ; ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe que dès le quatre oétobre dernier, il s'étoit ap-perçu qu'il y avoit cent cinquante à deux cents perfonnes por¬tant l'uniforme de la garde nationale de Paris, ayant à la bou¬tonnière un ruban des trois couleurs, qui ont couru Verfaillesune partie de la nuit, 8c qu'ils ont- témoigné du mécontente¬ment de ce que lui, dépofant', avoit fait arrêter deux fergensde fon régiment qui étoient ivres, 8c dans un café, après laretraite ; que le lendemain cinq , fur les trois heures de l'après-dîner , il avoit été mandé chez M. Necker , où il trouva tousles miniftres du roi aiTemblés, ai-nfi que M. le comte d'Éftaing,commandant delà garde nationale de Verfailles 8c du régimentde Flandre; & M. le marquis de Lufignan , colonel dùdicrégiment, lui, dépofant, reçut ordre de fe tranfporter dans
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ies différens quartiers occupés par ledit régiment, pour raffem-
bler les foldats Se leur faire prendre les armes au premier
fîgnal. Sur les quatre heures environ, il reçut ordre défaire
prendre les armes audit régiment} Se étant à cheval à cet effet
dans l'avenue de Paris, vis-à-vis le chenil, il fut pourfuivi par
quatre perfonnes portant l'uniforme de la garde nationale pari-
henne, ayant le ruban à la boutonnière , Se l'épée nue à la
main, qui dirent qu'il fallait le tuer, étant major du régiment
de Flandre > ils y ajoutèrent des épithètes peu convenables :
le dépofant croyant qu'il étoit de fon devoir de preffer davan¬
tage le régiment de prendre les armes, il partit au galop pour
alï r à la grande écurie en entrant par la place d'armes > alors
ces quatre mêmes perfonnes fe mirent à crier : Arrête , arrête ;
un grand nombre de gens fe réunirent fur la place d'armes
entre les deux écuries, pour empêcher le dépofant de palfer,
ce qui le détermina à mettre l'epee à la main , & de foncer
fur cette multitude, qui . alors s'ouvrit pour le laiffer paffer.
Le régiment étant affemblé fur la place d'armes Se mis en

bataille, M. le comte d'Eflaing apporta une requifition de la
municipalité, pour que ledit régiment de Flandre s'opposât
au déiordre de la multitude arrivant de Paris, conjointement
avec la garde nationale de Ver faille s. Ce requifitoire fut lu
par lui uépofant, qui demanda à M. le comte"d'Eflaing , non
feulement dans ce moment, mais dans plufieurs autres, des car¬
touches pour le régiment, ce qu'il ne put obtenir, quoiqu'il
en fût arrivé à la fuite dudit régiment deux chariots remplis ,

foit de cartouches faites, foit de poudre & de balles ; lui dépo¬
fant crut aufïi devoir repréfenter à M. le comte d'Estaing ,

que la pofîtion du régiment n'étoit pas propre à empêcher le
défordre, & qu'il lui paroiffoit plus convenable de le mettre en
colonnes dans l'avenue, pour s'oppofer à la populace que l'on
voyoit déjà dans l'avenue ; il ne put obtenir le changement de
pofition qu'il defrroit : il vit enfuite arriver une quantité énorme
de femmes , parmi lefquelles il y avoit beaucoup d'hommes
habillés en femmes, très-reconnoiffables par leur forme, Se
parce que plufieurs avoient la barbe fort longue ; relies payè¬
rent dans les rangs , quelques précautions qu'on ait pn prendre
pour les empêcher, criant qu'elles venoient chercher du pain
mourant de faim à Paris ; une de ces femmes oortoit dans
l'un de fes bras un panier d'ofier à ance couvert d'une toile,
et dans lequel il y avoit de l'argent qu'elle diOrribuoit aux
foldats dudit régiment. Elle crioit, ainli que les autres, que
b régiment ne leur feroit point de mal ne venant que pour
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avoir du pain Se non pour commettre stucur défordre : îuî
dépofant ne peut défîgner cette femme , attendu d'un côté
qu'il n'a pu l'approcher & de l'autre que le jour tomboit ;la nuit étant arrivée, les gardes-du-corps, qui étoient en ba¬taille le long de la grille du château, reçurent ordre de feretirer j toutes ces femmes étant parties, partie des gardes-du-
corps prirent la rampe qui mène à l'avenue de Sceaux, parlaquelle ils demeurent } ils n'avoient pas encore paiîé cette
rampe, que le dépofant entendit une grande quantité de coupsde rufiis, il vit le feu de la lumière & entendit liffler des
balles fur fa tête à deux reprifes différentes, prefque de fuite,étant, la première fois , à la droite du fécond bataillon ; àla fécondé fois, à la quatrième compagnie dudit bataillon. Lerégiment auffi eut ordre de rentrer j le dépofantfut fe promener
avec le major en premier dudit régiment, fur b place d'armes,Se ayant vu beaucoup de mouvement près la eaferne, ditedes gardes-françoifes du roi, ils s'y tranfportèrent & trou¬vèrent une grande fermentation dans la garde nationale de
Verfailles, occupée à charger ies canons pour, dirent-ils au
dépofant, aller foudroyer les gardes-du-corps dans leur hôrel
& n'en pas biffer veflige ; le dépofant crut qu'il éteit de fondevoir de prévenir M. d'Eflaing, de ce qu'ilavoit vu Se entendu:le dépofant fut chez le roi & trouva M. d'Eflaing dans uncabinet intérieur précédent celui où le roi travaille, il lui expofafes inquiétudes , en lui demandant s'il vouloit lui donner un
ordre pour le régiment de Flandre , il le conduiroit pourcouvrir l'hôtel des gardes du roi : le comte d'Eflaing lui ré¬
pondit qu'il n'y avoit rien à faire ; que peut-être il ne leur
arriveroit aucun accident. Le dépofant après cette réponfe ferendit dans les cafernes du régiment où , peu de temps après,il reçut l'ordre de faire prendre de nouveau les armes au ré¬
giment, Se de refter dans h cour de la grande écurie, la grillafermée, & de prendre les précautions qui devoient né-ceffiter la pofîtion, telle que de mettre des chariots avec du
fumier fur les entrées de derrière : le dépofant refta fous les
armes jufques fort avant dans la nuit, enr rndant continuelle¬
ment des tambours delà garde nationale de Paris, venant parles avenues de Saint-Cloud Se de Paris, fort avant dans la
nuit ayant reçu ordre de faire rentrer le régiment dans les ca¬
fernes, il fe retira dans le logement du lieutenant-colonel à
l'hôtel des gardes de la porte fur la place d'armes. Le fîx
au matin, voyant qu'il étoit impoffble de contenir le régimentmêlé dans la garde nationale, il crut de fon devoir de refier
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âu drapeau dépofé chez le lieutenant-colonel; bientôt après un
détachement allez confidérable de la garde nationale parifienne,

jties officiers & des tambours à la. tête, monta chez le lieute-
: en. \ & demanda les drapeaux du régiment de Flandre:

: J.re des repréfentationspoury mettre finjils nous
. de geftes en nous interdifant aucune réclamation ;

L . ; :vs du régiment s'afiemblèrent après avoir vu partir
peaux , <k furent, ainll que lui depofant, trouver M.

quis de la Fayette dans le cabinet du roi, lequel donna
a; pofant" ordre par écrit , ligné de lui pour ravoir les dra¬
pes iix «iudit régiment : ii les trouva partis. M. de la Fayette
ayant donné ordre a lui depofant de partir pour rejoindre les
c apeaux en chemin , le depofant ne crut pas de la prudence
de paitir fetii clans un moment d'eflfervefcence : M. de la
Fayetre lui donna un officier de la garde nationale, avec ordre
de l'accompagner iufqu'au moment où ces drapeaux lui feroient
rendus; ii enjoignit a Au à luidépofant de réunir au Point-du-Jour
tçi. ; 1er grenadiers, chaffeurs dudit régiment pour efcorter le roi
de; ce j, oira, jufqûes aux Tuileries à Paris. Cet officier de la
garde nationale, qu'il croit aide-de-camp, l'accompagna jufqu'à
Sèvres, 8c ne voulut pas paffer outre, difant que fon cheval
avoit de manger ; fur la proportion de lui dépofant de
prendra le lien , cet aide- de-camp lui dit qu'il avoit befoin de
fe repofer; le dépofant continua la route feul, & fut jufqu'au
Point-du-Jour où il trouva les drapeaux dudit régiment, qu'on
ne voulut pas lui rendre, malgré l'ordre de M. de la Fayette:
les porte-drapeaux étoient avec eux, & les fuivirent jufqu'à
la place de Grève où on les leur rendit. Dans l'efpace de temps
qu'il fallut au dépofant pour aller de Verfailies à Sèvres>
l'aide-de-camp lui tint des propos peu convenables, lui dit
entr'autres : Maiit-yintoinette a danfé pour fon plaijir nous la
ferons maintenant danfer pour le notre. Le dépofant attendit ail
hameau du Point-du-Jour l'arrivée du roi, dont il efcorta la
voiture avec trois cents hommes du régiment qu'il avoit raf-
femb'iés, jufques fur la place de Grève. Pendant que le roi
étoit à l'hôtel-de-ville, il chercha fes drapeaux fur cette place:
fon détachement fut fort diminué pendant ce temps & fut
réduit à quatre-vingts hommes qui entourèrent les drapeaux:
ia voiture du roi étant retournée, il fe trouva derrière; une
VOÎX s'éleva ÔC, dit au dépofant : Montmorin J prend garde; il y
a du mouvement autour de la voiture du roi. Lui dépofant s'a¬
vança le long de la roue pour gagner la portière, & fut
Arré contre ladite portière très-fortement ; & ce ne fut que
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par la bonté de fon cheval qu'il parvint à faire ceffier cett$
preffe; il appella les foldats qu'il avoit auprès de lui, & les
plaça, ainfi que les drapeaux, auprès de la voiture qu'il ef¬
corta enfuite jufqu'aux Tuileries. Depuis le Point-du-Jour,
jufqu'à l'hôtel-de-ville, il entendit beaucoup de propos fur le
roi, la reine , entr'autres : Nous tenons le boulanger 6* la bou¬
langère & le mitron ; ils nous donneront du pain * ou ils verront.
On difoit auffi, les calotins à la lanterne. Le roi & la reine
rendus aux Tuileries, lui dépofant fe retira avec fon déta¬
chement , rue de la Pépinière ; obferve le dépofant que depuis
ce temps, il n'a rencontré nulle part, pas même chez M. de
la Fayette, où il a été fouvent, l'aide-de-camp dont il a été
parlé ci-deffus, qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ;
leélure à lui faite de fa déposition, a dit icelle contenir vérité,
y a perfifté, n'a requis falaire , & a figné avec nous, le greffier
& lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné Montmorin, Ollivier,
Olive de la Gaftine, Brion, Durmont Se de Nouvillers.

C L X X X I I I.

_ Louife-Marguerite-Pierrette Chabry, dite Louîfon, âgée de
dix-fept ans environ, ouvrière en fculpture , demeurant à
Paris, chez fon père, marché Sainte - Catherine, chez un
marchand de vin ; après ferment par elle fait de dire & dépofer
vérité ; qu'elle nous a repréfenté copie de l'affignatîon à elle
donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége:
leélure à elle faite des arrêté & requifitoire fufénoncés, & de
l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parente, alliée, fer-
vante ni domeftique des parties.
Dépofe que le lundi matin, cinq oftobre dernier, étant

porte Saint-Antoine avec fes père & mère, elle a été forcée
Far des femmes du peuple à les fuivre à Verfailies ; qu'ellesont conduite d'abord a l'hôtel-de-ville ; que des prifonniers,
qui étoient dans les prifons de l'hotel-de-viîle, ont été mis en
liberté; qu'elle dépofante même a dépenfé douze francs moins
quatre fols qu'elle avoit, pour leur acheter des chemifes, des
nardes & des fouliers; que parvenues aux Champs - Elifées,
cinq à fix cents femmes qu'elles étoient, ont fait une foixan-
taine d'écus qu'elles ont donnés aux prifonniers qu'elles avoient
amenés avec elles: quatre s'en font allés, & le cinquième, qui
étoit un vieil invalide , les a fuivies ; qu'elle n'a rien remarqué
dans lent route qui mérite de nous être dit ; qu'arrivées à
Verfailies, cinq d'elles ont été introduites avec des députés
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chez: le roi; que c'eft elle, dépofante, qui a eu l'honneur de
porter les doléances des femmes & du peuple au roi, pour luidemander du pain & des fubfiftances ; que fa majefté l'a reçue
avec une très-grande affabilité, Se nombre de bontés ; qu'elles'eft trouvée mal dans l'appartement du roi; que fa majeftélui a fait donner du vin dans un grand gobelet d'or; qu'onlui a fait refpirer des eaux fpiritueufes pour la faire revenir.
Qu'après avoir pris congé de fa majefté , qui lui avoit dit
que la reine étoit à Trianon , elle dépofante eft defcendue ;Se après avoir paffé la grftle pour rendre compte aux femmesqui étoient en dehors de cette grille, qu'à peine eût-elle pro¬noncé quelques paroles, des femmes qui étoient là, l'ont mal¬traitée de coups de pieds Se de poing, lui ont paffé unejarretiere au col pour la pendre à un réverbère, ces femmes
prétendant qu'elle avoit reçu du roi vingt-cinq louis, Se quefans le fecours de plufîeurs gardes-de-roi Se d'autres perfonneshonnêtes qui l'ont fecourue & fauvée, elle auroit perdu lavie; que cette fcène paffée, elle, dépofante, a été reconduite
au château où fa majefté a eu la bonté de confirmer la déclarâtion d'elle dépofante qu'elle n'avoit pas reçu un fol, enfe mettant avec elledépofante, au balcon ; qu'enfin elledépofante, avec trente-neuf autres femmes, font parties deVerfailles dans des voitures que fa majefté avoit donné ordre
qu'on leur donne à onze heures Se demie du foir, lorfquela troupe de Paris y arrivoit ; qu'elle, dépofante, étoitchargée d'un papier que le roi lui avoit donné, & qu'ellea remis à M. le Maire, à fon retour à Paris, à deux heuresdumatin; que pendant le tems qu'elle avoit l'honneur de parler
au roi, ainfi qu elle a dit ci-deffus , grand nombre de femmesqui étoient a la grille du château vomiffoient des injures contrela reine, Se demandoient fa tête pour la porter à Paris au boutd'une pique ; que le roi entendant ces cris , fans doute, puif-u'elle dépofante les entendoit bien diftindtement, lui avoiternandé fi elles venoient pour faire du mal à la reine ; qu'ellelui répondit que non; Se qu'alors le roi lui ayant dit que la reineconfentiroità aller à Paris avec lui, ce fut dans ce momentqu'elledefeendit pour l'annoncer aux dames, dont elle fut maltraitée,ainfi qu'elle l'a dit ci-deffus ; que celles de ces femmes quilui ont paffé la jarretière au col pour la pendre, font lesnommées la groffe Louifon qui vend de la marée marché Saint-Paul, Sc^Rofalie, alors aufli vendant delà marée au même marché;ajoute que lors de leur arrivée à Verfailles dix ou douze dra¬
gons qu'elles rencontrèrent dans l'avenue dudit Verfailles, leur
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©nt crié : Vive la nation, en les embraffant ; Se qu'arrivées à la
place d'armes, le régiment de Flandre Se celui des dragons
ont crié auffi : Vive la nation, Se que les foldats dudit régi¬
ment de Flandre leur ont donné leurs fufils, lefquels elles ont
pofés à terre vis-à-vis eux ; qu'on lui a -dit que les gardes du
roi avoient dit : Au f. la nation, mais qu'elle ne l'a point
entendu, Se que quant à elle, elle n'en a reçu que de bons
traitement Se protection ; que fept à huit jours après l'arrivée
du roi à Paris , la dépofante a été admife à lui présenter unmémoire que le roi a reçu avec bonté, a promis réponfe le
lendemain; que cette réponfe a été envoyée à M. Moreau,
préfîdent du aiftriét de Saint-Magloire ; qu'elle contient, entre
autres chofes, l'ordre de fa majefté de la protéger contre les
entreprifes & infultes des femmes qui lui en vouloient : quieft tout ce qu'elle dépofante a dit favoir ; leéture à elle faite
de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a
requis falaire, à elle taxé quarante fols, Se a déclaré ne favoir
figner, de ce interpellée fuivant l'ordonnance, Se nousavons figné
avec le greffier Se lefdits fieurs notables - adjoints. Ainfi
figné Ollivier,Olive de la Gaftine, Brion, Durmont Se de Nou-
villers.

C L X X X I V.

Du même jour vingt-trois avril mil fept cent quatre-vingt-dix
de relevée, en l'une des falles du Châtelet, en préfence de
MM. Brion & Durmont, adjoints.

Anne-Elifabeth Rabier de la Baume, âgée de quarante ans,
femme de Jean-François de Commeyras, ancien gouverneur
des pages de madame d'Artois , chevalier de l'ordre royal &
militaire de Saint-Louis, avec lequel elle demeure rue Pagevin,
n°. 16; après ferment par elle fait de dire Se dépofer vérité»
qu'elle nous a repréfenté copie de l'affignation à elle donnéeavant-hier par Fayel, huiffier à verge en cette cour; leClure
à elle faite des arrêté \Se requifitoire fusénoncés , Se de l'or¬
donnance fufdatee, a déclaré n'être parente, alliée , fervante
ni domeftique des parties.
Dépofe que le dimanche, quatre o&obre dernier, elle dépo¬

fante , fon mari, M. Bigon, ancien intendant de la marine , Se
madame la comteffe deSaulx, font allés à Verfailles, faire
baptifer le fils d'elle, dépofante; que la cérémonie faite, ils
font tous allés dîner à Trianôn, ont paffé par la gallerie du
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château ; qu'elle y a vu beaucoup de gardes du roi de fa con»noiffance Se decellede Ton mari;qu'elle a parlé à quelques-uns,& notamment au fieur de Chevannes, du repas qu'ils avoientdonné aux officiers du régiment de Flandre, à leur arrivée àVerfailles, contre lequel repas on glofoit, difant qu'ils avoientfoulé la cocarde nationale aux pieds ; qu'elle conseilla au fieurde Chevannes, de , conjointement avec les autres officiers Segardes du Roi, faire un bon déjeuné, & de boire à la fantédu roi Se de la nation; que ledit fieur de Chevannes lui dit,qu'il étoit faux qu'on eût, pendant ni après le repas en quef-tion, foulé la cocarde nationale aux pieds ; qu'elle le quitta ,Se en revenant le foir de Trianon, ils pafsèrent encore par lagallerie, & n'y remarqua rien qui annonçât les évènemens desjours fuivans ; qu'ils font revenus en cette capitale, de la mêmemanière qu'ils en étoient partis : qui eft tout ce qu'elle dé-pofante a dit favoir; leéture à elle faite de fa dépofition, adit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire , Se afigné avec nous, le greffier Se lefdits adjoints. Ainfi figné,Rabier de la Baume, Ollivier, Olive delà Gaftine, Brion „Durmont Se de Nouvillers.

C L X X X V.

Sieur Jules-Marie-Henri, comte deFarel, marquis de Four-nés , colonel du régiment R.oyal-Champagne , cavalerie, députéà l'Affemblée nationale, âgé de trente-fix ans, demeurant àParis, rue de Bellechaffe, au coin de celle de l'Univerfité;après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nousa représenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hierpar ledit Fayel, huiffier; leéture à lui faite des arrêté & re-quifitoire fusénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, Serviteur ni domeftique des parties.Dépofe que le dimanche quatre Oêlobre dernier, il eft venuen cette ville de Paris, pour fes affaires particulières; que lescommunications de Paris à Verfailles ayant été interceptées lelundi cinq, il lui a été impoffible de fe rendre ce jour-là à Ver¬failles ; que dans le trajet qu'il a fait pour fe rendre à différentesbarrières, il a rencontré des femmes armées de piques Se defibres, des hommes habillés en femmes, qui difoient fe porterfur Verfailles; qu'entre trois à quatre heures de l'après-mididudit jour cinq, il a été arrêté au pont royal, par une colonne,à la tête de laquelle étoit M. le marquis de la Fayette; il a re¬marqué qu'à la fuite de chaque compagnie ou bataillon, il y
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avoît des hommes, en plus ou moins grande quantité, portant
des piques & bâtons ferrés ; il a eftimé cette colonne être com¬
pose d'environ vingt-cinq à trente mille hommes, armés tant
de fufils que de piques, fabres Se lames d'épées emmanchées au
bout de piques; chaque bataillon ayant des canons Se des offi¬
ciers à leurs têtes; que le lendemain mardi, il eft parti d'ici à
la pointe du jour, pour fe rendre à Verfailles; qu'il a paffé par
la barrière de Vaugirard, où l'on l'avoit arrêté la veille à neuf
heures du foir, faute de paffe-port delà commune ou de dif-
triéls ; que fur la route il a rencontré, Se près de Virofflay, deux
têtes au bout de piques, portées par deux hommes, Se fuivis
par environ une douzaine ; qu'on a même préfenté ces têtes à
la portière de fa voiture; qu'arrivé à Verfailles , il eft defeendu
à l'Affemblée nationale, & qu'ayant appris que la féance étoitlevée, Se que les députés etoient mandés par le roi au falon
d'Hercule, il s'eft rendu dans les appartemens; qu'en traverfant
la gallerie, les efcaliers du château & l'oeil-de-bœuf, il a re¬
marqué des traces de fang, vu des portes caffées, Se n'a appris
les malheureux évènemens qui fe fontpaffés le matin, que par
les récits qu'on lui en a faits ; qui eft tout ce que le depofant
a dit favoir; leélure à lui Faite de fa dépofition, a dit icelle
contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, & a figné-
avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, le
marquis deTournés, Ollivier, Olive delà Gaftine, Durmont,
Brion Se de Nouvillers.

C L X X X V I.

Sieur Nicolas-Théodore-Antoine-Adolphe de la Salle , âgé
de vingt-fept à vingt-huit ans, lieutenant-général au bailliage de
Sarrelouis, & député à l'Affemblée nationale, demeurant or¬
dinairement à Sarrelouis, logé en cette ville de Paris, rue
Baffe du rempart, n°. ij; qu'il nous a repréfenté copie de
l'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à
verge en ce fiége ; après ferment par lui fait, de dire & dépofer
vérité; leélure à lui faite des arrêté & requifitoire fufe'nor.cés,
Se de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, fer-
viteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il a fu comme tout le monde les malheureux

évènemens qui fe font pafles à Verfailles & au château , les
cinq 8e fix octobre* dernier ; que ce dernier jour, inftruit que
le roi avoit annoncé qu'il viendroit à Paris ledit jour, ii a
cru pouvoir le devancer ; qu'en effet, il s'eft mis en route
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dans fa voiture ; que parvenu à Sèvres il a été arrêté par unetroupe de gens mal vêtus , armés de piftolets , fufils 8c bâ¬tons } que cette troupe l'a forcé de retourner à Verfailles,en lui difant que perfonne n'en fortiroit que tout ne fûtfini y que trois de ces particuliers montèrent avec lui dans fa.voiture

, 8c plufieurs autres fur le fiége du cocher & der¬rière j que le dépofant demandant à ceux qui étoient dans favoiture ce qu'ils entendoient par ces mots, « Que perfonne ne» partiroit que tout ne fût fini », ils répondirent «Qu'il falloit que» la Reine eût le col coupé , 8c qu'ils fe fiffent des cocardes*> avec fes boyaux» ; qu'étant arrivé près du jardin de Madame,au chemin qui conduit au grand Montreuil 3 ces particulierss'informèrent d'une quantité de monde qui retournoit à Paris ydu motif de leur départ ; 8c qu'ayant appris que le roi étoiten marche pour s'y rendre lui-même avec la famille royale,ils s'étoient déterminés à defcendre de la voiture du dépo¬fant j qu'il ne fait ce qu'ils font devenus } obferve le dépo¬fant, que M. Durban, ci-devant principal commis du bureau desfinances, lui a dit favoir que depuis le trois oétobre, les ou¬vriers qui travnilloient aux ferremens de la nouvelle falle defpeélacle du palais-royal, avoient abandonné cet ouvrage pours'occuper à faire des piques & des lances ; qu'interrogés parledit fieur Durban du motif qui les engageoit à fabriquer cesarmes, ils avoient répondu en avoir reçu l'ordre du chef deleur atelier} qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir.Leéture à lui faite de la dépofition , a dit icelîe contenirvérité , y a perfifté, n'a requis falaire , 8c a figné avec nous,le greffier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, la Salle, Ollivier,Olive de la Gaftine, Durmont, Brion 8c de Nouvillers.

C L X X X V I I.

Françoife Rolin , âgée de vingt ans, fille bouquetière , de¬meurante à Paris, rue de la Poterie , à la Halle, maifon dufieur Plochet , marchand de drap : après ferment par ellefait de dire & dépofer vérité} qu'elle nous a repréfenté copiede l'affignation à elle donnée par ledit Fayel, huiflïer} leétureà elle faite des arrêté 8c requifitoire fufénoncés, 8c de l'or¬donnance fufdatée , a déclaré n'être parente, alliée, fervant©ni domeftique des parties.
Dépofe que le cinq odlobre dernier, entre fept 8c huit heuresdu matin, îorfqu'elie fortoit de chez fa mère pour aller enmarchandifes, elle fut arrêtée par plufieurs femmes de la Halle
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qu'elle ne connoît pas particulièrement, qui lui dirent qu'il
falloit qu'elle allât avec elles ; qu'elle leur demanda où elles
vouloient la conduire} elles lui répondirent que c'étoit à la
ville 5 8c que fi on ne leur faifcit pas raifon . elles ircient à
Verfailles } qu'arrivées à la place de Grève , plufieurs de ces
femmes font montées à l'hôtel-de-ville, y ont demandé M. Baiily8c puis M. de la Fayette} qu'on leur a répondu que ni l'un ni l'autre
n'y étoient 5 qu'alors elles font parties pour aller àVerfaiîles ; qu'ilétoit à-peu-prèsmidi} que parvenues aux avenues de Verfailles ,
elles ont rencontré en deux bandes une vingtaine de dragons ;
-qu'elle, dépofante, fut une de celles qui leur demandèrent
où ils alîoient} qu'ils dirent qu'ils alloient à Paris pour avoirdu pain, 8c qu'a Verfailles tout le monde defiroit leur arri¬
vée : qu'arrivées à Verfailles entre quatre 8c cinq heures, parune très-grande pluie , elles fe font préfentées a la grille du
chateau, dont on leur a refufé l'entrée ; qu'il s'eft alors tiré
plufieurs coups d'armes â feu, ne fait par qui5 qu'aucunes
d'elles ne furent blessées ,• mais a vu deux chevaux tombés
à terre ; qu'elle a remarqué que ceux qui tiroient s'enfuyoientauflitôt après } que pendant que les autres femmes font allées
à l'Affemblée nationale , elle 8c la nommée Louifon Chabryfont îeftées fur la place d'armes ; que de cette place elles
virent venir de loin cinq particuliers vêtus de noir 8c fuivis
par beaucoup de femmes qui étoient venues avec elle dé¬
pofante } qu'rîle 8c ladite Chabry allèrent au-devant de ces
Meffieurs ; que la dépofante fe jeta aux pieds de l'un d'eux,
en lui difant qu'elles étoient perdues , & qu'elles defîroient
aller au Roi } que ce monfieur la rafiura en lui difant qu'ilétoit le préfident de l'Afifemblée nationale, que depuis trois
jours ils travailloient pour elles à FAfifemblée ; qu'il alloit
en dépuration chez le Roi, 8c qu'elles n'avoient qu'à le fuivre,
qu'étant atrivé à la grille du château, M. le préfident, qu'elle
a fçu s'appeler M. Mounier, voulut fe la faire ouvrir ; qu'onle refufa en difant que le roi tenoit confeil ; que M. Mounier
dit qu'il étoit furpris de ce refus, parce qu'il lui étoit toujours
libre d'aborder le roi quand il avoir â lui parler } que M. le
comte d'Fftaing eft arrivé à la grille, l'a faite ouvrir à MM.
ies dépures , en lui obfervant qu'il n'étoit pas poffible
que les femmes entraient avec eux ; que le roi étoit an confeil
8c s'oeçupoit d'avance des foins de leur procurer le painqu'elles venoient demander ; qu'il fut cependant convenu que
quatre des femmes entrèrent ; que M. Mounier prit la de-
polânte fous le bras : les autres prirent le bras d'autres dé-
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putes , & parvinrent, dans les appartemens jufqu'à îa pièce oùeft , à ce qu'on lui a dit , le lit de Louis XV ; qu'oneft venu dire à M. Mounier d'entrer dans la pièce ou étoit leroi,- qu'elle dépofante a voulu entrer avec lui, mais qu'ellefut repoulfée violemment par un SuifTe des douze 5 qu'elle futrenveriée à terre où elle a reçu plufieurs coups de pieds ;quelle a été relevée par M. le comte d'Eftaing, qui l'a faiteafifeoir lur une banquette ; & comme elle pleuroit, M. le
comte d'Eftaing lui a dit : Tu pleures, parce que tu n'as pas
vu le roi "i & alors la prit par la main, la conduit dans, un
appartement, au milieu duquel il y a une grande table cou¬
verte d'un tapis verd, & où étoit debout M. le garde-des-fceaux, un Monfîeur qu'on lui a dit être M. de Saint-Prieft,
M. le duc de Gèvres & d'autres feigneurs qu'elle ne connoîc
pas : que^lâ , M. de Saint-Prieft lui demanda ce qu'elles venoientfaire; qu'elle lui répondit avoir été forcée par plufieurs dames devenir, à Verfailles; qu'il lui demanda pour quels motifs; qu'ellelui répondit qu'elles venoient pour apprendre au roi que fabonne ville de Paris manquoit de painfque M. de Saint-Prieftlui avoit dit pourquoi n'en avez-vous pas été demander à laville qu'elle lui répondit nous y avons été & nous n'avons
trouvé jperfonne ; qu'il lui dit, il falloit apporter les clefs ,

après avoir fermé les portes, pour faire voir au roi que fa villeétoit: bien gardée; que Louifon Chabty étoit fortie'avec des
papiers que le roi lui avoit fait remettre, & que la dépo¬fante étoit defcendue avec elle & avoient été rejoindre les
autres^femmes qui étoient venues de Paris & qui étoient reftées
en dehors de îa grille du château ; qu'elles leur montrèrent
ce que le roi avoit écrit, Se dirent comment fa majefté les
avoient reçues ; que ces femmes parurent mécontentes., fup-pofièrent qu elle depofante 8z Louifon Chabry avoient reçude l'argent du roi ; dirent que ces papiers n'étoient pas lignesde lui; 8r quoiqu'en retournant leurs poches, elles eurent
prouvé qu'elles n'avoient pas le fol, ces femmes voulçientles pendre, 8c que ce fût la nommée Babet Lairot, madame
le Clerc , faétpce du bureau' d'Etrela , deux gardes-du-corps,eiitr'autres un qui avoit deux croix, qui leur Cuvèrent la vie ;
qu'après- cela^, Chabry 8c elle font remontées dans les ap~partémeris où le roi a ligné les papiers ; que M. le comted'Eftaitfg remit à un député qui, fuivi des femmes, les portaà TAlfemblée Nationale;' que leéture en fut faite; que,tandis qu'elles étoient dans la falîe de l'Ajffemblée Nationale ,elle dépofante 8e d'autres femmes;dirent qu'elles defiroient que
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le roi vînt à Paris, qu'il connoitroit mieux ce qui s'y pafloit
8e que les affaires en iroient mieux ; qu'alors que l'un de ces
Meffieurs leur ont dit de fe taire , qu'elles ne favoient ce
qu'elles demandoient ; qu'ils leur ont offert de l'argent qu'elles
ont refufé de recevoir, en difant qu'elles n'étoient venues
que pour avoir du pain; qu'énfuite, fur les dix heures, elles
font revenues à Paris, dans des voitures que le roi avoit or¬
donné qu'on leur donnât; qu'arrivées à l'hôtel-de-ville, elles
y ont monté ; que les papiers ont été remis par une des
femmes ; qu on leur a donné à fouper, 8e qu'elle dépofante
eft rentrée chez elle à cinq heures du matin. Depuis elle n'a
fait aucune démarche ni vu perfonnet qui eft tout ce qu'elle a
dit favoir. Leéture à elle faite de fa dépofition, a dit icelle
contenir vérité, y a perfifté, a requis falaire, à elle taxé trois
livres , 8e a déclaré ne favoir ligner, de ce interpellée, 8e nous
avons ligné avec le gYeffier 8e les adjoints. Ainli ligné, Ol-
livier, Olive de la Gaftine, Brion, Durmont 8e de Nou-
villers.

C L X X X V I I I.

Du vingt-quatre avril mil fept cent quatre-vingt-dix, heure
de midi, en l'une des faîles du Ghâtelet de Paris , en pré-
fence de MM. Durmont 8e Brion, adjoints.

Me Jean-Claude Etienne, âgé de trente-fept ans, confeiller
du roi, notaire au Châtelet de Paris, commandant du bataillon
de Saint-Etienne-du-Mont, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques , paroilfe Saint-Benoît ; après ferment par lui fait de
dire 8e dépofer vérité ; qu'il nous a rèpréfenté copie de l'afli-
gnation â lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiflier à verge
en ce liège; leêture à lui faite des arrêté 8e requilîtoire fuf-
énoncés, 8e de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent,
allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'étant arrivé à Verfailles, le cinq oétobre dernier,

vers les onze heures 8e demie du foir, à la tête de fon bataillon,
il s'eft rendu, d'après les ordres du général, en la chapelle du
presbytère de Saint-Louis, pour y faire repofer fon bataillon
qui devoit y paffer la nuit, Se y dépofer les armes ; qu'enfuite
avant befoin de prendre quelques rafraîchiffemens, il fe feroit
transporté avec plufieurs de fes camarades du même bataillon ,

à l'auberge de la belle image , place Dauphine ; que n'ayant
pu trouver les alimens dont ils avoient befoin , iis font r®-
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venus à l'hôtel d'Anjou, au bas de la rampe où ils ont foupé
Se paffé une partie de la nuit; qu'ils ne font fortis de cet
hôtel, qu'au moment où les caiffes les ont avertis qu'il étoit
temps de rejoindre leur bataillon, ce qu'ils ont fait} & fe
font enfuite rendus au corps de troupe fur la place d'armes,
du côté de Saint-Louis, où ils font reftés pour y attendre les
ordres de leur général ; que ces ordres leur étant parvenus,
ils font entrés dans la première cour du château, Se s'y font
rangés en bataille du côté droit, faifant front à la prévôté}
qu'ils n'ont quitté cette place que pour fortir de ladite cour
Se revenir à Paris. N'a aucune connoiffance particulière des
faits qui fe font paffés à Verfailles, dans le château, le fix
dudit mois d'oétobre } ne les a fus que comme tout le monde :
qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leélure à lui faite
de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a
requis faîaire, 8c a ligné avec nous, le greffier Se lefdits fleurs
adjoints. Ainfi ligné Etienne, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Bric n , Durmont Se de Nouvillers.

C L X X X I X.

Sieur Louis-Marie de Sain de Saint-Gobert, âgé de trente-
trois ans, avocat en parlement, lieutenant de la compagnie
des chaiieurs - volontaires du bataillon de Saint-Etienne-du-
Mont, demeurant à Paris, rue des Noyers, n°. 17: après
ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité} qu'il nous arepréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier
par Fayel, huiffier à verge en ce fiége ; leèture à lui faite
des arêrté Se requifitoire fusénoncés, Se de l'ordonnance fus-
datée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoilfance particulière des faits

énoncés aux pièces dont nous venons de lui faire leéture ; que
le cinq oétobre dernier, il eft allé à Verfailles avec fori ba¬
taillon dans la première compagnie duquel il étoit alors ca¬
poral } qu'arrivé à Verfailles , le bataillon a été conduit dans
la chapelle du presbytère de Saint-Louis , où il a paffé la nuit >
que le matin du fix , le bataillon a été conduit en corps de
troupe fur la place d'armes , où il a vu entre fept Se neufheures , qu'on promenoit, au bout de piques, deux têtes, donc
une lui a paru coëffée d'une perruque a queue } que ce fpec-tacle le glaça d'horreur} & qu'en faifant le recenfement de
fa compagnie, d'après l'ordre verbal de M. Etienne, comman¬

dant
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<tknt dudit bataillon, il a remarqué dans les rangs une jeiiaefemme, d'une figure agréable, vêtue en amazone, coëfféed'un chapeau Se panache noir, qui parloit aux volontairesde la compagnie de lui dépofant 5 que l'ayant priée de lui laiffercontinuer fondit recenfement, cette dame lui dit, ainfi qu'àfes camarades, que c'étoit à l'Àffemblée nationale qu'il falloiraller } qu'elle y indiqueroit les véritables ennemis de la Na¬tion} qu'ayant engagé cette dame à fe retirer & à ne pointtroubler l'ordre, Se n'ayant pu la décider à quitter la place,le dépofant alla en prévenir fon commandant, lequel étantarrivé a fait également des inftances à ladite dame de s'écarterdes rangs} ladite dame s'y fournit, en difant qu'elle avoit cruparler à des citoyens : qui eft tout ce qu'il a dit favoir 3 lec¬ture à lui faite cle fa dépofition, a dit icelle contenir vérité,y a perfifté , n'a requis falaire, Se a figné avec nous, le greffier& lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné de Sain de Saint-Gobert,Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Durmont Se de Nou¬villers.

C X C.

Du même jour vingt-quatre avril mil fept cent quatre-vingt-dix, de relevée, en l'une des falles du Châtelet, en préfencede MM. Durmont Se Brion, adjoints.
M. Philippes , comte de Jouflard d'Iverlay, âgé de cinquante-huit ans, député du Poitou à l'Affemblée nationale, demeurantordinairement à Poitiers , logé en cette ville de Paris, à l'hôtelcle la Grande-Bretagne , rue Croix des petits Champs: aprèsferment par lui fait de dire & dépofer vérité 5 qu'il nous a re¬préfenté copie de l'affignation à lui donnée hier par ledit Fayel;leéture à lui faite des arrêté Se requifitoirè fusénoncés, Se del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, fer¬viteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance des faits contenus auxpièces dont rfous venons de lui faire leéture ; qu'il étoit àVerfailles les cinq Se fix cétobre dernier ; que le premier jourSe la nuit qui l'a fuivi, il a paffé avec des députés cinq , fix oufept heures dans le château Se près de là majefté, mais n'arien remarqué qui ait pu le mettre à même de connoître les

auteurs de cette infurreétion, eft enfuite allé avec M. le pré-fident, Se les autres , à l'Affemblée nationale où il a vu

beaucoup de femmes ; qu'il fut fait rapport de quelques article®Informations du Châtelet. II, C
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fur la procédure criminelle ; que la féancé fut levée , d'après
l'avis donné à M. le président que tout étoit tranquille; a fçu
les ma heureux évènemens du matin mardi fix par les récits
qu'on lui en a faits, n'étant forti de chez lui que pour fe rendre
à la lâlie del'Alfemblée nationale ; obferve qu'il s'eft retiré de
chez le roi , avec le préfident Se les autres députés qui s'y
trouvoient, à environ une heure de la nuit du cinq au fix,
fur ce que le roi leur avoit dit que d'après l'explication qu'il
venoit d'avoir avec M. de la Fayette, il étoit tranquille, qui
eft tout ce que le dépofant a dit lavoir ; leéiure à lui faite de
fa dépolition a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a re¬
quis falaire, Se a ligné avec nous, le greffier & lefdits lieurs
adjoints. Ainli, ligné le comte de Jouflard d'Iverfai , OUI—
vier, Olive de la Gaftine, Brion, Durmont Se de Nou-
villers.

C X C I.

M. Antoine-Marie Paccard, âgé de quarante-un à qua¬
rante-deux ans, avocat au parlement de Dijon , député à
l'Alfemblée nationale, demeurant ordinairement à Châlons-
fur-Saone, logé en cette ville de Paris, rue de Grenelle Saint-
Honoré, n°.j4: après ferment parluifaitdedire& dépofervérité;
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour
d'hier par ledit Fayel, huiffier ; leêture à lui faite des arrêté
Se requilîtoire fusénoncés Se de l'ordonnance fufdatée, a,
déclaré n'être parent allié , ferviteur ni domeftique des
parties.
Dépofe qu'il ne fçait rien de bien pofitif fur les évènemens

qui fe font palfés à Verfajlles la nuit du cinq au fix oêlobre
dernier ; qu'il lui a été dit par M. de Grange, député du
bailliage de Châlons-fur-Saône , qu'une demoifeile de Chene-
vières, parente de M. l'abbé Vilain , chez lequel elle demeure,
rue de Vergennes àVerfailles, avoit vu, fur l'avenue de Paris,
un particulier, vêtu de l'uniforme de la milice de Verfailîes,
tirer, fur les cinq heures du foir du cinq oftobre, un coup
de fulil fur un garde du roi qui palîoit devant lui, fans qu'il
en eût été provoqué.
Qu'il a pareillement oui dire que la garde bougeoife de

Verfailîes étant fous les armes dans l'enceinte du parc des
ci-devant gardes-françoifes, avec beaucoup de gardes de la
milice parifienne , ces milices avoient engagé, à différentes
reprifes, le fergent d'artillerie qui commandait douze ca-

\ y) ;

nonniers pour le fervice des canons qui étoiont dans leditparc , à tirer fur les gardes du roi rangés fur deux lignesau-devant de la grande grille ; que ce fergent s'y etoiccGnftamment refufé , à moins qu'il n'en reçût ordre du roiou du général ; que ces milices le menacèrent à différentesreprifes ; qu'ayant reproché à ce fergent qu'il étoit un lâche,alors ce fergent s'étoit mis à la bouche du plus gros canon,en invitant ces milices de faire feu fur lui ff elles ofoient 5que ce même fergent a dit que. fur les huit heures & unquart du foir du cinq octobre, les gardes-du-corps ayantreçu ordre de fe retirer dans leur hôtel, partie de la gardede Verfailîes Se de Paris ht une décharge fur le dernierefeadron ; alors quelques gardes du roi fe retournèrent Se ri-poftèrent par quelques coups de piftolets, ce qui épouventatrès-fort toutes ces milices qui fe réfugièrent dans le corps-de-garde ; fi bien que le même fergent a affliré qu'il étoittrès-aifé, dans ce moment, aux gardes du Roi de s'emparerde cette artillerie ; que pour favoir le nom & la demeurede ce fergent , il faut s'adreffer à M. le marquis de Thi-boutot, officier-général d'artillerie., demeurant à l'urfenal ,à qui le fetgent a raconté le.fait dans le temps.Que le fieur du Reget, député, a rapporté un fait très-inté-reffant, le dix-neuf de ce mois, en préfénee de plufieurs per-fonnes, qu'il dit tenir ce fait de M. de Clermont-Tonnerre ;que ce fait a rapport à une femme oui eft allée chez M. deClermont-Tonnerre, il y a peu de temps , lui faire une déclara¬tion très-importante; que lui, dépofant, ne peut rien dépluspofitif à ce fuiet, parce qu'il n'a pas entendu le fieur du Reget,& que le fait ne lui a pas été raconté àfiez clairement, pourqu'il puiiîe en faire un article de fa dépofition ; qu'il lui a feu¬lement été dit que M. de Clermont-Tonnerre avoit annoncéque cette femme devoit revenir le lendemain chez lui ; qu'ill'enverroit dépofer ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir ; lecture àlui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a per¬fifté, n'a requis falaire, & a ligné avec nous, le greffier &lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Paccard, Oliivier, Olive dela Gaftine, Brion, Durmont Se de Nouviilers.

C X C ï I.

M. Adrien-Jean-François Duport,âgé de trente-un ans, con-feiller au parlement de Paris, d uté \ i'Affemblée_nationale,demeurant à Paris, rue du grand Charrier, paroi'ffe Saint'Jean-
C a
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an-grève ; après ferment par lui fait, de dire 8<r dépofer vérité î
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée ce-
jourd'hui pat Fayel, huiffier à verge en ce fîége 5 leélure à lui
faite des arrêté & requiiitoire fusénoncés, & de l'ordonnance
fufdatée , a déclaré n'être parent , allié , ferviteur ni domeftique
des parties.
Dépofe, ainfi qu'il fuit: qu'ayant été chargé d'accompagner

le prelident de l'Alfemblée nationale, allant en députation chez
le roi, il s'y efc rendu, & a refté au château avec le préfîdent,
jufqu'à fon retour à l'Alfemblée nationale5 qu'à cette époque,
lui dépofant, eft allé prendre quelques rafraîchilfemens dont
il avoit befoin ; que de-là il ell retourné à la falle de l'AiTem-
blée-j qu'il y eft refté jufqu'au moment où, fur l'invitation du
roi, elle s'eft rendue au château; qu'après y avoir palfé environ
une heure, il eft alléfe coucher ; que lelendemain mardi, lîx, vers
les fept heures du matin, il eft forti pour aller chez M. delà
Fayette; qu'en chemin il a rencontré M. de Gouvion , retour¬
nant à Paris, lequel lui a appris que le roi alioit à Paris, alors,
lai, dépofant, s'eft rendu au château ; qu'il y eft arrivé au
moment où les gardes-du-corps, mêlés avec les gardes nationales,
fe montroient au peuple; qu'il a rencontré dans les appartemens
les miniftr.es & M. de la Fayette; qu'il a parlé long-temps à ce
dernier ; que M. le garde-'des-fceaux lui a demandé plufieurs
fois ft l'Aflemblée nationale iroit à Paris; que lui, dépofant,
lui a répondu qu'il n,'en doutoitpas ; qu'il s'eft enfuite rendu à
la falle de l'Alfemblée, a appris depuis les défordres commis
au château-; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir: leéture
à lui faite de fa dépofition., a dit icelle contenir vérité, y a per-
fifté, n'a requil falaire, 8c a ligné avec nous , le greffier 8c lef-
dits fleurs adjoints. Ainfi ligné, Duport, Ollivier, Olive de la
Gaftine, Durmont, Brion 8c deNouvillers.

C X C I I I.

Du vingt-fept avril mil fept cent quatre-vingt-dix, fept heures
de relevée, en l'une des falles du Châtelet de Paris, en pré-
fence de MM. Durmont & Brion , adjoints.

M. Marie-Paul-Jofeph-Roch-Yves Gilbert de la Fayette, âgé
de trente-deux ans, major-général dans les armées des Etats-unis
de l'Amérique, maréchal-de-camp, commandant-général delà
garde nationale parifienne, député de l'Alfemblée nationale, de-
gieiyant à Paris, rue de Bourbon, faubourg Samt-Gemainj
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sprès ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité; qu'il nous
a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée cejourd'hui par
Fayel, huiffier à verge en ce liège ; leéture à lui faite des arrêté
8c requifitoire fusénoncés, 8c de l'ordonnance fufdatée, a dé¬
claré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofequelorfquela garde nationaleparilienne fut arrivée prèsde la falle de l'Alfemblée nationale à Verfailles, il arrêta cette

colonne pour prendre fon ferment, à la nation, la loi 8c au roi, 8c
fe rendit enfuite à la falle de l'Alfemblée, où il trouva plufieursdes hommes 8e femmes de Paris, qui s'y étoient rendus en troupes
long-temps avant la garde nationale; il parla à M. Mounier,
préfîdent, pour l'alfurer des fentimens qui animoient l'armée
parifienne ; il fe rendit enfuite au château, avec les deux dé¬
putés de la commune, qui avoient été envoyés avec l'armée; il
reçut l'ordre du roi, de prendre les polies anciennement oc¬
cupés par les gardes-françoifes, & retourna à la tête de la co¬
lonne, pour la faire avancer, 8c exécuter cet ordre, bien-entendu
que les gardes-du-corps, Suilfes 8c cent-fuifles , conferveroient
leurs polies; il retourna enfuite à la falle de l'Alfemblée, 8c y
attendit avec quelques membres, dans.un cabinet voifîn, que
le préfîdent fût forti de la falle ; il caufa alors avec lui, 8c ils fe
donnèrent rendez-vous pour le lendemain matin à fept heures,
M. Mounier difant qu'il alloit fe coucher; lui, dépofant, fe
rendit alors chez le roi qu'on lui dit être couché; 8c ayant
ouï dire qu'on avoit quelques inquiétudes pour l'hôtel des
gardes-du-corps, il s'y rendit, 8c apprit à quelques pas de cet
hôtel, qu'un corps de gardes nationales parifiennes, s'y étoit
établi en fort bonne intelligence avec des gardes du roi ; lui,
dépofant, alla enfuite chez M. de Montmorin, cour des mi-
niftres; il y fut accompagné par une patrouille parifienne, qui
s'en alla pendant qu'il étoît chez le miniftre, parce qu'il y paifa
un très-long-temps > M. de Luxembourg y fit une vifite, 8c y

Îiarla de quelques oui-dires fur les difpofîtions du peuple contrees gardes-du-corps ; le dépofant quitta M. de Montmorin, peude temps avant le jour, &c palfant dans les cours du château,
il'y trouva tout calme ; les troupes harraffées de la fatigue du
matin , de la marche 8c du mauvais temps, avoient cherché à fe
loger 8c à prendre du repos: lui, dépofant, fe rendit à l'hôtel
de Noailles, rue delà Pompe, où étoit fèn logement, 8c où
dévoient fe réunir plufieurs officiers, 8c nommément le major-
général. Environ trois quarts d'heure après, il fut averti des
mouvemeas au château, 8c envoya ordre aux grenadiers d'y
g urir ; ils entrèrent dans les appartemens, chafsèrent les bri-
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gsncis, mirent les gardes-du-corpg en fureté, St garnirent leurspolies dans l'intérieur; tous ces mouvemens furent exécutés
avec la plus grande ardeur; lui, dépofant, fe rendit dans les
cours, à pied, parce que fon cheval nY-toitpas prêt; rencontra
en chemin deux têtes de gardes-du-corps ; il fut joint par uncheval qu'il monta, 8: courut au milieu des difrérens groupesde femmes & d'hommes armés de piques, des mains defquelsil tira plu fleurs gardt-s-du-corps, en quoi il fut aidé par les
gardes nationales, avec beaucoup de zèle. Pendant ce tempsles bataillons des gardes nationales pârifîennes, garniflfoient les
cours ; il y entroit en même temps un très-grand nombre de
femmes & d'hommes armés de piques; lui, dépofant, en en¬
gagea plufieurs à fe retirer par la grande grille, mais il en a-riva
par toutes les entrées ; il monta enfuite chez le roi, il trouva les
appartemens garnis par la garde nationale; il refîortitdu cabinet
avec le roi, & lui préfenta les troupes nationales, placées dansles appartemens, qui témoignèrent à fa majeflé leur zèle &leur amour; lui, dépofant, fe rendit enfuite avec le roi Se une
partie de la famille royale fur le balcon, d'où lui, dépofant,
parla au peuple; l'expérience lui ayant appris à difeerner les fen-timens du peuple parifien, qui peut quelquefois être égaréemais qui aime entendre la voix de la rai fon & de l'honneur,
d'avec les efforts de quelques faéfieux payés on intéreffés au.
dëfordre*, Se que dans tous les grands mouvemens, il eft aifé
de diftinguer. il fe rappelle avoir parlé dans cette occafion, des
projets que quelques factieux pouvoient concevoir, Se qui 'toientétrangers, nuifibles mêmes à la révolution Se à la caufe de la
liberté. Un des motifs de cette réflexion étoit le fouvenfr de
propos qu il avoit entendus le lundi à la grève, où quelquesfolciats, en preffant le départ pour Verfailles, avoient pro¬
nonce le mot de confeil de régence, Se autres expreffions qui neparoifîoient dans leur bouche n'être que des répétitions de ce
qu'ils pouvoient avoir entendu. Le dépofant annonça auffi, dela part du roi, le projet qu'avoit fa majeflé de partir pourParis: rentré dans le cabinet du roi, lui, dépofant, prit lesmefures néceflaires pour exécuter les ordres de fa majeflé,
pour mettre en fureté ces gardes du roi •& le château de Ver¬
failles ; il accompagna le roi à l'hôtel-de-ville Se enfuite aux
tuileries , & prit les jours fuivans toutes les mefures qu'il crut
propres à afîurer la tranquillité publique, qui eft tout ce quele dépofant a dit favoir; leélure à lui faite de fa dépofition , adit icelle contenir vérité, y a perfité, n'a requis falaire, 8e aligné avec nous ; le greffier 8e lefdits fleurs adjoints. Ainfl figné,
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la Fayette, Ollivier, Glive delaGaftine, Brion, Durmont Se
de Nouvillers.

C X C I v.

Du vingt-huitième jour du mois d'avril rml-fept cent quatre-
vingt-dix du matin, en l'une des falles du Chate^et, en
préfence de MM. Petit Se Gault-de-Saint-Germain , notables
adjoints.

M. Jacques Parifot, âgé :: quarante-un ans, avocat au Paj*~
lement de Paris, y dem . ant rue Michel-le-Comte, paroifîe
Stint-Nicolas-des-Chaivrps ; après ferment par lui fait de dire Se
dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie ce 1 amgnation
à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huhfier à verge en ce
fiége ; leéture à lui faite des arrêté Se requifitoire fufenon-
cês, Se de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n être parent ,
allié, ferviteur ni domeflique des parties.

^ s

Depofe qu'il n'étoit pas à Paris Se pas plus a Verfailles,
ni le cinq , ni le lix oétobre dernier p qu il etoit parti
le premier dudit mois avec un congé de 1 état - major pour
aller palier quelques jours dans fon domaine en Cnampagne,
près la ville de Langres ; que dans cette ville ql apprit que
le roi avoit été amené par le peuple a Paris; qu il reçut aulli-
tôt une lettre de fa femme, qui lui apprit tous les tioubies
dont Paris étoit agité, en l'engageant à revenir fur-le-champ,
ce qu'il fit ; & à fon retour il entendit, dans dirtéiens en¬
droits , dire que parmi les bandits quqsétoient permis des
aflaflinats à Verfailles, il s'étoit introduit plufieurs perfonnes
notables & déguifées en femmes, qui fe font livrées aux thèmes
excès; qu'il fe rappelle parfaitement bien qu on lui a de-
nommé M. le duc d'Aiguillon ; qu'il l'a entendu dire notam¬
ment au café Godet, fur lés boulevards; mais que peifon-
nellement il n'a aucune connoiflance defdits faits ; qui eft tout
ce qu'il a dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépofition, a dit
icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis falaire, & a.
figné avec nous, le greffier, & lefdits fleurs adjoints. Ainfl
figné, Parifot, Ollivier, Olive de la Gaftine, Petit, Gault-
de-Saint-Germain & do Nouvillgrs.
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C X C V.

Du vingt-neuvième jour du mois d'avril mil fept cent quatre-
vingt-dix du matin , en l'une des falles du Châtelet de Paris,
en prétence de MM- Dubois Se de la Marque, notables
adjoints.

M. Jean-Benjamin de la Borde, ancien premier valet-de-chambre du roi, Se gouverneur du château du Louvre>, l'un
des fermiers-généraux de Sa Majefté, âgé de près de cin-
quante-fix ans , demeurant à Paris au château des Tuileries,
paroiffe Saint-Germain l'Auxerrois ; après ferment par lui faitde dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de
l'affignation lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à
verge en ce fïége ; leélure à lui faite des arrêté Se requifitoirefufenoncés, Se de l'ordonnance fufdàtée, a déclaré n'être pa¬
rent , allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le cinq oêlobre dernier il étoit à Paris ; quele mardi fix il eft parti de cette ville pour fe rendre à Ver-

failles ; que parvenu à Sèvres, il a vu deux têtes portées furdes piques, & qui alors étoient appuyées contre le mur ; qu'ar¬rivé à Verfailles, on lui a fait les récits des malheureux évè-
nemens ; qu'on lui a aufïi dit dans l'efcalier qu'un capitainede grenadiers de la garde nationale parifîenne, accompagnéde plufieurs grenadiers, avoient mis leurs fufils en travers de
la porte de la reine pour empêcher le peuple d'entrer; n'a, lui,
dépofant, aucune connoiffance perfonnelle defdits faits ; quieft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéture à lui faite
de fa dépofîtion , a dit icelle contenir vérité , y a perfifté,n'a requis falaire, Se a fî<*né avec nous , le greffier Se lefditsfieurs adjoints. Ain fi figné, ,1a Borde, Ollivier, Olive de la
Gaftine, Dubois, de la Marque Se de Nouvillers.
Et après que la dépofîtion a été {ignée, dans une conver-

fatioiq entre lefdits fieurs adjoints oc le témoin, pendant larédaétion de ladite dépofîtion, le témoin ayant dit qu'il avoit
vu, vers les neuf heures du matin du fîx , M. le duc d'Or¬
léans & M. le duc de Biron traverfer la foule armée de piques Se
autres armes, pour fe rendre probablement à la cour des princes,il a vu cette foule fuivre M. le duc d'Orléans, Se entendu
crier : Vive notre bon duc d'Orléans.
.11 a été obfervé par MM. les adjoints , que le fait dontvenoit de parler le témoin, pouvoit donner quelques ren-

feignemens, il leur paroilfoit efîfentiel d'en faire mention.
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Sur quoi le ' témoin en a confirmé les faits dont il s'agir ;

leêture faite de ce que deffus , le témoin &-lefdits fieurs
adjoints ont figné avec nous &: le greffier. Ainfi figné, la
Borde, Ollivier, Olive delà Gaftine , Dubois, de la Manque
Se de Nouvillers.

C X C V I.

Sieur Claude-Chriftophe Lorimier de Chamifly , âgé^ de
cinquante-fept ans , ancien contrôleur-général Se intendant
des écuries & livrées du roi, premier valet-de-chambre de
fa majefté, demeurant à Paris , rue de la Chauffée d'Antin,
paroiffe de la Madeleine : après ferment pa,r lui fait de dire
Se dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de 1 affi-
gnation à lui donnée hier par Fayel, huiffier à verge en ce
fiége ; leéture à lui faite des arrêté & requifitoire fusénonces.
Se de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allie ,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance perfonnelle ni par¬

ticulière des faits énoncés aux pièces dont nous venons de
lui faire leèture ; ne les a appris que par les récits qu on Jui
en a faits; que le cinq ni le fîx dudit mois d'oêtobre, il n eft
pas allé à Verfailles , y étoit le dimanche précédent , mais
n'a rien remarqué qui annonçât cette infurreélion : ne peut,
à cet égard, nous donner aucun renfeignement, qui eft
tout ce que le dépofant a dit favoir ; leèlure^ a lui faite de fa
dépofiticta, contenir vérité, y a perfifté-, n'a requis falaire ,
Se a figné avec nous , le greffier Se lefdits fieurs adjoints.
Ainfi figné , Lorimier de Chamilly, Ollivier , Olive de la
Gaftine, Dubois de la Marque Se de Nouvillers.

C X C V I I.

Defdits jours étant dans l'une des falles du Châtelet, en
préfence defdits fieurs de la Marque Se Bourct, notables-
adjoints, une heure de relevée.
M. Jacques-François Baron de Menou, âgé de^ trente-huit

ans, député de la province de Touraine à i'Affemblée nationale,
demeurant ordinairement â Paris, rue des filles Saint-Thomas,
paroiffe Saint Euftache ; après ferment par lui fait de dire Se
dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie dé l'aftignation à
lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fîége.
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leêlure à lui faite des arrêté 8e requifîtoire fusénonces, Se
de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent , allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe ainfî qu'il fuit : député à l'Affiemblée nationale, mes

fondions fe réduifent à affilier régulièrement à fes féances.
Je me fuis trouvé exactement à celles du cinq & du fîx oc¬
tobre , & n'ai connoiffance que drà évènemens qui fe font
paffés dans la falle , pendant lefclites féances; je me référé
aux procès-verbaux de ladite Affemblée, qui rapportent exac¬
tement tout ce qui s'eft paffé : qui eft tout ce que le dépo-
fant a dit favoir; leêlure à lui faite de fa dépofîtion, a dit
scelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, & a
fîgné avec nous, le greffier 8e lefdits fieurs adjoints. Ainfifigné,
le baron de Menou, Ollivier, Olive de la Gaftine, Bouret,
le chevalier de la Marque & de Nouvillers.

C X C V" I I I.

Du trente avril mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, en
l'une des falîes du Ghâtelet de Paris, en préfence de MM.
Brion & Tiret, notables-adjoints.
Meffire Jean-Paul-François de Noailles , duc d'Ayen, âgé

de cinquante ans, lieutenant-général des armées du roi &
capitaine de fes gardes, demeurant à Paris , rue Saint-IIonoré :
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité; qu'il nous
a reprélènté copie de l'affi.gnation à lui donnée, le vingt-huit
de ce mois par Fayel, huiffier à verge en ce fiége; lec¬
ture à lui faite des arrêté 8e requifîtoire fusénonçés, &
de l'ordonnance fusdatée,, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe ainfï qu'il fuit : je me fuis rendu chez, le ro. a fept

heures du matin, le fix oêlobre dernier, inftruit vaguement
de ce qui fe paffoît dans le château; j'y ai trouvé les diffé¬
rentes portes & falles, ordinairement occupés par les gardes-
du-corps , occupées alors par les grenadiers de la garde na¬
tionale, au moins autant que j'ai pu en juger de ''appar¬
tement du roi ; la cour de marbre, ainfi que la cour royale,
étoient alors évacuées par les bandits qui les avoient rem¬
plies; & que les gardes nationaux , qui fe promenoient alors
dans ces cours, en avoient fait fortir. Des fenêtres du roi,
j'ai vu pendant plus d'une heure le cadavre d'un homme
qui vendit d'être affaffiné , expofé la tête couverte fur les
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marches de la cour de marbre 8e qui, par fon vêtement,
caraêlérifoit, autant qu'on en pouvoit juger, la même efpèce
d'hommes qui avoient fait cette irruption dans les cours, galleries
& falles du château; quoique j'aie vu beaucoup de gardes-
du-corps ramenés par les gardes nationaux qui les avoient
arrachés des mains des brigands , je n'ai été témoin occu-
laire d'aucun affiaffinat de ces gardes-du-roi : qui eft tout ce
que le dépofant a dit favoir ; leêlure à lui faite de fa dépo¬
fîtion , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis
falaire, 8e a figné avec nous, le greffier 8e lefdits fieurs
adjoints. Ainfî ligné le duc d'Ayen, Ollivier, Olive de la
Gaftine, L. Tiret, Brion 8e de Nouvillers.

C X C I X.

Meffire Antoine Mathias, âgé de trente-fept ans, curé de
la paroiffe d'Eglife-neuve, diocèfe de Clermont en Auvergne ,
député de l'Affiemblée nationale , demeurant ordinairement à
Eglife-neuve, logé en cette ville de Paris , rue 8e cloître
Saint-PIonoré : après ferment, la main ad pedus, de dire &
dépofer & vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affi-
gnation à lui donnée, le vingt-huit de ce mois, par ledit
Fayel ; leêlure à lui faite cles arrêté Se requifîtoire fusénonçés
8e de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a appris les horreurs qui fe font commifes

au château de Verfailies , le mardi fix oêlobre dernier au
matin, que par les récits qui lui en ont été faits ; que tout
ce qu'il fe rappelle, c'eft que le lundi foir, cinq ciudit mois
d'oclobre, étant dans la fille de l'Affiemblée nationale où
des femmes, qui fe difoient venues de Paris, étant à la
barre, quelques - unes d'elles avoient dit qu'elles vouloient
aller fouper avec la reine, dès le foir, même mois ;. mais qu'elles
attendoient grande compagnie pour s'y rendre enlembîe, af-
feêlant un air moqueur 8e une répétition réitérée de ce foupé.
Au milieu des infamies qu'elles fe permettoient contre la
reine, le dépofant trop vivement affeêlé ne peut fe rap¬
peler pofitivement s'il a entendu d'une de ces femmes, ou fi
ce propos lui a été répété par un de fes collègues, dont
voici la teneur, ce Nous avons apporté la ferviette la plus fine
Se la plus blanche que nous avons pu trouver à Paris, afin
d'y porter les entrailles de la reine «. Ajoute le dépofant que
les provifîons du café ayant été épuifées, il fut donné de
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l'argent par un député à une de ces femmes qui étoient à
la barre i afin de fe procurer du pain pour elle Se Tes com¬
pagnes : l'argent fut accepté; ce qu'appercevant, quelques-unes
de ces aaitres femmes la reprirent avec aigreur, difant qu'elles
ne manqtioient pas d'argent, & en faifant fonner dans leurs
poches & une d'elles en montrant : qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir. Le&ure à lui faite de fa dépofition, z
dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis fa la ire, &
a figné avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfî
ligné Mathias, Curé ; Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion,
L. Tiret & de Nouvillers.

C C.

Du premier mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin ert
l'une des falles du Châtelet, en préfence de MM. le
Bas & Dauftel, notables-adjoints.

Pierre Gibiard, âgé de trente-deux ans, maître-ès-arts
en fonte de fer, demeurant à Paris, rue de Lappe, fau¬
bourg Saint-Antoine: après ferment par lui fait de dire &
dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lui donnée le vingt-huit avril dernier. Leéture à lui faite
des arrêté & réquisitoire fusénoncés , & de l'ordonnance fus-datée , a déclare n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépole que les cinq & fîx oéfobre dernier, il n'a pas

quitte fon ouvrage , n'eft pas allé à Verfailles, n'a fu les hor¬
reurs & maffiacres de quelques gardes-du-roi, que par les
récits qu'on lui en a laits, ne peut nous donner aucuns ren-
feignemens fur ces faits : qui eft tout ce que le dépofant a
dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle
contenir vérité, y a perfifté , a requis falaire, à lui taxé
quarante fols , & a ligne avec nous, le greffier & lefdits fieurs
adjoints. Ainfî ligné Gibiard, Ollivier, Olive de la Gaftine,,
le Bas, Dauftel & de .Nouvillers.

CCI.

Meffire Jean, baron de Batz & de Sainte-Croix, âgé da
trente-quatre ans , grand-fénécha! d'Albret, député à l'Affem¬blée nationale, demeurant à Paris, rue de Menars ; après fer*
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ment par lui fait de dire Se dépofer vérité; qu'il nous a re¬
préfenté copie de l'affignation à lui donnée le vingt-neuf du
mois dernier par ledit Fayel, huiffier; leéture à lui faite des ar¬
rêté & requifttoire fusénoncés & de l'ordonnance fusdatée >

a déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des
parties.
Dépofe ainfî qu'il fuit: le lundi cinq oéèobre dernier, re¬

venant de Paris à Verfailles, je fus dépalfé par cinq à fîx
cavaliers qui alloient au grand galop & durent être à Ver-
failles quelque temps avant moi; tout étoit dans le calme à
Verfailles au moment ou j'y arrivai.il n'en étoit pas de même
un quart d'heure après ; j'étois defeendu à l'hôtel d'Elbe,uf ou
j'avois mon logement & devant lequel eft une petite place où
j'entendis appeler le peuple au fon du tambour & annoncer que le
capitaineLamoiffon, ou un nomà-peu-près femblable,ordonnoit
à fa troupe de s'armer & de fe raîfembler. Un quart d'heure
après j'entendis également crier dans la même place que les
gens du faubourg Saint-Antoine alloient arriver armés , qu'il
étoit alors midi. Je me rendis à l'Affemblée nationale que je
trouvai dans la plus grande effervefcence, on y délibéroit fur la,
conduite des gardes-du-corps &: ils avoient des accufateurs
violents : on parîoit même de dénoncer la reine ; à une heure
& demie on difoit hautement dans l'Affemblée que les gens
du faubourg Saint-Antoine arrivoient précédés des poiffardes
de Paris , & l'on annonçoit les intentions les plus hoftiles
de leur part & contre les gardes-du-corps & contre plufîeurs
membres de l'Affemblée. Je fortis de l'Affemblée nationale à
quatre heures un quart : dès que je fus entré dans l'avenue de
Paris, j'entendis beaucoup de bruit à droite & à gauche. Sur
la gauche les gardes-du-corps arrivoient au galop & fe for-
moient devant la première grille du château ; du côté oppofé
je voyois arriver une troupe de femmes précédées d'hommes à
cheval, allez mal déguifés en femmes pour qu'on pût apper-
cevoir des vêtemens d'hommes à travers leurs_ déguifemens ;
je marchai parallèlement à cette troupe & j'arrivai avec elle à
la ligne des gardes-du-corps. Je crois inutile de dépofer les dé¬
tails de tous les faits dont je fus témoin pendant environ deux
heures que j'ai refté mêlé, tantôt parmi les femmes & les
hommes déguifés en femmes, tantôt dans les rangs du régi¬
ment de Flandre formé en ligne à la gauche des gardes-du-
corps, & tantôt parmi le peuple attroupé par pelotons à la
droite defdits gardes-du-çorps. Mais je crois utile de dépofer
que j'étois à quinze pas de M. de Savonnières, quand il fut
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affafliné d'un coup de fufil qui lui fut tiré par un garde de
la milice de Verfailles. J'entrai alors dans les groupes du
peuple qui applaudiifoient très-brUyarnment à cet affaflinat ,
8c j'ai remarqué des fcélérats qui alioient de groupe en groupe
annonçant que les gardes-du-corps feroient égorgés par les Pa-
rifîens qui alioient arriver.
A l'entrée de la nuit je pénétrai dans le château avec M.

Mounier, préfident alors de l'Aflemblée nationale, 8c qui al-
îoit avec quelques députés, mes collègues, en députation devers
le roi; on laiifa entrer avec nous quelques-unes des femmes
qui étoient venues de Paris & le roi eut la bonté de leur donner
une forte d'audience.
Vers les neuf heures on avertit tous les députés qui fe trou-

voient au château de fe rendre à l'Aflemblée nationale, à
laquelle le roi alloit écrire : je m'y rendis vers neuf
heures & demie. Toutes les loges qui environnoient les bancs
de cette falle & la barre étoient occupées par ces femmes ve¬
nues de Paris, & qui, tantôt par des cris ,.tantôt en fe mêlant
aux délibérations, offraient un étrange fpeétacle pour intérelfer
cet auditoire: on délibéra de faire dire les offres 8e les dons pa¬
triotiques, parmi lefquels j'entendis très-diftinélement l'adreffe
des galériens de Toulon, qui offroient à l'Aflemblée nationale
leurs bras. Vers les dix heures & demie, M. l'Evêque de
Langres qui préfidoit accidentellement l'affemblée en l'abfence
de M. Mounier , qui étoit refté chez le roi, fe retira, & la
féance fut levée. Mais au même inftant on annonça le retour
de M. Mounier, & l'on invita les députés à reprendre leurs
places,mais il enrefta un très-petit nombre; 8c dans toute la partie
droite delà falle, je n'apperçus, parmi les femmes qui cou-
vroiGntlesbancs,qu'unfeulhomme:il tenoitunè corde à la main,
8c j'eus occafion d'entendre de fa bouche que c'étoit la corde
avec laquelle fes bourreaux le pendoient le matin du jour même
lorfqu'il fut arraché de leurs mains par ces mêmes femmes qui
l'avoient amené à Verfailles en triomphe parmi elles. Tel étoit
l'état & la compofition de l'Aflemblée nationale , lorfque M.
Mounier fit la leéture de la fanélion que le roi accordoit à des
décrets de l'Aflemblée nationale, fur lefquels fa majefté avoit
jufqu'alorspropofé des difficultés. Après cette leéfure , les pré¬
tendues poiflardes fe levèrent avec fracas, & il ne refta aucune
forme d'affemblée: j'étois alors huitième ou neuvième député refté
dans la falle. J'examinois, avec une forte de terreur 8c d'horreur,
le fpeétacle quim'environnoit; ces propos de fang que j'enten-
dois contre la famille royale 8c particulièrement contre la
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reine,méfaifoient frémir. Je fus abordé par unparticulier quin'étoitpoint un député, 8e qui m'eftencore inconnu; il médit ces propresmots : « Vous me paroiffez, monfieur, profondément frappé detout ce que nous voyons ici, je puis vous donner bien plus à pen-fer, fi vous le voulez; je vais vous mettre en converlation avecunefemmehabilléeenpoiffarde, mais ellen'eft pomtpoiflarde; elleeftfort riche, elle a des loges aux fpeélacles & certainement ellea quelques grandes raifons d'être ici. J'acceptai avec empreffe-mentlapropofition qui m'étoit faite; je caufai au moins une demi-heure avec cette femme.Les proposquime frappèrent leplus, furentceux-ci : elle me dit que la milice de Paris 8c les gens du fau¬bourg Saint-Antoine alioient arriver, & que fi M. de la Fayetteavoit refufé de marcher à la tête de la milice , il auroit étépendu : elle me fit voir une petite meurtriffure qu'elle avoitfur la main, en me difant que c'étoit un garde-du-corps quil'avoit frappée du pommeau de fon épée, pour l'empêcher depénétrer au château avec les braves femmes qui la luivoient:elle fe plaignoit vivement de ce que ce n'étoit point elle quiavoit pu arriver dans l'intérieur du château ; elle me dit enfinqu'elle feroit vengée,& que la meurtriffure de fa main feroit.lavéedans le fang des gardes-du-corps ; enfin , après m'avoir parlé defa loge à l'opéra, de fes gens, de fa-femme-de-chambre, de foncarroffe, elle me dit qu'elle avoit eu chez elle plufieurs fois unsprince du fang. La perfonne qui m'avoit mis en converfationavec cette femme, 8c qui la connoiffoit depuis plufieurs années,me dit qu'elle fe nommoit madame Beauprez. Je fortis de l'Af-femblée ; je rentrai à l'hôtel d'Elbeuf, pour prendre quelquenourriture, 8e j'en reffortis auflitôt après, pour rentrer dans lechâteau; mais je trouvai toutes les grilles fermées» Pendantque j'en faifois le tour , j'entendis les cris confus de l'arméeparvienne qui arrivoit ; j'étois feul, j'attendis pour voir file château feroit attaqué de vive force ; je le crus un inftant,parce que je vis fept à huit cavaliers fondre au grand galop furdeux cavaliers qu'ils prenoient pour des gardes-du-corps, ainfique je le compris par leurs clameurs ; mais dès qu'ils les eurentatteints, ils causèrent enfemble quelques minutes , 8c tous en-femble ils s'approchèrent de la première ou delà fécondé grandeporte au-deffous de la chapelle, laquelle s'ouvrit auflitôt; ilsmirent pied à terre; ceux qui formoient la garde de cette porte,fortirent, fe mêlèrent avec eux, 8c tous enfemble ils entrèrenten s'embraffant, ce que je vis très-clairement à la faveur deslumières qui étoient auxdites portes, 8c qui éclairèrent cettefcène. Quand ces portes furent ouvertes, j'entrai alors dans le
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corps-de-garde des SuhTes, &, par l'intérieur de ce corps-de-
garde , dans le château; je penfe qu'il eft fuperflu d'entrer dans
le détail des faits dont j'ai été témoin dans l'intérieur du châ¬
teau; mais je crois devoir dépofer que j'étois dans la chambre
du roi, environ minuit & une heure, lorfque M. de la Fayette
fortoit de chez le roi; j'ai caufé avec l'un des officiers de la
milice de Paris, qui l'avoient accompagné ; je lui témoignai de
très-vives inquiétudes fur le fort du roi, Se principalement de la
reine; il me répondit: Tout ëfl fini; il n'y a plus aucun danger à
craindre; le roi a bien voulu permettre que notre général fe
chargeât de la garde du château, nous répondons de tout; Se
maintenant que nous avons obtenu ce que le peuple defiroit,
nous allons nous hâter de renvoyer fur-le-champ â Paris tout
ce qui n'eft point utile à la garde du château, afin que notre
abfence ne foit pas funefle à Paris. Je fortis le dernier de l'ap¬
partement du roi, & je me retirai dans un petit appartement
qu'un ami me prêtoit, & que j'occupois quelquefois, dans l'in¬
térieur du château. A deux heures & demie le filence étoit pro¬
fond à l'intérieur & à l'extérieur ; mais, à la naiifance du jour,
j'entendis du bruit ; je courus â ma" fenêtre qui donnoit fur la
terrafle du jardin, & je vis arriver & fe former les troupes qui
environnèrent & invertirent le château; je m'habillai: mais quand je
voulus fortir, je trouvai trois fentinelles au pieddel'efcalier& à la
feule porte par laquelle je pouvois fortir; le paifage me futeonf-
tamment refufé jufqu'à près de huit heures ; mais alors étant
extrêmement alarme & des cris horribles, & des coups de feu
que j'entendois, je pris la réfolution de forcer mes geôliers ;
mais leur ayant déclaré que j'étois député, & m'étant préfenté
avec quelque réfolution, ilsme laifsèrent paffer ; je voulus tourner
vers l'appartement du roi, mais toutes les iffues en étoient éga¬
lement gardées & fermées ; je pris le parti de me mêler parmi le
peuple & parmi les milices ; j'étois à peu de diftance du balcon
où je vis paroître le roi & la reine, pour obéir aux cris
horribles de cette multitude. Le furplus des faits dont j'ai
été témoin, me paroît inutile de dépofer, parce qu'ils font
^de notoriété publique : je crois cependant devoir indiquer à
la juffice le témoignage du comte Amédée de Durfort, comme
un témoignage utile à la connoiffance de la vérité : qui eft
tout ce que le dépofant a dit lavoir. Ledlure à lui faîte-de
fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a
requis falaire, & a figné avec nous, le greffier & lefdits
fieurs adjoints. Ainfi figné, le baron de Batz, Ollivier,
Olive de la Gaftine , Bxion, Dauftel & de Nouviîlers.

CCIL
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M. Marc-Antoine Thierry de Ville d'Avray, âgé de cin-quante-fix ans paffés , commiffaire-général de la maifon duroi au département des meubles de la couronne , premiervalet-de-chambre ordinaire de fa majefté, demeurant à Paris,rue de Saint-Florentin, à l'hôtel du garde-meuble ; aprèsferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous arepréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hierpar Fayel , fiuiffier à verge en ce liège : leêlure à lui faite desarrêté & requifitoire fusénoncés, & l'ordonnance fusdatée,a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique desparties.
Dépofe ainfi qu'il fuit : .le cinq oêtobre dernier j'ai .paffétoute la journée dans l'intérieur du roi, c'eft-à-dire, dans lapièce défignée la pièce de la pendule : le même jour au foir ,j'introduifis M. de la Fayette près du R.oi ; il rend'-: compteà fa majefté, & vers les deux heures du matin le roi fecoucha : à peine fa majefté étoit-elle dans fes rideaux, quele baron de Pont-l'Abbé , mon gendre , vint me dire quçM. le comte' de Gouverney m'avoit cherché : il vouloit macharger , me dit-il, de la part clu miniftre de la guerre,d'affurer le roi qu'il pouvoit être tranquille, & que les gardes-françoifes venoienf de prendre les poftes; en effet, on lesentendoit alors monter la garde : je rendis compte à fa ma¬jefté , & m'étant, fuivant l'ufage, couché dans fa chambre,je fus réveillé entre cinq &' fix heures du matin par des crisépouvantables; je me levai & j'apperçus, dans l'obfcurité,le roi qui fe levoit de fon côté.; j'allai à la première fenêtre ducabinet de la pendule , j'y vis des femmes en grand nombre.,& des gens armés & habillés de toutes façons, fe'préci¬piter à flots dans l'efcalier qui monte à l'appartement de lareine. Le roi, qui s'étoit rendu à la même fenêtre, futtémoin comme moi de ce cruel fpeêfeaclè. M. le comte dqiLuxembourg furvint, avec plufieurs gardes-du-corps , pourmettre le roi en fureté , & je profitai de ce moment pouraller m'habiller le plus promptemënt que je pus : j'étois àpeine defeendu, que la reiite me fit l'honneur de me dire :Thierry, fans mes gardes-du-corps, i'étois alfaffinée. Jecrois devoir obferyer que cette prinee'Te, dès la veille,entre huit & neuf heures du foir, m'avoit auifi fait l'honneurde me dire qu'on en vouloit à fa penonne, & non à celle
Informations du Châtelot. IL D
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du roi , qu'elle étoit perfuadée qiie beaucoup d'hoffiftiéS
étoient à la fuite des femmes qui étoient venues demander
du pain ; c'eft d'après cette conviêtion que la reine , au lieu
de fe retirer à Rambouillet, ainfi qu'on en avoit parlé depuis
l'arrivés des femmes de Paris à Verfailles , ce foir-là même
s'étoit déterminée à relier, avec les enfans de France , fous
la fauve-garde du roi ; qui eft tout ce que le dépofartt a dit
favoir. Leêture à lui faite de fa dépoli tion, a dit icelle con¬
tenir vérité, y a perlîfté, n'a requis lalaire, & a ligné avec
nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné,
Thierry de Ville d'Avray , O limer, Dauftel, Olive de la
Gaftine , Brion & de Nouvillers.

C C I I I.

M. Jean-Edmond Tournacheau de Montveran, âgé de vingt-
cinq ans , prêtre du diocèfe de Lyon, licencié en théologie
de la maifon & fociété de Sorbonne, y demeurant : après
ferment, la main ad pectus, de dire & dépofer vérité ; qu'il
nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le ]our
d'hier par Fayel, huiffier ; leéture à lui faite des arrêté & requi-
fitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être
parent , allié, ferviteur ni domeftique des parties.
'Dépofe que le cinq oétobre dernier, entre quatre & cinq

heures du loir, étant a l'hôtel de Flammarens, rue de l'Oran¬
gerie , à Verfailles, prefqu'au coin de celle de la Surinten¬
dance, & à une fenêtre avec madame de Montaran & plu¬
fteurs femmes de la maifon & du voifinage, il auroit vu arriver
plulîeurs femmes & hommes déguifés en femmes, parmi les¬
quelles une vêtue d'un habit de cheval écarlatte , â cheval 8e
fuivie d'un jokei pareillement en rouge , l'auroit fingulière-
ment frappé ; que cette femme, qu'on lui dit être alors made-
moifelle Thérouenne de Méricourt, qu'il avoit vue précédem¬
ment à l'Affemblée, & qu'il a reconnue depuis, fe feroit appro¬
chée de la fentinelle placée en-dedans de la grille de l'Oran¬
gerie ; qu'auffitôt après, la fentinelle, vêtue d'un habit uni¬
forme de la milice nationale de Verfailles, auroit fermé la¬
dite grille ; que tout le monde avoit alors jugé que c'étoit d'a¬
près les inftigations de ladite demoifelle Thérouenne, que cetta
grille auroit été fermée.
Que ladite demoifelle Thérouenne, fuivie des mêmes femmes*

eft remontée par la rue de la Surintendance ; que le même joue
au même, inftant 4 fe- feroit rendu à la place d'armes , y

fin
Ùitfoît vu toutes les difpofitions de défenfes qui y éloieftSFaites; qu'il auroit remarqué que la milice de Verfailles avoièiaiffé paner plusieurs femmes & des hommes déguifés en femmes fdont les figures de plufieurS lui étoient connues pour les avoir
vues au palais-royal & ailleurs ; que les gardes-du-corps fe-roient venus leur barrer le chemin ; qii'àlors un officier de lamilice de Verfailles les auroit obligés par menaces de fe re¬tirer ; qu'uti inftant après, il auroit vu lin officier des gardes-du-corps , qu'oh lui a dit depuis être M. de Savonnières ,recevoir un coup de fufil dans le bras, qui lui auroit été tiré
par un fôldat de la milice de Verfailles; qu'enfuite lui, dé-pofant, s'eft retiré à l'hôtel de Flammarens ; qu'entre cinq heures& demie ftx heures & demie, il eft remonté à la place d'ar¬
mes ; il a vu au cain de la tue de la Surintendance & decelle de là Chancellerie, partir un coup de feu tiré par uinfoldat de lâ milice de Verfailles, fur un efeadrori des gardes-du-corps ; qu'à neuf heures, manquant de pain dans la maifonoù il étoit, il en âurôit cherché dans Verfailles , & n'enauroit trouvé que très-peu au petit Montreuil. Dépofe eii
outre que cinq heufeS environ du matin, du mardi fix, ilauroit entendu tirer un coup de Canon ou de boîte qui pa-rôiffoit foriir du bois de Satory ; quatre ou cinq minutesaprès ce coup tiré, il en auroit entendu un autre qu'il au-foit jugé partir du boulevard de la reine; qu'une dixaine dôminutes après ce fécond coup, il auroit entendu plufteurs
coups de fiifils.
Ajoute que le cinq au foir, vers fi* heures & demie, 8cà fon- retour de la place d'armes, au moment où les voi¬tures du roi fa rendoient des petites écuries dans l'avenue del'orangerie, il a vu plufteurs perfonnes vêtues de noir , & à

manteaux & cravattes, faire fermer la grille de l'orangerie »qui alors étoit ouverte ; qui eft toUt ce que le dépofant a ditfavoir. Leéture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle con¬tenir vérité, y a perfîfté, n'a requis falaire, & a figné avecnous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, l'abbéde Montveran, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel& d© Nouvillers#
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CCI V.

Dii même jour premier mai audit an mil fept cent quatre-vingt-
dix , de relevée, en Tune des falles du Châtelet, en pré-
fence de Meilleurs Dauftel & Brion, adjoints.

M. Anne-Bernard-Antoine, marquis de Raigecourt, âgé
de vingt-fept ans, capitaine au régiment d'Angoulême, dra¬
gons , député iucpléant du bailliage de Nancy , demeurant à
Paris , rue de Grenelle, faubourg Saint-Germain : après fer¬
ment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu il nous a re-
préfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d hier par
Fayel, huiifier à verge en ce fiège j leélure à lui faite des arrêté
& requifitoire fuféno'ncés, & de l'ordonnance fufdatée, a dé¬
claré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des par¬
ties.
Dépofe ainfi qu'il fuit : J'étois dans la matinée du cinq

oélobre dernier dans la loge des fuppléans à 1 affemblee nationale
à Verfailles, où étoient admis les enfans de M. le duc d'Or¬
léans. J'étois a {fis fur la banquette immédiatement derrière
M. le duc de Chartres ; l'on ignoroit encore à Verfailles î in-
furreétion qui avoit lieu à Paris. On apporta a 1 Ailemblée
la réponfe du roi à la demande que l'Affemblée nationale avoit
faite,.de la fanéHon de la déclaration des droits & des articles
de la conftitution ééja arrêtés ; cette réponfe fut reçue par
une partie de l'Affemblée d'une maniéré, a mon avis, très-
peu convenable ; une autre partie voulut en prendre la dé-
fenfe , ce qui occafionna un choc d'opinions fuivi d'un bruit
confidérable. Lorfque la difcuffion étoit la plus échauffée,
M. de Barbantanne, fuppléant de Paris, qui étoit à côté des
enfans d'Orléans, fe leva & cria, en s'adreffant à une paqtis
de l'Affemblée : « On voit bien que ces racflîeurs veulent en-
5? core des lanternes ; oh bien ! ils en auront. » Madame Charles
de Lameth , qui étoit dans la tribune, ayant dit quelques
paroles que je n'entendis pas , M. de Barbantanne lui répondit
vivement : «Vous voyez bieh, madame , que ces meilleurs de-
35 mandent encore des lanternes." Sur quoiM. le duc de Chartres
appuya, en difant : «Oui, il faut encore des lanternes.3? Ce
propos m'indigna , & je me levai, en difant : « Il eft abomi-
« nable que l'on ofe ici tenir des propos comme ceux-là." Qu'eft-
ce que vous dites, monfieur, me dit M. de Barbantanne ? " « Je
» dis, monfieur, que les propos que je viens d'entendre font
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» abominables. " Sur quoi M. de Barbantanne 111e dit : « Qu'eft-
" ce qu'on a donc dit, monfieur ? quand on n'entend pas
"bien on ne devroit pas parler. " «Monfieur, j'ai parfaite-
" ment entendu , & tout le monde l'a entendu comme moi. "
M. de Beauharnois, qui étoit à côté de moi, ajouta : « Oui ,

33 c'eft abominable. «Eft-ce à moi que vous adreffez la parole,
" me dit M. de Barbantanne ? Monfieur, à tous ceux qui veulent
" m'entendre." M. de Beauharnois répondit: «Non: monfieur
« parle à tout le monde. " Quelques inftans avant cette fcène ,

M. le comte de Mirabeau ayant dénoncé à l'Affemblée ce qu'il
appel!oit l'orgie des gardes-du-corps, M. le duc de Chartres, qui
ne m'avoit jamais fait l'honneur de me parler, s'adreffant à moi
me demanda: «Eft-il vrai que les gardes-du-corps n'ont pas
" prêté ferment ? « Je lui répondis : «Je ne crois pas, mon-
33 feigneur. " « Oh bien ! dit-il, on leur fera bien prêter. 33 Ce
11e fut qu'une demi-heure après que, comme on étoit venu
avertir M. le duc de Chartres , le bruit fe répandit dans la
tribune qu'il y avoit une fédition dans Paris,, & que les Pa-
rifîens devoient venir à Verfailles. M. le duc de Chartres
étant rentré appela M. fon frère 3 ils fortirent, & ne rentrèrent
plus. Ne fait les autres faits que généralement & d'une ma¬
nière connue de tout le monde ; qui eft tout ce que le dé-
pofant à dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofition, a dit
icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire , & a

v figné avec nous , le greffier &r lefdits fieurs adjoints. Ainfi
figné, marquis de Piaigecourt, Dauftel, Ollivier, Olive de la
Gaftine, Brion & de Nouvillers.

C C V.

Du trois mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, en
l'une des falles clu Châtelet, en préfence de MM. Dauftel
& Brion, adjoints.
Sieur Thomas-François Dodemain, âgé de quarante-cinq

ans, valet-de-chambre, au fervice de madame Ranflon de
la Tour, chez laquelle il demeure, rue de Bourbon., faubourg
Saint-Germain ; après ferment par lui fait de dire & dépofer
vérité, qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui
donnée le jour d'hier par Fayel, huiifier-fergent à verge, en
ce fiége : leéture à. lui faite des arrêté & requifitoire fus-
énoncés & de l'ordonnance fusdctiée , a déclaré n'être
parent, âMié, ferviteur ni domeftique des parties.

D 5
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Dépofe qu'il étoit à Verfailles dans les premiers jours d'cç-«

tobre , a fu les horreurs 8c mafiacres qui fe font commis ;
ue le mardi matin, fix dudit mois , lui dépofant étant cour
es miniftres, près la grille de celle des princes, il a vu M,

le duc d'Orléans monter la place d'armes 8c la cour des minif¬
tres & entrer dans la cour des princes ; qu'il a remarqué aufii que
ce prince étoit fuivi par la populace la plus vile 3 en très-grande
uantité, dont plufieurs crieient bravo J bravo ; qu'il a perdu
e vue M. le duc d'Orléans, 8c ne fait s'il eft monté par l'ef-
calier des princes ou par celui d'Efcars. Obferve que ce
prince lui a paru avo:r l'air très-affuré, & non tel qu'il auroit
dû l'avoir dans une pireille circonftance ; ne peut le dépofant
nous dire précifément l'heure qu'il étoit alors, mais que c'étoit
au moment où tout paroifibit fe calmer & où le roi s'étoit
montré au balcon ; obferve de plus lui dépofant que le fîeur
Breyes, fan beau-frère, le joignit dans'ce moment-là ; que
lu: Apofant lui dit : avez-vous vu le duc d'Orléans, avec
fon ir ? il lui répondit : oui, je l'ai bien vu : qui eft tout ce
que !.. épofant a dit favoir : leélure à lui faite de fa dépofî-
tiqn, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis fa-
laire , . a fîgné avec nous lefdits fieurs Brion 6c Dauftel ,
|îcubic adjoints. Ainft figné, Dodemain, Ollivier,Olive d,e
la Caftine , Brion, Dauftel 6c de Nouvillers,

C C V I,

Du quatre mai mil fept cent quatre-vingt dix, du matin, e»
l'une des falles du Châtelet de Paris, en préfence de MM,
Dauftel & Bouchard, notables-adjoints.

.1

M. Jean- François Michel, âgé de foixante - trois ans,,
médecin ^ordinaire du roi, demeurant quai Malaquais-, au
petit hôtel de Bouillon , paroiffe Saint Sulpice; après,
ferment par lui fait de dire 8c dépofér 'vérité ; qu'il nous a
repréfenté çopie de l'aifi^nation a lui donnée par Fayel,huiftïar à verge en ce fiege : lecture à lui faite des arrêté
& requifîtoire fusénoncés de l'ordçnnance fusdatée, a
déclaré n'être parent, allié, ferviteur i\i domeftique des
parties.
Dépofe que le cinq oéfohre dernier, allant à Saint-Maur ,

dans la voiture & avec M. de la Jannières, chevalier de
£ai,nt-Louis & p.remieraide-major de l'hôtel des invalides , ils
ïençontrèrent, en pafiant fur le quai Pelletier, fe de-là fpç-
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toute la route jufqu'au faubourg Saint - Antoine , différente
groupes d'hommes 8c de femmes, tant à la porte des boulan¬
gers que dans les rues ; qu'arrivés audit faubourg Saint-
Antoine , un jeune homme fit retourner la voiture, en difaot
que puisqu'ils n'avoient point de pain, ils ne vouloient laif-
fer fortir perfonnne de la capitale ; que retournant par la
rue Saint-Antoine, la voiture fut arrêtée, près le couvent
des filles Sainte-Marie , par un groupe de femmes, d£>nt les
unes crioient ; Nous voulons du pain 8c point d'argent. Une
d'entr'elles cria : A bas la cocarde; que leur ayant préfenté
leurs chapeaux & leur ayant fait obferver que c'étoit leur co¬
carde, la corcarde patriotique, cette femme , d'une allez,
belle figure, de bonne mine , vêtue de blanc 8c à-peu-près
de l'âge de trente ans, leur arracha avec fureur la cocarde,
& que menacé des yeux par toutes ces femmes en fureur,
elles lai fièrent néanmoins pafler la voiture : qui eft tout ce
que le dépofant a dit favoir. Lecture à lui faite de fa dé-
pofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis
falaire, & a figné avec nous, le greffier 8c lefdits fieurs adjoints.
Ainfi figné, Michel, Dauftel, Bouchard, OUve de U Gaftine ,
Ollivier 8c de Nauvillers.

C C V Iï,

Sieur Jean-Henri Simon, graveur du roi 8c de M. le duc
d'Orléans, demeurant au palais-royal, n°. 33 ; après ferment
par lui fait de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'afiignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel,
huifiier à verge en ce fiége : leêfure à lui faite des arrêté
& requifîtoire fusénoncés 8c de l'ordonnance fusdatée, a
déclaré n'être parent , allié, ferviteur ni domeftique des
parties. t

Dépofe que les cinq 8c fix oêtobre dernier, il n'eft pas aile
à Verfailles ; n'a fu les horreurs 8c les mafiacres des gardes
du roi que par les récits qu'on lui en a faits ; qu'il croyoit
qu'il étoit appelé pour s'expliquer fur des plaques de plomb
aux armes de M. le duc d'Orléans, dont il a fait le modèle
en cuivre de l'ordre de M. de la Touche, fon chancelier. Il y
a environ quinze mois que ces plaques ont été fondues par
un nommé Roufleau , fondeur, au nombre de cinq cents,
Se font toutes femblables à celles qu'il nous repréfente j
laquelle de forme quarrée porte huit pouces fept lignes en¬
viron de hauta fur fix pouces neuf lignes de large, & eft gerc.se
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dans les quatre angles de trous propres à recevoir des clouds ;
que ces mêmes plaques étoient deftinées à être mifes fur des
poteaux de limites de terres : qui eft tout ce que lç dépofanta dit favoir. Lecture à lui faite de fa dépofttion, a dit icelle
contenir vérité, y a perfide, a requis faîaire, à lui taxé qua¬rante fols; a figné avec nous, le greffier & lefdits fleurs ad¬
joints , Se la plaque a été rendue au témoin qui le reconnoit.Ainfi^igné, Simon ,• graveur du rob, Ollivier, Olive de la
Gaftfne, Bouchard, Dauftel S: de Nouvillers.

C C V I I I.

Elifée Louftalot, âgé de vingt-huit ans, avocat au parlementde Bordeaux, demeurant à Paris rue Saint-Benoit, n°, 20 ; aprèsferment par lui fait de dire & dépofer vérité; qu'il nous a re-préfenté copie de l'aflignation à lui donnée le jour d'hier parFayel, huiflier à verge en ce fiége ; leéture à lui faite des arrêté& requifltoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a dé¬claré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiqne des parties.Dépo'fe qu'il n'a aucune connoiflance particulière des faitsénoncés aux pièces dont nous venons de lui faire leêture, n'étant
pas allé à Verfailles les cinq Se fix oêtobre dernier: obferve
u'ayant parcouru, dans la journée du cinq, tous les quartierse Paris, excepté les faubourg Saint-Antoine Se Saint-Marceau,il y vit des citoyens des deux fexes & de tous âges, cpii étoient mmdans une grande fermentation ; que s étant approche de divers

groupes pour en connoître la caufe, il aveit.reconnu qu'elleconfiftoit d'abord dans le manque de pain, ou la difficulté des'en procurer; plus, dans une opinion où le public paroifl'oitêtre,
que le roi devoir être enlevé & emmené à Metz, pour commencerla guerre civile; qu'il apperçut que cette fermentation pottoitprincipalement contre la reine , Se que plufieurs perfonnes qu'ilne «peut défigner, difoient hautement que la France ne feroittranquille que qifand on auroitôfé fa tête Se celles d'EpremefnilSe de l'abbé Maury ; qu'ayant cherché à la place.de grève, àfaire fentir l'atrocité de ces propos, il fut menacé Se injurié,ce qui le détermina à fe retirer ; qu'ayant été de là au Cours-la-Reine, il y vit beaucoup de femmes Se des hommes armésde piques, qui partoient pour Verfailles ; qu'il n'a point remar¬
que d'hommes déguifés en femmes ; qu'il y vit une voiturearrêtée par des hommes êt des femmes armés de piques Se debâtons, qui fe difpofoient à faire un mauvais parti à un hommevêtu de noir, qui étoit dans cette veitute ; c'étoit, difoient-
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ils, un efpion du fauxbourg Saint-Germain, qui alloit à Ver¬
failles rendre compte dç ce qui fe paffoit à Paris, afin de faire
partir le roi ou de leur faire couper le paflage au pont de Sèvres;
que ce particulier étoit très-effrayé, d'autant qu'il y avoir déjà
des piques de paflfées dans la voiture, pour le forcer de def-
cendré, Se qui conjuroit ces hommes Se ces femmes de le
laiffer aller à Verfailles, où fa préfence étoit néceffaire, étant
député à l'Afifemblée nationale. Sur cela le dépofant s'approcha
de la voiture, Se pria les aifaillans d'écouter les raifons de ce
particulier, Se à cet infiant ce.particulier dit à lui, dép^'ant,
fe nommer Chapelier; qu'il le reconnut, d'après fa guV'ure,
qu'il avoir vue ; Se un vieillard qui étoit du nombre des aifail¬
lans. ou des curieux, confirma ce que le dépofant difoit, comme
ayant vu préfider M. Chapelier à i'Aifemblée nationale : on le
laiifa aller ; qu'ayant appris depuis, qu'on difoit que des per-
fonnages diftingués Se membres de l'Aifemblée nationale,
étoient du nombre de ceux qui paifoient pour avoir fait une
irruption dans le château de Verfailles, déguifés en femmes, il
il s'eft enquis de diverfes perfonnes qui étoient à Verfailles,
du degré de foi qu'on devoir ajouter à ces bruits ; que M. An¬
toine , député de Sarguemines, lui dit un jour : « Je ne peux pas
« répondre de tous ceux que l'on accule, mais iben eftun fur le
31 compte duquel je puis démentir les bruits courants, c'eft
33 M- le duc d'Aiguillon ; car j'ai palfé en fa compagnie, de-
33 puis le cinq au foir, jufqu'au lendemain fix, fort avant dans
33 la journée, dans un endroit, avec plufieurs autres perfonnes «.
(le dépofant ne fe rappelle ni les heures précifes , ni l'endroit,
ni les perfonnes que.ledit fleur Antoine lui dit) ; qui eft tout
ce que le dépofant a dit favoir; leéfure à lui faite de fa dépo-
fition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire,
Se a figné*avec nous, le greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfi
figné, Louftalot, Ollivier, Olive de la Gaftine, Dauftel, Bou-.
chard Se de Nouvillers.

C C I X.

M. FIubert-Jean-Baptifte Mutel, âgé de trente-fept ans, coïh
feiller du roi en fon châtelet de Paris, demeurant rue Coquil-,
1ère, n°. 16, paroifte Saint-Euftache; après ferment par lui
fàifMe dire Se aépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de
î'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiflier à
verge en ce fiége 5 leéture à lui faite des arrêté Se requifitoire
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fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré îi'etïS
parent , allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a d'autres copnoiffances fur les faits contenue

aux pièces dont nous venons de lui faire leéture, fi ce n'eftqueîe lundi , cinq oftobre dernier, fe trouvant, en qualité de capi¬taine de la première compagnie du bataillon'des petits Pères, depofte à la garde des canons dudit bataillon, où il eft refté depuisneuf heures du matin jufqu'à deux heures, il aperçut beaucoupd'agitation dans toutes les têtes, en raifon de l'infurreéîion quife fiifoit à l'hôtel-de-ville ; qu'une multitude de perfonnes ar-méeTTont venues pour enlever les canons , fous prétexte deles conduire à l'hôtel-de-ville; qu'il s'eft oppofé a cet enlè¬
vement, attendu qu'on ne lui repréfentoit aucun ordre du
général à cet effet ; que cette multitude ayant cédé à cetteobfervation

, il eft refté tranquillement à la garde defditespièces de canons jufqu'à deux heures, à laquelle il a étédîner ; que de retour au quartier, à quatre heures , il atrouvé tout calme; qu'entre quatre heures & demie & cinq,il a vu revenir îe bat aillon du diftriél de l'hôtel-de-ville,
qui paroiffoit déterminé à fe joindre aux autres troupes dela garde nationale qui fe rendoient à Verfailles; que le dé-pofant étant .encore commandant du pofte en ce moment,& fur le défaut de repréfentation d'ordre du général , quiautorifât ce départ , il a cru devoir repréfenter à fes ca¬marades qu'ils ne devoient pas fortir, attendu que le premierdevoir d'un militaire étoit d'obéir à fes fupérieurs ; que leurzèle pouvoit les égarer & leur faire perdre de vue le dangerqui pourroit réfulter de leur abfence du quartier, d'après lesinquiétudes qui étoient généralement répandues ; que ft d'ail¬leurs tous les bataillons fe rendoient à Verfailles , la Ville
fe trouverait abfolument fans défenfeurs en cas d'évènemens.
Ces obfervations ayant appaifé la chaleur patriotique du ba¬taillon , il fe décida à refter, & fe détermina a faire dos
patrouilles la nuit dans l'arrondiffement du diftriêt & de fes
environs ; que lui, dépofant, jugea auffi convenable, en fa
qualité de. capitaine , d'engager fa compagnie à accompagnerdeux repréfentans de la commune de fon diftriét, pour lesréintégrer à l'hôtel-de-ville , d'où ils avoient été cnafles le
niîtin par l'effet de l'infurreèfion, ce qui fut adopté & exécuté;
que de retour à l'hôtel-de-ville, furies huit heures du foir,il s'eft préfenté une foule d'individus à la grille du dhlriétdes Petits-Pères, qui demandoit avec fureur, & armés cîe
gros bâtons, qu'on leus fit l'ouverture du couvent, attendu
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qu'ils vouloient en faire la vifite pour conftater la quantité
de bled qu'ils prétendaient que ces religieux tenoient em-
magaftnés ; que fur cette demande, le comité civil ayant été
confulté, on fit répondre à cette troupe armée, & dans
laquelle lui , dépofant, a diftingué plufieurs hommes dé-
guifés en femmes , qu'ils ne pouvoient entrer dans le couvent
que fix perfonnes • d'entre elles & du choix de la troupe ;
que fi on n'acceptoit point ce parti, on ferait obligé de
repoulfer la force par la force ; qu'ils ont en effet nommé
fix députés qui ont été introduits., & auxquels on a permis
la vifite de la maifon, en dreffant procès-verbal de cette
vifite extraordinaire ; lefqueîs n'ayant rien trouvé, fe font
retirés paifiblement ; que lui, dépofant, étant refté toute la
nuit, foit au quartier, foit en patrouille, n'a aperçu aucun
mouvement dans l'arrondiftement de fon quartier , ni au
quartier-général : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir.
Leéture à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir
vérité , y a perfifté, n'a requis falaire, & a figné avec nous,
Je Greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfî figné, Mutel,
Ollivier, Olive de la Gaftine , Dauftel, Bouchard & de
Npuvillers.

C C X,

Du cinq mai mil feptj cent quatre-vingt-dix, du matin, en l'une
des falles du Châtelet, en préfence de MM. Brion &.Dauftel ,
adjoints.

Sieur Charles de la Lain , âgé de quarante-cinq ans , com-
miffaire des guerres , premier commis au bureau de la guerre,
demeurant à Paris, hôtel de Châtillon, paffage de Valois , au
Palais-Royal ; après ferment par lui fait de dire & dépofer vé¬
rité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affxgnation à lui donnée
le jour d'hier par Fayel , huiffier : leêture à lui faite des arrêté
& requifitoire fusénoncés & de l'ordonnance fusdatée, a
déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des
parties.
Dépofe , qu'étant de la garde nationale de Verfailles ail

prois d'oêlobre, il a pris les armes , ainfî 4ue fes camarades ,
fur les quatre à cinq heures de l'après-midi du lundi cinq dudit
mois ; qu'ils n'avoient point de cartouch«s ni aucuns ordres
Silors, & n'en ont pas reçu dans toute la fcirée; qu'ils étoient
affemblés à la çaferne dite des g^rdes-fran^oifes ; qtie fur.lçs
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fept heures du foir du même jour, ii a vu paiïer les voitures
du roi fortant des petites écuries pour gagner la grille de l'o¬
rangerie, être arrêtées parle peuple & obligées de retourner,
que le matin du flx dudit mois, vers quatre heures, lui dépo-
lant étant forti de chez lui, avenue de Paris, a monté à la
grille du château ; qu'il n'a rencontré, place d'armes, dans
l'on chemin que très-peu de perfonnes ; entré dans la grande
cour, il a vu, à environ trente pas,-fur la gauche, un homme
boflu, vêtu d'un uniforme de la garde nationale pariflenne, monté
Pur un cheval bai ; que lui dépofant s'étant approché de lui ,
lui témoigna fa fatisfaélion du calme qui régnoit ; à quoi ce
cavalier lui répondit que la conftitution étant lignée par le roi,
il n'y avoit plus rien à faire. Lui dépofant lui obferva que
toutes les troupes parifîennes alloient donc retourner â Paris,
ce cavalier lui dit : il faudra voir demain matin ; que flarl'ob-
iervatiqh du dépofant,qu'il n'y avoit point de détachement pour
la garde du château, qui étoit feulement gardé par les fen-
tineiles ordinaires, ce même cavalier lui dit qu'il étoit
placé dans cet endroit par M. le marquis de la Fayette pour
y veiller, & qu'il étoit connu de toute la garde pariflenne:
le dépofant lui obferva qu'il croyoit bien qu'il n'y avoit rien
à craindre de la part de la garde parilienne, mais queferoit-ont
ii les bandits qui remplilfoient Verfailles vouloientforcerl'entrée
du château ? ce cavalier répliqua que tous ces gens avoient
vu M. de la Fayette lui parler & qu'ils lui obéiraient; qu'il
étoit le feul officier boflu dans la garde nationale & très-
connu , & après que lui dépofant lui eût témoigné fes vœux
pour qu'il n'arrivât aucun malheur, fe retira : qu'ayant vu les
gardes du roi pourfuivis par la canaille, lui dépofant étant allé
r>ux grandes écuries pour faire part de ce fait au régiment
de Flandre, & les engager à porter du fecours auxdits gardes
du roi, les'Toldats auxquels il parla, répondirent qu'ils n'avoient
pas d'ordre , & relièrent tranquilles : qui ell tout ce que le dé¬
pofant a dit favoir. Leélure à lui faite de la dépofltion, a dit
îcelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis falaire, & â ligné
avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfî ligné, de
la Lain , Ollivier, Olive de la Galline, Brion , Dauftef & de
Nouvillers,

C C X I.

Sieur Omer-Gratien-Zéphirin le François Derofnet, âgé de
trente-fept à trente-huit ans5 éctiyer, demeurant à Paris, rue
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Se hôtel Taranne; après ferment par lui fait de dire <k dépofer
vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'aflignation à lui donnée
le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce liège; leélufe
à lui faite des arrêté & requifitoire fusénoncés & de l'ordon¬
nance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni do-
meftique des parties.
Dépofe que le lundi cinq octobre dernier furies neuf heures

du matin/il s'ell tranfporté à Verfailles-; qu'il y a vu,
vers midi, M. de la Sommé, major du régiment de Flandre ,
qui lui a dit que depuis l'époque du dîné fait avec les
gardes-du-corps, il ne reconnoifloit plus Ton régiment ;. que
les foldats étoient tout-à-fait indifciplinés ; qu'il voyoit avec
douleur qu'il ne pouvoit plus les retenir dans la fubordination.
Ce fut alors qu'on vint lui apprëndre qli'une quantité con-

f fidérable de femmes venant de Paris étoient en marche pour
venir à Verfailles; qifauflitôt ii fut chez les miniftres pour
eh conférer avec eux : le dépofant a vu arriver nombre de
femmes entre trois heures & demie quatre heures ; le ré¬
giment de Flandre fe rangea en bataille fur la place d'armes ,
Se les gardes-du-corps en face de la grille ; toutes les femmes
couroient de rang en rang , & engageoient les foldats à fe
joindre à elles pour demander du pain ; à cette même
époque, un foldat de la garde nationale de Verfailles, qui
étoit près le corps - de - garde dit des gardes - françoifes ,
tira un coup de fufll fur un officier des gardes - du - corps

v nommé M. de Savonnières , à la tête de fon détachement,
Ôc les autres foldats de la garde nationale ne cherchèrent pas
à arrêter celui qui avoit tiré le coup f le dépofant a même
entendu plufleurs qui difoient hautement que le pr£rme'r
narde-du-eorps qui bougerait fero.it fufiîlé par eux. Nombre
de brigands & de femmes continuèrent d'arriver pendant toute
la foirée , & pourfuivoient tous les gardes - du-corps qu'ils ren¬
contraient. Vers neuf heures du foir on annonça que M. de
la Fayette arrivoit de Paris, avec vingt mille hommes de trou¬
pes nationales. Le dépofant obferve que, lorfque les femmes
qui étoient entrées chez le roi, vers fept heures , pour de¬
mander du parafurent forties; elles ne ceffèrent de crier,
Vive le Roi! qu'elles -rendirent compte fur la place d'armes de
la réponfe favorable qu'elles avoient obtenue du roi. Plu-
fleurs femmes alors ouvrirent l'avis de retourner à Paris ; mais
beaucoup d'autres dirent qu'il failoit bien s'en garder, Se
qu'on leur avoit donné ordre exprès de» refler. Lë bruit de
l'arrivée de M. de la Fayette s'étant répandu , nombre de
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gentilshommes , plufieurs membres de l'Affemblée nationale/
s'empreffèrent de relier dans l'œil-de-bœuf & dans la chambre
du roi 3 pour obferver la conduite de M. de la Fayette. Ce
dernier enfin arriva vers minuit , Se toute fa troupe étoit
reliée fur la place d'armes 8e dans l'avenue de Paris. Le roi
avoit fait demander les membres de l'Alfemblée nationale, pour
fe réunir chez lui. Une grande partie des membres de l'Af-
femblée fe rendit en effet dans la chambre du confeil ; mais
elle y arriva après que M. de la Fayette eut quitté fa ma-
jellé. Le roi parut alors, 8e leur dit: «Je. vous avois fait de¬
mander pour me concerter avec vous fur les moyens à pren¬
dre , à l'occafion de l'arrivée des troupes de Paris 5 mais M. de»
la Fayette vient de venir, 8e s'en efl expliqué avec moi. «
Alors, M. Mounier , préfident de l'Alfemblee , dit & fit dire
à plufieurs membres de fe rendre à la falle , 8è, fur ce
que plufieurs membres lui obfervèrent que toilt paroiffoit tran-
quile, il dit hautement « que jamais il n'y avoit eu d'occafiort
où le corps légillatif fut plus néceffité de relier alfembléj
qu'au furplus il alloit s'y rendre, & que ceux qui n'avoient
pas envie d'y être en étoient bien les maîtres. " On répandit
alors dans le château, que fa majeflé avoit accordé à M. de
la Fayette de ne prendre d'autre garde que celle de Paris ,
Se qui parut en effet fatisfaire plufieurs Officiers de la garde
nationale, qui étoient dans l'intérieur du château; mais tout
parut être fort calme. On dit que fa majeflé alloit fe coucher,
Se chacun fe retira. Le. lendemain, vers fept heures Se de¬
mie du matin , le dépofant vit paffer dans la rue du vieux-
Verfaiiles, où il étoit logé,cinq à fix gardes-du-corps, traînés
par des brigands armés de piques, des femmes & plufieurs
foldats de la garde nationale parifienne. Le dépofant fe rendit
au château vers neuf à dix heures, où il entra par l'efca-
lier du côté de la chapelle; il aperçut, le long des appar¬
tenions qui conduifent à la gallerie, beaucoup de taches de
de fang , & il en vit aufli dans la falle des gardes près de'
l'appartement de la reine. Le dépofant voulut y entrer ; mais
deux foldats de la garde nationale de Paris l'en empêchèrent.
Le dépofant fut enfuite dans l'œil-de-bœuf, qui étoit plein»
de grenadiers de la garde nationale ; il entra dans la chambre
du roi, de Louis XIV, fe mit fur le balcon au deffous du¬
quel étoit une quantité confidérable d'hommes & de femmes
armés de piques Se bâtons, 8e confondus parmi les foldats de'
la garde nationale ; ils' ne ceflbient tous de crier : A Paris , à
Paris. La reine en ce moment parut fur le balcon' , tenant /

)
te dauphin d'une main, 8e madame fa fille de Pautre, fnâîi
le peuple n'en parut pas plus fatisfait & continua fes cris*
Le duc d'Orléans étoit alors dans la chambre du confeil *
Caufant avec plufieurs perfonnes, paroiffant fort _gai 8e fort
ferein 8e peu inquiet de ce qui arrivait. On avoit dit alors,
fur la demande du roi, que l'Affemblée nationale tiendrait
fa féance dans le fallon d'Hercule. Beaucoup de membres y
étoient vers onze heures, 8c à l'inflant où l'on dit que 1 Af-
femblée fe tiendroit à la falle ordinaire, ils s'empreffèrent
d'y aller ; mais le dépofant obferve que le duc d'Orléans dit
a tous ceux qu'il rencontroit dans ledit fallon , « que, puif-
que le roi venoit de décider qu'il irait à Paris , il ignorait
pourquoi on s'affembloit, Se qu'il n'y avoit plus befoin d'Af-
femblée nationale. Le dépofant alors s'en fut a 1 Alfem¬
blée où M. Mounier rendoit compte du delfein de fa majeflé
de fe rendre à Paris. Ce fut alors que M. le comte de Mi¬
rabeau propofa de faire une adrefle aux provinces pour les
engager à accepter l'invitation faite de payer le quart du
revenu : il fit valoir pour motif que le vailfeau de l'état alloit
S'avancer plus rapidement que jamais. On s'occupa enfuite de
former une députation pour accompagner fa majeflé , & le
dépofant quitta l'Affemblée, 8e retourna dans les cours du
château, vers une heure. Il vit monter fa majeflé en voiture
avec toute fa famille , à une heure vingt-cinq minutes. La
voiture ne put marcher qu'à deux heures dix minutes, à
caufè de la quantité de monde, d'hommes 8e de femmes
armés, 8e de gardes nationales qui rempliffoient les cours &
qui précédoient le carofle de fa majeité. Le dépofant revinp
à Paris vers cinq heures , 8e pour éviter le cortège qu'il
rencontra/ il prit par Paffy , & vit, fur la terraffe delamaifoa
d'éducation des enfaris de M. le duc d'Ôrléans , ce prince
examinant paffer la cortège. Des ouvriers 8e autres perfonnes
de Paffy, paffant le long du jardin crioien.t : Vive M. le duc
d'Orléans; mais cè prince les engagea de fe taire ou qu'ils
l'obligeraient de fe retirer.

L'arrivée des femmes & des troupes nationales à Verfailles,
ayant eu pour prétexte la difette du pain qui régnoit dans
ia capitale, Le dépofant croit devoir obferver , qu'il a ren¬
contré vers le douze Odobre , à la brune , un cmvrier qui lui
parla le premier, fur le nouveau boulevard. Le dépofant lui ayant
demandé où il travailloit, il répondit qu'il étoit employé aux
moulins à farine de l'école militaire , 8c fur plufieurs' quef-
tions que lui fit le dépofant ; il lui dit « que, depuis l'arii-
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vés du roi à Paris , le grain Se la fariné abondoient de toutes
parts à IJécole militaire; qu'on avoit même refufé ce jour-là
d'en recevoir , parce qu'elles étoient mauvaifes. « Il ajouta
« que ce qui lui paroiifoit fort extraordinaire , c'eft que les
ouvriers coritinuoiqnt à manger de fort mauvais pain ; que
celui que l'on leur diftribuoit étoit dur, Se paroiffoit être tait
depuis huit jours, Se qu'on leur donnoit à deux liards meilleur
marché." Le dépofant obferve de plus que, fur invitation à
lui faite, il y a environ trois femaines, de palier au co¬
mité des recherches à l'hôtel-de-ville, il s'y rendit; il y
trouva le fieur Perron feul, Se dans la conversation qu'il eut
avec lui, le fieur Perron lui dit, relativemént à là journée du
cinq Se fix oétobre, « que le tribunal du Châtelet ne pouvoir
jamais juger cette affaire-là ; qu'il Falloir un tribunal appuyé
d'une plus grande autorité, Se que fi on rendoit une juftice
exadie dans cette affaire, il faudroit prendre plus de dix mille
perfonnes. « Le dépofant lui repréfenta qu'on difoit dans le
publie, que le comité des recherches gardoit fes recher¬
ches pour lui, Se n'en donnoit point communication au
Châtelet : il lui répondit à ce fujet, « que , lorfque le comité
des recherches fut chargé de cette affaire , il lui fut expref-
férnent enjoint de garder un fecret inviolable fur tout ce
qu'il découvrait , Se qu'au furplus lui fieur Perron ne de-
mandoit pas mieux de rompre le filence, s'il le pouvoit ; que
le dépofant voyant fur la cheminée une croix faite de petits
morceaux de bois de rapport d'environ de dix-huit à vingt
pouces de hauteur , Se admirant cet ouvrage , demanda ce
que c'étoit, alors le fieur Perron lui dit que cette croix leur
avoit occafionné de grandes; recherches; qu'on avoit pris à la fuite
d'un régiment appartenant à M. le duc d'Orléans, piufieurs
caiffes d'un poids très-confidérable dans lefquelles,étoient tous
^etifs-morceaux debpis de huit à dixlignes de longueur, pareils
a ceux qui formoient la croix. Le dépofant obferve que ces
petitshiorceauxde bois font femblables, repréfentant un lambel à
trois pendans, Se le fieur Perron lui dit que cette forme de
pièces de bois étoit emphoyée par les anciens à former des
ponts fur les fleuves Se rivières; il ajouta de plus qu'on en
avoit fait un petit caroffe pour l'aniufement du Dauphin r
qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéhire à lui
faite de fa dépofition , a (lit icelle contenir vérité, y a per-
fifté, n'a requis falaire, Se a figné avec nous , le greffier
Se lesdits fieurs adjoints, Ainfi figné , le François Derol'net,
Qllivier, Olive delà Gaftine, Brion, Dauftel Se de Nquvillers.

CCXII.

( d )
c c x 11.

Du cinq niai mil fept cent quatre-vingt-dix de relevée, efîl'une des falles du Châtelet, en préfence de MM. BricrtSe Dauftel, adjoints.
Meffire Charles-Albert-Xavier , marquis d'Agueffeau , âgéde cinquante-quatre ans, maréchal-des-camps Se armées du.roi, commandant de l'ordre royal Se militaire de Saint-Louis,major des gardes-du-corps-du-roi, demeurant à Paris, rueVantadour, paroiffe Saint Roch ; après ferment par lui faitde dire & dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copie del'affignation à lui donnée hier par ledit Fayel, huiffier. Leéturefaite des arrêté Se requifitoire fusénoncés Se de l'ordonnancefusdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domef-tique des parties.
Dépofe qu'il étoit à Verfailles les cinq Se fîx oétobre der¬nier ; qu'il a remarqué , le cinq , beaucoup d'animofité dela part des habitans de Verfailles contre les gardes-du-roi; que cette animofité l'a d'autant plus furpris que, jufqu'àce moment, la ville de Verfailles Se la milice de ladite villevivoient parfaitement bien avec les gardes-du-corps ; attefteque le repas, qui a paru fervir de prétexte à cette animofité ts'eft palfé avec la plus grande cordialité ; que ce repas a étédonné par les gardes-du-roi aux différens corps militaires quiétoient pour lors à Verfailles, dans la falle de l'opéra ; queparmi ces militaires, il y avoit une vingtaine de perfonnesde la milice de Verfailles ; qu'indépendamment de ceux quiétoient à table , il y avoit grand nombre de fpeétateurs Se.beaucoup de femmes dans les loges ; que la cocarde nationalen'a point été foulée aux pieds dans ce repas, puifque lesgardes-du-roi n'avoientque des cocardes blanches, qui étoientleurs cocardes d'uniforme, Se qu'on «ne peut pas fuppoferqu'ils aient arraché des cocardes aux perfonnes par eux in¬vitées ; 8c attefte qu'étant préfent à ce repas, il n'a été arrachédecocardes à perfonne ; que ce repas faifant une efpèce defpeéta-cle, le roi, enrevenant de la chaffe, l'a honoré de fa préfence }ainfi que la reine Se M. leDauphin, 8c que leur préfence a excité unenthoufîafmeuniverfel, avec d'autant plus de rai'fon qu'on ne s'at-tendoit pas à le voir ; que le lundi cinq oétobre, au matin, onignoroit tellement ce qui fe ^affoit à Paris, que le roi eft parti furles une heure pour aller à la chaffe, du côté de Meudon >&c que ce n'eft que fur les trois heures que fa majefté , ayantInformations du Châtelet. II. E



( 66)
été avertie indirectement , revint à cheval au château ; que ,
lorfqu'elle y fut arrivée, plufieurs détachemens des gardes-
du-corps furent placés en bataille fur la place d'armes ; que
lors un homme ayant voulu traverfer la ligne , & M. de
Savonnières, ainfi qu'un maréchal-de-logis des gardes-du-roi,
ayant voulu le pourfuivre, & s'étant mis en attitude de lui
donner un coup de plat de fabre, cet homme échappa 5 &
peu de temps après, M. de Savonnières fut blefte d'un coup
de fufil qui lui fut tiré par un homme que l'on a dit être de
la garde nationale de Verfailles ; que, le fix dudit mois, vers
cinq heures du matin, lui dépotant étant en dedans de. la
grille royale, & confidérant les troupes qui étoient fur la
place d'armes & dans l'avenue, des particuliers à lui in¬
connus qui étoient en dehors de la grille, & examinant les
mêmes troupes, dirent : ( de manière à faire voir au dépofant
que leur .difcours s'adrelfoit à lui ) Ce font de belles troupes,
celles-là ; ce font les troupes de la liberté ; ce ne font t as les
efclaves d'un defpote : un quart-d'heure environ après, il vit
entrer par la première grille une troupe d'hommes armés
de lances, piques, bâtons & autres, traverfer la cour des
miniftres, entrer par la cour des princes, & de-là feporter dans
la cour royale ; que quelques-uns de ces gens fe détachèrent
pour fe jeter fur les gardes-du-corps , leur arracher leurs
armes ; que ces gardes attaqués luttèrent, ainfi que lui, pour
défendre les armes , & que ces gardes attaqués fe replièrent
dans le château ; que le dépofant a monté l'efcalier de marbre ;

3u'il trouva de ces mêmes gens qui luttoient encore avec'autres gardes-du-roi ; que lui dépofant voyant un des gardes-
du-roi près d'être accablé par ces gens , lui ordonna d'a¬
bandonner fon moufqueton ; qu'enfin lui dépofant rentra avec
un certain nombre de gardes-du-roi dans leur falle, dans la-

3uelle il eft refté, ainfi que dans les appartemens, jufques versix heures du matin >n'a point été témoin des excès commis
envers quelques gardes-du-roi, mais en a vu plufieurs bleftes
au moment qu'ils venoient de l'être : qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofition, a
dit icelle contenir vérité, y a perfifté , n'a requis falaire, &
a figné avec nous , le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi
ligné, le marquis d'Agueffeau , Ollivier, Brion , Olive de la
Caftine , Dauftel & de Nouvillers.
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c c x i ij.

M. Ange-Marie d'Eytnard, âgé de quarante-deux ans pafles,député de l'Aflemblée nationale, demeurant à Paris rue Taitbout :
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nousa repréfenté copie de l'affignation à lui donnée ceiourd'hui
par Fayel, huiffier à verge en ce fiège ; leêture à lui faitedes arrêté & requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fuf-
datée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe que le lundi, cinq oêtobre, vers onze heures du ma¬tin , étant dans la falle de l'Aflemblée nationale, il a en¬tendu dire que Paris arrivoit à Verfailles ; qu'il fut fur-le-charnpen faire part à M. le duc de Luvnes, & ne fe quittèrent pasde la journée; qu'à onze heures du foir, ayant pris une brouette

pour fe rendre chez lui, de la maifon où il avoit foupé , ila été arrêté place d'armes par un groupe de gens à piques,qui ayant arrêté & ouvert fa brouette , l'en tirèrent avec vio¬lence , prétendant qu'il étoit un garde-du-corps déguifé ; quefur l'aflurance qu'il leur donna qu'il étoit député , & nongarde-du-corps , ils le laifsèrent paffer , en lui difant qu'ilétoit bien heureux; que les gardes-du-corps étoient de mauvais
citoyens : qu'à quelques diftances, il fut de nouveau arrêté
par un autre groupe de gens à piques, qui ne lui firent au-

v cune violence, d'après fa déclaration qu'il étoit député ; n'aaucune connoiffance particulière des faits qui fe font paflesla nuit du cinq au fix, ni dans la matinée dudit jour fix ; qu'il n'a
pas pu affifter à la féance du mardi matin , attendu qu'il aété occupé toute cette matinée à procurer des habits & des paflfe-
ports à fix gardes du roi, qui l'en avoient prié ; qui eft tout
ce que le dépofant a dit favoir. Leêture à lui faite ae fa dépo¬fition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requisfalaire, & a figné avec nous, le greffier , & lefdits fieurs ad¬
joints. Ainfi figné, d'Eymar, Dauftel, Ollivier, Brion, Olivede la Gaftine & de Nouvillers.
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C C X I V.

Du fix mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin , en Tune
des falles du Châtelet de Paris, en prélence de MM. Brion
& Dauftei, adjoints.

Sieur Jean-Louis Boiffe , âgé de trente-trois ans, garde-du-
corps du roi, demeurant ordinairement à Rodes , logé en
cette ville de Paris, hôtel d'Orléans garni , rue des Bons-
Enfans ; après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité ;
qu'il nous a repréfenté copie de l'aflignation a lui donnée hier
par ledit Fayel, huiffier en cette cour ; lecture à lui faite des arrêté
& requintoire fufénoncés , 8cde l'ordonnance fufdaté, a déclaré
n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que tout étoit calme à Verfailles le lundi cinq

oétobre dernier, dans la matinée ; qu'à une heure de l'après-
midi environ , il a vu M. le duc d'Orléans fortir de l'Aflem-
blée nationalê, monter à cheval, prendre la route de Paris,
Se étoit fuivi de trois de fes gens qui étoient pareillement
à cheval ; que le foir du même jour Se à fon déclin, lui,
dépofant, étant dans l'avenue de Paris , il a vu M. le duc
d'Orléans fur le troitoir à droite en partant du château, vêtu
d'un petit habit gris fans décoration, au lieu qu'au moment
qu'il partit de l'Affemblée, à une heure, il avoit fon crachat;
que ce prince étoit entouré de beaucoup de gens armés de
piques , lances , piftolets, bâtons 8c autres armes , 8c tous
fans ordre ; que lui, dépofant, 8c un de fes camarades nommé
Bouchard d'Opterre, aauellement en Languedoc , avoient été
envoyés pour obferver le mouvement de ces gens ,. s'appro¬
chèrent de plus près pour être à même d'entendre ce qui fe
difoit ; qu'ils entendirent toutes fortes d'imprécations contre
le roi 8c la reine : ces gens difoicnt hautement, qu'ils vou¬
laient avoir la tête de la reine ; qu'ils ne voulaient pas que
l'ivrogne fût roi davantage , & plufieurs criaient que c'étoit
le duc d'Orléans qu'il leur fallait pour roi. Sur ces entre¬
faites , lui , dépofant, ayant été reconnu, ainli que fon ca¬
marade , pour garde du roi, ces gens les ont chailés à coups
de pierres, à coups de piques 8c de piftolets; que lui , dépo¬
fant , a été atteint d'un coup de piftolet qui lui a fillonné
les reins ; le cheval de fon camarade a reçu un coup de lance
dans les flancs, qui l'a fait tomber à terre; que ces gens ont
voulu fe faifin de fondit camarade, mais qu'il s'eft échappé de
leurs mains, 8c n'a perdu que foq chapeau ; qu'après cet é.vè-
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nement, lui, dépofant, s'eft réuni à fon efeadron, qui étoit
fur la place d'armes, en face du château ; nous obfetvequ'avant
d'être envoyé en obfervation, ainfî qu'il vient de le dépofer, ilétoit avec fon efeadron, place d'armes ; qu'il a vu un marchand
devin de Verfailles, en redingote grife, tirer fur M. de Savon-
nières ; que lui, dépofant, indigné, vouloit venger mondit fieur
de Savonnières ; avoit la main fur un de fes piftolets, lorfqu'un
maréchal-des-logis de fon corps le retint, en lui difant : On
ne cherche qu'à engager une aétion, pour envahir le château 8e
maflacrer le roi 8e la reine; qu'il a pafte la nuit fur la terrafte
8c furie tapis vert; 8c à la pointe du jour, ayant reçu ordre,
ainfi que ceux dç fes camarades qui étoient fur la terraife, de
fe rendre à Trianon, il s'y rendit; de forte qu'il n'a fu les hor¬
reurs 8e maflacres de fes camarades, dans la matinée du mardi,
que par les récits qu'on lui en a faits ; qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir ; leéture à lui faite ae fa dépofition, a dit
icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis faîaire, 8e a ligné
avec nous, le greffier & lefdits {leurs adjoints. Ainfi figné,
Boilfe, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftei 8c da
JN ouvillers.

C C X V.

Me Jean-Baptifte de Gaulle, âgé de foixante-dix ans, pro¬
cureur au parlement de Paris, y demeurant, cloître des Bernar¬
dins , paroilfe Saint-Nicolas-du-chardonnet ; après ferment
par lui fait de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copte de l'affignation à lui donnée, le vingt-fept Avril dernier,
par ledit Fayel, huiffier ; leéture-à lui faite des arrêté 8è réqui-
fttoire fufénoncés , 8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré
n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffiance des faits détaillés auv

pièces dont nous venons de lui faire leéture; qu'il n'eft pasallé à Verfailles les cinq 8c fix oétobre dernier ; qui eft tout ce
que le dépofant a dit favoir; Içéture à lui faite de fa dépofition,

i dft icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, Se a
'îgh avec nous, le greffier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné,

Gaulle, Oliivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftei 8c
t

. INouvillers.

C C X V I.

■ Sieur François Florent, chevalier de Valory, âgé de trente-
c oq ans, garde du roi, demeurant à Paris, rue des Moineaux,
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butte Saint-Roch, n°. 29; après ferment par lui fait, de dire
ëc dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lyi donnée le jour d'hier par ledit Fayel, huiffier ; leéture à
lui faite des arrêté 8c requihtoice fufénoncés, 8c de l'ordon¬
nance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni do-
meftique des parties.
Dépofe que le lundi, cinq oétobre dernier, ilétoitavec fes

'camarades, place d'armes, quand ces femmes de Paris arri¬
vèrent à Verfaiiles; qu'un particulier vêtu d'un habit de la
garde nationale parifienne, qui étoit à la tête de ces femmes,
a foncé le fabre nud à la main , dans le centre de l'efcadron ,

pour fe faire paffage ; M. Mondoilot, brigadier, voulant s'y
oppofer, fut attaqué par cet homme, qui vouloit le iabrer ;
que mondit fieur Mondoilot para les coups 8c fut fecoiiru par
M. de Savonnières ; qu'ils pourfuivirent ce particulier jufqtie
chez le perruquier, 8c près le corps des gardes-françoifes où
ce particulier s'eft réfugié. Ces meilleurs venoient rejoindre
l'efcadron, lorfqu'un garde de la milice nationale de Verfaiiles,
vêtu d'une redingote grife, qui étoit de pofte dans l'enceinte
du corps des gardes-françoifes, tira un eonp de fufil à M. de
Savonnières , qui en eut le bras caffé ; que cet évèment mit un
inftant de trouble dans l'efcadron, 8c à ce moment deux par¬
ticuliers fans uniforme, vinrent avec des*mèches allumées,
pour mettre le feu aux pièces de canons qui étoient braquées
fur l'efcadron ; que fur les huit heures du loir, l'efcadron reçut
ordre de fe retirer ; 8c comme il étoit prefqu'en bas de la
rampe qui defcend à l'avenue de Sceaux, l'on tira fur la queue
dudit efcadron une centaine de coups d'armes à feu, dont
pluiîeurs gardes du roi furent bleffés, 8c deux chevaux furent
tués.
Que lui, dépofant, monta au château, 8c y entra au moment

que M. le marquis de la Fayette y montoit; que lui, dépofant,
lui fit part de ce qu'on venoit de fe porter à leur hôtel, 8c de
piller leurs armes; que M. de la Fayette dit : Qu'il ne conce-
voit pas cela, qu'il n'étoit pas maître de la troupe, Se qu'ilétoit venu malgré lui ; il aflura le dépofant qu'il alloit fe tranf-
porter à leur hôtel, pour y fairemettre le bon ordre. Les gardesdu roi qui étoient alors dans la falle du roi, repréfentèrentâ M. dela Fayette, que le château n'étoit pas fuffifamment gardé,
puifqu'il n'y avoit pour toute garde, que des fentinelles
d'habitude; lui firent même part des évènemens arrivés depuismidi dudit jour cinq. M. de la Fayette fortit pour aller à l'hôtel
des gaides du roi; une demi-heure après, arriva un de fes
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aides-de-camp, qui dit aux gardes du roi : Que le générai
avoit rencontré quelqu'un de la garde nationale; qu'il l'avoit
affûté que la tranquillité régnoit à l'hôtel, 8c que M. de la
Fayette avoit pris le parti d'aller fe coucher, ayant befoin de
repos ; n'a point été témoin des évènemens qui fe font paffés
depuis cinq heures du lendemain, ayant été détaché, lui fé¬
cond, par M. d'Agueffeau, major des gardes du roi, pour porter
ordre a la troupe qui étoit à Trianon, de ne pas rentrer à Ver-

- failles, crainte d'y être égorgée ; qui eft tout ce que le dépo¬
fant a dit favoir : leélure à lui faite de fa dépofition, a dit
icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis fahire, 8c a figné
avec nous, le greffier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, de
Valory, Ollivier, Oltée de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c de
Nouvillers.

C C X v I 1.

Pierre-Alexandre Brayer, âgé de trente-un à trente-deux
ans, tapiffier, demeurant à Verfaiiles, rue Satory, étant'ce
jour en cette ville de Paris : après ferment par lui fait de
dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affi-
gnation à lui donnée le jour d'hier par Fayel , huifïier ; leéture
à lui faite des arrêté 8c requifitoire fufénoncés , 8c de l'or¬
donnance fufda.tée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur
ni domeftique des parties.
Dépofe qu'habitant de Verfaiiles, il a vu 8c fu comme les

autres l'arrivée des femmes de Paris à Verfaiiles, 8c les maf-
facres de quelques gardes du roi ; que le mardi fîx , entre
dix 8c onze heures du matin, il a vu dans la cour du châ¬
teau une quantité d'hommes 8c de femmes armés de toutes
manières ; qu'il a vu devant eux , cour des miniftres, du
côté de la cour des princes , M. le duc d'Orléans, vêtu, au¬
tant qu'il peut s'en fouvenir, d'un petit habit gris du matin;
que ces gens en partie ont crié : Vive M. le'duc d'Orléans;
qu'il a vu ce prince entrer, cour des princes ; ne fait ce qu'il
eft devenu , l'ayant perdu de vue ; qui eft tout ce que le dé¬
pofant a. dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépofition , a dit
icelle contenir vérité , y a perfifté, a requis lalaire , à lui taxé
neuf livres, 8c a figné avec nous, le greffier, 8c lefdits fieurs
adjoints. Ainfi figné , Brayer , Ollivier, Olive de la Gaftine ,
Brion, Dauftel 8c de Nouvillers.
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CCXVIII.
Du fept mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, enl'unodes falles du Châtelet de Paris, en préfençe de MM. Brion& Dauftel, adjoints.

François Durey, âgé de cinquante-un ans, garçon du châteaudu fervice intérieur du roi, demeurant au palais des Tuile¬ries , à Paris : après ferment par lui fait de dire & dépofervérité; qu'il nous a repréfenté copie del'affignation à lui donnéele jour d'hier par Fayel, huiffier ; lefture à lui faite des arrêté &requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe qu'il a vu & fu la majeure partie des évènemens &:maffacres des gardes-du-corps à Verfailles , les cinq & fîxdudit mois d'oétobre dernier, mais ne fait rien de particulier ;qu'il a caché dans une petite garde-robe joignant fa chambreà coucher, trois gardes-du-corps du roi ; que le mardi à lïxheures du matin , des brigands à lui inconnus fe font préfentésà fa chambre, ont même cafte des carreaux de vitres pour s'yintroduire ; qu'ils prétendirent que lui dépofant étoit ungarde du roi ; qu'il eft parvenu à les diffuader, & fe fontretirés ; qu'après ce, il a fait fortir ces gardes du roi du lieuou ils étoient, & les a faits monter & cacher dans la fatleà manger clu roi ; qu'il a remarqué que la milice nationaleparvienne s'eft comportée avec la plus grande honnêteté, &a porté tous les fecours qui ont été en elle ; & que fi lesofficiers, grenadiers & foldats fe fuffént comportés autre¬ment , tout auroit été perdu ; qui eft tout ce que le dépofant a ditfavoir. Leêhire à lui faite de fa dépofition, a dit icelle con¬tenir vérité, y a jperfifté, n'a requis ialaire , & a figné avecnous, le greffier & lefdits fteurs adjoints. Ainfî ligné , Durey,Ollivier, Olive de la Gaftine, Brian, Daiiftel & de Nduvillers,

C C X I X.

Melfire Jean-François Dubois , âgé de foixante-quatre ans.,prêtre-curé des paroil'fes de Saint-Remy, Sainte-Madeleine,de Saint-Frobert de la ville de Troies, député à l'Afîem-blée nationale
, demeurant ordinairement à Troies , logé encette ville de Paris, rue Saint-Antoine, n°. 35 : après ferment^I3 m\n ad pce lu s , de dire & dépofer vérité; qu'il nous a re*
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préfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par
Fayel , huiffier ; leêture a lui faite des arrêté & requifitoire
fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être pa¬
rent , allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des évè¬

nemens & maffacres qui fe font pafles à Verfailles les cinq & fîx
oêtobre dernier ; les a appris par la voix publique; qu'à cette
époque il étoitRetourné à Troies pour affaires; qui eft tout
ce que le dépofant a dit favoir. Le&ure à lui faite de fa dépofî-
tion, a dit icelle contenir vérité, y a perfîfté, n'a requis falaire ,
& a fîgné avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfî
figné, Dubois, Dauftel, Brion, Ollivier, Olive de la Gaftine^
Se de Nouvillers.

* C C X X.

Du même jour fept mai mil fept cent quatre-vingt-dix, de re¬
levée , en l'une des falles du Châtelet, en préfence de
MM. Brion & Dauftel, adjoints.

\ M. François Paul-Nicolas Antoine, lieutenant-général, civil
& criminel du bailliage royal de Boulai, en Lorraine, âgé de
trente-deux ans, demeurant ordinairement à Boulai, logé en cette
ville de Paris, rue du Mail, hbtel de Portugal: après ferment

^ par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'affignation à lui donnée cejourd'hui par Fayel,
huiffier à verge en ce fîège ; leéture à lui faite des arrêté &
requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée , a dé¬
claré n'être parent , allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que, le cinq Oétobre au matin, l'Affemblee na¬

tionale commença d'une manière calme & tranquille. Sur les
neuf heures, plufieurs députés dont il ne fe rappelle pas les
noms , vinrent répandre dans la Ta lie le bruit qu'il y âvoit beau¬
coup de fermentation dans Paris, & qu'on craignoit des mal¬
heurs ; que ces nouvelles fe multiplièrent & causèrent beaucoup
d'alarmes dans l'Aftemblée ; que, vers trois heures de relevée,
un nombre allez confidérable de femmes , ayant un jeune
Xomme à leur tête, armé , inconnu à lui dépofant, entrèrent
dans la falle, & fe préfentèrent à la barre, en demandant au
préfidentla parole, ce qui leur fut accordé. Le jeune homme
prit la parole, & demanda du pain, au nom du peuple de
Paris. Il raconta auffi qu'il avoit manqué d'être pendu le même
jour dans cette ville, pour avoir voulu Tonner le toefin 5 que
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fon difcours affez long n'a paru au dépofant contenir aucunesmenaces ni exprefiions , quoique cependant rempli de plaintestrès-amères contre quelques députés & contre quelques per-fonnes de la cour , que cet orateur ne nomme pas ; qu'enfuitâM. le président, qui étoit alors M. Mounier, mit aux voix,
pour fatisfaire le peuple , une délibération fur les fubfiftances ;
que depuis l'époque de l'entrée de ces femmes dans l'Affem-blée nationale , jufqu'à fept heures, le nombre des femmesÇe des hommes du peuple s'accroilfoit progrefhvement ; queM. le préfident donna ordre pour diflribuer du pain duvin à tout ce peuple qui fe difoit exténué de befoin ; qu'en¬fuite le tumulte fut beaucoup plus grande & qu'on fit aifeoir& taire toute cette multitude , afin de pouvoir délibérer ;qu'une des femmes, debout à la barre , tenoit dans fes mains
un bâton furmonté d'un tableau dans lequel le dépofant n'apu rien diftinguer ; que cependant le dépofant avertit M.l'Evêque de Langres, qui préfidoit en ce moment , à caufe dela fortie de M. Mounier , qui étoit allé chez le roi , qu'ilferoit à propos de faite retirer ce tableau dont la préfentationétoit indécente; que M. de Gouy d'Arfy fit la motion defaire opiner toutes ces femmes avec l'Affemblée; que cettemotion fut rejetée par M. Goupilleau &: par te dépofant ;qu'au même mitant quelqu'un entra dans l'Affemblée en criant
que tes gardes - du - corps maffacroient 1e peuple fur la placea'armes ; que lui dépofant ne connoît pas la perfonne qui aannoncé cette nouvelle ; que lui dépofant, par un mouvementinvolontaire , fortit de l'Affemblée Se courut vers la place d'ar¬mes par l'avenue de Paris ; qu'arrivé auprès de cette place , il vitvenir vers lui environ vingt-cinq ou trente gardes-du-roi, àcheval, marchant au petit trot; au même inftant, le dépofantentendit une décharge de moufqueterie dont tes baltes lui fif-fterent aux oreilles ; que s'étant retourné, il vit que ces coupspartoient d'un détachemént de gardes nationales, dont il n'a
reconnu perfonne: ajoute 1e dépofant qu'il croit que c'étoitdela garde nationale de Verfailtes, celle de Paris n'étant arrivéequ'à onze heures; que 1e dépofant a vu tomber 1e chapeaud'un garde du roi & un cheval, fans que 1e dépofant ait pufavoir fi il y avoit quelqu'un de tué, étant rentre auflitôt dans >la faite ; que tes femmes qui y étoient demandèrent toutes tescocardes des députés, & s'en parèrent ; que 1e dépofant ayantinterrogé plufieurs femmes fur 1e fujet de leur arrivée , ellesrépondirent maintenant qu'elles venoient demander du painau roi & à l'Affemblée ; que , vers dix heures dudit jour,
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l'Affemblée délibéra qu'elle refceroit tenante, ou qu'au moins
il y ,réfteroit un certain nombre de fes membres ; qu'alors 1e
dépofant alla fouper au boulevard de la reine; qu'avant d'y
arriver, il vit auprès -de la grille du dragon arrêter trois voi¬
tures appartenantes à la reine , lefquelles on conduifit dans
fes écuries ; que, vers onze heures, fe trouvant alors à table,
on appela tous tes députés au fon de la caiffe ; qu'alors 1e
dépofant fe rendit à l'Affemblée nationale ; que , chemin fai-
fant, il rencontra une grande quantité d'hommes armés, qui
dirent à lui ^épofant qu'ils venoient de Paris, & qu'ils fe-
roient fuivi's d'un bien plus grand nombre de gardes natio¬
nales ; que lui dépofant ayant demandé à ces hommes ce qu'ils
venoient faire à Verfailtes , ils répondirent : Qu'on vouloit
amener 1e roi à Metz & diffoudre l'Affemblée nationale, &
qu'ils venoient au fecours de l'un & de l'autre ; aioute te
dépofant qu'il ne connoît aucun des hommes auxquels il a
parlé ; qu'entré dans l'Affemblée où fe trouvoit toujours 1e
peuple qui y avoit été pendant la journée, il écrivit peadant
deux heures fur 1e bureau de l'Affemblée, a fus entre.1e duc
d'Aiguillon & 1e marquis de Sillery, avec lefqueis il s'entre¬
tint pendant affez long-rems ; qu'entre une heure & deux
heures du matin , 1e roi fit inviter l'Affemblée nationale à fe
rendre près 'de lui, ce qu'on exécuta à l'inftant ; que les
députés furent obligés de traverfer une efpèce d'armée qui
rempliffoit la place d'armes, parmi laquelle on remarquoit un
grand nombre armé de piques & de bâtons ferrés ;"que , par¬
venu au château, il remarqua une grande confternation fur le
vifage de tous tes habitans qui prioient tes députés d'y pafler
la nuit; que, parvenu dans le cabinet du roi, il entendit fa
majefté dire â M. Mounier à préfident, qu'elle venoit deparier
à M. de la Fayette , & que cet officier l'avoir affurée qu'il
n'y avoit rien à craindre, & que tes députés pouvoient fe
retirer ; après quoi 1e dépofant s'étant en effet retiré, il ne
fortit de chez lui que 1e lendemain à dix heures, & apprit
alors avec douleur que l'on avoit maffacré plufieurs gardes du
roi, fans qu'il ait jamais appris 1e nom d'aucun des meur¬
triers : ajoute 1e dépofant que tes députés avoient toujours
vécu très - amicalement avec tes gardes du roi, qui pafioient
dans l'Affemblée pour être d'excellens patriotes, & qu'il ne
peut attribuer la caufe des évènemens malheureux dont efi:
plainte, qu'aux inftigateurs de Ja fête militaire dans laquelle on
prétend que la cocarde nationale a été foulée aux pieds, &
où l'on avoit projeté d'aller en armes forcer l'Affemblée à
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crier., Vive le roi , & Vive le comte d'Artois

, fans qûe luidépofant ait d'autre connoillance de ces faits, que le bruitvague qui en couroit alors ; que cependant comme M. leComte de Mirabeau Sr M. Petion de Villeneuve ont dé¬noncé cette fête militaire à !Alfemblée nationale , que le dé¬pofant préfume que ces deux députés en favent plus quefui à cet égard ; qui efl tout .ce qu il a dit favoir : lec¬ture à lui faite de fa déposition , a dit iceiie contenir vérité,y a perlïlté, n'a requis falaire, & a figné avec nous, legreffier 8c lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné Antoine, Ollivier,Olive delaGafline, Brion , Daultel, & de Nouvillers.

C C X X I.

Meffire Louis-Philippe de Rigand de Vaudreuil, âgé defoixante-cinq ans paffés, lieutenant-général des armées navales,infpeéleur-général des dalles de la marine, grande-croix del'ordre royal & militaire de Saint-Louis, député à l'Affembléenationale, demeurant à Paris, cour de l'orangerie aux Tuileries;après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'ilnous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jourd'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége. LeCture à luifaite des arrêté & requifîtoire fusénoncés & de l'ordonnancefusdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domef-tique des parties.
Dépofe que le lundi cinq oCtobre dernier, dans l'après-midi, on débita, dans la falle de !Alfemblée, qu'il veno'tune quantité de monde de Paris, avec des troupes & M. dela Fayette, pour forcer le roi de venir à Paris; à la fin deJ'Alfemblée, au moment que lui dépofantretournoit au château ,il a entendu beaucoup de bruit dans l'avenue de Paris ; qu'ilarriva à la grille du château en même temps qu'une femme dupeuple, montée fur un cheval, y arrivoit en courant au galop ;qu'il n'a point remarqué les vêtemëns ni la figure de cettefemme ; qu'elle lui a paru feulement avoir une trentained'années ; qu'on ne la laiflfa pas entrer & fut repouffée par lesfentinelles; qu'il fe rendit, ainfi que d'autres députés, à l'œil-de-bœuf pour être près du roi, & à fes ordres, en cas d'ë-vènemens ; qu'il fe préfenta, à deux différentes fois, desfemmes qui demaiidoient à parler au roi pour avoir du pain ;qu'on en fit entrer- plufieurs chez le roi, 8c quelque tempsaprès on les fit retirer ; que madame Necker & madame Def-taë'l étoient auffi dans l'oeil-de-bœuf, palfèrent dans la pièce
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©ù fe fait le coucher du roi; à l'arrivée de M. de la Fayette,"
le dépofant & autres députés préfens voulurent le fuivre chez
le roi : mais on les empêcha de palier au-delà de la pièce qui
fuit celle du couché ; qu'on les tranquillifa, en leur difant,
que M. de la Fayette avoit fait prêter ferment de fidélité 8c
de refpeél pour le roi , aux troupes qu'il avoit amenées ;
qu'à la fortie de M. de la Fayette, de chez le roi, tout pa-
roiffant tranquille, lui dépofant s'eft retiré chez lui ; que le
mardi matin, entre cinq heures & demie & fix, il fut éveillé
par un grand bruit qu'il entendoit dans la cour royale fur
laquelle donnoient fes croifées ; que s'étant levé & mife à fa
croifée, il vit, dans cette cour, beaucoup de monde armé
de toutes fortes d'armes, quelques inftans après entraîner des
gardes-du-roi ; qu'il fe rendit chez le roi, en palfant par la
falle des cent-fuiffes, & rencontra dans l'efcalier de marbre
des grenadiers 8c des foldats de la garde nationale qui mon-
toient, la baïonnette au bout du fufil, 8c qui ayant reconnu
lui dépofant, pour un officier-général, le lainèrent palier;
plufieurs lui demandèrent fi le roi étoit chez lui ; qui leur
répondit que puifqu'il arrivoit en même temps qu'eux, qu'il
n'en favoit rien ; qu'ils lui- demandèrent s'il croyoit qu'il y
étoit, il leur répondit qu'il le croyoit ; le dépofant fe préfenta
à l'œil-de-bœuf qu'il trouva fermé : un foldat lui dit que
vraifemblablement il n'étoit pas encore jour chez le roi ;
que d'autres dirent: Ce n'ell pas cela , les gardes-du-corps font
derrière, ils ont fermé la porte ; ils ont beau faire, ils y par¬
feront ; que les gardes-du-corps leur avoient fait un défi par
écrit de venir les attaquer ; le dépofant leur obferva qu'en
fuppofant qu'un étourdi leur eût écrit, il ne failoit pas s'en
prendre à tout le corps , 8c remarqua que quelques choies
qu'il dît, il ne put les calmer, & que leurs officiers paroif-
foient plus acharnés ; qu'un inftant après, l'œil-de-bcseul ayant
été ouvert par les gardes-du-corps qui fe préfentèrent, di¬
rent qu'ils n'étoient point coupables; les gardes-françoifes le
calmèrent & les prirent fous leur protection ; qu'ayant fait de¬
mander au roi la permiffion de fe placer auprès de fa per-
fonne , il y fut introduit, y relia toute la matinée, pendant
laquelle le roi ayant fait appeler M. de la Fayette, alla avec
lui dans les différentes falles où étoit la garde nationale de
Paris ; qu'il affura que fes gardes n'étoient pas coupables,
que les gardes nationales parurent extrêmement touchés, &

3ue même lui dépofant en a remarqué plufieurs qui verfoientes larmes ; que le roi fe mit au balcon , parla au peuple , &
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lui fît parler par M. de la Fayette; que c'eft M. de Liancourt
qui a introduit, lui dépofant, chez le roi ; & comme il avoit
été queftion de s'affembler au fallon d'Hercule, lui dépofant
trouva M. de Liancourt & M. le duc d'Orléans caufant en-

femble dans le fallon d'Hercule : mais que l'Affemblée n'ayant
pas eu lieu dans ce fallon, mais bien dans la fa lie ordinaire
où il fe rendit, obferve que ce font tous les renfeignemens
qu'il peut nous donner, mais que M. le marquis de Parois peut
en dire davantage : qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Ledture
à lui faite de fa dépofîtion, a dit icelle contenir vérité, y a
perfîfté, n'a requis ialaire, & a fîgné, avec nous, le greffier
& lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné le marquis de Vaudreuil,
Ollivier , Brion, Olive de la Gaftine, Dauftel & de Nou-
villers.

C C X X I I.

M. Jean-BaptifteGouvion , âgé de quarante-trois ans, major-
général de la garde nationale parifîenne, chevalier de l'ordre
royal & militaire de Saint-Louis, demeurant à Paris, au châ¬
teau des Tuileries; après ferment par lui fait de dire 8é dé¬
pofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à
lui donnée cejourd'hui par Fayel, huiffier à verge en ce fiège ;
ledture à lui faite des arrêté & requifitoire fusénoncés & de
l'ordonnance fusdatée , a déclaré n'être parent, allié, fer-
viteur ni domeftique des parties.

Dépofe qu'il n'a connoifîance des faits contenus aux pièces
dont nous venons de lui faire ledture, que par les bruits publics;
ayant paffé une partie de la nuit, tant à l'établiffement des
poftes qu'à les vifiter, & ayant vu que tout étoit tranquille,
inquiet d'ailleurs pour Paris dégarni de la plus grande partie
de fes troupes, il partit de grand matin de Verfailles, d'au¬
tant plus que la commune avoit defiré qu'il ne quittât pas la
capitale ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir : lec¬
ture à lui faite de fa dépofîtion, a dit icelle contenir vérité, y
a perfîfté , n'a requis falaire, & a fîgné avec nous, le greffier
& lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Gouvion , Ollivier, Olive
de la Gaftine, Dauftel & de Nouvillers.

CCXXIII.

•M. Louis-Jacques-Hippoîite Corroller du Mouftoir , con-
feiller du roi, fon procureur au bailliage d'Hennebond en Ere-

\
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tagne, député du même bailliage à l'Aflemblée nationale,
âgé de quarante-cinq ans, demeurant ordinairement à Henne-
bond , logé en cette ville de Paris, quai de la Feraille, n°. 8 ;
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu il
nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée^ le jour
d'hier par ledit Fayel ; ledture à lui faite des arrêté & re¬
quifitoire fusénoncés & de l'ordonnance fusdatée, a déclaré
n'être parent , allié , fervitear ni domeftique des par¬
ties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffance particulière

des faits contenus aux pièces dont nous venons de lui faire
ledture, & ne peut donner fur iceux aucuns renfeignemens à
la juftice, & ne s'eft préfenté que pour lui obéir; qui eft
ce que le dépofant a dit fçavoir : ledture,. à lui faite de la dé¬
pofîtion, a dit icelle contenir vérité, y a perfîfté, n'a requis
falaire , & a figné avec nous, le greffier & lefdits fieurs ad¬
joints.- Ainfi fîgné , Corroller du Mouftoir , Ollivier Ollive de
la Gaftine, Brion, Dauftel & de Nouvillers. /

c c x x i v.

Du huit mai mil fept cent quatre-vingt-dix , dit matin, en
l'une des falles du Châtelet, en préftnce de MM. Brion
Dauftel, adjoints.

Meffire Staniflas-Marie-Adélaïde de Clermont-Tonnerre ,

député de Pans , l'un des anciens préfidens* de 1 Aùemblee
nationale, âgé d'environ trente-trois ans, demeurant à Paris,
au palais du Luxembourg , paroiffe Saint-Sulpice ; après ferment
par lui fait de dire & de dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'affignation à lui donnée par Fayel, huiffier à verge
en ce fiège; ledture à lui faite des arrêté & requifitoire fus¬
énoncés & de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n être parent,
allié, ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofe ainfi qu'il fuit: j'étois allé à Corbeil pour pafler La
revue de la garde nationale que j'ai l'honneur de commander,
lorfque les premiers mouvemens qui ont précédé les evène-
mens du fix odtobre dernier ont eu lieu dans la capitale : je
revenois à Paris le cinq au foir, lorfque j'appris à la porte de
la cour de France, qu'il me feroit impoifibl© de traverfen
Pàris ; & prenant alors la route par la croix de Bernis, je
me rendis en droiture à Verfailles ; en defeendant à ma porte,
rue du vieux Verfailles, je trouvai un homme vêtu d'un habit
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gris ^ atmé d'un fufil de munition , lequel me dit que les garde®du-corps avoient maflacré les citoyens ; que la garde de Parisalloit arriver & fe joindre à la garde de Verfailles pour fe dé¬fendre î cet homme qui fe promenoit en long &en large dansîa rue du vieux Verfailles

_, a répété les mêmes chofes à plu-jfieurs perfonneâ de ma maifon, & il eft refié plus d'une heure
au même pofte i il pouvoit alors être dix heures ou dix heures &demie > je me fuis rendu à l'Ad'emblée nationale en allant avec
plufieurs députés & le préfident , chez le roi ; nous avons
€u de la peine à traverfer la place d'armes 3 un homme envefte bleue ou brune , armé d'un morceau de fer, qui m'a paruune tringle de fenêtre , & auquel je dis de nous lailfer paffer& que nous étions députés , il me répondit qu'il n'y avoit debons députés que M. le comte de Mirabeau ; qu'on feroitjuftice des autres ; qu'il falloit attendre à demain; que lepeuple étoit enfin le plus fort, Jefortis de l'Alfemblée nationale
a deux heures du matin ; je n'appris l'afiaffinat des gardes-du-
corps qu'à neuf heures : je me rendis au château, où j'ai monté
par l'efcalier de marbre, en bas duquel étoit encore du fangd'un homme affaffiné ; depuis ce temps, voici les faits quifont venus à ma connoiffance. Il s'eft préfenté chez moi, il
y a près de trois femaines, une femme vêtue d'un cafaquind'indienne , ayant l'air d'avoir trente-cinq à quarante ans,vifage maigre & les yeux bleus, laquelle m'a dit fe nommerAudelle, femme ou veuve du fieur Huezé , demeurant ruede la Chamvrerie, n°. 18 ; laquelle m'a dit qu'étant allée àVerfailles le cinq oétobre, elle étoit le fix au bas de l'efcalierde la reine avec les femmes qui y font montées , dont ellem'en a défigné une grande rouffe que je crois avoir vue la veilleà l'Alfemblée nationale ; que là, un homme allez grand , ayantdes dents de moins au-devant de la bouche, les yeux caves,une croix de Malte, des bottes & l'uniforme de la garde na¬tionale leur a donné de l'argent, énles exhortant à bien faire ;ladite femme m'a ajouté qu'elle avoit revu reconnu depuisdans les Tuileries l'homme qu'elle défigne, & dans Paris la.femme roulfe dont elle m'a parlé ; à ce fait je vais ajouterdeux indications plus ou moins utiles, & dont les jugespourront apprécier le mérite. M. Mounier, lieutenant du corpsroyal du Génie, m'a afturé que M. le maire de Cherbourgétoit en état & en difpolîtion , s'il étoit interpellé, de donner4des renfeignemens exaêts & appuyés fur des pièces rela¬tivement aux alarmes données & aux faits à Cherbourg :on commande M. Duniouriez, ancien officier d'un des régi¬

ment.
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mens de M. le duc d'Orléans, avant que les mouvemenshoftiles, qui ont décidé l'infurreêlion générale du royaumeen juillet dernier, aient pu y être connus} le fieur Befîon

,demeurant à Paris, rue du Cocq , maifon du grand balcon ,m'a remis un mémoire fait par lui au fur & mefure desévènemens de juillet, & que je remettrai, fi on le defire} danslequel il eft dit qu'un groupe d'hommes ayant porté dans lePalais-Royal le bufte de M. le duc d'Orléans avec celui deM. Necker, un de ces hommes a crié: N'eft-il pas vrai quevous voulez que ce prince foit votre roi, &c que cet hon¬nête homme foit fon miniftre 5 cri auquel un petit nombre de
Îierfonnes a répondu : Nous le voulons: qui eft tout ce quee dépofant a dit favoir 3 leéture à lui faite de fa dépofitiona dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire,&a figné avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfîfîgné, Stanislas de Clermont-Tonnerre, Ollivier, Olive de laGaftine, Brion , Dauftel & de Nouvillers. .

CCXXV.
M. Charles-François Bernardy, âgé de trente-trois ans?garde-du-corps du roi, demeurant à Paris, rue de Cléry ,n°. 30 : après ferment par iui fait de dire & dépofer vérité jqu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée lejour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége ; leêlure à\ lui faite des arrêté & requifitoire fufénoncés , & de l'ordon¬

nance fufdatée , a déclaré n'être parent, allié, ferviteur nidomeftique des parties.
Dépofe que le lundi cinq oêlobre dernier, fur les cinq heuresdu foir, lui, dépofant, étant avec fes camarades au-devant de lagrille du château à Verfailles, une femme du peuple, armée d'unelance, voulut en porter un coup à M. de Saint-Martin , ma-réchal-des-logis des gardes de Monfieur 5 que lui, dépofant ,releva la lance avec fon épée, & faifit la femme par la main ,pendant qu'une autre femme , qui difoit avoir été amenée deforce, la défarmoit : au même inftant un groupe de femmess'avança; une d'elles, en montrant le poing à lui dépofant,lui dit : « Ce n'eft point du pain que nous demandons 3 c'eft33 du fang qu'il nous faut : vous êtes tous des gueux ; votre33 reine eft une coquine, & nous voulons fa peau pour en faire»3 des rubans de diftri&s « ; qu'il n'a pas alfez remarqué cettefemme pour pouvoir la fignaler ; obferve que quelques-unes de cesfemmes furent introduites chez le roi 3 ér en fortant, plufieurscrièrent : Vive le roi, vive les gardes-du-corps, ils nous onEInformations du Châtelet. II. F
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bien traités ; que parmi ces femmes venues de Paris, il a re¬
marqué des hommes déguifés en femmes ; qu'entre huit &
neuf heures, ils reçurent ordre de fe retirer ; & comme ils
defeendoient la rampe de l'avenue de Sceaux, on tira fur
la queue de l'efcadron quantité de coups de fufils ; ne fait fî
quelques-uns de fes camarades furent bleffés, mais eft certain
qu'un cheval a été tué ; que cette décharge venoit pour la
majeure partie du côté du corps de-garde , dit des gardes-
françoifes ; a appris les évènemens Si maffacres de fes cama¬
rades à Verfailies, les cinq Se fix oôfobre dernier, Se ne peut
nous en rendre d'autres comptes que ceux connus de tout le
monde } qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leélure
à lui faite de fa dépofttion , a dit icelle contenir vérité , y
a perftfté, n'a requis falaire, & a ligné avec nous, le greffier
Se lefdits fieurs adjoints. Ainfî ligné, Bernardy, Ollivier, Olive
de la Gaftine, Brion, Dauftel Se de Nouvillers.

C C X X VI.

M. Jean-François Chevalier de la Serre, âgé de cinquante-
cinq ans, chevalier de l'ordre royal Se militaire de Saint-Louis ,
brigadier des armées du roi, demeurant à Paris, rueFavart,
n°. 4 : après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ;
qu'il nous a repréfenté copie del'affignation à lui donnée le jour
d'hier par Fayel, huiffier 5 leéfure à lui faite des arrêté Se
requifîtoire fufénoncés, Se de l'ordonnance fufdatée, a déclaré
n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le cinq oétobre dernier il étoit à Verfailies

quand les femmes de Paris arrivèrent ; qu'il étoit dans les
apartemens du roi : que comme ces femmes fortoient de chez
fa majefté, lui, dépofant, & d'autres perfonnes, parlèrent à
ces femmes , entr'autres à une d'elles, à laquelle lui dépo¬
fant dit qu'elle avoir affaire à un bon roi ; qu'il ëtoit un bon
père ; que leur état l'affligëoit beaucoup ; qu'il étoit le leur
comme le nôtre à tous ; cette femme lui répondit : Notre
père, c'eft le duc d'Orléans : les autres femmes crièrent : Vive
le roi : lui, dépofant, obferve à cette femme.que ç'éfoit Vive
le roi qu'elle devoit crier comme fes camarades ; cette femme
lui répondit : Non, £...'. c'eft vive le' duc d'Orléans ; a vu
arriver M. le marquis de la Fayette chez le roi, vers les onze
heures, en reffortit, Se revient vers minuit; Se l'ordre parut
s'établir dans ce moment ; lui, dépofant, à deux heures trois
quarts, fe retira chez lui, Se s'aperçut en effet que tout

( s? )
étoit tranquille; à fix heures du matin, le ftx dudit mois lil monta au château par la place d'armes ; il aperçut alorsun grand mouvement du peuple venant du côte du corps-de-garde des gardes-françoifes ; qu'il courut alors pour gagnerla cour royale; là il joignit ce peuple, Se monta avec luile grand efcalier ; que ce peuple proféroit des imprécations,difant ; Notre père eft avec nous, Se marchons ; qu'il de¬manda à un de ces hommes quel étoit ce père ? Cet hommelui répondit : Ah, facredieu, eft-ce que vous ne le connoiffezpas ? c'eft le duc d'Orléans ; qu'il demanda à ce même homme,où eft-il ? eft-ce qu'il eft ici ? Le dépofant arrivoit alorS fur lepremier pallier du grand efcalier : cet homme lui répondit, Sé enlui indiquant par un gefte avec fon bras qu'il étoit au haut del'efcalier : En ! f. eft-ce que vous ne le voyez pas 5 il eftlà , il eft là : alors le dépofant levant la tête, Se fe levantfur la pointe de fes pieds, il vit M. le duc d'Orléans fur lefécond pallier , à la tête du peuple, faifant du bras un geftequi indiquoit la Galle des gardes-du-corps de la reine, oc leduc d'Orléans tourner à gauche pour gagner l'appartementdu roi ; que mondit fieur le duc d'Orléansvëtoit en frac rayé ; lui,dépofant, ne vit pas ft ce prince avoir quelque décoration >le dépofant, parvenu fur le dernier pallier , fe dégagea dupeuple pour gagner l'appartement du roi, où étant de fuitearrivé, il demanda ft M. le duc d'Orléans n'étoit pas chez leroi ; que toutes les perfonnes à qui il s'informa lui répondirentnon 5 qu'il n'y étoit pas : ajoute le dépofant qu'il a oui direpar nombre de perfonnes, qu'on avoit vu M. le comte deMirabeau courant les rangs du régiment de Flandre , Se lemardi fur les fept heures ou fept heures & demie, MM. Barnave,Chapelier & le duc d'Aiguillon, &\in Lameth, tous quatredéguifés en femmes, dans la cour royale, Se mêlés avêc le

Î>euple ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéfure àui faite de fa dépofttion, a dit icelle contenir vérité, y a per-ftfté, n'a requis falaire , Se a ligné avec nous, le greffier Se lef¬dits fteurs adjoints. Ainfî ligné, de la Serre, Ollivier, Oliyede la Gaftine, Brion, Dauftel Se de Nouvillers.

C C X X V I I.

Meffire Armand de Siré Dupleffis-Richèlieu, duc d'Aiguillon,âgé de vingt-huit arts, député à l'Aftemblée nationale, demeurantà Paris, rue de l'Univerftté, faubourg S-rint-Germain, paroilfeSajnt-Sulpice «. après ferment par lui fait de dire 8e dépofer
F 2
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vérité j qu'il nous a repréfenté copie de l'aftignation à lui
donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce liège 5
leéture a Lui faite des arrêté & réquisitoire fufénoncés , 8c
de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parent , allié, fer-
viteur ni domeftique des parties.
Dépofe ainli qui fuit : je déclare que je n'ai aucune efpèce

de connoilfance particulière des horreurs comrnifes à Ver-
failles , dans la nuit du cinq au lix oétobre dernier, ni
de leurs auteurs : j'en ai été indigné comme tous les bons
citoyens ; je déclare même n'avoir vu perfonne qui n'en fût
indigné comme moi : je ne fais que tout ce que le monde en
fait : dans une telle dépolîtion, où il s'agit de rendre hom¬
mage à la vérité ; il ne faut fe permettre aucune inculpation
fur des ouï - dires , d'autant plus que je fais mieux qu'un autre
combien les ouï - dires font faux, abfurdes & calomnieux :
je profite de l'occafion qui m'eft offerte aujourd'hui pour
dépofer le récit exaéf de ma conduite ^ quelqu'indifférente
qu'elle foit à l'affaire dont il s'agit, afin de pouvoir dé¬
truire les infâmes 8c dégoûtantes calomnies dont les ennemis
de la révolution ont voulu noircir mon honneur, ainfl
qu'ils cherchent conftamment à le faire, à l'égard de tous
ceux dont le zèle s'eft montré, & conftamment animés pour
le bien public 8c pour l'affermiffement de la conftitution :
voici donc ma conduite perfonnelle dont je vais tâcher de me
rappeler les détails, malgré l'éloignement de l'époque dont il
s'agit.

Le cinq oétobre, à dix heures du matin, je me rendis à
l'Aftemblée nationale 5 je n'y appris , ainfî que tous les autres
députés, que fur le midi, qu'il arrivoit une troupe d'hommes
8e de femmes de Paris ; je reftai dans l'Aftemblée jufqu'à
fept ou huit heures du foir, heure à laquelle j'allai dîner
chez moi. Il vint beaucoup de députés me demander à dîner ,
entr'autres M. le Baron de Menou, M. le marquis de Blacons,
M. le Vicomte de Noailles 8c autres ; pendant la dînée, il y
eut fur la place d'armes, auprès de laquelle fe trouve fituée
ma maifon , plufieurs coups de fufîls tirés, dont un, vint-on
me dire, avoit caffé le bras à M. de Savonnières; je ne crus
pas la perfonne de madame d'Aiguillon aftez en fûreté j je 1»
fis partir avec moi en cabriolet, & la conduifis par des rues
détournées chez madame la comteffe Charles de Lameth,
qui demeuroit alors, boulevard de la reine, à l'extrémité de

, Verfailles : nous fûmes accompagnés par M. de Blacons 8c
quelques autres jufqu'à la porte de l'Aftemblée, devant la-

(.h >

fuelle nous paffâmes ; dès que j'eus mis madame d'Aiguillo»ans un lieu tranquille, je me rendis à mon devoir, c'eft-à-dire;, à l'Aftemblee nationale. Sur les neuf heures 8c demie,
dix heures, M. le vicomte de Noailles & M. le baron de
Menou, voyant que l'Aftemblée ne faifoit rien pour le mo¬
ment, me propoferent d'aller à pied fur la place d'armes5 tout
y étoit tranquille alors, & nous revînmes à la porte de l'Af-
fembléej ces Meftieurs ayant entendu dire que les troupes
nationales arrivoient de Paris, allèrent les voir arriver fur l'a¬
venue, 8c moi je reftai avec deux officiers de la garde de
Paris, dont je n'ai pas fu les noms 8c qui me racontèrent les
évènemens qui s'étoient pafles dans la capitale ce jour. Je
rentrai enfuite dans la falle de l'Aftemblée ; fur les minuit
8c demi, je me rendis avec tous les députés chez le roi : j'ai
refté quelques minutes, après le départ des députés, à caufer
dans le cabinet du roi avec quelques perfonnes, 8c retournai
à l'Aftemblée avec M. le duc de Liancourt & M. le marquisde Blacons ; j'ai refté à l'Aftemblée un des derniers, 8c m'en
retournai fur les quatre heures environ me 'coucher chez moi,
croyant que tout feroit tranquille pendant la nuit : M. le baron
de Menou m'accompagna jufqu'à m'a porte; fur les fept heures
8c demie du matin du mardi, M. le baron de Cruflbl, qui logeoit
chez moi, vint m'éveiller, %8c m'apprit les détails des fcènes
affreufes qui venoient de fe pafter au château ; dès que jefus habille, je montai à cheval 8c me rendis à l'Aftemblée
nationale, dont la féance étoit déjà commencée ; une demi-
heure, ou trois quarts d'heure après , j'allai voir madame
d'Aiguillon, que je n'avois pas vue depuis la veille, huit ou
neuf heures du foir ; enfuite je me rendis à l'Aftemblée où je
fuis refté jufqu'à la levée de la féance : je ne fais point men¬
tion de ce qui s'eft paflTé à l'Aftemblée nationale les cinq 8c
fix oélobre, les procès-verbaux en font mention: qui eft tout
ce que le dépofant a dit favoir. Le&ure à lui faite de fa dé-
pofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis
falaire, & a figné avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints.
Ainfî figné, le duc d'Aiguillon, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Brion, Dauftel 8c de Nouvillers.

c c x x y 111.

Me. Jofeph-Françoîs Froment, âgé d'environ vîngt-fîx ans,
écuyer, confeiller du roi, lieutenant au bailliage de Verfailles,
y demeurant, rue de Marly, étant ce jour en cette ville d®
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Paris; après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité;
q ; : nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée, le
fix de ce mois, par Fayel, huiffier à verge en ce fîége ; lec¬
ture à lui faite des arrêté & requifitoire fufenoncés 8c de
l'ordonnance lufdatée, a déclaré n'être parent, allié, fer-
viteur.ni domeftique des parties.

Dépofe que le cinq octobre dernier., allaht dans l'après-
midi promener à un jardin fîtué à un mille delà ville, fur
l'avenue de Paris, il a. vu, près de la falle de l'Affemblée,
beaucoup de monde attroupé ; que, près du jardin où il vou¬
loir entrer, des dames avec qui il étoit furent arrêtées par la
première bande des femmes qui venoient à Verfailles ; qu'elles
ne firent cependant pas beaucoup de difficultés pour les biffer
paffer; qu'il vit, du falion de ce jardin , paffer jufqu'à-peu-
près fept heures du foir quantité de femmes 8c d'hommes
armés de longues piques, au milieu defquels étoient traînées
plufieurs pièces cie canon ; que , rentré à huit heures
il reçut une lettre du préfident de la municipalité, qui
l'invitoit à aller a l'ancienne municipalité; qu'il y fut; qu'un
moment après fon arrivée , entra dans la falle d'affcmbîée le
fieur Laurent le Cointre, officier de la garde nationale de
Verfailles , accompagné de deux hommes mal-vêtus, qui ré-
clamoient des vivres pour ces gens, qu'ils appelloient nos frères
de Paris , & qu'il lui fut refufé* que fur les neuf heures, il
y apprit l'arrivée des troupes ; qu'il fortit fur les neuf heures
du matin, alla à la falle de l'Affemblée où il vit une grande
quantité de femmes Se d'hommes, couchés fur les bancs, dont
plufieurs paroiffoient ivres. Dans ce moment, une dépuration
nombreufe étoit allée chez, le roi, réunie par une invitation de
M. le préfident. PIufieurs.de ces femmes tournèrent autour
de lui dépofant Se de quelques députés avec îefquels il.caufoit,
& examinèrent leurs chapeaux pour voir s'ils avoient des co¬
cardes; il vit approcher du château les troupes en filence &
prendre les pofles du parc ; rentré chez, lui, à quatre heures
du matin, il fe coucha, & fut réveillé fur les fept heures par
un garde-du-corps qui vint lui demander afyle, fans lui dire,
autre chofe, fi ce n'éft qu'ils étoient pour fui vis par le
peuple, Se que plufieurs de Tes camarades avoient été tués;
qu'il apprit à la municipalité avec plus de détail, que les fleurs
Deshutes & Varicourt, gardes-du-corps, avoient été décoîés;
que, fur les onze heures du matin , il fut effrayé par une
décharge eonfidérable d'armes, & fur-tout en voyant par les
fenêtres de la municipalité, le peuple qui çouroit dans les

( 87 >
«ours du château ; qu'il apprit à l'inftant même que c'étoit et!
ligne de réjouiffance occafionnée par l'annonce que le roi avoir
faite de fon départ pour Paris ; qu'étant allé , le foir du même
jour, à l'infirmerie de ladite ville , il vit la fœur fupérieure qui
lui apprit que le matin une troupe d'hommes 8e de femmes s'y
étoit tranfportée pour chercher les gardes-du-corps , 8e qu'elle
avoit eu beaucoup de peine à les faire iauver ou cacher ; que
quelqu'uns des hommes venus de Paris la veille, ayant été
conduits à ladite infirmerie pour y être traités de quelques
légères bieifures, un offici r de la milice nationale de Paris y
vint pour s'informer de leurs nouvelles ; qu'elle voulut regar¬
der leurs noms dans fon livre pour lui donner , mais qu'il
lui dit que cela n'étoit pas nécefïaire, qu'il les connoiffoit bien;
qu'il a vu différentes fois depuis à l'infirmerie le fieur de
Savonnières, le fieur de Miomandre , & le fieur Déniiez ,

gardes-du-corps , blefTes les cinq 8e lix oétobre : qui eft tout
ce que le dépofant dit favoir. Leéture à lui faite de fa dé-
pofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfiflé, n'a requis
falaire, & a figné avec nous le greffier 8e lesdits fieurs
adjoints, à pareil endroit 8e au bas des pages de la minute
de la préfente dépofition. Signé Froment, Brion, Dauftel,
Ollivier, Olive de la Gaffine, 8e de Nouvillers.

C C X X I X.

Du huit mai mil fept cent quatre-vingt-dix, de relevée, en
l'une des falles du Châtelet, en préfence de MM. Brion
8e Dauftel, adjoints.

Me Jofeph-Anne-Augufte-Maximilien de Croy, duc d'Fîavré
8e de Croy, député à l'Affemblée nationale, âgé de quarante-
cinq ans, demeurant à Paris, en fon hôtel, rue de Bourbon,
paroiffe Saint-Sulpice ; après ferment par lui fait de dire 8c
dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation i
lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce
fîége ; leéture à lui faite des arrêté & requifitoire fufenoncés,
8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il étoit à Verfailles les cinq & fix oétobre dernier ;

qu'il a fu les horreurs qui ont été commifes au château ; qu'il
a fu les maffacres des gardes - du-cops , mais n'a aucune
connoiffance particulière fur les auteurs ou complices de ces
faits horribles qui l'ont indigné comme tous les honnêtes gens,
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& ne pourroit que nous répéter que ce que fïïrement on nous
a dit nombre de fois ; ne peut nous donner aucuns renfeigne-
mens à cet effet : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ;
îefture à lui faite de fa dépofition, a dit icelie contenir vérité,
y a perfifté, n'a requis faiaire, & a figné avec nous, le greffier
& lefdits fieurs adjoints, à pareil endroit de la minute des pré-
fentes. Signé, le duc d'Havre & de Croy, Brion, Dauftel,
Ollivier, Oliye de la Gaftine & de Nouvillers.

C C X X X.

Sieur Àntoine-Jofeph Roi, âgé de quarante-un ans, député
du bailliage d'Angoulême à l'Affemblée nationale, demeurant
■ordinairement à Angoulême, logé en cette ville de Paris, rue
de Beaune, à l'hôtel de la reine de France, garni; après fer¬
ment par lui fait, de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a re-
préfenté copie de l'afïignation à lui donnée le jour d'hier par
Fayel, huiffier à verge en ce fiége ; le&ure à lui faite des
arrêté & requifîtoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée,
a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des par¬
ties.

Dépofe qu'il n'a aucune connoifîance direêle de tous les
évènemens fâcheux qui fe font paffés à Verfailles & au châ¬
teau, les cinq & fîx oétobre dernier; qu'en fortant de l'Af¬
femblée, le lundi, vers les cinq heures du foir, il aperçut une
troupe de femmes, parmi lefquelles il y avoit quelques hommes
armes de piques & de bâtons, mais qu'il n'a reconnu perfonne;
que vers les neuf heures du foir, il fe rendit à la falle de l'Af-
femblée qu'il trouva remplie de femmes ; qu'il y apprit qu'une
dépuration avoit été admifechez le roi, & qu'elle y avoit reçu
J'affurance qu'il feroit diftribué des fubfiftances, le lendemain,
dans la ville de Paris, ainfi qu'à toutes les perfonnes qui étoient
venues à Verfailles ; que cette réponfe du roi avoit tranquillifé
îe peuple, ce qui engagea le dépofant à^fe retirer chez lui;
que fur les onze heures, il vit arriver des foldats de la garde
nationale de Paris, qui lui annoncèrent qu'ils étoient venus
avec vingt-cinq mille hommes de la garde parifienne, ayant à
leur tête M. de la Fayette. & que le feul motif qui les avoit
déterminés à fe rendre, étoit de prévenir les excès auxquels le
peuple vouloit fe porter; que M. de la Fayette étoit parti
malgré lui ; qu'il y avoit été forcé par les menaces des anciens
gardes-françoifes, formant alors la majeure partie de la garde
jfoldée ; que depuis que ce dépofant eft réfident à Paris, un
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fieurThiery de la ville, qui étoit ci-devant domicilié à Ver¬
failles , & qu'on lui a dit être réfident aujourd'hui en cette
ville, rue de la Michaudière, n°. 7, au cinquième, lui a dit
avoir vu, le fix oétobre au matin, M. le comte de Mirabeau,
fur la place d'armes, à Verfailles, parmi ce peuple qui avoit
précédé l'armée parifienne , & qu'il avoit ouï encore que ledit
fieur comte de Mirabeau, leur avoit dit : Courage, mes en-
fans , vous combattez pour la liberté ; que ce propos avoit été
entendu par le fieur Roufleau, maître d'armes des enfans de
France; fe fieur Thiery a rendu compte de ce fait en pré-
fence des fieur & dame Boiron, qui tiennent garni l'hôtel de la
reine de France ; ajoute le dépofant, que depuis peu de jours,
le fieur Marchais de Leberge, père, négociant, ancien maire
de la ville d'Angoulême, & un fieur Gaye, habitant de la
même ville, étant ici pour affaires particulières, lui ont dit que
la dame veuve Héricourt, marchande de meubles , faubourg
Saint-Antoine, leur avoit dit qu'à l'époque de l'événement du
cinq & fixoftobre, les ouvriers qu'elle avoit alors chez elle,
avoient reçu chacun deux louis pour aller à Verfailles, & que
deux d'entr'eux avoient gardé les deux louis, &n'y avoientpoint
été ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir leélure à lui
faite de fa déposition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté ,
n'a requis Salaire, & a ligné à pareil endroit de la minute des
préfentes , avec nous , le greffier & lefdits fieurs adjoints^Ainfi
figné, Roy, Brion, Dauftel, Ollivier, Olive de la Gaftine &
de Nouvillers.

C C X X X I.

Antoine BuilTon, âgé de vingt ans, ramaffeur des gibiers
du roi, demeurant à Verfailles, rue d'Aniou, n°. 4a, étant es
jour en cette ville de Paris ; après ferment par lui fait de dire
fc dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lui donnée le jour d'hier par ledit Fayel, huiffier à verge en
cette cour; leéture à lui faite desarrêté & requifitoire fufénoncés,
Se de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il a entendu dire à la femme du domeftique de

M. Richard, chevalier de Saint-Louis, rue Saint-Plonoré,
qu'étant à fa fenêtre ou à fa grande pom-,, elle avoit vu un
député de Bretagne avec le peuple qui alloit chercher le roi ;
qu'elle l'a reconnu pour venir chez les maître & maîtrefîe , &
cbferve qu'il ne fait ou demeure cette femme ; qui eft tout ç@
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qu'il a' die favoifc ;• lefture à lui faite de fa déportion , a dit icellècontenir vérité 3 ya perfifté , a requis falaife, à lui taxé fix ivres,& a ligné avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints, àpareil endroit de la minute des préfentes. Signé, Buiiion ,Brion, Dauftel, Ollivier, Olive de la Gaftine & de Nouvillers.

CCXXXII.
.

M. Jean-Claude-Marie, marquis de la Queuiîie, âgé dequarante-fix ans, maréchal-des-camps & armées du roi, députeà fAffemblée nationale, demeurant à Paris, en Ion hôtel, ruede Babylone ; après ferment par lui fait de dire & depofervérité ; qu'il nous a rèpréfenté copie de l'affignation à lui donnéele jour d'hier par Fayei, huiffier ; leéiure à lui faite des arrêtétk requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a dé¬claré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties./Dépofe que le quatre oétobre dernier, il eft venu en cetteville de Paris, où lés affaires particulières l'appeloient ; quefur les minuit, dans la nuit du Lundi au mardi, l'un de feslaquais vint lui faire part que M. de la Fayette, à la tête de lagarde nationale pariiienne , étoit allé à Verfailles; que luidépofant voulant aller à Verfailles .fur-le-champ, il ne puty parvenir, le paffage lui ayant été fermé aux barrières deParis; ce ne lut que le mardi, à environ flx heures , qu'il par-vint à paffer ; qu'il croit inutile de nous rendre compte detous les propos qu'il entendit dans fa route; qu'arrivé à Ver-failles, il fe rendit d'abord à l'Affemblée nationale & de fuite
au ciiâteau, a vu partir le roi & la famille royale ; n'a futoutes les horreurs & les maffacres qui fe font commis àVerfailles & au château, le mardi matin, que par les récitsqui lui ont été. faits 5 n'a été témoin oCculaire d'aucuns;obferve que, depuis long-temps, il craignait un commence¬
ment de cabale; qu'il avoit cru en «apercevoir le préludedans l'affaire de P^éveiilon. Etant à cette époque électeur à laville de Paris pour le diftriét des petits Auguftms, on vint taire
part à la chambre delà nobleffe de cet événement & la prier des'occuper à y mettre ordre ; .que lui dépofant demanda la parole,& il dit qu'il ne croyoit pas que la chambre dût s'occuperde cet événement ; qu'elle devoit en gémir, & qu'il y avoitaidez de perfonnes dont les fondions étoient de s'en occuper,le parlement de Paris qui avoit la grande police, le miniftrede Paris & le lieutenant de police; mais qu'il croyoit que lesétats-généraux, où il avoit l'honneur d'être député, s'occu-
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peroient d'en chercher les auteurs pour les faire punir : a cfe
mot, il' fut interrompu par M. le duc d'Orléans qui lui de¬
manda comment; ce dépofant lui répondit, par la honte,
monfeigneur, & ils livreront les coupables à la juftice du roi
pour être punis corporellement. A ces mots, monfeigneur le
duc d'Orléans fortit de la falle: qui eft tout ce que le d.e-
pofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofîtiqn, a dit
icelle contenir vérité, y a perfifté , n'a requis falaire, & a,
figné avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints, a pa¬
reil endroit de la minute des préfentes. Ainfi flgne, le marquis
de la Queuille, Brion, Dauftel, Ollivier, Olive de la Gaftine
8e de Nouvillers.

C C X X X I I I.

Du dix mai mil fept cent quatre-vingt-dix, une heure de re¬
levée, en préfence de MM. Berté 8e Duverger de "V illeneuve,
notables-adjoints , en l'une, des falles du Châtelet.
Sieur Antoine-Charles Bafire, âgé de cinquante-quatre ans,

écuyei", porte-manteau du roi, adminiftrateur de 1 infirmerie
royale de Verfailles, demeurant ordinairement à Verfailles,
rue & paroiflé notre-dame, n°. 25; après (ferment par lui fait
de dire 8e dépofer vérité; qu'il nous a repréfente copie de
'l'affignation à lui donnée le fept de ce mois par ledit 1 ayel,
huiffier ; leélure à lui faite des arrêté & requifitoire tmeqpnces8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allie ,
ferviteur ni domeftique des parties-. _ .

. Dépofe qu'étant à la chaffe, avec le roi , dans le bois de
Meudon, en qualité de porte-manteau de fa majefte, le cinq
oélohre dernier, il a vu arriver environ furies trois heures après-
midi M. de Cubières , écuyer - cavalcadour , qui a remis au
roi une lettre: le roi s'eft mis un peu en avant pour la lire,
8é ' uuffltôt a demandé fon ch. val ; qu'à peine le roi etoit-il monté , • un chevalier de Sùmt-Louis , âge d a-pgu-ptes de
quarante-quatre à quarante-cinq ans, de la taille de cinq
pieds deux pouces environ , portant fes cheveux , brun de
peau, vêtu d'un habit grisâtre 8c ayant le vi fige anez. plein ,
8^ que perfonne n'avoit vu, pendant le courant de la chaue
de fa majefté , s'eft jeté à genoux aux pieds du cheval de fa
majefté , 8e lui a dit à haute voix: Sire, on vous trompe
j'arrive à l'inftant de l'école-militaire, je n'y ai vu que des

'

femmes affemblées qui difent venir à V eriaiiies pour demander
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du pain 5 je prie votre majefté de n'avoir point peur ; là-defïus le roi lui répondir : peur , monfieur je n'ai jamais eu
peur de ma -vie , 8c fa majefté partit auflitôt ; le dépofant ,retardé par Ton fervice, ayant été obligé d'habiller le roi, a
rencontré ce même chevalier de Saint-Louis , à plus de deux
cents pas, courant à toutes jambes & prenant le même che¬min que fa majefté. Le dépofant ne l'a pas vu depuis, maisil le reconnoïtroit , s'il le voyoit. Arrivé à Verfailles, le
dépofant n'a eu que le temps d'ôter fon furtout de chaffe
pour prendre fon uniforme de capitaine de la milice nationalede Verfailles ; il a trouvé chez lui une grande partie de fa
compagnie qui s'y étoit raffemblée au bruit de la générale,6c eft parti auflitôt avec elle au corps-de-garde des ci-devant
gardes-françoifes ; là , à peine arrivé, il a vu paroître une fouleinnombrable de femmes de toutes efpèees , 8c parmi ellesbeaucoup d'hommes déguifés en femmes, & fur-tout beau¬
coup armés de piques 8c bâtons ferrés ; qu'il a reconnu ceshommes déguifés, tant au fon de la voix qu'à la barbe6c à la chauflure ; que lui dépofant en a défarmé trois pourfa part, 8c plufteurs citoyens de fa compagnie en ont défar-més un plus grand nombre. Malgré tous les efforts de la com¬
pagnie de lui dépofant 8c de plufteurs autres compagnies quis'étoient affemblées, cette horde s'eft jetée de droite 8c de
gauche , a grimpé fur les boutiques qui avoifinent la courdes miniftres, de - là aux baluftres, enfin eft parvenuedans la grande cour du château , à - peu - près fur les fixheures ; tout paroiffoit affez calme , parce que l'on vintdire que le roi avoit eu la bonté de permettre à douze de
ces femmes de venir le trouver en deputation ; lorfque luidépofant ^a apris qu'il fe formoit le complot de maffacrerles gardes-du-corps, voulants'aflurer par lui-même delà véritéde ce fait, le dépofant s'eft mêlé dans les rangs des différen¬
tes autres compagnies, qu'il étoit, pour ainfî dire, impoflibleîde reconnoître par le mélange des hommes de Paris ; il a en¬
tendu formellement dire à plufteurs qu'ils ne fe ferviroient dela poudre 8c du plomb qu'on leur avoit donnés que contre les
gardes-du-corps : furce, le dépofant a raffemblé la compagnie,leur a dit que comme ferviteur du roi 8c ancien gendarmede la garde, il ne lui convenoit point d'aflxfter aux meurtresde fes frères d'armes, 8c que ceux qui penfoient comme luin'avoient qu'à le fuivrej le dépofant affirme que toute facompagnie l'a fuivi : arrivé chez lui, il leur a laifle à tousleurs armes, dans l'idée qu'elles pourroient leur être utiles h
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nuit ; auflitôt le dépofant a monté au châteâu, qu'il étoit alors
fept heures, rendre compte de fa conduite à M. d'Eftaing
des propos qu'il avoit entendus au fujet des gardes-du-corps :
M. d'Eftaing le remercia beaucoup 8c lui qu'il alloit donner
des ordres pour que toute la milice nationale de Verfailles fe
retirât. Le dépofant refta une heure environ au château, pen¬
dant laquelle il apprit que malgré les précautions de M. d'Es-
taing, l'on avoit fait feu fur les gardes-du-corps 8c que plufteurs
avoient été bleiïés , mais il ne fçait par qui : le dépofant,
le défefpoir dans l'ame, retourna chez lui à huit heures 8c demie}
mais à peine y étoit-il arrivé , qu'il entendit fonner le tocfin à
la paroiffe de Notre-Dame ; qu'il pouvoir être alors environ
neuf heures du foir : alors il courut encore , fur-le-champ ,

au château où il trouva , dans la chambre de Louis XIV ,
' madame Necker 8c madame de Staël, aflifes fur des tabourets,

qui eurent la bonté de lui demander de fes nouvelles ; il ne
s'ag tpas de cela, leur répondit le dépofant ; que veut dire le
tocfin que je viens d'entendre fonner ? Madame Necker raf-
fura le dépofant en lui difant qu'on venoit d'avoir des nou¬
velles 8c que tout étoit parfaitement tranquille ; le dépofant
refta chez le roi jufqu'à minuit ; alors retournant chez lui,
il rencontra un détachement de la garde nationale parifîenne
qui lui cria, gui vive ? 8c ce ne fut par là qu'il fut bien af-
furé que la milice de Paris étoit à Verfailles ; le dépofant fe
renferma chez lui pour attendre quelques ordres, refta habillé
toute la nuit; il commençoit à s'afîoupir, lorfqu'à cinq heures
trois quarts du matin, du mardi fix , il entendit des hurle-
mens affreux de brigands qui portoient, au bout de trois piques,
des têtes des malheureux gardes-du-corps, 8c qui crioient :
Voilà, voilà les têtes de ces grands gardes-du-corps. Le dé¬
pofant à peine revenu de cette terreur, a appris qu'une horde
de ces brigands s'étoit portée à l'infirmerie royale pour maf¬
facrer les gardes-du-corps malades ; le dépofant reprit fon cou¬
rage 8c couroit à toutes jambes pour aller à leur fecours,
lorfqu'il apprit, à moitié chemin , que, grâces aux foins de
la foeur fupérieure de la charité, les gardes-du-corps , tant
ceux ci-devant malades , que ceux qui avoient été bleffés
le lundi, avoient été préfervés ; qui eft tout ce qu'il a dit
favoir : leéture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle con¬
tenir vérité, y a perfifté, a requis falaire, à lui taxé douze
livres, 8c a figné avec nous , le greffier 8c lefdits fieurs
adjoints, à pareil endroit de la minute des préfentes. Signé
Bafire, Berté, Duverger de Neuville, Ollivier de la Gaftine^
6c de Nouvillers.
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c c x x x i y.

Pierre la Rivière, âgé de cinquante ans, cocher du roi s

demeurant à Verfailies, aux petites écunes ; après fer¬
ment par lui fait de dire & dépofer vérité ; quil nous a
repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier
par ledit Fayel huiffier ; lecture à lui faite des arrêté & réqui¬
sitoire fusénonçés, &^de l'ordonnance fusdatée, a déclaré-
n'être parent, allié, férviteur ni domellique des parties.
Dépofe qu'il a vu le cinq odtobre dernier, depuis cinq

heures jufqu'au foir, des femmes arrivées de Paris à Ver-
failles 5 que l'une d'elles étoit montée fur un cheval alézan, que
l'on difoit qu'elle avoit pris à la polie de Sèvres; que dans ce même
temps il a vu un homme habillé de 'bleu , qui lui a paru être
uniforme des invalides , pourfuivre, l'épée nue à la main,
M. de Montmorin, major du régiment de Flandre, & crier fur
lui, arrête * arrête ; qu'étant à l'écurie où il étoit conlîgné,
ainfi que fes camarades, il a vu fortir cinq ou fix voitures du
roi, qui alloient du côté de la porte de l'orangerie, & que la
populace ayant fermé la grille, les voitures font revenues aux
écuries ; que dans la matinée du mardi fix dudit mois, il a
vu l'homme à grande barbe; qu'on difoit ; àh! voilà l'homme
quia coupé la tête aux gardes - du - corps ; qu'étant relié aux
écuries le mardi, il n'a été témoin de rien de ce qui s'eft palfé au
château ; qui eft tout ce que le dépofant a dit lavoir, i-eêlure
à lui faite de fa dépolition, a dit icelle contenir vérité , y a
perfillé, a requis falaire, à lui taxé neuf livres, & a ligné avec
nous, le greffier & les adjoints, à pareil endroit de la minute
des préfentes. Signé, Rivière, Berté, Duverger de Villeneuve,
Ollivier, Olive de la Galline & de Nouvillers.

C C X X X V.

Du onze mai mil fept cent quatre-vingt- dix , du matin , en
l'une des falles du Châtelet , en préfence de MM. Daullel
& Brion, adjoints.

Demoifelle Marie-Anne Durothée.Krapper, âgée de cinquante-
trois ans, veuve de Nicolas Héricourt, marchande d'ébénif-
terie, demeurant à Paris , grande rue du faubourg Saint-
Antoine : après ferment par elle fait de dire & dépofer vérité î
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qu'elle nous a repréfenté copie deM'affignation à elle donnée
par Fayel, huiffier à verge en ce liège, le jour d'hier; leélure
à elle faite des arrêté & requifîtoire fufénoncés, & de l'or¬
donnance fufdatée, a déclaré n'être parente, alliée, fervante
ni domellique des parties.
Dépofe qu'elle n'a aucune ccnnoilfance particulière des

faits énoncés aux pièces dont nous venons de lui faire lec¬
ture ; qu'elle a entendu dire par plulieurs perfonnes dans fa
boutique qu'elles avoient reçu de l'argent, fans déligner les
perfonnes qui le leur avoient donné, ni décliner la quantité j
ne peut non plus nous lignaler ces perfonnes, ni nous dire
leurs noms & demeures ; que le lieur Cailleux , tréforier de
M. le prince de Condé , lui a dit que des peintres qui tra-
vailloient dans le palais du prince , lui avoient dit avoir reçu
de l'argent dont ils avoient fait bon ufage, en le mangeant avec
leurs femmes & leurs enfans ; qu'il ne lui a dit ni les fommes
données, ni les noms & demeures de ces peintres ; qui ell tout
ce que la dépofante a dit favoir. Leéture à elle faite de fa
dépolition , a dit icelle contenir vérité, y a perlillé, n'a re¬
quis falaire, & a ligné avec nous, le greffier & lefdits lieurs
adjoints , à pareil endroit de la minute des préfentes. Signé,
Krapper, Daullel , Brion, Ollivier, Olive de la Galline &
de Nouvillers.

CCXXX VI.

Anne-Marguerite Andelle , âgée de trente-cinq ans, veuve
deFrançois-Jofeph Ravet, ouvrière en linge, demeurante à Paris,
rue Saint-Denis, maifon de, Gambier, marchand boutonnière
après ferment par elle fait de dire & dépofer vérité ; qu'elle nous
a repréfenté copie de l'affignation à elle donnée hier par Fayel,
huiffier ; îeêture à elle faite des arrêté & requifîtoire fufénon¬
cés, & de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parente,
alliée , fervante ni domellique des parties.

Dépofe que le famedi trois' oélobre dernier, elle eff allée à.
Verfailies où fes affaires l'appeloient ; qu'elle y a féjourné
le dimanche & le lundi ; qu'elle s'elî trouvée fur la place
d'armes comme les femmes de Paris y arrivèrent; qu'elles fe font
jetées fur elle , dépofante , vomiuant contr'e'le toutes fortes
d'imprécations; qu'elles l'accufoient d'être une arixlocrate';
qu'elle n'étoit venue avant elles que pour prévenir de leur
arrivée ; qu'elle , dépofante , s'efforça de leur dite qu'elle
n'étoit à Verfailies que pour les propres affaires ; qu'elles l'ont
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boufcuîée, maltraitée, Se lui ont même déchiré partie de fes
vêtemens , l'ont empêchée de revenir à Paris, où un enfant
qu'elle allaitoit avoit befoin de fon fecours ; que ces faits
fe font paffés ledit jour cinq oélobre entre quatre Se «jnq
heures ; que par fuite de la même idée, elles n'ont pas voulu
abandonner la dépofante, l'ont entourée Se conduite à la
falle de l'AfTemblee nationale, où elle a paffé la nuit, tant
fur les bancs que dans un bureau voifin , où une perfonne
qu'elle ne connoît pas l'a fait paffer, voyant qu'elle avoit
befoin de repos ; que pendant qu'elle étoit dans la falle, elle
a vu un grand monfieur d'une belle figure pleine, brun Se
puiffant, paroiffant âgé de trente à trente-cinq ans , caufer
avec ces femmes ; qu'une dit à ce monfieur : Je vous ai bien
vendu des huîtres , ainfi qu'à feu M. votre oncle ; pendant
cela une autre femme, tout en jurant, dit : Que fi le pont-
neuf lui donnoit de l'argent, la Samaritaine n'en fauroit rien}
qu'elle vouloit aufli s'emparer de rubans que ce même monfieur
avoit à fon chapeau ; que ce dernier, après avoir fouillé dans
fon gouflfet, détacha fa cocarde, Se lui donna avec l'argent
caché parmi les rubans; que'cette femme, en voulant mettre
le tout dans la poche de fon tablier , lailfa tomber une pièce ;
qu'une petite fille de neuf à dix ans s'en étant aperçue, s'é¬
cria qu'on donnoit de l'argent, & que cela occafionna une
rumeur qui ne finit que par l'arrivée de M. le comte de Mirabeau ,
ainfi qu'elle l'entendit nommer, qui demanda les noms des
femmes qui s'étoient préfentées à la barre pour les enregif-
trer ; que ce monfieur qui a donné ainfi fa cocarde, étoit
vêtu d'un habit rayé, gilet brodé, Se une culotte de drap de
foie ; que le mardi fix , entre cinq Se fix heures du matin,
ces femmes l'ayaqt trouvé dans un des couloirs de la falle, l'ont
emmené avec elles fur la place, enfuite dans les cours du
château ; qu'étant dans la fécondé defdites cours, & s'étant
portée du côté de l'appartement de madame Elifabeth, où elle
vouloit tâcher d'aller pour retirer du fectétaire de madame
Elifabeth un mémoire qu'elle lui avoit remis, elle a vu au mo¬
ment où l'oh emmenoit plufieurs gardes-du-corps hors des
cours du château pour les tuer, à ce qu'on difoit, un groupe
de dix à douze femmes , & au milieu d'elles un monfieur vêtu
d'un habit d'uniforme de la garde nationale de Paris ou de Ver-
failles, ayant deux épaulettes en or Se une croix de Malte à
fa boutonnière, de grande taille, figure allongée , une grande
bouche, nez aquilin, plufieurs dents de manque fur le devant
de la bouche, yeux caves, un fourcil noir, épais, cheveux

noirs ,
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noirs , qui caufoit avec elles ; qu'elle, dépofante, s'approchade ce groupe, Se vit ces femmes tendant la main autour de cetofficier, Se recevant avec empreffement ce qu'il leur donnoit}que ces femmes difoientenmêrae temps : Oui, la garce fauterale pas ; nous jetterons fa tête par les fenêtres ; qu'une grandefemme roufife qui étoit de ce groupe leva fon tablier, montra
une faucille , Se dit : La garcc, voilà ce qui va la décoler ;qu'elle - dépofante , s'étant approchée davantage de ce
groupe, demanda à ces femmes fi, en qualité de citoyenne,elle pouvoit être de la confidence ; qu'au moment qu'ellefaifoit cette queftion , ce monfieur a dit : Il ne faut épar¬gner que Monfieur, M. le Dauphin Se M. le duc d'Or¬léans ; qu'elle dépofante leur repréfenta que c'étoit une hor¬
reur de fe porter à de fembiables excès , qu'elles n'avoient
pas de droits fur le foaverain. Ce Monfieur lui dit qu'elleraifonnoit comme une femme , que c'étoit un mal nécelfaire ;
que la reiii'e étoit l'auteur du malheur commun ; qu'elle réponditque fi on alfaffinoit la reine , la troupe les balieroit à coupsde canon; qu'il n'étoit pas préfumable qu'elle fût venue pourfoutenir les affaffins de fon roi ; que ces femmes alors l'ontinjuriée Se maltraitée ; qu'elle reçut même plufieurs coupsdans le fein , dont elle a été grièvement incommodée , n'é¬
tant parfaitement guérie que depuis environ fix femaines ; quene pouvant perfuader ces femmes, elle propofa à cet officier,
en leur préfence, d'aller l'un Se l'autre au diftriêl , dontil étoit membre, parce qu'il étoit impoffible qu'il eût reçudes ordres fembiables , Se que s'il en avoit reçu de pareils,elle corifentoit qu'on la mît à la lanterne , & qu'au cas con¬traire, il falloit qu'il y fût mis ; qu'alors cet officier a tiré l'unede ces femmes par fon mantelet de toile de coton s'en eftallé avec elle; qu'une autre les a fuivis, Se que le furplus dugroupe eft refté pour garder elle dépofante ; que ces femmes
ont continué dec^uL r entr'elles , de vomir des imprécations
contre le'roi & la reine; qu'elles accufoient la reine d'avoir
em'poifonné M. le dauphin , 8e d'avoir dit qu'elle tremperoitfa main dans le fang des François; qu'elfes difoient aufli

3u'il falloir tuer M. de la Fayette; obferve qu'elle a omis deire que le cheva ier de Malte dont elle a parlé ci - delfusavoit dit la même chofe fur M. de la Fayette, - en leur re¬commandant d'attendre , pour le tuer , le moment où un offi¬cier qui etoit avec lui s'en éloigneroit ; que, ce propos a ététenu par ledit chevalier de Malte , à l'inftant où M. de la
Fayette rentroit dans-les cours du château, après avoir con -Informations du Châtclet. II. Q
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duit dans un lieu fur les gardes-du-roi qffon vouloit égorger ;
que , du nombre des femmes qui la gardoient, deux ou trois
feulement ont continué de refter avec elle , les autres s'étant
éloignées petit - à - petit 5 qi, elle s'eft afiife fur un banc de
pierre, \ rès d'un bâtiment qui eft dans une les cours , &
que ces iemmes ne l'ont quittée qu'au moment où le roi eft
parti pour Paris ; qu'environ deux heures avant le départ du
roi, elle a ravu le chevalier de Malte monté fur un cheval
bai-brun, & prendre au galop l'avenue de faint-Cloud; ajoute la
dépofaïueque le vingt-huit décembie dern"et, environ les cinq
heures du foir, étant dans le jardin des Tuileries , cherchant a
entrer au château pour pai 1er au fecrétaire de Madame Elifabeth,
qui avoit encore fes papiers , elk a été abordée par un che¬
valier de Malte qui lui a demandé fi fa pofition n'avoit point
changé : furprife de cette queftion , elle lui demanda d'où
ils étoient en pays de connoiffance 5 ce chevaùer lu i dit : « Eft-
ce que vous ne vous rappelle?, pas de Ver failles ?» qu'alors
ayant obfervé ce chevalier plus attentivement, elle le recon¬
nut très-bien pour être le même chevalier de Malte qu'elle
avoit vu à Verfailles, revêtu d'un uniforme national , dont
elle a parlé ci-delfus , quoiqu'il eût en ce moment un cha¬
peau rond & un habit rayé ; qu'elle lui répondit : « Moniteur ,
11 ma pofition eft changée , c'eft plutôt en mal ; « qu'il lui
répondit que c'étoit l'effet de fes grands fentimens ; qu'avec
un peu d'intelligence, elle pourroit fe tirer d'affaire : que lui
ayant répondu qu'à titre d'argent, d'intrigues, elle préféroit
fa lituation, il lui offrit de l'argent, en lui difant que la Na¬
tion étoit une marâtre; que ceux qui lui étoient dévoués
mouroient de faim, &: que l'on feviendroit de fon erreur ;
qu'elle ne rifquoit rien ; qu'elle ne feroit pas compromife ;
qu'il falloit qu'elle mît des manches longues ; qu'on lui don¬
nerait des boutons pour mettre deffus , lefquels ferviroient
pour la faire reconnoître , & qu'en feignant- de fe promener,
elle feroit reconnue, & remettroit aux perfonnes qui l'abor¬
deraient ce qu'on lui donneroit ; qu'elle dépofante s'èft refufée
ù cette intrigue. Ce Moniteur alors s'eft retourné , & a de¬
mandé à deux Meffieurs qui le fuiVoient à quelques pas :
qu'elles étoient les femmes qui étoient de femaine chez la reine;
ces Meffieurs répondirent qu'ils n'en favoient rien , qu'ils
alloient s'en informer ; qu'enfuite le chevalier de Malte a dit
à fon Jockei qui étoit vêtu d'une redingote nationale, de con¬
duire fon cabriolet au Cours-de-la-Reine ; qu'elle la prié dans
ce moment de. lui indiquer le chemin pour retourner fur les
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quais; au lieu de le lui indiquer, en caufant & profitant del'obfcuvité, ce chevalier l'a conduite aux

^ Champs - Eliféesqu'elle crayoit être le bois be Boulogne, n'ayant jamais éténi au bois de Boulogne ni aux Champs-Ëlifées; que, fevoyant trompée, elle lui fit des reproches d'abufer de fa con¬fiance , fur quai il lui fit des complimens, & fe retournoicde tems en tems, en fiffant comme pour appeller un chien,ce qui lui donnoit de l'inquiétude ; que tout-à-coup elle avu paraître un des deux Meffieurs qui avoient dit aller fa-voir quelles femmes étoient de femaine chez la reine, qui dieau chevalier qu'on demandoit réponfe de l'affaire en queftion,fur quoi le chevalier s'éloignanq un peu de la dépofante quis'en r.ipprochoit à caufe de fon inquiétude, dit que c'étoit dela marchandife à fe défaire; après laquelle réponfe qui aug-mentoit l'inquiétude d'elle dépofante, cet homme s'en alla ; qu'a¬lors croyant n'avoir qu'à opter entre la vie & la mort,elle porta au chevalier de Malte un coup de pied dans le ventreduquel il tomba ; qu'elle s'eft jetée fur lui, lui a arraché fonépée , lui en porta un coup fans favoir où, & le laiffa fefauvant fans favoir où; qu'elle fe trouva près d'une petite ba¬
raque; qu'un particulier paffant, elle lui demanda fon chemin
pour aller à Paris ; cet homme lui dit : vous êtes au Cours-de-la-Reme, prenez à gauche & vous irez à Paris, ce qu'ellefit: à quelques diftances elle rencontra le jokei & le cabriolet5& à quelques pas, elle entrevit deux hommes qui avoiencl'air d'obferver avec inquiétude, & dont l'un dit à l'autre,comme elle les approchoit, facrs - dieu , c'eft - elle ; qu'alorsles ayant reconnus pour être les deux particuliers qu'elle avoit
vus dans les Tuileries avec le chevalier de Malte, elle s'enapprocha en tremblant & dit : Meffieurs, n'eft-ce pas vousqui étiez avec ce monfieur ? il m'a dit de vous dire de lerejoindre là-bas , je vais faire une commiffion qu'il m'a priéede faire; qu'alors elle les entendit fe difputer à qui irait: quel'un des deux paroiffoit vouloir refter avec elle; que, pours'en débarraffer, elle dit une fécondé fois qu'elle étoit prefféede faire la commiffion & qu'elle reviendrait les joindre ; &
que, fans attendre leur réponfe, elle continua fon chemin enallant très-vîte, & eft arrivée chez elle à neuf heures, du foir jqu'elle n'a fait part de cet événement à perfonne pas même àfa mère avec laquelle elle demeure, crainte de l'inquiéter 5que cependant le trente du même mois de décembre, ellereçut ordre de fe rendre au comité des recherches à l'hôtel-de-yiHe; qu'elle s'y rendit & raconta ce qui luraétoit arrivé,,
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qu'après avoir ligné fa déclaration , M. Perron lui donna ûx
francs , pour'l'hidemnifer du temps quelle avoir perdu. Que.,
dans le courant de janvier dernier, un particulier, à elle in¬
connu, eft venu cher elle dépofante lui demander un précis
de cette -affaire pour, lui a-t-il dit, l'inférer dans la feuille
de M.Marat; que le comité des recherches n'étoit qu'une
inquifmon ; qu'en peurroit la faire enlever & la mettre au
Châtelet, _& eue, quand cela feroit connu, tout le monde
prendront la défenfe; qu'elle ne donna aucun renfeignement*
à ce particulier, l'engagea à fe préfenter à l'hôtel-de-ville
au bureau des recherches , s'il vouloit être inftruit : à quoi il
lui répondit qu'il s'étoit retiré de la commune ne pouvant Sup¬
porter letfirs coquineries; qu'ayant demandé, à ce particulier
fon nom, il lui dit'qu'il alloit au niftriét de Sainte-Opportune,
où il avoit affaire, qu'il reviendroit, & n'eft cependant pas
revenu depuis3 qu'une huitaine de jours après,' la grande
femme roufle qui avoit la faucille à Verfailîes, & dont elle nous
a précédemment parlé , ell venue chez elle dépofante l'engager
à aller avec elle chercher de l'ouvrage au Louvre , chez" une
revendeufe pour qui elle, dépofante, avoit déjà travaillé 3
qu'elle dépofante, qui n'a jamais travaillé pour des revendeufes,
refufa d'y aller , alléguant que fûrement elle fe trompoitj &
pour convaincre, elle dépofante', qu'elle ne fe trompoit pas
elle tira de fa poche l'adreffe d'elle dépofante : oue néan¬
moins elle dépofante n'y alla pas ; que. dans le temps qu'on
interrogeoit ici le marquis de Favras, il eft venu chez elle un
petit commiftionnaire lui dire d'aller au cloître Saint-Jacques
chercher de l'ouvrage 5 qu'elle a fuivi ce commiffionnairë 3
Se parvenue près de la croix de fer qui eft au milieu du .cloître l
elle a trouvé un particulier*, à elle inconnu, qui l'a conduite
fous h porte de la rue Mauconfeil, lui demandant, fi elle
avoit vu le marquis de Favras j qu'il étoit l'un des deux
particuliers qu'elle avoit vus avec le chevalier de Malte 3 qu'elle
devoit en donner avis au Châtelet 5 qu'elle dit à ce parti¬
culier qu'elle ne pouvoir pas dire fi c etoit lui, à moins qu'elle
ne le vît & le reconnue : que ce particulier efîaya de lui
perfùader ' que cela ëtoit inutile, qu'elle pouvoit toujours
donner fa dépofition, que cependant fi elle ie vouloir abfo-
lumènt, elle pouvoit aller au Châtelet; qu'effectivement,elle
dépofante vint au Châtelet,*le jour même que M. de Mira¬
beau y eft venu, 8e n'y eft entrée que par l'entremife du fieur
Legrand, commis des huifliers-prifeurs, qui, fans la connoître,
J'a favorifée en lui remettant un papier ployé'en forme de lettré^
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fur lequel étoit fon adreffe; que ledit fîeur Legrand , après
l'entrée d'elle dépofante au Châtelet, a eu la complaifance
de la conduire fur le paftage de M. de Favras 3 qu'ayant
examiné ledit fieur de Favras^ lorfqu'il pafla, elle ne le re¬
connut pas ; que le lendemain le même particulier qu'elle
avoitAux, cloître Saint-Jacques, fe trouva fur fon paftage
comme elle fortoit de chez elle 3 qu'il lui demanda fi elle avoit
reconnu M. de Favras 3 que lui ayant répondu que non, il
lui dit qu'elle devoit toujours aller dépofer au Châtelet 5
qu'on achetoit les fuffragés 8e que le fien lui feroit bien payé 5
qu'elle a méprifé les confeiis de ce particulier , l'a envoyé
promener 3 nonobftant quoi, il eft revenu à la charge pîufieurs
fois, dans la même journée, en lui difant que ce qui l'em-
pèchoit de reconnoître le marquis de Favras , c'eft que fa
prifon l'avoit changé 3 que, dans le courant du mois de fé¬
vrier dernier, un jour, dont elle n'eft pas mémorative, furles neuf heures du loir, deux particuliers à elle inconnus,
dont un s'eft annoncé commiflaire du diftriét des Cordeliers,
font venus chez elle pour prendre des informations 3 qu'elle
leur a répété ce qu'e.le avoit dit au bureau de la ville 3 quele fécond de ces deux particuliers qui étoit en uniforme de
garde nationale , lui a demandé fi elle ccnnôrfîbit le marquisde Saint-Félix , pvifonnier au Châtelet; qu'elle lui répondit
que non ; que tous deux l'ont engagée à aller le lendemain
matin le voir au Châtelet; qu'avant de faire cette démarche,
elle s'eft rendue au diftriét des Cordeliers, pour s'informer
fi cela ne la cornprômcttrcit pas; qu'il lui fut dit par un
moniteur, qu'elle croit qui étoit préfîdent, qu'elle avoit bien
fait de ne pas aller, au Châtelet; que cela auroit pu la com¬
promettre ou ces memeurs; que cependant fi elle étoit mandée,
il l'exhortoit ^ dire la vérité : obferve qu'elle a vil au diftriêt
des Cordeliers, quand elle" y a été, le particulier qui s'étoit
dit commiflairë de ce diftriêt, chez elle dépofante; que,
quelques jours après , il eft venu chez elle un foir , un grand
grand homme, habillé de ".bleu, qui s'informa de fa pofition
8r de fa fortune, & de ce qu'elle, fa voit dé l'affaire de Ver-
failles ; qu'elle lui dit ce qu'elle en favoit, Se ce particulier fe
retira; que ce rfiême particulier revint le lendemain, lui de¬
manda fe s papiers ; qu'elle les lui confia : emporta fes papiersSe lui donna un petit écu; que le lendemain ou le furlen-
demain ce particulier lui rapporta fes papiers ; après avoir
pris, fur le compte d'elle dépofante, des informations dans
le voifmage, lui donna fix francs, en lui recommandant qu«
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fi elle reeonnoiiïoit quelqu'un, de le dénoncer ; que deux jours
après ce même homme eft revenu chez elle,, & l'a conduire
rue des Petits-Pères , place Viétoire, dans une maifon numé¬
rotée deux ; que montée au fécond, elle a trouvé un parti¬
culier à elle inconnu, qui lui a fait répéter tout ce qui etoit à
ia connoifiance ; après quoi, il lui a remis vingt-fept francs,
en lui difant: ceci, avec les neuf francs qu'on vous a remis,forme les trente-fix livres qu'on m'a données pour vous, Se lui
recommandant suffi de dénoncer ceux qu'elle pourroit recon-
noitre 5 qu'il y a environ fix femaines, un commiffionnaire à
elle^ inconnu lui a apporté un petit paquet de papiers qui
avoit l'air de contenir la valeur de deux ou trois lettres; qu'ellelui a demandé de la paît de qui ; qu'il lui répondit qu'il n'enfavoit rien ; que tout ce qu'il pouvoit lui dire, c'étoit quel¬
que chofe de relatif avec M. Vincent,^direéteur de la caille

j efcompte ; qu'elle n'a cependant point reçu ce paquet ; que ,deux jours après, elle eft allée voir M. Vincent qui, fur fa
demande, lui a dit ne lui avoir envoyé aucune lettre, ne la
connoilfant pas; ajoute que, le vingt-huit feptembre dernier,
revenant de Verfailîes ou elle avoit été préfenter un mémoire
à madame Viétoire de France, & fur lequel on lui avoit ditde revenir au commencement d'oélobre, ce qui a donné lieu
a fon fécond voyage, 8c étant entre Auteuil Se PalTy, un
particulier à elle inconnu, palfablernent mis, l'a abordée,
paroilfant prendre part à fon chagrin ; qu'elle dépofante lui
en raconta les caufes, Se il lui confeilla d'avoir recours aux
bpntés de M. le duc d'Orléans , comme étant de fa paroiffe,lui offrant une lettre de recommandation pour ce prince; l'en¬
gagea même à retourner à Verfailîes avec lui ; la dépofantelui ayant prouvé qu'elle étoit de la paroilTe de Saint-Euftache,
ar les certificats qu'elle lui a repréfentés, qu'elle nous a ex¬
hibés à l'inftant& que nous lui avons remis ; qu'arrivés à Ver-
iailles, il lui indiqua une petite auberge où elle pourroit favoir
fi M. le duc d'Orléans étoit chez lui; que, s'en étant informée
& ayant rejoint ce particulier , il i'a>conduite par une rue qui
eft prefque vis-à-vis la maifon de M. le duc d'Orléans ; qu'après
un certain trajet de chemin & près une égiife, ce particulier1 alaiffée-là, lui difant de l'attendre; qu'environ un quart-d'heure Se demi après, ce particulier lui a apporté une lettreà l'adrefle de M. le duc d'Orléans; qu'ayant demandé à ce par¬ticulier de quelle part elle pouvoit s'annoncer ? il lui dit quele prince recônnoitroit bien le cachet, en lui recommandant
de ne la remettre qu'au prince 3 que fi elle ne pouvoit le re-
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joindre, elle n'auroit qu'à s'adreffer à M. le«omtede la Toruche,
®u à Marcel, fon valet-de-chambre; & que fi elle ne trouvoit
ni les uns ni les autres, elle rejoindroit,. lui, à la grille de Mon-
treuil; que s'étant préfenteéà l'hôtel de monfeigneur, que le
particulier lui avoit enfeigné être l'hôtel de Arergennes, le iuiffe
la reçut fort mal; qu'elle fe retira Se fe préfenta à l'autre
porte ; elle trouva un poftillon couché fur le gazon qui va en
pente, à qui elle demanda s'il étoit poifible qu'elle remit une
lettre à monfeigneur; que ce poftillon s'étant informé fi c'étoit
pour des bienfaits, monfeigneur étoit très-généreux , mais
qu'il étoit difficile de parvenir à lui parler ; que la veille une
femme lui avoit préfenté une lettre , qu'à la vue du cachet, il
lui avoit remis dix louis ; que fi elle vouloit tenter d'entrer,
elle n'avoir qu'à prendre.à droite en entrant, un petit efcalier

* fort étroit, Se au haut d'icelui, le corridor à gauche, qu'elle
trouveroit les gens de monfeigneur; qu'elle a fuivi la route
que ce poftillon lui a indiquée ; qu'un des gens de monfeigneur
s'étant préfenté, elle lui demanda s'il étoit poffible qu'elle remit
cette lettre au prince; que fur ce, ce particulier lui dit que le
prince y'étoit, mais qu'elle ne pouvoit lui parler ; lui demanda
de quelle part elle venoit; ne pouvant lui dire, il la renvoya
avec fa lettre ; que de-là, étant allée chez M. de la Touche,
en paffant pardevant le grand commun, elle trouva une porte
à main gauche, où il y avoit une fentinelle ; qu'elle s'adreffa a
la perte d'après, ainfi qu'il lui avoit été indique par le particu-

A lier qui lui avoit remis la lettre; que M. de la Touche ni fon
valet-de-chambre n'y étaient pas ; qu'au-lieu d'aller à la grille
de Mon treuil, pour rejoindre le particulier qui lui avoit remis
ladite lettre, elle eft allée au parc ; que - fe promenant feule Se
réfléehiffimt que cette lettre lui appartenoit, puifque c'étoit
une recommandation pour elle, elle eut la curionté del ouvrir,
Se rompit le cachet; qu'au lieu de trouver une lettre de re¬
commandation, elle trouva un grand papier épais-, au haut
duquel étoit une efpèce de timbre en ovale , partagé par deux
petites barres, entre lefquelles était écrit le mot concordia :
au-defllis des deux barres, étoit un demi-foleil, de la bouche
duquel fortoient deux lances qui traverfoient les deux barres,
Se paffoient auffi fur deux mains unies , fymbole de la bonne-
foi, qui étaient au-defibus des deux barres; au haut de l'ovale
Se en dehors étoit une couronne ornée de trois fleurs-de-lys ,
dont celle du milieu étoit renverfée; d'un côté de l'ovale étoit
un double aigle, Se de l'autre une femme tenant un ancre
d'efpérance, le tout imprimé; que le nclo Se moitié du yerfo du
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premier feuillet de cette feuille de papier , etoient remplis dechiffres mêlés de caractères, qu'elle croit grecs, avec des
fignstares Se des paraphes ; qu'elle n'a rien pu déchiffrer; qu'elle
a remis ce papier dans fa poche, Se a continué fa promenade.Parvenue lur la route de Marly, à ce qu'on lui dit, elle a vudeux cavaliers vêtus de grandes redingottes bleu-de-roi, ayant1 air de chercher quelqu'un, courant à bride abattue ; qu'ils
ont demandé à une femme qui vend de la bierre à une porte,fi on n avoit pas vu une femme palfer ; que cette marchandede bierre leur dit, qu'il paflfoit tant de monde, qu'elle ne pou¬
voir pas leur rendre raifon là-deffus; qu'elle, dépofante, cu-
rieuie de lavoir quels étoient ces gens, elle s'en enquit à cette
marenanue de bierre, qui lui dit qu'elle n'en faveit rien; que
tout le monde prenoit actuellement la livrée du roi Se de la
reine , & qu'on ne reconnoifloit plus peffonne; que ces deuxcavaliers avoient ralenti leur courfe , & alloient de côté Se
d autre, comme cherchant quelqu'un; qu'elle, dépofante,étant dans le parc de Marly, elle a vu ces deux cavaliers
s adreffer à un pavillon à gauche, au bas d'une defeendante
de gazon, Se les a entendus demander fi on n'avoit pas vu
une femme qui avqit l'air étrangère; que jugeant alors que ce
pouvoir être elle que ces cavaliers cherchoient, elle s'eft en¬foncée dans les charmilles, Se a coupé avec Tes cifeaux, en
petits morceaux, le papier qu'elle avoit trouvé dans l'enveloppe
qui lui avoir été donnée pour M. le duc d'Orléans, & les a
éparpillés dans lefdites charmil'és ; que fouie des charmilles ,les cavaliers l'ont abordée , lui ont demandé fi elle étoit de
Paris ? qu'elle leur répondit que non; qu'ils la îaifsèrent : qu'elle
remonta u pièce de gazon; & comme elle alloit fortir du
parc , ces cavaliers font accourus fur elle, ont mis pied à terre,le font faifîs d'elle brufquement, fans rien lui dire, l'ont fouillée
dans fes poches & jufqùes dans fort eltomac ; lui ont fait les
mêmes questions qu'ils lui avoient faites la première fois , &l'ont briffée; d'où elle elt revenue à Verfailîes, Se le lende¬
main à Paris; qui efl tout ce qu'elle, dépofante, a dit favoir :
leéhire à elle faite de fa déposition, a dit icelle contenir vérité,
v a perfifté, a requis falaire, à elle taxé quatre livres, Se a
figné avec nous, le greffier Se lefdits fleurs" adjoints, à pareilendroit, 3c au bas des pages de la minute de la préfente dé-roîition. Signé , Andelîe, Brion, Durmont, Ollivier, Olive d©la Gaftine Se de Nouvillers.
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CCXXX'VÎI.

Du douze mai mil fept cent quatre-vingt-dix , du matin, en
l'une des falles du Chatelet en préience de MM. Biion oc
Dauftel, adjoints.

M. Antoine Flamion , âgé detrentè-fépt ans avocat en par¬
lement , juvé-prifeur au bailliage de Verfailîes, y demeurant
rue neuve 8c paroiffe Notre-Dame; après ferment par lui Ou ,
de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous a reprelenté^ copie de
l'affignation à lui donnée le jour d'hier; leéture a lui nite des
arrêté Se requifîtoire fufénoncés, Se de l'ordonnance fufdatèe,
a déclaré n'être parent, allié, feryiteur ni domêftique ces par¬
ties.

_ ,

1 Depofe qu'étant le cinq oêtobre dernier, à procéder a une
vente au village de Sèvres, il vit arriver une quantité affez con-
fî clérable* de gens armés de piques, fuiils Se bâtons ; qu étant
defeendu pour s'informer du fujet de l'arrivée de cette troupe,
plufieurs lui dirent qu'ils alloient à Verfiiiiîes, demander* du
pain au boulanger '& d la boulanger.? ; qu une femme a lui in¬
connue, ayant fait à un particulier déguifé en femme, portant
un fourreau de mouffeiine brodée, un bonnet affez- eisgant,
des fouîiers plats en cuir, très-crottés & la barbe fort longue,
la queftion : Vous feriez donc bien attrapés, fi vous ne les
trouviez pas à Verfailîes? ce part culier deguifé, répondit, en

S mettant fes poingts fur fes côtés : Sacre nom d un dieu, s fis
n'y font pas , nous foutons le château de Verfailîes en ca-
nelle, & nous plaçons monfeigneur le duc d'Orléans fur le
trône. Se il nous donnera du pain : que lui, dépofant, étant
monté en voiture avec fa femme., plufieurs de ces gens armes
lui demandèrent fi la garde arrivoit, Se. proferoient plufieurs in¬
jures de ce qu'elle n'arrivoit pas affez vite : il n'a aucune con-
noiffmee particulière des faits qui fefont paflél à Verfailîes &
au château, la nuit du cinq au fix Oélobre, ni pendant la ma¬
tinée dudit jour fix ; qui eft tout ce que le dépofantadit favoir:
ieélure â lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir venté,
y a perfifté, a requis falaire, à lui taxé, dix livres, Se a figne
avec nous, le greffier Se lefdits fleuri adjoints, a pareil endroit
de la minute des préfentes. Signé, Flamion, Erion, Dauftel.,
Ollivier, Olive de la Gaftine & de Nouvillers.
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c c x x x v 11 r.

Sieur Nicolas-Pierre-Jean Cayeux , âgé de quarante-cinqr
ans, avocat en parlement, tréforier-général de monfeigneurle prince de Condé, demeurant à Paris, rue de l'Univerfité»
paroiffie Saint-Sulpice; après ferment par lui fait, de dire 8c
dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de I'affignation àîtri donnée le iour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce
fiège : leélure à lui faite des arrêté 8c requifitoire fufénoncés ,8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié ,fe-rviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance perfonnelle des faitsénoncés ès pièces dont nous venons de lui faire le&ure; obferve

qu'il a entendu, très-vaguement, dire que des ouvriers du faux-botirg Saint-Antoine, employés, autant qu'il peut fe rappeler,
par un fculpteur travaillant au palais Bourbon, avoient" reçu*,
ne fait à quelle époque, chacun un petit écu pour fe joindre à
un attroupement, 8c qu'au lieu de remplir cette intention, illeur avoit paru plaifant d'aller le manger à la guinguette ; quieft tout ce que le dépofant a dit favoir : leéture a lui faite de
fa déposition, a dit iceîle contenir vérité, y aperfifté, n'a re¬
quis falaire, 8c a ligné avec nous, le greffier 8c lefdits fleurs
adjoints, à pareil endroit de la minute des préfentes. Signé,
Cayeux, Brion, Dauftel, Ollivier, Olive de la Gaftine & de
Nouviilers.

C C X X X I X.

Sieur A'nne-Charîes-François R.ivière de Gray , âgé de trente-huit ans, écuyer, fecrétaire' 8c bibliothécaire de madame com-
telfe d'Artois, 8c commis dans les bureaux de la marine,
demeurant à Paris, rue Royale, place Louis XV, n°. 2y :
après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous
nous a repréfenté copie de i'affignation à lui donnée le jourd'hier par Fayel, huiffier : leélure à lui faite des arrêté 8c re-

quilîtoire fusénoncés, 8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré
n'être parera, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il étoit à Verfailles les cinq 8e fix odtobre dernier,mais n'a aucune connoiffance particulière des faits qui fontdétaillés aux pièces dont nous venons de lui faire levure; quieft tout ce que le dépofant a dit favoir : leéture à lui faite de

fa dépoution, a dit icelle contenir vérité, y a perftfté, n'a
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, requis falaire, 8c a fîgné avec nous, le greffier 8c lefdits fleurs

adjoints, à pareil endroit de la minute des préfentes. Signé,
Rivière de Gray , Brion, Dauftel, Ollivier, Olive de la Gaf-
tine 8c de Nouviilers.

C C X L.

Sieur Jacques-François-Etienne de la Fond , chevalier d'A-
gulhac, âgé de trente-cinq ans, capitaine au bataillon de
Flandre, demeurant à Paris, rue Verdelet : après ferment par
lui fait de dire 8c dépofer vérité} qu'il nous a repréfenté co¬
pie de I'affignation à lui donnée le jour d'hier; leéture à lui
faite des arrêté 8c requifttoire fufénoncés 8c de l'ordonnance
fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domef-

? tique des parties.
Dépofe que le cinq oétobre dernier au matin , étant chez

lui à Paris, M. de Saint-Julles, officier d'infanterie, eft venu
lui dire qu'il y avoit la plus grande rumeur dans les faubourgs
de Paris, 8c que des brigands menaçoient de fe porter vers
Verfailles; que lui, dépofant, avoit cru de fon devoir de fe
rendre à Verfailles; que lors de fon arrivée audit Verfailles
on battoit la générale ; que bientôt après, la place d'armes
fe trouva remplie de brigands mal armés, de femmes 8c
d'hommes déguifés en femmes ; que les fufdits couroient fur
les gardes-du-corps qui arrivoient fur cette place, préfentoient

> leurs piques, fans .que les gatdes-du-corps fiffent aucun mou¬
vement ; qu'à la fin du jour le tumulte augmentant. Se qu'une
fufillade générale partant du côté où étoient les gardes natio¬
nales de Verfailles fur les gardes-du-corps, annonça les plus
flniftres defteins ; que bientôt après, lui, dépofant, a vu
arriver plufieurs perfor.nes de Paris, entr'autres M. Mounier
qui demandait à parler au miniftre, 8c qui dit à lui, dépo¬
fant , que l'armée parifienne ne viendroit pas , Se qu'on s'oc-
cupoit a Paris des moyens de réprimer les brigands ; qu'appa¬
remment ces nouvelles, portées dans l'intérieur du château ,
avoient décidé de faire rentrer les troupes ; 8c que lui, dé¬
pofant , s'étant retiré, n'a point vu les horreurs commifes le
matin du mardi fix ; que quelque temps avant cette époque ,
lui, dépofant, avoit entendu parler à plufieurs meilleurs , entre
autres à M. de la Prade, chevalier de Saint-Louis, dont lui,
dépofant, ignore la demeure, que le roi pourroit fe retirera
Metz ; que ces projets paroifloient chimériques ; que quelque
temps après, lui, dépofant, a vu, ainfi que plufieurs autres
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perfonnes , ledit fietir de la Prade, & deux autres inconnus
vêtus d'uniforme vert, paremens rouges, fe montrer à Paris
ainfl qu'à Verfailles ; mais que lui, dépofant, ne leur ayant
jamais parlé, il ignoroit & ignore encore ce qu'étoit cet uni¬forme ; mais que le jour de l'événement de Verfailles ledit
fleur de la Prade difparut ; que l'on le dit à Londres , &: qu'à
raifon de ce on avoit tenu des propos fur fon compte ; quieft tout ce que le .dépofant a dit favoir :■ leéture à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , n'a re¬
quis falaire, & a flgné avec nous, le greffier & lefdits fleurs
adjoints. Ainfl flgné, le chevalier d'Agulhac, Ollivier, Olive
delà Gaffine, Brion, Dauftel & de Nouvillers.

ÇCXLI.

Du douze mai mil fept cent quatre-vingt-dix, d© relevée >
en l'une des falles du Châtelet de Paris , en préfence de
MM. Brion, Dauftel, adjoints.
Meffire Armand-Sigifmond-Félicité-Marie, comte de Sérent,

âgé de vingt-fept à vingt-huit ans , colonel au régiment du
duc d'Angouieme , infanterie , député du Nivernois à l'Affem-
blée nationale, demeurant à Paris, rue de Bourbon, paroifle
Saint-Sulpicç : après ferment par lui fait de dire Se dépofer
vérité 5 qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée
le jour d'hier par Fafel, huiffier à verge en ce fiége; leéfuré à
lui faite des arrêtés & requifîtoire fufénoncés & de l'or¬
donnance fufdatée , a déclaré n'être parent, allié , ferviteur
ni domeftique des parties.
Dépofe que retenu dans la falle de l'Affemblée nationale

à Verfailles, dans l'après-midi du cinq octobre dernier , parfon devoir de député , il n'a qu'une connoiffance très-impar-
faire des mouvemens qui fe oaffoiènt au-dehors; qu'il a feu¬
lement aperçu le concours du peuple qui affiégeoit dans la
foirée' toutes les avenues du château ; qu'il a entendu des
propos menaçans contre les gardes-du- corps , mais defqueîs
on ne pourroit pas induire les projets pofltifs de ces groupes
d'hommes & de "femmes armés, moins encore le véritable
mobile de l^ur conduite ; que s'étant retiré chez lui, il y
avoit paffé la nuit', rafluré fur la tranquillité du château, parl'arrivée de M. de la Fayette , & les affurances de calme &
de.fécurité qu'on répandoit qu'il avoit données au roi ; que ce
i'eft que le lendemain flx, à huit heures du matin, qu'il apprit
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qu'il s3étoît commis dans la nuit pîufleurs meurtres; que les
gardes-du-corps avoient été particulièrement attaqués ; que
pîufleurs avoient été égorgés, & que les brigands qui s'étoientintroduits avoient pénétré jufques dans la chambre de la reine,
dont fa majefté s'étoit fauvée à la hâte dans l'appartement du
roi, la falle des gardes ayant été forcée ; que s'étant rmdu,
lui, dépofant, vers neuf heures, dans l'appartement du roi,
il trouva partie des gardes - du - corps retirés dans la grande
galerie, & l'œil-de-bœuf rempli par les grenadiers de la garde
nationale parifienne ; qu'ayant pénétré jufques dans les appar-
temens intérieurs du roi, il y paffa quelque temps à s'entre¬
tenir avec les perfonnes qui s'y trouvoient, Se notamment
avec quelques députés 5 que vers dix heures il entendit pourla première fois la foule qui rempiilToit la cour de marbre,
Se qui étoit compcfée en partie de la garde nationale parï-
flenne, en partie d hommes Se de femmes, armés de piques,
témoigner par des cris le clefir que le roi fe rendît à Paris ;
que s'entretenant avec M. de Blacons, député, ils pensèrent
l'un & l'autre que dans ce moment de crife , il leur paroî-
trois convenable que l'Affemblée nationale fe réunît autour
du roi pour l'env- onner de fes confeils ; ils pensèrent quel'Affemblée pourroit venir tenir la féa.nce dans la grande
galerie. M. de Blacons voulant connoître à cet égard le vœu
du roi, entfa dans le cabinet où étoit fa majefté , où le
dépofant le fuivit ; que le toi approuvant cette propofition ,les atitorifa à la porter de fa part à- l'Affemblée ; qu'ils ferendirent en confequence chez M. Mounier , alors préiident,
pour l'en prévenir ; ils invitèrent même pîufleurs députés qu'ils
rencontrèrent à fe rendre immédiatement dans la galerie ; qu'àl'ouverture de l'Affemblée qui fe fit dans la falle ordinaire des
féances, fur les onze heures , ils• annoncèrent à l'Affemblée

. que le roi les avoient autorifés à ouvrir la propofition; de
transférer la féance dans la galerie du château ; que ;a fuite
dés débats ayant fait rejeter cette propofition, Se y fubftituer
l'envoi d'une dépuration, au roi, ils apprirent bientôt que fa
majefté étoit déterminée à fe tranfporter à Paris; qui eft tout ce
que le dépofant a dit favoir : ledfure à lui faite de fa dépofition ,
a dit icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis falaire,
Se a flgné avec nous, le greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfl
flgné, le comte de Sérent, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Brion , Dauftel Se de Nouvillers.
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C C X L I I.

M. François, Marquis de Beauharnois, âgé de trente-trôîâ
ans, député de la ville de Paris à FAflemblée nationale, de¬
meurant à Paris, rue neuve des Mathurins, Chauflee-d'Antin:
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il
nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour
d'hier par Fayel, huiffier à verge en cette cour ; leCture à
lui faite des arrêté Se requilïtoire fufénoncés >& de l'ordon¬
nance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni
domeftique des parties.
Dépofe que le lundi cinq oCtobre dernier dans la matinée,

étant dans la tribune des fuppléans à l'Affemblée nationale,
il entendit s'élever un murmure dans l'Affemblée ; ne fe rap¬
pelle pas à quelle occafïon ; mais fe rappelle que ce murmure
donna lieu a M. le duc de Chartres , qui étoit dans cette
tribune avec M. fon frère, de dire qu'il faudroit, pour faire
cefter ces oppofîtions, encore des lanternes ; le dépofant fe
plaît à croire que ce propos n'eft qu'une légèreté Se une
vivacité de la part de ce jeune prince ; que ce propos fut
relevé par M. Raigecourt, qui étoit près de lui ; cette con-
verfation n'eut pas de fuite ; Se une heure après, les deux
jeunes princes fortirent, M. le duc de Chartres ayant été averti
par un piqueur ou valet-de-chambre; que lui, dépofant, étant
refté dans la falle, il a vn arriver les hommes Se les femmes
de Paris , mais n'a rien remarqué de particulier ; n'a fu les
les horreurs & les maffacres des gardes du roi le mardi ma¬
tin, que par les récits qu'on lui en a faits; qui eft tout ce
que le dépofant a dit favoir : leCture à lui faite de fa dépo-
ntion, a dit icelle contenir vérité, y a perfîfté, n'a requis
falaire, & a ligné avec nous, le greffier , Se lefdits fleurs
adjoints. Ainfi ligné, le marquis de Beauharnois , Olive de
de la Gaftine , Brion , Olliyier, Dauftel Se de Nouvillers.

C C X L I I I.

Du quatorze mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, en
l'une des falles du Châtelet de, Paris, en préfence de
MM. Brion Se Dauftel , adjoints.

M. Antoine-Jacques-B.ené Périn, âgé de cinquante - cinq
ans, Avocat ès confeils du Roi, demeurant à Paris au pa-
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lais du Luxembourg, paroiffe Saint-Sulpice : après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a reprélef^é
copie de l'affignation à lui donnée le dix de ce mois par Fafhuiflier à verge en cette cour ; leCture à îqi faite des ar'
Se requilïtoire fufénoncés , & de l'ordonnance fufdatéf? ) ^
déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des-
parties.

Dépofe que le cinq oCtobre dernier, il eft parti de che®lui à l'heure de midi, dans une voiture de place , pour ferendre à Sèvres , à la nouvelle manufacture de bouteilles ,où il comptoit dîner chez le fieur Panchot, Banquier ; quela voiture l'ayant conduit par la barrière de Sèvres, il a été
arrêté par un grand nombre de femmes qui l'ont forcé de
retourner , en lui difant que l'on ne pouyoit pas fe rendreà Vëffailles ni fur la route en voiture; que fur cet empêche¬
ment, il a dit à fon cocher de le conduire aux Tuileries,
porte du pont royal; qu'arrivé dans cet endroit, la voiture
a été pareillement arrêtée par un garde nationale, qui a obligélui dépofant, s'il vouloit paffer outre, de defeendre de fiacre;
fur quoi le dépofant en eft defeendu, Se a payé le cocher :le dépofant a continué fa route par les Champs-Elyfées iuf-
qu'à Sèvres, fe propofant, s'il trouvoit quelques obftacles,
de revenir fur fes pas ; qu'il eft arrivé au pont de Sèvres
vers les trois heures de l'après-midi fans que perfonne luiait rien dit ; qu'à Sèvres il a pris le chemin à gauche du
}>ont, pour gagner la manufacture de bouteilles, à laquelle leogement du fieur Panchot joint ; qu'à vingt pas du pont,Se le long du mur du jardin qu'il croit être à M. de Cnamp-
cenetz , il a trouvé un domeftique du fieur Panchot, quilui a appris que fes maîtres n'étoient point chez eux ; fur
quoi le dépofant craignant qu'en revenant fur fes pas à Paris,
on ne l'obligeât d'aller à Venailles , attendu qu'il avoir vu
qu'on faifoit retourner plufieurs perfonnes, il prit le parti
d'avancer dans Sèvres, pour fe retirer foit dans la maifon
du fieur Théroine, foit aux caves du roi ; qu'ayant paffé
la grande grille du parc , Se arrivé le long des murs quibordent le potager du jfarc, Se qui eft entre la manufacture
de criftaux Se la grille faifant face au chemin qui conduit à
Meudon, il a trouvé un nombre confidérable d'hommes Se
de femmes arrêtés Se réunis , occupés à frapper très-violem¬
ment une autre femme affez proprement vêtue, en cafaquinSe jupon de toile fond verd & fleur jaune , qui refufoit de
marcher, Se fe jetoit à terre en pleurant; qu'après lui avoir
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,.'onné beaucoup de coups, un des hommes, aéleur de cette

*

jf^ene , a pris cette femme par le bras & l'a jetée le long du
•' mdr , où elle a paru au dépofant être fans mouvement ;
que pendant cette fcène , le dépofant s'étoit retiré fur la
porte d'un bâtiment neuf qu'il croit fervir aux écuries du
roi ; mais que les femmes formant lé groupe dont il vient
de parier, fe font approchées de lui, l'ont entouré, & lui
ont demandé où il alioitj à quoi il leur répondit qu'il les
fuivoit, mais qu'il ne favoit qu'elle étoit la caufe de leur
voyage à Verfailles ; alors une de ces femmes & pîufie'urs
même parlant enfemble, lui ont dit : Nous vouions voir
Marie-Antoinette entre les deux yeux : la Foîignac, la b ,
avec fon doigt, nous la b avec le bras , & nous lui
enfoncerons jufqu'au coude , & que ce difcours étoit ac¬
compagné de démonftrations ; qu'elles ont ajouté qu'elles
vouîoient chacunes rapporter quelque chofe de Marie-An¬
toinette : une a dit, j'en aurai une cuifiej une autre, j'en
aurai les tripes ; & en difant ces chofes , plufieurs tendoient
leurs tabliers comme fi elles euffent eu dedans ce qu'elles fe
promettaient d'avoir, , dans cette attitude, elles danfoient:
que les mêmes difcours ont été répétés plufieurs fois en pré-
fence du dépofant, (Se depuis l'endroit- qu'il vient de défigner
jufqu'à l'églife , devant trois particuliers jeunes Se très-pro¬
prement vêtus , Se qui étoient dans .le même embarras que
lui , dépofant ; qu'au delfus de l'-égîife, lui , dépofant,
ayant ?.p"erçu une ruelle , s'eft mis de côté, Se eft revenu
de là-à la cave du roi; qu'après y avoir refté environ une
heure , il cil revenu fans obftacles jufqu'à la grande grille du
parc où l'on prend les voitures pour. Paris. Ayant trouvé
une place , il l'a prife pour revenir à Paris par le chemin
de Vaugirard ; qu'a l'inftant où il payoit fa place au bureau ,
un particulier, vêtu d'un habit vert-bouteille avec un liferé
jeaune fur la bordure, figure^ & cheveux fort noirs , Se que
le dépofant pourroit reconnoître, ayant un mauvais fufil.fur
l'épaule-, a dit au dépofant, en lui adreffant direétement la
parole : Marie-Antoinette a chaud ffeje'me baignerai les mains
dans fon fang. Dans le même moment, fui, dépofant a vu
arrêter devant des auberges joignantes le bureau des petites
voitures, deux chariots de Ventilateurs , attelés de for, t gros
chevaux , & remplis de femmes, qui faifoient des cris -Sr des
hurlemens prodigieux : ajoute qu'il a connoiffance que le
fisur Defchamps , ancien homme d'affaires de M. de Brunoy,
a conduit, le cinq oétobre, à Verfailles, dans une voiture

* un , trois femmes; oc que le iieur Rover, ancien procureurau châ'telet, peut donner fur ce fait des détails importans ;qu'il a aufli connoiffance que le fleur abbé Fleffe , vicaire-général de Bourg; s , maifon de madame la cômteffe de Flam-marens, rue du Bacq, s'eft trouvé au Palais-royal un foir dumois d'août dernier avec une perfenne qu'il connoït parfai¬tement, dans la poche de laquelle on a mis un paquet quicontenoit trente ou trente-fix livres, & fur lequel étoit écritle nom de M. Otel. Dépofe en outre, que le dimanche,quatre octobre, au foir, le dépofant a entendu plufieursfemmes réunies dans l'allée du Palais-royal, du côté de la ruede Pvichelieu, dire qu'elles alloient faire fontter le toefinpour qu'on allât à Verfailles chercher le roi. Ajoute encoreque le jeudi neuf juillet dernier , fe trouvant à cinq heuresdu foir au Palais-royal, il a aperçu qu'il fe raftembloit plu¬fieurs perfonnes fous la gâllerie du treillage qui fert d'entréeau cirque; que s'étant approché du groupe, il a entendu unparticulier qu'il ne cohnoît point, parler en ces termes :A moi, concitoyens; nous fomme's ici réunis pour vous dé¬clarer que nous regarderons comme traître à la patrie &infâme quiconque attenteroit, nous ne difons pas à la viepliyfique de M. Necker , mais feulement à fon exiftence mi-nifiérielle, attendu que notre intention eft de le déclarer mi-niftre inamovible de la nation, & que, comme notre roi,quoique bon & confiant , n'eft pas en état de gouverherfon royaume, nous nommons monfeigneur le duc d'Orléanspour lieutenant-général du royaume ;- nous allons nous raf-fembler pour partir d'ici & nous rendre à l'hôtel des Invalidesy prendre les armes qu'on y a fait rapporter de la Baftille,& nous irons dans les maifons religieufes prendre les armesqui y font ; fi on ne nous les donne pas de bon gré, nousnous fervirons de, nos moyens pour les y forcer ; que le dé¬pofant croit que ce difcours étoit écrit, a été répété deuxfois & dans les mêmes termes. M. Dupuy de Marcé, con-feiller au parlement, à côté de qui le dépofant s'eft trouvé,a entendu la fécondé fois ; qui eft tout ce que le dépofanta dit favoir. Leéiure à lui faite de fa dépofition, a dit icellecontenir vérité , y a perfifté , n'a requis falaîre , & a lignéavec nous, le greffier & lefdits adjoints. Ainfi ligné, Perin ,Ollivier, Olive de la Gaftine, Dauftel, Brion & de Nou-villers.
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C C X L I.V.

Sieur Pierre Ramond de Bourgneuf, âge de quarante-neuf
ans paffés, ancien aide-major des compagnies d'ordonnance
de la garde de Paris, & penfionnaire du roi-, demeurant à
Belle-ville-lès-Paris : après ferment par lui fait de dire &:
dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lui donnée hier par Fayel , huiffier à verge en ce liège 5
leéture à lui faite des arrêté & requifitoire fufénoncés, & de
l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur
ni domeftique des parties.
Dépofe que le feul fait qui eft, à fi connoiffance , relatif aux

pièces dont nous venons de lui faire leéture, c'eft que, dans
le courant d'oétobre, fe promenant avec fa femme Se d'autres
perfonnes aux environs de Viricennes, ils furent abordés par.
deux particuliers paroiffant âgés de dix-huit à dix-neuf ans,
qui leur demandèrent l'aumône ; qu'étant venu dans l'idée de^
lui dépofant de leur demander s'ils n'avoient pas été à Ver-
failles , l'un d'eux nia & l'autre avoua y avoir été ; le dépo¬
fant ayant demandé à ce dernier, pourquoi il y avoit été, ils
répondit que c'étoit pour tuer les gardes-du-corps : le dé¬
pofant lui ayant demandé pourquoi ils' vouloient tuer les
gai'des-du-corps, il répondit parce qu'ils avoient tué une
femme : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéture
à lui faite de fa déposition, a dit icelle contenir vérité, y
a perfifté, a requis falaire, à lui taxé quatre livres , & a
ligné avec nous, le greffier & lefdits heurs adjoints. Ainfî
ligné, Ramon de Bourgneuf, Oîlivier, Olive de la Gaftine,
Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C X L V.

Jeanne - Marie - Magdeleine Lebrun , âgée de cinquante-
quatre ans , femme de Pierre-Ramond de Bourgneuf, aida-
major des compagnies d'ordonnance de la garde de Paris

penfionnaire du roi, avec lequel elle demeure à Belleville-
Ijès-Paris; après ferment par lui fait de dite Se dépofer vérité;
qu'elle nous a repréfenté copie del'affignation à elle donnée hier
par Fayel, huiffier à verge en ce fiége : leéture à elle faire
des arrêté Se requifitoire fusénoncés , & de l'ordonnance fus-
datee, a déclaré n'être parente, alliée, fervante ni domeftique
des parties.

\
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Dépofe que tout ce qu'elle fait de relatif aux faits énoncés

auxdites pièces dont nous venons de lui faire leéture , c'eft
qu'étant allée dîner à Vincennes avec fon mari, le fieur Ber-
nardy Se une dame, deux jeunes mendians vinrent fur le
chemin leur demander la charité, Se qu'ayant été queftionnés
par hafard, s'iis avoient été â Verfailles, le fait étant récent,l'un deux s'en excufa très-fort, Se l'autre dit y avoir été
pour affiaffiner les gardes-du-corps qui avoient tué une femme.*qui eft tout ce que la dépofantc a dit favoir. Leéture a elle faite
de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a
requis falaire , à elle taxé quatre livres, Se a figné avec nous ,le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfî figné , Lebrun ,Olive de la Gaftine, Dauftel, Oîlivier , Brion Se de Nou¬villers.

'

C C X L V I.

Du quinze mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, enl'une des falles du Châtelet de Paris, en préfence de MM.Brion Se Dauftel, notables-adjoints.
M. Guy-le-Gentil, Marquis de Paroy, âgé de foixante ans,lieutenant pour le roi au gouvernement de Champagne Se deBrie , grand-bailli de Provins , chevalier de l'ordre royal Semilitaire de Saint-Louis , député à l'Affemblée nationale, de-N meurant à Paris, rue de Gaillon; après ferment par lui faitde dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfente copie del'affignation à lui donnée le douze de ce mois par Fayel,huiffier à verge en cette cour : leéture à lui faite des arrêtéSe requifitoire fusénoncés Se de l'ordonnance fusdatée, adéclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique desparties.
Dépofe que le lundi cinq oétobre dernier, dans l'après-midi , après avoir quitté la féance de l'Affemblée nationale

pour fe rendre chez lui Se prendre quelques alimens ; que,pendant qu'il mangeoit un morceau, vers quatre heures &demie , il vit arriver le roi de la chaffe où il étoit, d'aprèsl'avis qu'on lui avoit donné que les femmes de Paris arriyoient;qu'il fe rendit dans les appartemens du roi, où il eft refté
avec d'autres députés, jufqu'à environ deux heures après-•minuit, heure à laquelle on annonça que fa majefté alloit fecoucher ; que, pendant ce temps, il a vu venir chez le roile préfîdent de l'Affemblée nationale, aveG des femmes qui
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furent introduites dans le cabinet du roi, où elles relièrent
environ une demi - heure ; que ces femmes demandèrent du
pain & fe plaignoient de la municipalité de Paris 5 que fa
majefté les a reçues avec bonté ; qu'il a auffi vu arriver M.
ie marquis de la Fayette chez fa majefté : que tout paroif-
foit calme. Lui dépofant & le marquis de Vaudreuil prirent
le parti de fe retirer dans leur appartement ; que fur les cinq
heures du matin, du mardi fix, étant couché dans fon ap-

Î>artement , cour des princes, dont les fenêtres donnent fura cour royale à Verfailles , il fut éveillé par un bruit très-
tumultueux ; que,.s'étant mis à la croifée, il vit beaucoup de
femmes & d'hommes, armés de piques, lances & autres ar¬
mes, parmi lefquels il a diftingue des hommes déguifés en
femmes 5 qu'il entendit ces cris : Tue, tue; point de quartier ;
allons chez la reine; que, s'étant habillé à la hâte, il fe
rendit chez le roi où il crut que fon devoir l'appeloit ; qu'il
remarqua, en traverfant les appartemens, qu'ils étoient remplis
de troupes parifiennes ; qu'il ne trouva chez le roi que la
reine , M. le Dauphin , madame leur gouvernante 8c M.
le marquis de Vaudreuil, fon beau-frère , qui l'avoit précédé
de quelques minutes ; qu'il eft refté chez le roi jufqu'à onze
heures , heure à laquelle il fut averti par un huitfter de
l'Aftemblée, que M. le préfident faifoit appeler tous les
membres pour fe rendre au falion d'Hercule. Quoiqu'avec
regret de s'éloigner de fa majefté, il fe rendit au fallon d'Her¬
cule, & en y allant, il y trouva, à fon grand étonnement, dans
le fallon qui eft au bout de la grande gallerie , M. le duc de
Liancourt en conférence avec M. le duc d'Orléans, M. de
Sillery & M. de la Touche; qu'ils étoient feuls dans cette
pièce 8c paroiffoient caufer tranquillement ; que le nombre
des députés n'étant pas affez confidérable pour tenir la féance
au fallon d'Hercule, les députés fe difperfèrent, 8c lui dépofant
revint chez le roi, 8c après le départ du roi, à l'Aftemblée
nationale : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir.
Leélure à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir
vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, 8c a figné avec nous, le
greffier 8c lefdits fleurs adjoints. Ainfl figné, le marquisde Paroy, Ollivier, Olive de la Gaftiae, Dauftel, Brion & de
Nouvillers.
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C C X L V I I.

M. Louis-Alexandre Berthier , âgé de trente - deux ans „

eommand-ant en fécond de la garde nationale de Verfailles,
chevalier de l'ordre royal & militaire de Saint - Louis, 8c
membre de la fociété de Cincinnatus, demeurant à Verfailles ,

rue de la Surintendance : après ferment par lui fait de dire 8c
dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce
fiége ; leélure à lui faite des arrêté & requiiitoire fufénoncés
8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être rirent, allié, fer-viteur ni domeftique des parties.
Dépofequele cinq oètobre dernier, dans l'après-midi, il étoit

fur la place d'armes à Verfailles avec des gardes nationales de
cette ville, quand lesfemmés de Paris y font arrivées; qu'il
a vu un particulier , vêtu d'un habit de la garde nationale, qui
a forcé les rangs des gardes 'du roi qui étoient fur cette
place ; a été témoin en partie de ce qui eft arrivé à M. de Sa-
vonnières ; que ces gardes-du-corps, au déclin du jour , ayant
reçu ordre de fe retirer, comme ils defcendoient la rampe pour
fe rendre à leur hôtel, il eft parti, vers la- queue de l'efca-
dron , un coup de piftolet, mais ne fçait par qui il a été tiré,
lui dépofant étant trop éloigné alors ; qu'à ce coup de pis—
tolet il a été tipoftépar plufieurs coups de fufiis , qui partirent
de f'enceinte du corps-de-garde des anciens gardes-françoifes ;■
que la tranquillité paroiffant afturée, autant qu'elle pouvoit
l'être dans cette circonftance, lui dépofant s'eft retiré chez
lui fur les deux heures 8c demie du matin ; a été éveillé fur
les cinq à itx heures par le bruit de l'infurrrection ; a vu
la garde nationale parifienne 8c de Verfailles protéger les gardes
du roi contre les excès auxquels, la populace fe portoit contr'eux ,
n'a aucune connoiffance particulière d'aucuns faits ni des au¬
teurs ou complices ; obferve qu'après 1e coup de piftolet tiré
vers la queue de la colonne des gardes-du-corps, lorfqu'ils
fe retiroient, plufieurs coups de fufiis qui furent tirés alors,
le furent par des gens qui étoient cachés derrière des pierres
de taille, près la eafeme ; 8c que parmi la garde nationale
de Verfailles il y avoit beaucoup d'étrangers qui tenoient
des propos propres à animer contre les gardes du roi ; déclare
cependant ne pouvoir défigner aucune de ces perfonnes ; quieft tout ce que le dépofant a dit favoir : leélure à lui faite
de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a
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requis falaire, Sr a fîgné avec nous, le greffier &: lefdits fieurs
adjoints. Ainfi fîgné, Berthier, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C X L V I I I.

Sieur Jacques - Antoine Joyminy, âgé de foixante - trois
ans, bourgeois de Verfailles , entrepreneur de bâtimens, ca¬
pitaine de la garde de Verfailles, y demeurant rue Montboron,
paroiffe Notre-Dame ; après ferment par lui fait de dire &
dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affigïiatiôn à
lui donnée hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége ; lec¬
ture à lui faite 'des arrêté & reqiiifîtoire fusénoncés, tk de
l'ordonnance fùfdatée, a déclaré n'être parent, allié, fer-
viteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le lundi cinq oélobre dernier, dans l'après-midi,

il a vu arriver à Verfailles les femmes de Paris, traînant avec
elles quelques pièces de canon , hors d'état de faire aucun
mal étant mal montées & dépourvues du néceffaire ; qu'il a
rejoint fa compagnie qui étoit fur la place d'armes où le ré¬
giment de Flandre & les gardes du roi étoient rangés en
bataille j que fur la fin du jour, les gardes du roi ayant reçu
ordre de fe retirer , defcendirent par la rampe ; que de la
queue du dernier efcadron, à ce qu'on lui a dit, avoient été
tirés quelques coups de piftolets, mais ne fait, lui dépofant,
par qui ; qu'il fut tiré, de l'enceinte du corps-de-garde des
anciens gardes-françoifes, des coups de fufîls, mais ne fait
non plus, lui dépofant, par qui, attendu que dans cet endroit
il y avoit des gens de toute efpèce : obferve que les gardes
nationales deVer failles n'avoient aucuns ordres ni de munitions ;

qu'un barril de poudre , qui étoit au corps-de^-garde , a été
pillé par tout le monde; que lui dépofant & le fieur Thou-
rillon font allés au château pour en rendre compte à M. le
comte d'Eftaing qu'ils ne trouvèrent pas chez lui ; qu'on
leur dit qu'il étoit chez le roi, ce qui détermina lui dépo¬
fant , à fe retirer chez lui Se fe coucher ; que le mardi matin,
•vers les cinq heures & demie , il eft allé fur la place d'armes
& dans l'enceinte du corps-de-garde des anciens gardes-fran-
çoifes ; a vu traîner le cadavre d'un garde du roi, mais ne
connoît pas l'auteur de cet affaffinat ni les auteurs des hor¬
reurs qui fe font commifes , foit au château , foit à Verfailles
ledit jour cinq ; qu'il étoit fous les armes quand le roi eft parti
avec la famille royale pour Paris , & n'a rien remarqué qui
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puiffe nous donner des éelairciffemens fur les faits dont eft
queftion ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir: lec¬
ture à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité,
y a përfifté , a requis falaire, à lui taxé douze livres, Se, a fîgné
avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi fîgné,
Joyminy, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel & de
Nouvillers.

G C X L I X.

Sieur Pierre Roudier, âgé de foixante-trois ans, receveur
des meffageries aux voitures de la cour , demeurant à Ver¬
failles ; après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ;
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le
jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége; leêlure à lui
faite des arrêté & requifitoire fusénoncés, & de l'ordonnance
fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique
des parties.
Dépofe que le lundi cinq oêtobre dernier, il étoit à Verfailles:

que fur les neuf heures du foir, environ, quantité de femmes,
qu'il a jugées être environ deux cens , avec des tambours & des
drapeaux, fe font préfentées pour avoir des voitures , difoient-
elles , de l'ordre du roi, pour revenir à Paris ; qu'ils ne fe font
débarraffés d'elles, qu'en leur donnant toutes les voitures
qu'ils avoient ; n'a reçu aucun paiement de ces femmes ; que
ces femmes mettoient beaucoup d'empreflement pour leur dé¬
part, & menaçoient de mettre le feu à l'hôtel, fi on ne les
fervoit pas promptement ; n'a fu ce qui s'eft jiaifté à Veriaillés
& au château, le mardi matin, que par les récits qu'on lui en
a faits , n'étant pas forti de l'hôtel de la meflagerie où fa pré-
fence étoit néceffaire ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir : leéture
à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a
perfifté, a requis falaire, à lui taxé fix livres, Se a fîgné avec
nous , le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi fîgné, Roudier,
Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel & deNouvillers.

C C L.

Du dix-fept mai mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin, en
l'une des falles du Châteîet de Paris , en préfence de
MM. Brion & Dauftel, adjoints.

Sieur Jean-Baptiftefi.de Baziîliac, âgé de trente ans pafles,
écuyer, garde-du-corps de M. comte d'Artois, demeurant à

H 4



( ne )

Verfailles, boulevart de la reine , n°. ioj : après ferment parlui fait de dire & dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copiede l'alfignation à lui donnée le fept de ce mois par Fayel ,huifïier à verge en cette cour : leêlure à lui faite des arrêté &
requifitoire fusénoncés, & de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, fervkeur ni domeftique des parties.Dépofe qu'il étoit à Verfailles le cinq oétobre dernier; qu'ila vu fur la place d'armes les gardes-du-corps du roi & le régi¬ment de Flandres rangés en bataille; a vu arriver les femmesde Paris ; a fu les mallacres des gardes du roi, le mardi matin,mais n'a été témoin oculaire d'aucune des "Horreurs qui fe fontpaftees foit à Verfailles, foit au château; n'en a aucune con-noiflance particulière ; ne peut nous donner aucun renfeigne-ment fur les auteurs ou complices de ces faits ; qu'indigné dumaflacre defdits gardes du roi, il eft monté dans fon cabriolet,& revenu en cette ville de Paris, îe même jour, mardi matin ;qui eft tout ce que.le dépofant a dit favoir : leêtureà lui faite
de fa déposition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , arequis falaire, à lui taxé dix livres, & a ligné avec nous, le
greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfl ligné, de Bazilliac , Olli-vier, Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel & de Nouvillers.

CCLI.

Me Jean-Louis Hefle, âgé de cinquante-un ans, prêtre dudiocèfe d'Amiens, bachelier en théologie delà faculté de Paris,vicaire-général de Bourges, demeurant à Paris, rue du Bacq,parodie Saint-Sulpice, n°. 253 : après ferment, la main ad
pecîus, par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous arepréfenté copie .de. l'alfignation à lui donnée par Fayel, huilflerà verge en ce liège, en date du jour d'hier : leéfure à lui faitedes arrêté & requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fuf-
datée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffance des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire leélure ; ne
peut nous donner aucun renfeignement ; qu'il n'eft pas allé àVerfailles ni le cinq ni îe fix oétobre dernier ; a oui dire, fanspouvoir décliner par qui, qu'il avoir été diftribué de l'argent, aupalais-royal, à différentes époques ; qu'à une époque dont luidépofant n'eft pas mémoratif, étant arrivé chez M. le Roùx ,négociant, rue dès'Mauvaifes-Paroles, l'un des commis dudit fleurle Roux lui a dit que le portier de ee dernier lui avoir dit qu'un
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particulier à lui inconnu lui avoit propofé de boire demi-fep-
tier; lui avoit offert de l'argent, & lui avoit dit d'aller au

Falais-royal, à une adrelfe qu'il lui donneroit, parce qu'il avoitair d'un bon garçon, &: ne lui avoit pas dit pourquoi ; qui eft
tout ce que le dépofant a dit lavoir. Leêture à lui faite de
fa dépontion, a dit icelle "contenir vérité, y a perflfté,
n'a requis falaire, & a ligné avec nous, le greffier & lefdits
fleurs adjoints. Ainfl ligné , Hefle , vicaire-général ; Ollivier,
Clive de la Gaftine , Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C L I I.

Sieur Jean-François Richer, âgé de près de quarante-cinq
ans, ingénieur bréveté du roi pour les inftrumens de mathéma¬
tiques, fous-lieutenant du bataillon de Saint-Séverin ^ compa¬
gnie Defroches, demeurant à Paris, rue du petit Pont, n°. 101
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité; qu'il nous a
repréfenté copie de l'afiîgnaticn à lui donnée le feize de ce mois
par Fayel, huiifier à verge en ce liège; leéture à lui faite des arrêté
& requifitoire fufénoncés, & de l'ordonnance fufdatëe, a dé¬
claré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que, le cinq oêtobre dernier il eft parti de cette ville

de Paris avec fon bataillon pour fe rendre à Verfailles ; qu'ils y
font arrivés à minuit un quart place d'armes : à deux heures
& demie du matin du mardi, il a demandé à fon comman¬
dant l'agrément de Jfe retirer pour fe repofer ; obferve qu'a¬
lors il n'étoit que fergent & de garde aux drapeaux ; qu'il
s'eft en effet retiré chez le fleur fon frère , rue de Paris,
maifon de M. Lamotte j qu'il s'eft levé à cinq heures Se
demie ; s'eft mis en route pour ie rendre au château , 6c
parvenu vis-à-vis l'églife de Notre-Dame , il a vu le fleur
Laurent, major de la Bazoche du palais, faire mettre fous
les armes deux cent cinquante hommes qu'il, commandoit,
& avoit à fa tête un tambour qui vraifemblablement lui avoit
été abandonné par le commandant d'un bataillon qui avoit
couché même églife Notre-Dame ; a vu ce commandant con¬
duire fa troupe par la rue des Réfervoirs jufqu'à la chapelle ,
fous le veftibule de laquelle il fit faire halte., d'où il partit
immédiatement après pour fe rendre dans le parc où il n'eut
pas fait vingt pas, qu'ils fe font encore arrêtés; quant à lui,
dépofant, il eft aile rejoindre fon drapeau; que le trois ou
le quatre de ce mois le fleur Laurent, maître clerc de M.Nivers,
procureur au parlement, rue du Fouare, n°. 7, a déclaré
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dans une affemblée générale du diftriét de Saint-Séverin, ce
que lui dépofant vient de nous dire, & a ajouté qu'au
moment où fa troupe s'eit arrêtée dans le parc , c'efl que
le tambour avoit celle de battre, en difaht à lui, commandant :

. J'ai femme & enfans, je ne peux aller plus loin ; voici qu'on
nous ajufle par les fenêtres des appartemens; & qu'un infiant
après, lui, fieur Laurent, avoit entendu tirer un coup de
fufil des mêmes fenêtres ; qu'il avoit préparé fa troupe pourlui faire faire feu de chauffée, en cas d'attaque; qu'environdix minutes après on lui avoit apporté un fufil de garde-du-
corps en lui difant : Celui qui a tiré un coup avec ce fufil
n'en tirera plus, parce qu'pn vient de le mettre à mon; fe
fouvient qu'il a été dit dans la même affemblée, ne fait par
qui, qu'un garde du roi portant à fa boutonnière une croix
de Saint-Louis, & ayant des cheveux blancs, avoit rencontré
dans les appartemens, entre la chapelle 8c les petits appartemens
du roi, un garde national de Paris , auquel il a porté trois
coups de couteau ; mais qu'il fut maffacré fur-le-champ : obferve
que le mardi, fur les huit heures du matin, le dépofant vit
amener fous leurs drapeaux, par deux grenadiers des ci-de¬
vant gardes-françoifes, portant médaille, & quatre fufiliers
de garde nationale, deux gardes-du-corps, dont un fort âgé,
de taille ordinaire ; l'autre paroiifant âge de vingt-fix à vingt-
huit ans, fort grand , pâle & défait; que M. de la Sauffade,
commandant du bataillon , dit à ces deux gardes - du - corps '
qu'ils n'avoient rien à craindre fous les drapeaux de la na¬
tion ; au bout d'un quart-d'heure environ , M. de la Fayette
envoya demander ces gardes du roi pour être fous fa garde;
n'a abfoiument aucune connoiffance particulière des faits con¬
tenus aux pièces dont nous lui avons fait leélure ; qui efl tout
ce que le dépofant a dit favoir : leélure à lui faite de fa dé-
pofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfiflé, n'a requis
falaire, 8c a figné avec nous, le greffier & lefdits fleurs ad¬
joints. Ainfî figné , Richer , Ollivier, Olive de la Gafline
Brion, Dauflel & de Nouvillers.

C C L I I I.

M. Jean-Raphael Royer , âgé de cinquante-fix ans paffés ,
avocat en parlement & ancien procureur au Châtelet de Paris,
y demeurant, rue de la vieilleMonnoie, paroiffe Saint-Jacques-
de-la-Boucherie : après ferment par lui fait de dire 8e dépofer
vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui
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donnée le quinze de ce mois par Favel, huiffier à verge en
ce fiége ; lecture à lui faite des arrêté 8e requifitoire fufénoncés,
8e de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeflique des parties.
Dépofe qu'il n'a abfoiument aucune connoiffance particu¬

lière des faits qui fe font paffés à Verfailles 8e au château,
détaillés aux pièces dont nous venons de lui faire leélure, 8e
ne peut nous donner aucun renfeignement fur iceux; qui efl
tout ce que le dépofant a dit favoir : leéluré à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a perfiflé, n'a re¬
quis falaire, 8e a figné avec nous, le greffier 8e lefdits fleurs
adjoints. Ainfî figné, Royer, Ollivier, Olive de la Gafline,
Brion, Dauflel 8e de Nouvillers.

C C L I V.

Du dix-huit mai mil fept cent quatre-vingt-dix , en l'une des
falles du Châtelet de Paris , en préfence de MM. Dauflel
8e Brion, adjoints.
André-Parfait Quence , âgé de trente-un ans , cocher au

fervice de M. Panellier, receveur des domaines 8e bois, chez
lequel il demeure, rue neuve du Luxembourg, n°. 15 : après
ferment par lui fait de dire 8e dépofer vérité; qu'il nous a
repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier
par Fayei , huiffier à verge en ce fiége ; leélure à lui
faite des arrêté 8e requifitoire fufénoncés, 8e de l'ordonnance
fufdatée , a déclaré n'éîre parent, allié, ferviteur ni domeflique
des parties. .

Dépofe que le lundi cinq oêlobre dernier, il a conduit
madame Panellier, fa maîtreffe> à Verfailles; que le mardi
fîx, la curiofité l'ayant porté à favoir ce qui fe paffoit au
château, il efl parvenu environ les huit heures & demie à
joindre la grille de la cour de marbre, a grimpé après cette
grille comme beaucoup d'autres perfonnes ; 8c étant ainfî
grimpé, il a vu dans la cour de marbre quantité de gardes
nationales parifîennes ; qu'ayant entendu crier plufîeurs fois ,
vive le duc d'Orléans, il s'efl retourné pour voir d'où partoient
ces cris : il a reconnu qu'ils partoient de la cour des minif-
tres , où il y avoit une quantité considérable d'hommes 8c do
femmes armés de piques, lances & autres armes; qu'il a vu
très-diflinctement M. le duc d'Orléans, au milieu de ce peuple,
accompagné d'un autre monfieur que lui dépofant ne ccn-
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noit pas 5 qu'il a auflfi vu ce prince & ce moniteur qnïPaccompagnoit, entrer dans la cour des princes ; là ^ il lesa perdus de vue & ne fait ce qu'ils font devenus : qui efttout ce que le dépofant'a dit favoir. Lecture à lui faite defa dépofition , a dit iceîie contenir vérité , y a perfifté , arequis faîaire, à lui taxé quarante fols, & a ligné avec nous,ie greffier & lefdits lieurs adjoints. Ainfi ligné, Quence,Oliivier, Olive de la Gaftine , Brion, Dauftel & de Nou-villers.

C C L V.

Sieur François Laurent, âgé de trente-un à trente-deux ans,
avocat en parlement, major - général des volontaires de laBazoche , demeurant à Paris, rue du Fouare ; après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfentécopie de l'aÏÏignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel,huiffier à verge en cette cour : leéture à lui faite des arrêté& requifitoire fusénoncés & de l'ordonnance fusdatée, aoéclaré n'être parent , allié, ferviteur ni domeftique desparties.
Dépofe qu'il ne fait rien de l'incurlion qui peut avoir eulieu dans les appartèmens du château de Verfailles, parce quetoujours à la tête du corps qu'il commandoit, il n'a pas pu péné¬trer plus avant que vers le milieu de la cour , appelée la cour-de marbre ; mais qu'avant d'y arriver fur les lïx heures du

matin, du fix oélobre dernier, étant fous la voûte de la
chapelle avec fa troupe, il entendit beaucoup de bruit & tirerun coup de hffil ; qu'alors faifant doubler le pas, le tambour,qui étoit à la tête, lui dit: Mon commandant, n'avancez
pas ; on tire fur nous : que cependant l'ayant raffuré &étant forti de deflous la voûte , lui dépofant vit arriver àlui un jeune homme, tenant un fufil brifé, qui lui dit, enpleurant , en voilà un qui ne vous tuera pas , car je viens de
1 anommer j il a déjà tué mon camarade : qu'efreélivement
un infrant après, quelques hommes armés de piques & fufîls,
accompagnes d'une ou deux femmes, font fortis du côté dela cour des princes & font venus au milieu de celle de
marbre où lui dépofant & fa troupe arrivoient ; que cesgens tenoient alors un grand garde-du-corps , fanglant &mourant : qu'ils l'ont traîné vers un cadavre d'un garde-du-
corps -déjà tué, & auquel un homme à grande barbe cou-poic la tête 5 cependant le dépofant ne peut dire affirmative¬
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ment , fi le garde du-corps étoit mort ou non, lui dépofantétant trop éloigné 5 a vu lui dépofant, le garde-du-corps
que ces gens conduifoient, tomber près du premier ; .que,
oans Pinllant, dirférens bataillons arrivant de tous côtés , iln'a pu voir la fuite de cet événement ; que tout ce qu'il a
pu faire, ç'a été de chercher,à diffiper tous ces gens armesde piques, bâtons Sr lances, fans uniforme : obfervé quedepuis quatre heures du matin' de ce dit jour , il a, lui dé¬
pofant , avec vingt hommes , fait une patrouille dans lesdifférentes cours du château jufqu'à cinq heures ; qu'il y a
remarqué la plus grande tranquillité : cbferve de plus quefur les dix â onze heures de la même matinée, & lorfque
•tout paroiffoit tranquille, il eft allé avec différens autres
officiers fupérieurs voir les appartemens, & qu'il a entendu
dire à différentes perlbnnes que l'affaire du matin n'avoît été
occafionnée que par l'imprudence des gardes-du-corps : quieft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leélure à lui faite
de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifré ,
n'a requis faîaire, &a figné avec nous, le greffier & lefdits
fieurs adjoints. Ainfi figné, Laurent, Oliivier, Olive de la
Gaftine, Brion, Dauftel & de Nouvillers.

c c l y i.

Jean Jobert, âgé d'environ trente-trois ans, domeftique aufervice de monfieur & madame Panellier, chez lefquels iidemeure, rue neuve du Luxembourg ; après ferment par luifait de dire & dépofer vérité j qu'il nous a repréfenté copie del'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à
verge en ce fiége : lefture a lui faite des arrêté & requifitoîre
fufénoncés, &: de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être pa¬
tent , allié, ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofe que le lundi cinq oétobre dernier, il a fuivi madame
Panellier, fa maîtreffe, à Verfailles 5 que le mardi matin,allant coëffer fa maîtreffe au château , fur les fept heures, ii
paffa devant l'hôtel des gardes-du-corps, & vit la garde na¬
tionale entourer treize à quatorze gardes-du- roi, 8e les em¬
mener fur la place d'armes où ils furent entourés pour les
garantir de la fureur du peuple, qui, â ce qu'appris alorsle dépofant, en avoit déjà maffacré deux ; que continuant
fon chemin, & étant entre la rampe & la caferne des ci-
devant gardes-françoifes, il a vu m. le duc d'Orléans, ayantPair fort gai, parlant au peuple qui étoit 14, & parmi lequel
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il y avok des hommes à piques.; qu'il a entendu Crier: Vive
M. le duc d'Orléans ; qu'il étoit alors à-peu-près fept heures;
que M. le duc d'Orléans étoit, à ce qu'il lui a jqrru, avec
une perfonne qui lui parloit fouvent : que M. le duc d'Or¬
léans lui a paru vêtu d'une redingote gris-blanc, fans cra¬
chat fur icelie. ; qu'il a apperçu le crachat fur l'habit qui
étoit au-deffous : que ce prince avoir fur fa tête un chapeau
rond ; qu'il a perdu de vue ce prince ; que n'ayant pu entrer
chez fa maître Ife, Se après avoir pafïe long-temps à fe pro¬
mener, tant dans le château que dans les cours, il eft re¬
venu, par la cour royale, fur la place d'armes, où étant,
il a vu une fécondé fois M. le duc d'Orléans, au milieu
du peuple & de là à la garde nationale: qui eft tout ce que
le dépofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofïtiôn, a
dit icelie contenir vérité, y a perfïfté, a requis faiaire,
à lui taxé quarante fols, Se a ligné avec nous, le greffier Se
lefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Jobert, Ollivier, Olive de
laGaftine, Brion, Dauftel Se de Nouvillers.

C C L V I I.

Jean-Guillaume ftlarie, âgé de foixante-treize ans paffés,
jardinier, demeurant au grand Mont-rouge; après ferment par
lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie
de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiiher
à verge en cette cour ; leéture à lui faite des arrêté Se requi-
iïtoire fusénoncc's Se de l'ordonnance fufdatëe, a déclaré n'être
parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoilfance particulière des faits

qui le font paffés à Verfailles, les cinq Se lïx octobre der¬
nier , n'étant pas forti de l'École militaire où il travaillent
aux moulins à farine: qui eft tout ce qu'il a dit favoir; lec¬
ture à lui faite de fa dépolïtion, a dit icelie contenir vérité,
y a perfïfté, a requis faiaire , & à lui taxé quarante fols, & a
ligné avec nous, le greffer & lefdits lieurs adjoints. Ainii ligné 5

Marie, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel Se
de Nouvillers,

C C L V I I I.

Jean Marie âgé de vingt-trois ans , journalier terraffier ,
demeurant rue de Grenelle, au gros-caillou chez la femme
Lafleur , aubergifte & logeufe 5 après ferment par lui fait de
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dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affi¬
gnation à lui donnée le jour d'hier par Fayel; leéture à lui
faite des arrêté Se requfftoire fusénoncés & de l'ordonnance
fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeltique
des parties.
Dépofe que les cinq Se fix oétobre dernier, il n'eft pas forti de

l'école militaire où il travaiiioit aux moulins à farine,n'eft pas
allé à Verfailles, Se n'a aucune connoilfance particulière des
faits qui s'y font paffés ; que tout ce qu'il fait, c'eft qu'un
boulanger ciu gros-caillou ayant mené du pain à Verfailles,
l'un de ces deux jours,& ne l'ayant pas vendu, l'a ramené ; Se
pour fe procurer un plus grand débit, il l'a vendu aux
ouvriers de l'Ecole-militaire, huit fols au lieu de douze ; qui
eft tout ce que le dépofant a dit favoir : leéture à lui faite de
fa dépolïtion, a dit icelie contenir vérité, y aperlilté, a requis
faiaire, à lui taxé quarante fols ,8c a déclaré ne favoir
ligner , de ce interpellé, Se nous avons ligné avec le gref¬
fier Se lefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Ollivier, Olive de
laGaftine, Brion, Dauftel Se de Nouvillers.

C C L I X.

Jofeph Gauvain, âgé de vingt-huit ans, journalier, demeu¬
rant rue de Grenelle, au gros-caillou, chez k femme Lafleur,

\ logeufe ; après ferment par lui fait de dire Se dépofer vé¬
rité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affgnatjon à lui don¬
née hier par. ledit Fayel, huiffer; leéture à lui faite des arrêté Se
requfftoire fusénoncés Se de l'ordonnance fusdatée, a dé¬
claré n'être parent , allié , ferviteur nf domeftique des
parties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffance des faits

qui fefontpaffës àVerfailles les cinq & fix oétobre dernier: n'eft
pas forti de l'Ecole militaire où il travaiiioit aux moulins à
farine : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ; leéture à lui
faite de fa dépolïtion, a dit içelle contenir vérité, y a perfïfté ,
a requis faiaire, à lui taxé quarante fols, Se a ligné avec
nous, le greffier Set lefdits lieurs adjoints. Ainfi ligné, Jofeph
Gauvain, Ollivier, Olive delà Gaftine, Brion, Dauftel & de
Nouvillers.
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C C L X.
(. '

_

_ *Nicolas Piat âgé de foixante-onze ans, pâtiffier, demeurant ru®
de Grenelle au gros-caillou, chez la femme Lafleur, logeufe;
après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous
a repréfenté copie de l'affignation a lui donnée hier par Fayel,huiffier à verge en ce fiége ; leéture à lui faite des arrêté
Se réquisitoire fusénoncés , & de l'ordonnance fusdatée à
déclaré n'être parent, allé , ferviteur ni domèftique des
parties.
Dépofe qu'au mois d'Odtobre dernier, il travailloit aux mou¬

lins à farine de l'Ecole-militaire ; n'a pas quitté fon ouvrage,n'eft pas allé à Verfailles , & n'a aucune connoiffance parti¬culière des faits qui s'y font pafles, ainfi qu'au château: quieft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leêture à lui faite de
fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a
requis faîaire, à lui taxé quarante fols , Se a ligné avec
nous, le greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfi ligné, Piat,
Oilivier, Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel 6c de Nouviliers.

C C L X I.

Du vingt-neuf mai mil fept cent quatre-vingt-dix, en l'unedes falles du Châteletde Paris, en préfence de MM. Brion Se
Dauftel, adjoints.

François Dubois, âgé de cinquante-lix ans> portier au fer-vice du fleurie Roux, marchand de draps, chez lequel ildemeure, rue des Mauvaifes-Paroles, paroiflé faint-Germain-l'Auxerrois ; après ferment par lui fait de dire & dépofer vé¬rité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnéele jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége : lec-lure à lui faite des arrêté Se réquisitoires fufénoncés Se del'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié, fervi¬
teur ni domeftique des parties.
Dépofe que dans le courant du mois de Juin dernier, unjour dont il n'eft pas mémoratif, fur les quatre heures de l'après-midi, comme il fumoit fa pipe fur la porte de fon maître, un

f>articulier à lui inconnu, Se de mauvaife mine, l'ayant abordé,ui dit : Tu as l'air d'un bon garçon; veux-tu gagner de l'ar¬
gent, je te donnerai fix francs? viens au cabaret, tu ligneraston nom; que lui, dépofant, lui dit : Je ne vais point au ca¬baret ; entrez dans mon cabinet, je vous dirai mon nom ; que

ce

( 119 )
ce même particulier lui dit encore, en inliftant pour le menerau cabaret : Que lorfqu'il auroit ligné, M. Motel lui donneroitencore fix livres; que lui, dépofant, ayant demandé où étoitM. Motel, ledit particulier lui dit qu'il le trouveroit au palais-royal, dans les pelotons; mais lui, dépofant, n'ayant pas voulualler au cabaret, l'affaire n'a pas eu lieu, & cedit particuliers'en eft allé ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Leéture $lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a per¬fifté, a requis faiaire, à lui taxé quarante fols , & a déclaréne favoir figner; de ce interpellé, Se nous avons figné avec legreffier 8e lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné , Oilivier, Olivede la Gaftine, Brion, Dauftel, Se de Nouviliers.

C C L X I I.

Sieur Jofeph la Combe, âgé de quarante ans, capitaine ducentre-de la quatrième divifîon , huitième bataillon de la gardenationale parifienne, demeurant à la caferne, rue Coqhéron,paroiffe Saint-Euftache ; après ferment par lui fait de dire Sedépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignationà lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en cettecour : leéture à lui faite des arrêté Se requifitoire fusénoncésSe de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié,ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe que le Lundi, cinq oêtobre dernier, il eft parti decette ville de Paris à la tête de fa compagnie, fur les huitheures du foir, pour fe rendre à Verfailles où ils font arrivésfur les onze heures Se demie ; qu'après que les poftes ont étéremplis de l'ordre de M. de la Fayette, il a hébergé fa troupechez un marchand de vin, où elle a pafle le reftant de lanuit; qu'il a fait feul, pendant la nuit, une ronde dans lesrues de Verfailles, pour voir fi les fentinelles faifoient leurdevoir ; que dans cette ronde, il a trouvé à la porte d'un,boulanger, deux hommes morts, Se un troifième au milieu dela même rue ; que le mardi à fix heures du matin, il s'eft:tranfporté avec fa troupe fur la place d'armes, pour maintenirle bon ordre Se empêcher la populace d'approcher du château ;mais quelle a été fa furprife un quart - d'heure après,' de voirarriver un nombre de populace fortant des cours du château,avec des têtes au bout de piques, portées en triomphe au mi¬lieu de la garde nationale ! Il fe tranfporta fur-le-champ dansl'intérieur des cours, pour empêcher cette populace d'entrerdans le château; mais il faut croire que cette populace avoitInformations du ÇJiiïfclet. II. ï
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paffé par des portes différentes que celle que lui dépofant
gardoit; qu'à melure que ce peuple fortoit, il ne laixToit entrer
pe rlonne ; plufîeurs gardes du roi étant pourfuivis par un
nombre de populace effrenée, font venus fe jeter dans la
troupe, en demandant grâce, qu'en leur fauve la vie ; ce que lui
dépofant a fait, & leur a donné toute l'affiftanee poffibie, &
qu'à ce fujet il a reçu quelque temps après une lettre de re-
mercîrfiens de M- le comté d'Vgoub j environ une heure après,
îl a été requis pour aller mettre le bon ordre dans l'orangerie ,
où une foule immenfe de femmes s'étoient introduites pour la
ravager ; qu'il les a faites fortir & a empêché les dégâts que ces
femmes auroient pu commettre ; qu'après ce, ayant reçu ordre
du commandant général, de fe mettre en route pour revenir à
Paris avec fa troupe, il eft effectivement revenus a oute qu'au
moment qu'il étoit avec fa troupe, place d'armes, le mardi
fix, une femme âgée d'une vingtaine d'années, d'une figure
agréable, parlant bien, portant un chapeau, a couru les rangs
des gardes nationales, pérorant les foldats; que lui, dépofant,
l'a faite retirer, en lui faifant défenfe de revenir; qu'il ne peut
défîgner autrement cette femme, mais que s'il la vovoit, il la
reconnoîtroit bien ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir : leéture à
lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a per-
fifié, a requis falaire , à lui taxé fix livres, & a fïgné avec
fious, le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné , de
Lacombe, Olliyier, Olive de la Gafline, Brion, Dauftel &r d©
Neuvillers.

C C L X I I I.

Du vingt-un mai mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin,
en l'une des falles du Châtelet de Paris, en préfence de
MM. Brion & Dauftel, adjoints.

Sieur Alexandre-Charles Beffon, âgé de foixante-dnq ans,
fous-infpe&eur des mines de France, demeurant à Paris, rue du
Coq Saint-Honoré, paroiffe Saint-Germain-l'Auxerrois : après
ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a
repréfenté copie de Taffignation à lui donnée le jour d'hier par
Fayel, huiffier à verge en ceftége ; leCture à lui faite des arrêté &
réquisitoire fufénoncés & de l'ordonnance fufdatée , a déclaré
n'etre parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Déclare qu'il n'a absolument aucune connoiftance particulière

de# faits qui fe font'pâlies à VerlaiUes les cinq & fix oélobre der*
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hier; qu'il n'étoit à cette époque, ni à Verfailies ni à Paris5étoit ou au château de Cremoyelles ou au château de Cham-
plâtreux, près Corbeil, & ne peut nous donner aucuns ren-
l'eignemens fur les auteurs ou complices des maffacres & hor¬
reurs commises à Verfailies ; qui eft tout ce que le dépo¬fant a dit favoir : leéture à lui faite de fa dépoiition, a diticelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis fabire, & a figné
avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné,Beffon, Ollivier, Glive de la Gaftine, Brion, Dauftel & de
Nouviiiers.

C C L X I V.

Me Jean-Baptifte-Léon de Thiboutot, âgé de cinquante-cinq ans, marquis de Thiboutot, commandeur de l'ordre deSaint-Louis, infpeéteur-général de l'artillerie, député du bailliagede Caux, à l'Aflemblée nationale, demeurant à Paris, à l'Arfenal :après ferment par lui fait de dire & dépofer-vérité ; qu'il nousa repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier
par Fayel , huiffier à • verge en ce fiége ; leéture à lui faitedes arrêté & requifitoire fufénoncés, 8c de l'ordonnance fuf¬datée

, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe qu'en fa qualité de Député à l'Aflemblée nationale,il étoit à Verfailies les cinq & fix o&obre dernier ; que dansl'après-midi du premier jour il a vu arriver les hommesarmés de piques , lances & autres armes, & les femmes deParis ; qu'il a vu pareillement le régiment de Flandre & lesgardes du roi rangés en bataille fur la place d'armes ; qu'aprèsavoir dîné, il eft monté au château ; il^ eft rcfté jufqu'àl'arrivée d'un aide*de-camp qui a annoncé celle de M. dela Fayette & de la garde nationale de Paris ; qu'il s'eftenfuite retiré chez lui, & n'en eft forti que pour retournerà l'Aflemblée- nationale fur les minuit & demi ; qu'il a trouvéla fajle occupée par une quantité prodigieufe de femmes daParis ; & qu'ayant appris que M. de la Fayette répondoitdu plus grand ordre , de tout ce qui pouvoir fe pa-fler auchâteau & à Verfailies, lui, dépofant, ne prévoyant pasqu'on pût traiter d'affaires publiques au milieu du tumulte , ilavoit pris le parti d'aller fe coucher ; qu'ayant appris le matintoutes les fcènes d'atrocités qui avoient eu lieu dans lechateau, il s'y eft rendu au momenç que les gardes-du-corpsjetaient leurs bandoulière# & arboroiens l'habit national.
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& n'eft forti du château que pour retourner à l'Affembîée
nationale , d'où il n'eft forti qu'après le départ du roi &t.
de la famille royale pour Paris. Obferve qu'il a appris du
nommé Bertrand, fergent d'artillerie au régiment de Toul,
chargé du fervice des pièces de canon envoyées avec le
régiment de Flandre à Verfailles, & qui étoient confiées à la
garde nationale, des détails dont il eft en état de donner des
connoiffances plus exaétes que lui dépofant 5 qui elt tout
ce que le dépofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a perfifté , n'a
requis lalaire, & a figné avec nous , le greffier & lefdits
fleurs ajoints. Ainfi figné, le marquis de Thiboutot, Oliivier,
Olive de la Gaftine, Dauftel, Brion & de Nouvillers.

C C L X V.

M. Jean-Charles Peau de la Janière, âgé de foixante-fept
à foixante-huit ans, officier major de l'hôtel-royal des In¬
valides , y demeurant : après ferment par lui fait de dire
& dépofer vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation
à lui donnée le dix-neuf de ce mois par Fayel, huiffier à
verge en ce fiége ; leèture à lui faite des arrêté & requifitoire
fufénoncés & de l'ordonnance fufdatée ; a déclaré n'être
parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofe que le lundi, cinq octobre dernier, dans la matinée,
allant à Saint-Maur dans fa voiture avec le fieur Michel,
médecin , étant dans la grande rue du fauxbourg Saint-An¬
toine , un petit poliffon ayant retourné les chevaux pour que
le cocher revînt à Paris , ils font revenus ;; que vers _ l'églife
des Filles de Sainte-Marie, rue Saint-Antoine, la voiture fut
arrêtée par des femmes qui étoient là en afiez grand nombre ;
qu'elles leur demandèrent leurs cocardes ; qu'ils les leur don¬
nèrent ; que fes domeftiques en firent autant, & qu'on les
laiffa paffier 5 que lui, dépofant, eft pâfle par le cimetière
Saint-Jean ; s'eft rendu par diverlès rues aux Tuileries 5 qu'en
Portant par la porte du pont royal, il a vu des femmes aller
du côté de Verfailles; a vu auffi un cheval attelé à une pièce
de canon 5 qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir :
lecture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir vé¬
rité , y a perfifté, n'a requis falaire, 8e a figné avec nous ,
le greffier Se lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Peau de la
Janière, Oliivier, Olive de h Gaftine, Brion, Dauftel &
de Nouvifters.
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C C L X V I.

Sieur Claude-Charles le Breton, vicomte de Valnoife, âgé
de trente-fept ans, colonel d'infanterie, maréchal-de-logis de
l'armée., chevalier de l'ordre royal & militaire de St-Louis,
demeurant à Paris, rue neuve des Capucines, parojffe Saint-
Roch; après ferment par lui fait de dire Se' dépofer vérité;
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée
le jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége; leéture
à lui faite des arrêté Se requifitoire fusénoncés Se de l'ordon¬
nance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni do¬
meftique des parties.
Depofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffance des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire lecture ;
qu'il n'étoit pas à Ver failles , les cinq Se lix octobre dernier;
n'eft revenu en cette ville de Paris que le mardi, fix au foir, du
château de Champlatreux, près de Corbeil, où il étoit ; qui
elt tout ce que le dépotant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , n'a requis
falaire, Se a figné avec nous, le greffier 8e lefdits fieurs adjoints ;
Se avant de ligner, le dépofant a déclaré fe rappeler qu'un
domeftique, dont il ne fe fouvient pas du nom, qui étoit au fer-
vice de M. de Saint-Maixant, député de la nobleffe deiaMarche,
a Ver failles, au mois d'oêtobre dernier Se actuellement à
Nice, a été vu le jour du ma fiacre des gardes du roi, en
aflaffiner un par terre ; a de plus lui dépofant, été inftruit,
que ce domestique étoit forti avec les pistolets de fou maître,
qui étoient charges; en a perdu un Se en a rapporté un des
gardes-du-corps, dont le numéro eft deffus. Obferve que les
perlonnes de l'hôtel des fermes à Verfiilles , où logeoit M. de
Saint-Maixant, ont connoiffance de ce fait, ce domeftique s'en
étant vanté devant elles; que lui dépofant ayant été chargé par
mondit fieur de Saint-Maixant, de recueillir ces effets, ce pis¬
tolet lui a été rapporté avec les autres effets ; nous obferve
qu'il ne fait ces faits dont il vient de nous parler que par ce
qu'on lui en a dit; mais que M. le comte de Clermont-
Mont-Saint-Jean doit être en état de rendre un compte plus
exaèt des faits; que ce domeftique pôrtoit alors le nom d'Ar¬
mand ( fe je rappellant en cet inftant ) ; qu'il eft de la taille
de cinq pieds trois pouces environ, brun de vifage, nez un
peu gros, barbe un peu épaiffe, Se qu'il croît qu'il demeure
du côté du faubourg Saint - Honoré; ajoute encore que ledit
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Armand a dû fe vanter de l'aftaflinat par lui commis fur un
des gardes-du-corps , dans la loge du fuifTe de M. Parfeval
Deschênes , rue neuve des Capucines, en préfence de plu-
jfîeurs perfonnes de la maifon ; que la demoifelle Aribert ,
ancienne femme-de-chambre de madame la marquife de Saint-
Maixant, demeurant, avec fon mari, chez le marquis de
Bellemont, rue Royale , place Louis XV, n°. 26, pourra
indiquer la demeure dudit Armand. Leêture faite au dépofant
de ce q.ue defïus, y a perfîfhé 8e a figné avec nous, le gref¬
fier 8e lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, le Breton , vicomte
de Valnoife, Ollivier, .Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel
& de Nouvillers.

C C L X V I I.

Du vingt-un mai mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin en
Tune des Galles du Cnâtelet de Paris, en préfence de MM.
Brion 8e Dauftel, adjoints.

M. George-Antoine Eudrion de la Corbière , âgé de trente-
fix ans, commiftaire général des Suiftes & Grifons, ayant la
police 8e conduite du régiment des gardes-Suifles , demeurant
à Paris , rue Projettée , donnant dans celle de la Michodière >

après ferment par lui fait de dire 8e dépofer vérité ; qu'il nous a re-
préfenté copie de l'aftignation à lui donnée le jour d'hier par
Fayel, huiftier à verge en ce fiége ; lefture à lui faite des arrêté
8c requifîtoire fufénoncés 8e de l'ordonnance fufdatée, a dé¬
claré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des par¬
ties.

Dépofe que le lundi, cinq octobre dernier, vers les onze
heures du matin , étant à fe promener au bois de Boulogne,
il a vu deux quidams à cheval, vêtus de mauvaifes redin-
gottes grifes , portant en bandouilières des fabres fufpendus
avec des ficelles, dirigeant leur marche vers Boulogne ; que
l'un de ces quidams a demandé au domeftique de lui, dépo-
fant, qui tenoit en mains deux chevaux , le chemin de Bou¬
logne 5 un quart-d'heure après, lui, dépofant, a vu entrer
M. le duc d'Orléans à cheval, fuivi de deux jokeis, par la
porte Maillot, dans ce bois ; l'a vu s'arrêter près de la croix
ou l'ôbélifque qui eft à peu de diftance de ladite porte
Maillot ; donner des ordres à fes jokeis qui l'ont quitté, 8e
ont pris , l'un la route qui conduit à la porte de Neuîlly, 8c
l'autre un chemin qui paroit fe diriger vers la Muette ; 8e M, le
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duc d'Orléans a pris la route qui conduit à Boulogne ; que
lui , dépofant, eft revenu à la porte Maillot, où il a trouvé
le nommé de Lorme, écuyer- courtier de l'écurie de Monfieur ,
qui iui dit de ne pas rentrer dans Paris , s'il ne vouloit pas
être entraîné à Verfailles par la foule qui s'y portoit en armes î
que lui, dépofant, couroit encore rilque de voir enlever fes
chevaux , attendu que lui , de Lorme, on lui avoit pris fon
cheval de volée; que lur, dépofant, eft rentré dans le bois
de Boulogne , â continué à fie promener ; &r étant dans la
grande allée en face de Madrid, a vu M. le duc d'Orléans
fieul dans la route qui conduit à Boulogne, d'où il paroifloit
revenir ; lui , dépofant, incertain s'il fe porteroit à Verfailles
pour rendre compte dé ce qu'il venoit d'apprendre , ou s'il
fe rendroi.t à Paris pour voir ce qui s'y paiioit, 8e en étt£
plus certain, ou bien s'il iroit à Courbevoye â la caferne, fe
détermina à prendre ce dernier parti, ce qui le fit aller à la porte
Maillot pour reprendre fes chevaux, 8c fe mit à la fuite def
M. le duc d'Orléans, qui prenoit le même chemin ; que lui ,
dépofant , arrivé à ladite porte Maillot, il a vu M. le duc
d'Orléans fur la route de Paris, s'arrêter Se refter un moment
indécis pour revenir fur fes pas 8e prendre au plus grand
galop le chemin de la révolt ; qu'il étôit alors midi 8e denii
environ ; que de-là lui, dépofant, s'eft rendu à la caferne de
Courbevoye , d'où il eft parti fur les quatre heures 8e demi
pour fe rendre à Verfailles, où il eft refté jufqu'à une heure
du matin 8e n'a rien remarqué de particulier ; qui eft tout ce
que le dépofa t a dit lavoir : leéture à lui faite de fa dépo-
fition , a dit icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis
falaire , 8e a figné avec nous, le greffier 8e lefdits fieurs ad¬
joints. Ainfi figné, Eudrion de la Corbière, Ollivier, Olive
de la Gaftine, Brion , Dauftel 8e de Nouvillers.

C C L X VIII.

% Sieur Chriftophe-Armand-Paul-Alexandre de Beaumont, igé
de dix-neuf ans 8e demi, clerc tonfuré du diocèfe de Paris,
y demeurant au féminaire Saint-Sulpice : après ferment par
lui fait de dire 8e dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'aftignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel,
huiftier à verge en ce fiége; leéture à lui faite des arrêté 8t
requifîtoire fufénoncés, 8e de l'ordonnance fufdatée , a dé¬
claré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des pal-
tics.

I 4

\
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Dépofe que le lundi cinq oélobre dèrnier, lui , dépofant^Se l'abbé delà Gardiôlle, demeurant même féminaireq fontpartis pour voir les féances de PAffemblée nationale à Ver-failles 5 que leur intention étoit de revenir à Paris le foir dumême jour, mais qu'ils en ont été empêches par la fouleénorme de femmes & d'hommes de Paris qui font arrivés ;que l'un Se l'autre font reftés dan& la faîle de l'Alfembléejnfqu'à environ dix heures du foir ^qu'ils ont vu ladite falleremplie de femmes en grand nombre, Se de quelques hommes ;qu'il a, lui, dépofant, vu de ces femmes à la barre, Se pro¬férer contre la reine toutes fortes d'imprécations 5 qu'uned'entr'elles a dit que ce feroit trop long de la conduire àla lanterne., qu'elle lui tordroit le col; que plaideurs femmesqui étoient auprès de ladite barre ou aux environs, tenoientles mêmes propos ou y applaudiffoient; que lui, dépofant, apareillement vu, au milieu d'un groupe de ces femmes Se dequelques hommes, l'abbé Dilîon, curé du vieux Pouzauges ,difant des horreurs de la reine comme pour exciter ces/femmes ;difant entr'autres : Cette gueufe là eft caufe de tous nos maux ;que lui, dépofant, & le lïeur delà 'Gardiôlle, furent indi¬gnés des propos que ledit fieur Dillon tenoit ; que lui, dé¬pofant, s'étant approché du bureau de MM. les fecrétaires,Îdufieurs femmes, en montrant un député qu'elles appeloiente petit moineau, demandèrent fi ce n'étoit pas ce M. le comtede V irieu ; qu'on leur avoit dit que c'étoi-t un ariftocrate, &;qu'il falloit le mettre à la lanterne ; que le dépofant Se le fieurde îa Gardiôlle répondirent: Non, ce n'eft pas lui ; ne faitrien , comme témoin , de ce qui s'eft paffé le lendemain auchâteau de Verfailles , & ne peut nous donner aucuns ren-feignemens ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir : lec¬ture à lui Faite de fa déposition , a dit icelle contenir vé¬rité
, y a perfifté , n'a requis falairé , & a firné avec nous

,le greffier Se lefdits. ficurs adjoints. Ainfi figné, l'abbé de Peau-mont, Ollivier, Olive de la Gaftiné, Brion, Dauftel Se deNooviiîers.

C C L X I X.

Sieur Simon-Louis-Pierre de Cubieres, âgé de quarante-unans, écuyer-cavalcadour du roi, demeurant à Verfailles aux pe¬tites écuries : après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ;qu'il nous a repréfenté copie de l'aflignation à lui donnée le
quatorze du profent mois par Fayel , huiffier à verge en ce
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fiége 5 leélure à lui faite des arrêté & requifitoire fufénoncés Se
de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, fervi-
tèur ni domeftique des parties.
Dépofe que le lundi, cinq oétobre dernier, fur les deux

heures Se demie, étant aux petites écuries du roi à Verfailles,
il fut apporté une lettre pour être remife.au roi; que par
zèle , le dépofant demanda à la porter, connoiffant. le lieu
où le roi chaffoit; qu il partit fur le champ , Se joignit le
roi qui chaffoit au tiré dans le bois de Meudon ; qu'ayant
remis au roi la lettre , il la lut, Se. eut la bonté de dire à
lui, dépofant,, qu'il y avoit eu la veille un mouvement à la
halle au bled ; qu'on l'avertiffoit que des femmes venoient de
Paris lui demander du pain; que le roi ajouta, avec un ton
d'attendriffement : Kélas ! fi j'en avois , je n'attendrois pas
qu'elles vinffent m'en demander; quelques minutes après, le
roi le décida à monter à cheval pour retourner à Verfailles ;
qu'au moment où il mertoit le pied à l'étrier, un chevalier
de Saint-Louis, inconnu à lui, dépofant, vint dire au roi
que l'on venoit de Paris, Se que lui venoit offrir fes fervices
à fa majefté, & éïoit prêt de la défendre jufqu'à la dernière
goutte de fon fang ; à quoi le roi répondit à cet officier qu'il
étoit touché de fon zèle , mais qu'il n'avoit pas befoin de
fes fervices; que le roi étant à cheval, chargea M. de Eriges
de retourner pour demander le nom de cet officier ; que M. de
Eriges vint dire au roi que cet officier avoit refu'fé de dire fon nom;

% que lui , dépofant , eft revenu à Verfailles avec le roi, l'a com
duit jufqiies dans fon cabinet, Se ne fait rien , comme témoin,
de ce qui s'eft palfé depuis ; qui eft tout ce que le dépofant a
dit favoir : leélure à lui faite de fa déposition , a dit icelle
contenir vérité , y a perfifté , n'a requis falaire, Se a figné
avec nous, le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, de
Cubières, Ollivier, Olive delà Gaftine, Brion, Dauftel Se
de Nouviliers.
Meffiré Didier Vincenot, âgé de trente-fix ans, prêtre du

diocèfe de Langres, précepteur du fils de M. le comte de
Chatelux , demeurant au château de Bellevue; après-, ferment
par lui fait, la main ad pcc'tus, de dire & dépofer vérité;
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignatiQU à lui donnée le
dix-fept de ce mois par Fayel, huiffier à verge audit fiége :
leéture à lui faite des arrêté Se requifitoire fufénoncés &
de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être patent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffance particu-
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îière des faits énoncés aux pièces dont nous venons de luîfaire lecture , & ne peut nous donner aucuns renfeignemensfur les malheurs arrivés à Verfrilles, les cinq &: fix octobredernier : qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Leéture à lui faitede fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , n'arequis falaire, & a ligné avec nous, le greffier & lefdits heursadjoints. Ainfi figné, Vincenot, Ollivier, Olive de la Gaftine,Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C L X X.

Du vingt-deux mai mil fept cent quatre-vingt dix, en l'unedes falles du Châtelet de Paris, neuf heures du matin#en préfence de MM. Brion & Dauftel, adjoints.
Meffire Charles-Vincent Duplaquet, âgé de foixante ans,prêtre du diocèfe de Cambrai, député des communes dubailliage de Saint-Quentin , à l'Ad'emblée nationale, demeurant"ordinairement à Saint-Quentin, logé en cette ville de Paris,rue Saint-Honoré , hôtel de M. de Savalettc ; après ferment,la main ad ptctus, par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'ilnous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée par Fayel,huiffier à verge en ce fiége, le jour d'hier : lecture à lui faitedes arrêté & requifitoire fufénoncés & de l'ordonnance fuf-«iatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Depofe qu'il étoit à Verfailles les cinq & fix oétobre der¬nier , comme député; qu'il a vu des femmes du peuple &des hommes déguifés en femmes, dans la fille del'Aifembléenationale ; que lui dépofant a été en députation chez le roi,le mardi matin ; quecomme ils montoient chez le roi, pré¬cédés & fuivis &: entre deux haies de la garde nationale, quia empêché que des gens armés de piques, ne montaiTent avec

eux députés chez le roi, il a vu du fang ; en a même- rap¬porté à fes fouliers ; ne fait d'où il provenoit, Se n'a été té¬moin oculaire d'aucuns des faits qui fe font paffés au châ¬teau & à Verfailles, le mardi au matin; ne peut abfolumentnous donner aucun renfeignement ; qui eft tout ce que ledépofant a dit favoir. Lecture à lui faire de fa dépofition , adit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire,& a figné a^ec nous, le greffier 8e lefdits fieurs adjoints. Ainfifigné, Qyplaquet, Dauftel, Ollivier, Brion A Olive de kGaftine 6c de Nouvillers.
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C C L X I.

Pierre Louftant, âgé de vingt-trois â vingt-quatre ans,;
domeftique, au fervice de M. de la Corbière , commiffaire-
général des Suiffes 6e Grifons, chez lequel il demeure, rue
Projettée, donnant dans celle de la Michodière; après fer¬
ment par lui fait de dire 8e dépofer vérité; qu'il nous a re¬
préfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier
par Fayel : leéture à lui faite des arrêté & requifitoire fuf¬
énoncés & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent,
allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le lundi , cinq oétobre dernier , fur les onze

heures du matin environ , étant près la porteMaillot, au bois de
Boulogne , dans lequel fon maître étoit , un particulier, à
lui inconnu, avant un fabre en bandoulière & fufpendu avec
une corde & à cheval, lui a demandé le chemin de Bou¬
logne ; que lui dépofant le lui a indiqué; que, quelque
temps après, il a vu M. le duc d'Orléans à chevaf entrer
dans le bois par la porte Maillot , précédé d'un joîoai
& fuivi d'un autre ; qu'il a vu ce prince prendre la route
fur la droite ; que lui dépofant, qui tenoit en main deux
chevaux , n'eft pas entré dans le bois ; a perdu ce prince Se
fes jokeis de vue : ne fait ee qu'ils font devenus ; qua le
fieur fon maître étant venu rejoindre lui dépofant où ïl
étoit, ils font partis pour fe rendre à la caferne de Courbe-
voye : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéture à lui
faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a perfifté,
n'a requis faîaire , & a figné avec nous, le greffier & lefdits
fieurs adjoints. Ainfi figné , Louftant, Ollivier, Olive de Lt
Gaftine, Brion, Dauftel & de Nouvillers.

CCLXXII.

Sieur Germain-Roch Galland, âgé de trente- fix ans pafïes,
commis au bureau Se la marine , demeurant à Paris , chez
le fieur Galland, fon frère, greffier de la chambre du con-
feil de ce fiége, rue de la Chanvrerie, n°. zi ; après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repré¬
fenté copie de l'affignation à lui donnée par Fayel, huiffier
à verge en ce fiége ., le dix-fept<de ce mois : leêhire â lui faire
d«s arrêté & requifitoire fufénoncés & de l'ordonnance
fufdatée, a déclaré n'être parent 5 allié, ferviteur ni domef¬
tique des parties.
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Dépefe que le lundi, cinq octobre dernier, fur les troisheures de relevée ou environ, étanr chez M. Dumont, ave¬nue de Paris, au coin de la rue Champ-la-garde, il vit arri¬ver à Verfailles un groupe de femmes, puis un autre groupemêlé d'hommes traînant avec eux deux pièces de canon, appel-lées en terme d'artillerie vzt-de-mulet

, enfin un troifième
groupe très - confidérable , ayant à leur fuite des canons dedifférens calibres , 8e qui étoient traînés jaar des chevaux ;qu'étant forti de cette maifon pour retourner chez lui, une•de ces femmes vint le prendre par le bras, 8e fur la quef-tion qu'il lui fit , elle dit qu'ils venoient tous demanderdu pain au roi & à l'Alfemblée nationale. Cette femme ayantquitté lui dépofant, Une autre eli venue lui reprendre le bras,& après avoir caufé un inllant avec elle, en cheminant, cettefemme, avant de quitter lui dépofant, lui prit la main. Ledépofant s'aperçut alors à l'attouchement, que ce ne pouvoit êtreune femmes qu'il la fixa alors, 8c reconnut, tant à fa barbequ'à la dureté & à la noirceur de fa main, que c'étoit vé¬ritablement un homme ; que le dépofant lui obferva que cetraveftiflfement étoit invraisemblable, 8e qu'il auroit dû toutau moins fe faire la barbe , à quoi cet individu répondit qu'ilétoit affez bien pour ce qu'il venoit faire ; nous obferve le dépo¬fant que cet homme étoit vêtu d'un jupon de moufleline brodéetrès-belle, 8e deffous un jupon de taffetas couleur derofe; qu'aupaffage de la barrière, avenue'de Paris, il a remarqué qu'en¬viron deux cens des hommes 8e des femmes dont il a parlé ,s'y étoient arrêtés avec les deux petites pièces de cancn , dontles bouches étoient tournées vers le château ; que , rentré chezlui, il paflfa chez Madame la comteffe Annally fa locataire ;qu'il vit,des fenêtres de cette dame, un fort détachementde dragons de Montmorency , rangé en bataille le long de■l'avenue 5 que , vers fept heures, un détachement de huità dix gardes - du-corps ayant un maréchal - de - logis à fatête, vint fe placer à la droite des dragons; qu'à l'infant ilvit braquer fur eux 8e la mèche allumée, les deux canonsplacés.entre les deux guérites de la barrière dont il a parléen dernier lieu; que, pour préferver ce détachement, l'offi¬cier de dragons fit faire à fa troupe un mouvement qui mitles gardes-du-corps au centre de cette troupe ; que les crisde la populace contre les gardes - du - corps forcèrent lesdragons de faire un fécond mouvement pour donner aux gar¬des-du-corps 1 la facilité de fe retirer; en effet ils fe fauvèrentau grand galop vers le château; qu'un feul garde étoit relié
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parmi les dragons, 8e qu'en fuyant feul, il reçut plufîeurs
coups de iuiil, dont un de la part d'un homme d'une grande
taille, vêtu d'un habit couleur de chair , portant un fufil
de munition, garni en cuivre ; que le dépofant croit que ce
garde reçut la balle dans le dos, car par le mouvement en
arrière qu'il fit fur fon cheval, fon chapeau tomba affez loin
derrière lui; croit lui dépofant'qu'il reconnoîtroit cet homme
s'il le voyoit , l'ayântparfaitement reconnu le lendemain matin;
que lui dépofant a entendu, dans cette même foiréeSe danslama-
tinée du mardi, des femmes venues de Paris dire : «Ah ! la garce!
nous ne nous en irons d'ici ,qu'après avoir fait des cocardes
avec fes boyaux ; qu'il a vu également pendant ladite foirée
du lundi 8e dans la matinée du mardi, vers les dix à onze
heures, M. le duc d'Orléans, allant & venant plufieurs fois
de chez lui'à l'Alfemblée, 8e de i'Affemblée chez lui, rece¬
vant, chemin faifant, les hommages 8e les faluts de toute la
populace, 8e que de te'ms en tems ce prince leur rendoit le falut.

Que le mardi dans la matinée , environ les neuf à dix
heures, des femmes de Paris font entrées dans fa cour 8e lui
ont demandé du pain ; qu'il leur a répondu qu'il n'en avoit
plus ; mais que , ii elles vouloient de l'argent, il leur en dou-
neroit, & en effet il tira de fa poche douze francs qu'il leur
offrit : ces femmes refusèrent fon argent en termes infultans,
Se une d'elles tirant de fa poche fix ou huit écus de fix livres,
leslui montrant, dit: «Tu vois que nous n'avons que faire de
ton argent 8e que nous en avons." Obferve que le lundi, dans
l'après-midi, les canons qu'il avoit vu arriver , autres que les
deux placés à la barrière, ont été conduits par la rue de
Noailles, & qu'il ignore l'endroit ou on les a placés. Ob¬
ferve encore que, dans le même après-midi du lundi, il a
vu un homme vêtu d'un habit de la garde nationale parifiennè,
8e fans aucune arme, qui lui a paru commmander ou maintenir
le bon ordre parmi ces deux cens hommes 8e femmes reliés
à la garde des deux canons placés à la barrière; qu'il a entendu
cet homme dire,« Ne laiflez point approcher des canons. »
Obferve encore, qu'alors M. delà Fayette 8e la garde na¬
tionale parifiennen'étoient pas encore arrivés, puifqu'ils ne font
arrivés qu'à minuit dans le plus grand ordre 8e le plus grand
lilence : quiefl tout ce que le dépofant a dit fçavoir: leéture à
lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a per-
jfifté, n'a requis falaire , 8e a ligné • avec nous, le greffier 8e
lefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Galland , Ollivier, Olive
de la Galline, Brion , Dauftel 8c de Nouvillers.
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Madeleine Poinfignon , âgée de vingt-fix atis, femme disPierre Aribert, dômeftique, elle femme de charge au fervicede M. le marquis de Bellemont , chez lequel elle demeure rueIloyale, place Louis XV, n°, 26; après ferment par elle faitde dire & dépofer vérité ; qu'elle nous a repréfenté copie deJ'affignation à elle donnée hier par Fayel, huiffier à verge ence liège: lecture à elle faite des arrêté & requiiitoire fusénoncéstz de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parente, alliée,fervante ni dômeftique des parties.
Dépofe qu'elle eft reftée à Paris les cinq & fix ci&obre der¬nier ; n'a fu ce qui s'eft paffé à Verfaiiies, que d'après lesrécits qu'on lui en a faits ; qu'elle a ouï dire que le nommé.Armand , dômeftique,alors au fervice de M. de baiat-Maixantavoit pris les piftolets de fon maître pour aller au-devant delui au château où il foupoit 5 qu'ayant perdu un do ces pifto¬lets, il en a rapporté un autre appartenant aux g?rdes-du-corpsdu roi : a encore oui dire

, que ledit Armand s'étoit vantéd'avoir tué le garde du roi dont il avoit rapporté le j iftolet :qui eft tout ce qu'elle dépofante a dit favoir. Lecture a ellefaite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a pçriifté ,a requis falaire, à elle taxé quarante fols , & a ligné avecnous, le greffier &: Ïefdits fieurs adjoints. Ainfi figue-, Poin-fignon , Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8z De-nouviilers.

C C L X X I V.

Antoine-Jonas Quentin, âgé de cinquante-cinq ans environ,,cocher au fervice de M. Thiéry, médecin, chez lequel il de¬meure à Paris, rue Saint-Honoré, n°. 319; après ferment parlui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copiede l'aftignation à lui donnée hier par ledit Fayel , huiftier:îe&ore à lui faite des arrêté & requiiitoire fufénoncés & del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteurni dômeftique des parties.
Dépofe que le Lundi cinq oélobre dernier, fur les dix heuresdu matin, étant avec plufnurs perfonnes à boire dans un ca¬baret rue Saint-Honoré, vis-à-vis le petit hôtel de Noaillos,il eft entré dans le même cabaret fept à huit femmes paftable-«ment mifes j qu'une d'elles , ttès-puifiante & médiocrement
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grande, coiffée d'un bonnet de très-belle dentelle, chauffée
de brodequins noirs à talons de femmes, à ce qu'il croit, le
vifage vergeté, tenant un très-beau fulil à deux coups, canon
damasquiné , paroiiloit commander & conduire les autres >
ne proféra aucune parole ; que cette femme paya l'écot de
trois ou quatre bouteiîl-.s de vin 5 qu'elle but avec les autres
femmes qui parloient beaucoup, annonçoiert qu'elles alloient
à Verfaiiies ; proférèrent beaucoup d'injures contre la reine ;
qu'un des hommes qui étoit de la compagnie de lui dépofant,
& dont il ne peut fe rappeler le nom, reconnut une de ces
femmes pour être une cuilinière ; que cet homme lui dit :
Comment, vous voilà là ? Elle répondit : Oui, je fuis fans maifon,
fans pain, je n'ai rien à faire, ;em'en vais là ; qui eft tout ce
que le dépofsnt a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofi¬
tion , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requis fa¬
laire, à lui taxé quarante fols, & a fi né avec nous, le greffier'
& Ïefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Quentin, Ollivier, Olive
de la Gaftine, Brion, Dauftei & de Nouviliers.

C C L X X V.

Jean-Marc Jasmin, âgé de foixante-quatre ans, portier an
fervice de M. Parfeval Defchefnes, chez lequel il demeure rue
neuve des Capucines, paroilfe Saint-Roch ; après ferment par
lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie
de Faflignation à lui donnée hier par Fayel ; leéture à lui faite
des arrêté & requiiitoire fusénoncés & de l'ordonnance fus¬
datée , a déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni dômeftique
des parties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoilfance des faits

qui fe font pafies à Verfaiiies ; que tout ce qu'il lait, c'eft
qu'un dômeftique de M. de Saint-Maixant, dont il ignore le
nom, a dit chez lui dépofant, qu'étant forti de chez fon maître
avec deux piftolets , s'étant mêlé dans la foule, avoit perdu
un defdits piftolets ; qu'il en avoit trouvé un des gardes-du-
corgs qu'il avoit rapporté; que depuis ce temps il a perdu de
vue ce dômeftique ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Leifure
à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a
perfifté, a reo.uis falaire, à lui taxe quarante fols , & a figné
avec nous, le greffier & Ïefdits fieurs adjoints. Ainfi figné,
Jannin, Olliyier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel & de
Nouviliers.
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Du 16 mai mil fept cent ■quatre-vingt-dix du matin, en Tunedes falles du Châtelet uè Paris, en préfence de MeilleursPoiffonnier, de Longerais , Meaux-Saint-Marc, notables-adjoints.

Sieur Jofeph Schmid, âgé de foixanteans, caporal des cent-fuilles de la garde du roi, demeurant â Paris au château des
Tuileries; après ferment par lui fait de dire &dépofer vérité;qu'il nous a repréfenté copie de l'aifignation à lui donnée le
xi mai préfent mois, par Fayel, huiilier à verge en ce liège :lecture à lui faite des arrêté & requifitoire fufénoncés & del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteurni domeftique des parties.
Dépofe que les y 8c 6 oélobre dernier, il étoit de garde auchâteau de Yerfaiiles & dans l'intérieur; qu'il a vu arriver lesfemmes de Paris dans l'après-midi du 5 , & cinq ou fîx entrerchez le roi avec M. le. comte d'Eftaing; qu'elles font fortiesde chez fa majefté peu de temps après, claquant des mains,8c criant qu'elles étoient contentes, qu'elles avoient obtenu cequ'elles avoient demandé; a vu la garde nationale parifienne,qui étoit arrivée fur les onze, heures du foir du même jour,emparée des poftes que les gardes-françoises avoient précédem¬ment ; que lui dépofant, pendant la nuit, a fait diverfes pa¬trouilles dans le château, & n'a rien remarqué ; que fur lesiix heures du matin du mardi 6, il a vu entrer dans les coursdu château une multitude confidérable de brigands, armés depiques, lances & autres armes, qui faifoient des hurlemensaffreux, & font montés dans l'intérieur du château par l'ef-calier de marbre ; que les camarades de lui dépofant, qui étoienten faélion au bas de cet efcalier, ont été défarmés & obligésde fe retirer dans leur falle ; qu'ils ont entendu quelques-unsde cette populace, dire, que ce n'étoit pas â eux qu'on envouloir, mais aux gardes-du-corps; que fur les fix heures &demie beaucoup de ces brigands ont traîné à travers la falleoù lui dépofant étoit, deux gardes du roi, qu'ils ont conduits

au dehors ; ne fait quel a été leur fort ; a appris qu'il y avoiteu deux gardes du roi de maffacrés par les brigands, auxquelsils avoient coupé la tête. Obferve que le roi s'étant déterminéà venir à Paris, & étant parti de Yerfaiiles fur les une heureêc demie, il a , avec fes camarades 8e les gardes nationales ,
accompagné
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accompagné fa majefté ; qui eft tout ce qu'il a dit fa voir. Lec¬
ture à lui faite de fa dépcfition, a dit icelle contenir vérité,
y a perfifté, a requis falaire, à lui taxé quarante fols, 8c a
ftgné avec nous,le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi fîgnés,Schmid, Ollivier, Olive de la Gaftine, Poiffonnier, de Lon¬
gerai, Meaux-de-Saint-Marc, & de Nouvillers.

C C L X X V I I I.

Du vingt-fept mai mil fept centquatre-vingt-dixdu matin, en l'unedes falles du Châtelet de Paris , en préfence de MM. Brion8c Dauftel, notables adjoints.

Sieur Charles Robert de Chevannes, âgé de cinquante-quatre
ans, chevalier de l'ordre royal 8c militaire de Saint-Louis,maréchal-des-logis des gardes-du-corps du roi, demeurantordinairement à Lorme, en Nivernois, logé en cette ville de
Paris, hôtel de Bourgogne, rue du Monceau Saint-Gervais :

après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité, qu'il nous
a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée hier par Fayel ,huiffier à verge en ce fiége : leéture à lui faite des arrêté 8c '
requifitoire fufénoncés 8c de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe qu'il étoit de garde à Verfailles au mois d'oétobre
dernier; que le dimanche quatre duditmois, il entra de fervice
à la falle du roi ; que vers onze heures du matin dudit jour,la dame de Comeyras, vint l'y trouver , lui faire part de lafermentation qui exiftoit à Paris, de l'animofité qu'on paroiffoit
y avoir contre les gardes-du-cor^s , & des inquiétudes quetout cela lui infpiroit ; elle l'engagea à quitter Yerfaiiles & a
venir à Paris avec elle 5 que lui, dépofant, refufa de quitterle pofte où fon devoir 8c l'honneur l'attachoient ; qua yerscinq heures du foir du même jour, ladite dame de Comeyrasrevint à la charge, ajoutant que la fermentation & l'animofité
lui paroiffoient auffi fortes à Verfailles qu'à Paris; que fuivantelle, la caufe de cette animofîté, étoit la fcène qui s'étoitpaffée
.au dernier repas des gardes-du-corps , où l'on difoit que lacocarde nationale avoit été foulée aux pieds ; que lui dépofawt,lui répondit, qu'il n'avoit point été à ce repas ; qu'il n'avoir
aucune connoiffance que l'on y eût commis une aélion- auffi
j^préhenfible, 8c qu'il étoit fur que cela n'étoit pas exaéï,; queladite dame de Comeyras lui demanda, s'il ne feroit pas pouInformations du CMtelçt. II. K,
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^ble que les gardes-du-corps donnaflent un troilîème repa?;
où on boiroit à la fanté de tout le inonde, & qui pourroit
réunit tous les efprits; que lui, dépofant, lui répondic, qu'il
ne s'étoit pas mêlé des deux premiers repas, Se qu'il lui
paroifïoit tres-difficile de lier une troilïème partie ; qu i! laiffa
partir ladite dame deComeyras feule, maigre les inftances réi¬
térées pour qu'il vînt à Paris avec elle ; que le cinq dudit mois,
il a continué Ion fervice dans l'intérieur, Se n'a rien vu de ce
qui s'eft .paffé au dehors; que le mardi lix, cinq heures trois
quarts du rafitin, il s'eft placé fur un balcon tenant à la falle
où il étoit de fervice, Se qui domine fur plufieurs cours Se fur
l'avenue de Paris ; qu'il vit à environ lix heures demi-quart ,
beaucoup d'hommes Se de femmes armés de toutes fortes de
façons, qui s'efforçoient de fe faire paffage par la grille royale,
qu'y trouvant réfiftance, ils fe portèrent par la cour des princes
Se par un paffage qui communique à la "cour royale, une autre
partie parla voûte ; la première partie inveftitle garde-du-corps
qui étoit à la grille, Se le maffacrèrent ; que lui, dépofant,
rentra dans la falle pour prévenir ces meflieurs du danger qui les
menaçoit. Sur ion avertilfement, les armes fe prirent, Se on fe
porta fur le carré de ladite falle ; que de-là le dépofant vit les
deux bandes réunies monter le grand efcalier ; que ne voyant
aucun moyen de réfiftance, l'intention de lui, dépofant, Se
celles de fes camarades , n'étant pas de faire feu, ils fe font
retranchés dans l'œil-de-bœuf, où, après quelque inftant de
féjour, il entendit un grand vacarme, & de fuite une voix
crier à deux reprifes différentes : Ouvrez, ou vous êtes morts ;
que fur ce, il en avoitconféré avec la troupe, qui l'en laiffa
parfaitement le maître ; qu'il prit alors le parti d'ouvrir la
porte ; fe préfenta fans armes ; qu'il aperçut la pièce précé¬
dente remplie de grenadiers de la garde nationale parinenne}
qu'un officier qui paroiffoit les commander, donna la ma n à
lui dépofant, en lui difant : Soyons frères ; prit le chapeau de
lui dépofant, Se lui mit fon bonnet fur la tête, en engageant lui
dépofant Se fa troupe, à fe mettre dans le centre de leur cercla
pour y trouver leur fûreté, ce qui fut exécuté; qu'ils font?
reftés dans cette pofîtion jufqu'au moment du départ du roi pour
Paris, où lui dépofant, l'a accompagné jufqu'à l'hôtei-de-
ville, placé entre deux grenadiers ; qui eft tout ce que le dé¬
pofant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofition, a
dit icelle contenir vérité, y a perfifté , a requis falaire, à
lui taxé trois cens livres pour frais de voyage, féjour à Paris
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«retour, Se a figné avec nous ,1e greffier Se îefdits fieurs adjointe:Ainfi figné, Robert de Chevannes, Oliivier, Olive de. UiGaftine , Brion , Dauftel Se de Nouvillers.

C C L X X I X.

Sieur Antoine Regnier, âgé d'environ cinquante-fept ans ^chevalier de l'ordre du roi, directeur de la manufacture deporcelaines de fa majefté, fecrétaire du roi, maifon, couronnede France, Se de fes finances, demeurant en ladite manufactura
a Sèvres : après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité?qu'il nous a représenté copie de faffignation à lui donnée levingt-trois de ce mois par Fayel, huiffier à verge en cette cour :leéhire à lui faite des arrêté Se réquisitoire fusénoncés Sede l'ordonnance lusdatée, a déclaré n'être parent, allié,ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofé qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faitsdont eft queftion 5 a vu paffe: fur la route de Paris à Verfailles.,quantité d'hommes armés de toutes efpèces d'armes, Se desfemmes du peuple, le lundi cinq oétobre Se le lendemain , à caqu'il croit; qu'un de ces deux jours, un homme fort mal mis,ayant une lance emmanchée, Se fous fa vefte, lui dit, paftantprès de lui, dépofant : Nous Sommes de la nation; qui eft tout:ce que le dépofant à dit favoir : leélure à lui faite de fa dépo¬sition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire,Se a figné avec nous, le greffier Se Iefdits lieurs adjoints. Ainfifigné, Regnier, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, DauftelSe de Nouvillers.

C C L X X X.

-, «y. yiugL-deux à vingt-trois ans , acolyte, demeurant à Paris, au fé-minaire de Saint-Su'ipice, rue du Vieux-Colombier ; aprèsferment par lui fait, de dire & dépofer vérité ; qu'il nous ajepréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier parledit fayel, huiffier ; le&ure à lui faite des arrêté & requifî-toire fufénoncés , & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'êtra
parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofé que le lundi cinq oètobre dernier, il eft allé à Ver-failles avec le fieur abbé de Beaumont ; qu'il eft d'abord alléau bureau de la marine pour des affaires qui faifoientl'objeç
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de fon voyage î.qu'il y a entendu dire, par un particulier, que
les loldats qui étoient en garnifon à Verfailles , fréquentoient

" depuis quelques jours les cabarets, ne payoient qu'avec des
écus de fix livres , & paroiiîoient avoir beaucoup d'argent;
que fur les trois heures de l'après midi, il eft allé à la falle
de l'Affemblée nationale, où il eft refté jufqu'à près de dix
heures du foir ; que pendant que M. Mounier avoit quitté
l'aflemblée pour aller chez le roi, le dépofant s'eft approéhe
de la barre, où étoit la députation des femmes de Paris^j
qu'il a entendu plufieurs d'entr'elles tenir des propos contre
la reine, 8c une entr'autres dire, que fi elles prenait la reine
& fa commere la Polignae, elle ne l'ameneroit pas à la lan¬
terne, parce que ce feroit trop différer fa mort, mais qu'elle
lui tordroit tout de fuite le col , 8c que les autres femmes
applaudiffoient à ce propos ; affirme le dépofant, qu'il a vu
un eccléfiaftique adreftant la parole à ces femmes, leur dire ,
fur le compte de la reine, des chofes qui lui firent horreur
& lui a , entr'autres chofes, entendu dire ; que c'étoit la reine
qui étoit caufe de tous les malheurs dont nous étions affligés,
& que c'étoit elle qui avoit excité l'orgie des gardes-du-corps ;
croit fe rappeller que quelqu'un prit cet eccléfiaftique par le
bras , & lui parlant avec vivacité , le repouffa ; que lui dé¬
pofant a entendu dire ce foir même & le lendemain, que cet ec¬
cléfiaftique étoit le curé du vieux Poufan^e ; que M. Mounier
tardant à revenir de chez le roi, le dépofant a encore en¬
tendu dire aux mêmes femmes, qui étoient à la barre, que
s'il ne rapportoit pas'une réponfe favorable, elles le pendroient
à un luftre qu'elles montroient ; qu'une de ces femmes s'eft
dit être de la paroiffe de Saint-Euftache ; ajoute le dépo¬
fant que dans le moment où toutes ces femmes avoient pé¬
nétré dans la falle, plufieurs d'elles font venues lui demander
comment s'apppelloit un député qu'elle lui ont montré 8c dé¬
signé fous le .nom de petit moineau ; qu'on leur avoit dit que
c'étoit un ariftocrate, Se qu'elles vouîoient le pendre ; qu'il
leur répondit qu'il ne le connoiifoit pas ; qu'au même inftant
un député dit à ces femmes, qu'elles ne devoient pas croire
à un faux rapport d'un député qui trahiffoit fes confrères 5
que celui auquel elles en vouîoient étoit M. le comte de Virieu,
.qui m'étoit fu renient pas ariftocrate; qu'au contraire , il étoit
un des premiers qui avoit parlé en faveur de La liberté, donc
4e dépofant a préfumé que c'étoit un député qui excitoit ces
femmes contre M. de Virieu : qui eft tout ce que le dé-
•-pofant a dit favoir. Leéture à. lui faite de fa dépofmon, a dît
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icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis faîaîre, 8c aligné
avec nous, le greffier 8c les adjoints. Ainfi ligné, l'abbé de laGar-
diolles , Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c dé
Nouvillers.

C C L X X X I.

Sieur Emmanuel-Marie-Charles de Dun de la Coudreîle, âgé
de cinquante-huit .ans, chevalier de l'ordre royal & militaire
de Saint-Louis, lieutenant, aide-major des gardes du roi, de-
mèurant à Parjs, rue de .Varennes, à l'hôtel de Tingry ; après
ferment par lui fait de dire 8e dépofer vérité, qu'il nous a
repréfente copie de l'affignation à lui donnée par Fayel,
huiffier à verge en ce fiége, le 24 de ce mois : leélure à lui faite.
des arrêté 8c requifitoire fusénoncés 8c de l'ordonnance fus-»
datée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique
des parties.
Dépofe qu'il étoit de fervice à Verfailles au mois d'oétobre

dernier ; que le lundi cinq , fur les trois heures & demie ,
lui , dépofant, 8c fes camarades, fe font mis en bataille
fur la place d'armes ; qu'il a vu arriver les femmes de Paris
qui cherchoient à les forcer pour s'introduire dans le château ;
qu'il a vu une députation de ces femmes introduite chez le
roi ; que ces femmes, forties de chez fa majefté , ils reçurent

^ ordre de fe retirer ; 8c comme ils defcendoient le long de la
rampe , pour defcendre à leur hôtel, ils effuyèrent une dé¬
charge de moufqueterie, qui leur tua deux chevaux ; qu'une
demie heure après, ils reçurent ordre de monter à cheval &
de retourner au château , ce qu'ils firent, en prenant par la
rue de l'Orangerie , où ils reçurent encore quelques coups
de fufil tirés par des fenêtres, fuivant ce que d'autres gardes
du roi lui ont dit; qu'après être reftés jufques vers minuit en
bataille dans la cour royale, ils eurent ordre de fe porter fur la
terraffe de M. le Dauphin, de-là au tapis vert, 8c fuccef-*
fivement a T.rianon , 8c enfin à Rambouillet ; ce qui fait
que le dépofant n'a été témoin d'aucuns des évènemens de
la matinée du fix dudit mois ; qui eft tout ce que le dé¬
pofant a dit favoir : leéture à lui faite de fa dépofition , a
dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire , &
a figné avec nous, le greffier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainli
ligné, la Coudreîle, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion.*
Dauftel 8c de Nouvillers»
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C C L X X X I I.

Dame Jeanne-Louife-Conftance d'Aumont , âgée de cin¬
quante-neuf ans, époufe de Louis-Gabriel de Neuville, duc
de Villeroy , Pair de france y demeurante à Paris, rue de
l'Univerfité, paroiffe Saint-Sulpice : après ferment par elle
fait de dire Se dépofer vérité ; qu'elle nous a repréfenté
copie de l'affignation à elle donnée le jour d'hier par Fayel,.huiffier à verge en ce liège ; leéture à elle faite des arrêté
Se requifitoire fufénoncés Se de l'ordonnance fufdatée , a
déclaré n'être parent , allié , fervante ni domeftique des
parties.
Dépofe qu'elle étoit à Verfailles , Se logée au château au

mois d'o&obre dernier; qu'elle' a fçu toutes les horreurs qui
s'y font paffees les cinq Se lîx dudit mois ; qu'elle a vu dansles cours du château, le lîx au matin 3 des hommes armé*
de tomes façons, & beaucoup de femmes du peuple ; maisn'a aucune connoilfance particulière des faits en queftion ,Se ne peut nous donner aucuns renfeignemens fur iceux ; quieft tout ce qu'elle, dépofante, a dit favoir : lefture à elle
faite de fa dépolition , a dit icelle contenir vérité, y a per-fifté , a requis falaire., à elle payé deux cents trente livres
pour frais de voyage à Paris & retour, ladite dame dépofante
venant exprès de Rouen où elle étoit, & a figné avec nous,le greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfl figné, d'Aumont,dame de Villeroy , Dauftel , Olive de la Gaftine , Brion,Ollivier Se de Nouvillers,

C C L X X X I I I.

Du vingt-huit mai mil fept cent quatre-vingt-dix du matin ,en l'une des falles du Châtelet , en préfence de MM. Brio»Se Dauftel, adjoints,

Pauline-Marguerite-Madeleine Blangie , âgée de vingt-deux
ans , fille, penfîonnaite du roi, elle demeurante à Paris, rueGrétry : après ferment par elle fait de dire Se dépofer vérité ;qu'elle nous a repréfenté copie de l'affignation à elle donnée
par Fayel, huiffier à verge en ce liège, le jour d'hier; lec¬ture a elle faite des arrêté & requifitoire fufénoncés Se del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parentef alliée, fer*vante ni domeftique des parties,

X ?
Dépofe qu'elle n'a abfolument aucune connoiftance des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire leéture ,
Se ne peut nous donner aucuns renfeignemens fur iceux ; qui
eft tout ce qu'elle, dépofante , a dit favoir : leéture à elle
faite de fa dépofition , a dit ice'le contenir vérité, y a
perfïfté , a requis falaire , à elle taxé quarante fols, Se a figné
avec nous , le greffier Se lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné ,
Blangie, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel. 6c
4e Nouvillers.

C C L X X X I V.

Marguerite Paton, âgée de quarante ans, veuve de Gill®
le Loutre, marchande fripière, demeurante à Paris, rue
Saint-André-des-Arcs, chez un fruitier : après ferment par
elle fait de dire & dépofer vérité ; qu'elle nous a repréfenté
copie de l'affignation a elle donnée le jour d'hier par Fayel,
huiffier à verge en ce fiége ; leélure à elle faite des arrêté
Se requifitoire fufénoncés Se de l'ordonnance fufdatée, a.
déclaré n'être parente, alliée, fervante ni domeftique des
parties.

Dépofe que le lundi cinq oéiobre dernier, dans la matinée»,
paffant rue de l'Arbre-fec , elle a été entraînée par les femmes
du peuple de Paris, à Verfailles; ne peut déngner les per¬
sonnes qui l'ont forcée ; qu'elle a vu, à leur arrivée fur la
place d'armes , les gardes du roi Se le régiment de Flandre
rangés en bataille ; qu'elle , dépofante , ayant voulu, comme
d'autres femmes , traverfer les rangs des gardes du roi, pour
aller au château , elle n'a pu y parvenir ; Se a reçu fur l'é¬
paule gauche deux coups de plat de fabre ; a vu un particulier
vêtu d'un uniforme de la garde nationale , recevoir auffi des ■
coups de plat de fabre , parce qu'il vouloit traverfer les
rangs defdits gardes du roi ; qu'elle n'a pas mis le pied dans
la falle de l'Aftemblée nationale ni le lundi ni le mardi fix
oélobre, ne fait rien de ce qui s'y eft paffé ; qu'elle étoit
dans la cour de marbre le mardi matin , quand deux gardes
du roi ont été affommés ; que cela lui ayant fait horreur , elle
s'eft retirée, 8c ne peut nous donner aucun renfeignement fur
les auteurs ou complices de ces aflaffinats ; a fçu par plufieurs
femmes, que M. le Marquis de Nefle, qui étoit dans la
galerie du château, avoit offert de l'argent à quelques-unes
de ces femmes, pour, à ce que penfe, elle, dépofante, les
Secourir Subvenir à leurs befoias, Se que ces femmes

K A.
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avoierït refufé cet argent ; quoi qu'offert avec honnêteté,qui eft tout ce qu'elle, dépolânte ,' a dit favoir : leéture'àelle faite de fa dépofîtion, a dit icelle contenir vérité , y aperfifté, a requis falaire, à elle taxé trente fols, 8c a figné'avec nous, le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfî figné,Paton, Ollivier, Olive de la Gaftine, Dauftel, Brion 8cde Nouvillers.

c c l x x x y.

Meffire Jean -

Marguerittes
an - Antoine de Teffier-Marguerittes , Baron de

D—, chevalier, député à l'Affemblée nationale, âgéde près de quarànte-fix ans , demeurant ordinairement à Nîmes ,logé en cette ville de Paris , rue Saint-Nicaife, à l'hôtel duroi, garni : après ferment par lui fait de diré & dépofer vérité;qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jourd'hier par Fayel, huiffier à verge en ce fiége : ledture à luifaite dés arrêté & reqaifitoire fufénoncés & de l'ordonnancefufdatée, a déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni domef-tique des parties.
Dépofe qu'il étoit à Verfailles au mois d'oélobre dernier ;qft'il dîna le lundi dans le château, 8e qu'il vit une grandeaftluence de monde ; qu'en fe rendant à la féance de l'après-midi dudit jour lundi cinq oêtobre , il vit plufîeurs groupesde femmes , dont quelques-unes, en montrant un morceaude pain noir Se fort fale , fe permirent quelques expreffionsqu'il ne fe rappelle pas pofitivement, 8e qui lui parurent,dans le temps, indécentes Se repréhenflbles ; qu'il forti| dala féance à une heure du matin ; qu'il revint le mardi à'cinqheures 8e demie, & qu'il fut un des députés de l'Affemblée versle roi, auprès duquel il fe rendit avec fes autres collègues,efcorté & accompagné par la garde parifienne ; qu'enfuite ilrevint à l' Affemblée, 8e qu'il n'a connoiffance particulière des :faits énoncés aux pièces dont nous venons de lui faire lec¬ture ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir : leélure â lui faite dafa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a re¬quis falaire, 8e a figné. Ainfi figné, le baron de Marguerittes,Ollivier, Olive de la Gaftine Dauftel, Brion & de Nou-villpre-
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ÇCLXXX.VL
Du vingt-neuf Mai mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin,

en l'une des falles du Châtelet, en préfence de »MM. Brion
Se Dauftel, adjoints.

Sieur Jean Doazant, âgé de trente ans, l'un des fermiers-
généraux de fa majefté, 8c capitaine de la garde nationale pa¬
riflenne du bataillon des Feuillans, première compagnie, demeu¬
rant à Paris , rue Saint - Honoré , n°. 449 : après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par ledit
Fayel, huiffier ; leéfure à lui faite des arrêté 8e requi-
fitoire fufénoncés , & de l'ordonnance fufdatée, a déclaré
n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe qu'étant dans la matinée du cinq octobre dernierà l'hôtel des fermes , occupé à la fignature des refcriptions

8c des récépiffés , les garçons de bureau, entre onze heures 8c
midi, vinrent le prévenir qu'il y avoit une grande rumeur

' dans tout Paris ; que l'hôtel-de-ville avoit été pris , & que
tout le peuple s'armoit ; il ordonna de fermer les1 portes de
l'hôtel des fermes ; 8c l'heure de midi étant arrivée, il fe
rendit chez- lui, rue Saint-Honoré, où il trouva fa compagnie
fous les armes ; il prit lui-même fon uniforme pour fe mettre

* à fa tête ; 8c s'étant avancé vers les Feuillans , il donna ordre
de. défarmer toutes les perfonnes portant des piques qui paffe-
roient devant la porte des Feuillans pour aller à Verfailles ;
ce qui fut exécuté : il refta fous les armes jufqu'à trois heures
8c demie à-peu-près ; il ramena fa compagnie dans la cour de
fon hôtel, afin de pouvoir la porter où befoin feroit î vers
les cinq heures , le bruit fe répandoit que les troupes du centre
prenoient le chemin de Verfailles; lui , dépofant, fe rendit
alors avec fa compagnie dans la cour des Feuillans, où
il trouva le bataillon réuni. Il trouva la troupe du centre dif-
•pofée à partir pour Verfailles ; il s'efforça de leur faire envi- '
fager que cette démarche fpontanée 8c faite fans ordre, pou-
voit avoir les fuites les plus fâcheufes : il parvint à modérer '
l'ardeur des foldats , qui dirent que fi les compagnies des gre¬
nadiers ne marchoient pas , ils refteroient eux-mêmes à leurs
quartiers. Sur ces entrefaites, une de ces compagnies venant
à paffer devant la porte des Feuillans, tous les raifonnemens
devinrent inutiles; tout le.bataillon prit les armes : alors lui*



dépotant, amena fa compagnie dans l'un des cloîtres, & luipeignit avec force les conlequences d'une démarche qu'il nepouvcit envifager fans effroi; il obtint d'elle la promefie deaie point partir. Cependant, follicité & prelfé de fuivre unepartie du bataillon, 8e les préjugés de l'honneur étant misen avant, il demanda des ordres : l'aide-major du bataillon jqui, depuis quelque temps, s'étoit ablenté pour joindre le gé¬néral , "l'avoit, rencontré a la place Louis XV, 8e avoit reçu delui l'ordre exprès de faire partir les deux premières compagnie»des volontaires à la fuite de la troupe du centre ; cet ordrefut communiaué verbalement à lui dépofant par le fufdit aide-maior : il milita pour l'avoir par écrit ; mais ledit aide-majorlui dit que ne l'ayant reçu lui-même que verbalement, il nepouvoit le donner autrement. Le dépolant fè détermina alors,avec la fécurité que lui donnoit la préfence du général àla tête des troupes , à partir à la tête de la moitié de fa com¬pagnie ; il arriva à Verfailles après iïx heures de marche,■vers minuit : le bataillon qu'il avoit joint fe rangea en ba-raille fur la place d'armes pour y attendre des ordres ; lui,dépofant , apperçut des âides-de-camp du général, alignantà divers bataillons des logemens : il s'-aUrelfa à l'un deux defa connoiffance, & le pria d'engager le général à lui permettrede conduire le bataillon à l'hôtel des fermes , fitué rue Saint-François, à Verfailles. Il obtint cette permiffion, & fe rendit»après une ftation de trois-quarts d'heure fur la place d'armes,audit hôtel ; à deux heures du matin du mardi, toutes lestroupes étoient arrivées 8c retirées dans les logemens qu'onleur avoient affignés. À cette époque, les détachemens dubataillon des Feuillans, qui fortirent pour fe procurer du pain,trouvèrent la ville dans le plus grand calme ; le dépo¬fant , jufcju'à fix heures du matin , ne s'apperçut pas que lala tranquilité fut troublée ; mais à fept heures il entenditun grand tumulte, & on lui rapporta que le peuple fe}>ortoit à des excès contre les gardes-du-covps ; fur-le champ ,ui dépofant & tous les officiers, engagèrent tous les foldats& volontaires du bataillon à prendre les armes, pour s'op-pofer à ces excès criminels. Le bataillon s'avança fur la placed'armes, où il fe mit en bataille, adoffié aux grandes écuries ;au moment où il y arrivoit, lui dépofant aperçut deux têtesau bout de piques, qui enfiloient l'avenue de Paris; il vitla place d'armes couverte de différens groupes du peuplequi fembloit pouffer des cris de fureur ; quelques inftansil apperçut u# de ces groupes qui montoit la rampe de
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fceaux. Alors, entendant crier qu'il y avoit des gardes-du-corps
au milieu, le premier mouvement, de lui dépofant, fut de fe
porter vers eux ; il fut fuivi de fon frère 8e de deux autres
volontaires qui percèrent avec lui la foule, enveloppèrent
trois gardes-du-corps 8e les conduifirent à la compagnie de
lui dépofant ; quelques inftans après, craignant que cette-
compagnie, qui étoit fur une des ailes, ne fût attaquée par
le peuple , lui dépofant conduifit ces trois garde-du-corps au
centre du bataillon 8e fous le drapeau, où tout le bataillon»,
penfa qu'ils feroient plus en fureté; le dépofant étoit retourné
a fa compagnie, lorsqu'il entendit, très-près de lui , un coup
de fufil, tiré à fa gauche ; il porta les yeux d'où le coup
étoit parti, 8e il vit un garde-de-corps au milieu d'une dou¬
zaine de grenadiers qui venoit d'être atteint de ce coups
de fufil, au même moment les officiers de l'aile gauche
du bataillon , avo:ent faifi le particulier qui avoit tiré le
coup de fufil. Le dépofant arriva 8e le trouva terraffé par
lefdits officiers , qui, dans le premier moment de leur indi¬
gnation , le menacèrent de le poignarder. Ledit particulier
portoït un uniforme de la garde nationale parifienne, 8e le
dépofant a ouï-dire qu'il étoit du bataillon de Saint-Honoré ,
8e qu'il ignore fon nom ; à dix heures , le général avoit fait
prêter ferment aux gardes-du-corps; les troupes nationales
étoient parvenues à contenir la populace ; le bataillon fit alors
demander au général, où il pouvoit dépofer les trois gardes-
du-corps, qu'il avoit préferves, depuis quatre heures, des fu¬
reurs du peuple : il reçut ordre de les conduire au château ;
ce que ledit bataillon fit, en formant un bataillon quarré ; il
fe porta donc à la grille de la cour des princes , & ayant vuidé
cette cour de toute la populace qui la rempliffioit ; trois offi¬
ciers dudit bataillon montèrent, avec les trois gardes-du-corps,
au château, & les remirent fous la fauve-garde des grenadiers :
le bataillon refla à la même place pendant quelque temps ;
d'où lui dépofant voyant beaucoup de gens du peuple, montés
fur des chevaux fuperbes, foupçonna que les écuries du roi
avoient été pillées ; en conféquence ledit bataillon, auquel il
fit part de fes foupçons, prit fa réfolution de fe faire reftituer
par force tous les chevaux volés ; il fe divifa par détachement,
parcourut la place d'armes , démonta tous les gens mal vêtus ,
qui lui parurent n'être pas propriétaires des chevaux qu'ils
montoient ; qu'après en avoir fait rentrer une très-grande
Quantité à la grande écurie, il y plaça une garde avec ordree ne laifTer fortir aucuns des chevaux, 8c de repouffes
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îa force toute violence ; le bataillon étoit occupé depuis quel-r
que temps à cette efpèce de chalTe , lorfqu'il apprit quel'hôtel des gardes-du-corps étoit aflfailli & pillé par le peuple;auffi-tôt un détachement, conduit par le fieur Michaud, lieu- '
tenant du dépofant, s'y tranfporta , contint le peuple juf-

!3arrivée du refte du bataillon, qui parvint à vuiderledit hôtel de tous les malheureux qui fe difpofoient à y
mettre le feu. Ils firent reftituer, à la plupart d'entr'eux, desobjets pillés, qu'il mirent en dépôt'chez le concierge; qu'ayantmis en fureté cet hôtel, le bataillon rentra à celui de l'hôtel
des fermes , d'où il eft parti pour fe rendre à Paris, de¬
vançant la voiture du roi : qui eft tout ce que le dépofant a ditlavoir. Leéture à lui faite de fa dépofition ,■ a dit icelle con¬
tenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, & a ligné avec
nous , le greffier 8c lefdits fleurs adjoints. Ainfi lignés ,

Doazant, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c
de Nouvillers.

CCLXXXVII.

Jean-Louis Defmottes, âgé de trente-deux ans, aide-de-
camp de M. de la Fayette, général de la garde nationale
parifienne, demeurant â Paris , hôtel de la Fayette , rue de
qourbon , faubourg Saint-Germain ; après ferment par luifait de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfentécopié de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par leditFayel, huiffier : leéture à lui faite des arrêté 8c requilîtoirefùfénoncés 8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent*allié ferviteur ni. domeftiqiie des parties.Dépofé qu'ayant toujours fuivi M. de la Fayette"1, il ne
peut donner à la juftice nuls renfeignement fur les auteursdes faits contenus es pièces dont leéture vient de lui être
fcfte; que'lui dépofant a fécondé le général & la garde na¬tionale , pour fauver les gardes-du-corps, qui étoient affiaillis8c menacés par des brigands ; 8c que ces fecours ont étéportés dans tous les points où le général a été inftruit qu'ilsétoient en danger; que, près la grille de la cour royale, il
a vu un homme mal vêtu, 8c à lui inconnu , qui s'etîorçoit,
en jurant, de perfuader au peuple de ne point écouter M.de la Fayette 8c de ne point lui obéir, 8c qu'il ne falloit pasle reconnoître ; que cet homme ayant excité l'indignationdés perfonnes préfentes , reçut un coup fur la tête qui lefit baigner ; qui eft -tout ce que le dépofant a dit favoir.
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Le&ure à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contênît
vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, 8c a ligné avec nous,
le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfi ligné, Defmottes,
Ollivier, Olive de la Gaftine, brion, Dauftel & de Nou¬
villers.

CCLXXXVII I.

Du trente-un mai mil fept cent quatre-vingt-dix.du matin, ea
l'une des falles du Châtelet, en préfence de Meffieurs Brion
& Dauftel, adjoints.

Sieur Charles-Henn-Armand Julien, âgé de vingt-fix ans,
commis au bureau de Ja guerre, demeurant à Verlailles, rua

? » d'Anjou, après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité,
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le
jour d'hier par Fayel, huiffier à, verge en ce liège. Leétureà
lui faite des arrêté 8c réquifitoire fùfénoncés, & de l'ordon¬
nance fufdatée , a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni
domeftique des parties.

Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoiffançe particu¬
lière des faits contenus aux pièces dont nous venons de lui
faire leélure, 8c ne peut nous donner aucuns renfeignemens fut
îceux; qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Leêlure à lui faite de
fa dépofition, a dit icelle contenir vérité , y a perfifté, a requis

^ falaire , à lui taxé dix livres, & a ligné avec nous, le greffier
& lefdits fieurs adjoints."Ainfi ligné, Julien , Ollivier, Olive
de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c de Nouvillers.

C C L X X I X.

Pierre-Michel Dor, âgé de cinquante-fept ans, maître vitrier
â Paris, y demeurant vieille rue du Temple, près celle des
Rofîers, après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité ,
qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le
jour d'hier par Fayel, huiffier à verge en ce liège. Le&ure à
lui faite des arrêté 8c requilîtoire fùfénoncés, 8c de l'ordon¬
nance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni do-
meftique des parties.
Dépofe qu'il n'a abfolument aucune connoilfanee des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui taire leéture; qui
$ft tout ce qu'il a, dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépofition,
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a dit icelle côntenir vérité, y a perfifté, a requis falaire, à lui
taxé quarante fols, & a figné avec nous, le grever & lesdits
fleurs adjoints. Ainfi figné Dor, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Brion, Dauftel, & de Nouvillers.

ccxc,

Du premier juin mil fept cent quatre-vingt-dix:, du matin, en
Tune des falies du châtelet de Paris, en préfence de Meilleurs
Brion & Dauftel, notables-adjoints.

Sieur Louis-Jean-Baptifte Cofnier, âgé de foixante-trois ans,
do&eur en médecine de la faculté de Paris, y demeurant rue
Saint-Martin, paroifle Saint-Nicoias-des-Champs , après fer¬
ment par lui fait de dire & dépofer vérité, qu'il nous a re¬
préfenté copie de l'aflignation à lui donnée le 28 mai dernier,
par Fayel, nuiftier à verge en ce liège. Leéture à lui faite des
arrêté & reqùilitoire fufénonçés, & de l'ordonnance fufdatée,
a déclaré n'être parent , allié , ferviteur ni domeftique des
parties.
Dépofe que le lundi cinq oétobre dernier, revenant dans fa

voiture avec fa famille, de Ruel en cette ville de Paris, vers
midi, il fut averti par les commis de la barrière, qu'il y avoit
beaucoup de troubles à Paris : il fit repartir fur le champ fa
famille dans fa voiture pour retourner à Poiel ; que lui dé-
pofant entra feul à pied fauxbourg Saint-Honoré : à peine eut-
il fait quelques pas dans le fauxbourg , il s'âpperçut de la
rumeur publique, & retourna de fuite à Ruel à pied ; qu'entre
le bois de Boulogne & Neuilly, il fe trouva près d'un cavalier
qui avoit l'air d'un boucher 5 que lui dépofant lui demanda s'il
avoit traversé Paris, & ce qui s'y pafibit; ce cavalier lui ré-

Fondit, qu'il avoit vubeaucoup de troubles à la Grève, & qu'àinftant il y avoit beaucoup de monde qui défiloit fur la route
de Verfailles; que lui dépofant & ce cavalier cneminoient vers
Neuilly, & virent venir à eux trois cavaliers, dont un étoit
vêtu en gris, & les deux autres en rouge, ayant l'air de Joc-
keis ; que le cavalier vêtu en gris aborda celui avec lequel lui
dépofant caufoit ; que lui dépofant s'éloigna en continuant fx
roiue ; & peu de minutes après il vit les trois cavaliers con¬
tinuer leur route vers Paris ; que le cavalier avec lequel lui dé¬
pofant cheminoit, l'ayant rejoint, lui dit qu'il croyoit que
c'étcit le duc d'Orléans ; qu'arrivés au pont de Neuilly, le
dépofant prit le chemin qui mène à Ruel, & le cavalier a con¬
tinué fa route ; qui eft tout ce que Je dépofant a dit favori.
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Leéture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité*'
y a perfifté, n'a requis Salaire, & a figné, avec nous le gref¬
fier & lesdits fieurs adjoints. Ainfi lignés., Cofnier, Ollivier*
Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel, & de Nouvillers.

C C X G I.

Etienne-Marie Maugé , âgé de trente-un ans, caporal ail
régiment de Flandre, compagnie de Champagnet, demeurant:
à Verfailles, après fëjfment par lui fait ae dire & dépofer
vérité, qu'il nous a représenté copie de l'alfignation à lui don¬
née le 30 mai dernier, par Fayel, huiiïier à verge en ce fiége.
Lecture à lui faite des arrêté & requifir.oire fusénonces, &" da
l'ordonnance fufdatée, a déclare n'être parent, allié, ferviteur
ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiflfance particulière des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire leéture, &
ne peut abfoîument nous donner aucuns renfeignemtns fur ieêux„
fi ce n'eft que dans le temps que le régiment de Flandre étôit
fous les armes, place d'armes à Verfailles, le cinq oétobra
dernier, dans l'après-midi, il a vu paffer dans les rangs, un
particulier à lui inconnu , dont il ne peut donner le ugnalement,
& ne lui a entendu tenir aucuns propos; qui eft tout ce que la
dépofant a dit favori : leéture à lui faite de fa dépofition, a dit
icelle côntenir vérité, y a perfifté, & a requis Salaire, à lui
taxé neuf livres, & a figné avec nous, le greffier & lefdits fieurs
adjoints. Ainfi figné, Maugé, Ollivier, Olive de la Gaftine*
Brion , Dauftel & de Nouvillers.

c c x c i r.

"Richard-François Dardenne, âgé de vingt-fept ans, auber-
gifte à Nanterre, y demeurant ; après fermenq par lui fait da
dire Sr dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'afïi-
gnation à lui donnée hier par ledit Fayel, huiffier : leéture à lui
faite des arrêté & réquisitoire fufénonçés .& de Y ordonnance
fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftiqua
des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance des faits contenus ès

pièces dont nous venons de faire leéture, &t ne peut donner
fur iceux, aucun renfeignement ; que fur le déclin du jour du
Lundi cinq oétobre dernier, il a vu paffer dqs Suiiîes à, Naii^
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terre ; que fur ies queftions faites à quelques-uns de ces Suifles,
où ils alloient? Ils répondirent: Nous n'en favons rien; qui eft
tout ce que le dépofant a dit lavoir: leêture à lui faite de fa
dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté., a requis
falaire, à lui taxé quatre livres, 8c a ligné avec nous, le gref¬
fier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Dardenne, Ollivier,
Olive de laGaftine, Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C X C I I I.

Michel-Nicolas Toulfaint Delorme, âgé de quarante quatre
ans, écuyer-courtier chez Moniteur , frère du roi, demeurant
à Verfaiîles, avenue de Paris: après ferment par lui fait de
dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'afli-
gnation à lui donnée avant-hier par ledit Fayel, huiffîer : lecture
à lui faite des arrêté 8c requifitoire fufénoncés & de l'ordon¬
nance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni
domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connojflance particulière des faits

contenus aux pièces dont eft queftion ; obferve que le lundi
cinq oétobre dernier, fur les fept heures du foir, il a vu deux
hommes mal vêtus, tirer fur un garde-du-corps, qui n'a pas
paru à lui, dépofant, avoir été atteint ; qu'à dix heures de la
même foirée, il a vu un nombre d'hommes 8c de femmes,
fortir de l'Aflemblée nationale , qui paroilfoient fatisfaits des
promettes qui leur avoient été faites; que lui, dépofant, s'ef¬
força de les perfuader de retourner à Paris, mais qu'ils inlif-
tèrent à refter à Verfaiîles pour faire leurs remercimens au
roi ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir : leêture à lui
faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté ,
a requis falaire, à lui taxé fix livres, 8c a figné avec nous, Je
greffier 8c lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Delorme,. Olli-
V'ier , Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel 8c de Nouvillers.

C C X C I V.

Me Antoine - François Leclerc, âgé de trente-trois ans,
écùyer, capitaine au régiment de Tourraine, demeurant à
Verfaiîles, rue Saint-Honoré, n°. 35-, paroitte Saint-Louis :
après ferment par lui fait de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous
a repréfenté copie de l'afligpation à lui donnée par ledit
Fayel, huifuer, le jour d'hier : lecture à lui faite des arrêté 8c

requifitoire
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sequifitoire fufénoncés 8c de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe qu'ayant appris qu'une troupe de brigands fe tranf-portoit de Paris à Verfaiîles, le cinq o&obre dernier, il mitIon uniforme 8c fe tran(porta à l'hôtel des gardés du roi, à.Verfaiîles ; y a demandé des armes 8c des munitions à MM. lesduc de Guiehe 8c comte d'Agoult ; qu'il a accompagné lesgardes du roi fur la place d'armes, où il eft r.fté iuiqu'à huitheures 8c demie du foir ; qu'il a vu arriver une partie de lamilice du quartier de Notre-Dame de Verfaiîles, qui étoitcompofée très-mal , 8c dans la difpofîtion de tirer fur lesgardes-du-corps ; que peu de temps après, il a vu à fes côtésun jeune homme d'environ dix-huit ans, ayant fur (on épauleune hache énorme; que l'affht invité de fe retirer, & furle refus de celui-ci, il l'avoit fait chatter par les grenadiersde Flandre ; que peu de temps après, plufieurs gens à piques,un grand nombre de filles de mauvaifevie, 8c un grand nombred'hommes déguifés en femmes, fe font jetés fur les gardes-du-corps 8: fur le régiment de Flandre, & ont été reçus par cedernier avec la plus grande douceur; que le dépofant 8c beau¬coup de gardes leur ayant offert de l'argent pour avoir dupain, ces brigands 8c ces femmes l'ont refufé, en montrantavec orientation les fommes qu'ils avoient dans leurs poches ;plufieurs parurent, à lui dépofant, avoir cent, 8c même jufqu'àdeux cens livres ; que les gardes-du-corps 8e officiers en¬voyés à la découverte, étoient fufillcs par une partie de cesbrigands qui avoient des armes à feu; que plufieurs gardes-du-corps ont été blettés, 8e notamment le fieur Frerot Daban-court, ingênieur-géSgraphe-militaire du roi , employé au bu¬reau deConftirution à l'Aflemblée nationale, lequel a reçu uncoup de pique dans les reins, 8c ne doit la vie qu'au zèle Seà l'activité d'un officier de la garde nationale de Verfaiîlesnommé M. Bellet, qui l'a garanti de la fureur du peuple encriant qu'il n'étoit pas garde du roi, mais ingénieur-géographedu roi ; le peuple répondit : Puifqu'il eft au roi , il faut lependre. Le fieur Bellet coupa les cordons du Cabre du fieurDabancourt, lequel fabre a été vo é ; fon cheval a reçu troiscoups de feu , 8c deux coups de Baïonnettes ou de piques ;depuis les cinq heures 8c demie environ, les coups de fufilsn'ont celle de pleuvoir 1 r les gardes du roi, qui n'oppofoientque douceur & modération ; enfin la place d'armes étoit cou¬verte de ce_te troupe de brigands 8c de femmes qui ne cefl'oientde fe ieter fur le régiment de Flandre pour lui diftfibuer deInformations du QhdtsUt. II. L
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l'argent ; lui, dépofant , a vu faire cette diftribution d'argent ;
a tenté inutilement , ainfi que plufieurs officiers du régiment
de Flandre, de l'arrêter; qu'après huit heures du foir, M. le
comte d'Eftaing & M. le comte de Gouvernet s'étant rendus
fur la place d'armes pour faire part aux troupes & à la garde
nationale des ordres du roi pour fe rettter , une grêle de coups
de fufils fe dirigeoit fur le groupe où étoit M. le comte d'Eftaing;
qu'auffi-tôt après, des hurlemens affreux contre les gardes-du-
corps retentiifoient de tous cotés de la place d'armes ; que
les gardes-du-corps fe retirèrent ; que ceux de la compagnie
de Luxembourg, qui fermoient la marche, étoient pourfuivis
parles brigands , armés de fufils & de piques, tirèrent quelques
coups de piftolets derrière eu&j qu'alors ces brigands firent
une décharge générale, ainft qu'une partie de la garde natio¬
nale de Verfailles ; qu'un grand nombre de ces compagnies firent
leur poflible pour arrêter cet attentat, fans pouvoir y réuffir ;
que le régiment de Flandre fe retira ; que le dépofant marcha
à la tête des compagnies qui logeaient au quartier Saint-Louis,
8c defeendoient la rampe, lorfque le peuple s'empara des
canons de la garde nationale de Verfailles, 8c les braqua fur
l'aveniie de Sceaux , pour tirer fur les gardes du roi ; que
M. de Laîontinière, capitaine d'artillerie de la garde natio¬
nale , s'empara de la mèche allumée , au moment qu'on alloit
mettre le feu aux canons, & fauva, par ce moyen , une
partie du régiment de Flandre.

Que le mardi fix, environ fix heures & demie du matin, il vit
arriver chez lui le domeftique du feu fieur Jofeph Nivellet, ancien
commis des affaires étrangères, fon ami, & oncle de MM.
Bouchard, quatre gardes-du-corps. pour fupplier lui, dépofant,
de fe rendre chez lui, fieur Nivellet, pour le confoler & lui
donner des nouvelles de fes neveux ; que le dépofant traver¬
sant l'avenue de Paris , apperçut de loin les fcènes atroces
qui fe paffoient fur la place d'armes, & les têtes de ces deux
malheureux gardes-du-corps; que peu de temps avant fon arri¬
vée chez le fieur Nivellet, le fieur Bouchard l'aîné, d'An-
tibes,, s'y étoit fauvé, déguifé, avec beaucoup de peine, 8c
au milieu d'une grêle de coups de fufils. Pendant toute la

. matinée , le dépofant a vu les brigands armés de piques 8c
autres armes fe tranfporter à l'hôtel de Charoft , écurie 8c
magafin des gardes-du-corps , & enlever les chevaux 8c les
armes ; qu'à neuf heures du matin le fieur Jannet, procureur
du roi de Saint-Florentin, 8c député de Troyes à l'Affemblée
■nationale', ayant dit au fieur Nivellet qu'il alloit fe repdr©
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â la faîle-, le dépofant lui obferva qu'il devoir quitter fonépée 8c fa bourfe, & prendre le coftume de député des commu¬nes , pour éviter tout accident ; que le fieur Jannet fuivit fonconfeil, & fe rendit à l'Affemblée, où il ne trouva que quel¬ques députés ; que ledit fieur Jannet, en traverfant la courdes menus, entendit tirer quelques coups de fufils qui paroiffoientfe diriger contre lui; qu'en ayant fait part aux députés quife trouvoient dans la falle , plufieurs lui répondirent qu'il n'yavoit rien d'étonnant, attendu qu'il n'avoit pas eu une defes manchettes déchirée , le morceau attaché avec une épinglefur fa manche ; obferve que les fieurs Bouchard d'Antibes luiont dit que lundi cinq oétobre, des gardes nationaux de Ver¬failles étoient embufqués dans la cour du chenil, & tiroientfur les gardes-du-corps qui vouloient fe rendre au château furles dix heures du foir, & que l'un d'eux a eu fon manteaupercé de plufieurs balles ; dépofe en outre que le feu fieuxNivellet, indigné de cet attentat, envoya fon domeftique àl'hôtel Charoft , pour avertir MM. les gardes-du-corps ; &que, fur cet avis, plufieurs petits détachemens fe rendirent auchâteau en paiïant par l'avenue de Saint-Cloud ; qui eft toutce que le dépofant a dit favoir : leéture à lui faite de fa dé-pofîtion , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requisfalaire, à lui taxé dix livres, & a ligné avec nous, le greffier& lefdits fieurs adjoints. Ainfi fîgné, le Clerc, Oilivier, Brioa,Olive de la Gaftine, Dauftel 8c de Nouviliers.

C C X C V.

Du deuxième jour du mois de juin mil fept cent quatre-vingt-dix
, de relevée, en l'une des falles du Châtelet, en préfencede MM. Brion & Dauftel, adjoints.

l'afiignation à lui donnée le jour d'hier par ledit Fayeî,huiflier ; leêlure à lui faite des arrêté & requifitoire fus-énoncés & de l'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent,allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe qu'à la fin du mois de feptembre dernier , il aentendu parler par diverfes perfonnes , dont il n'a pas lesnoms préfens à la mémoire , du voyage du roi à Metz, 8cde M. de Bouillé , comme d'un homme capable $ & oh*i L CL
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ferve que c'eft après le repas des gardes-du-corps qu'il a
entendu ces propos} que le lamedi trois o&obre aufli dernier,

'

le lieut de Lafond , ancien garde du roi, étant à dîner chez
M. le comte de Modène , où lui , dépofant, demeuroit
alors, dit que les parifiens n'avoient qu'à aller à Verfailles ,
ils verroient beau jeu } qu'ils étoient cinq cents chevaliers
de Saint-Louis prêts à monter à cheval ; les gardes-du-corps,
les dragons, les fuiflfes , lè régiment de Flandre , & qu'il

avoir de l'artillerie pour les bien recevoir : obferve que
es gens de M. de Modène peuvent témoigner ce dernier
fait ; qu'il croit que ledit heur de Lafond eft parti pour
Verfailles ce même jour trois, ou le dimanche quatre , eft
revenu le lundi cinq : là , fur les huit heures du matin, fort
emprelfé , demandant à parler en particulier à M. de Mo¬
dène, fe prenant de repartir pour Verfailles, que lui , dé¬
pofant, eft defcendu rue de Tournon entre dix & onze
heures, a entendu un tambour qui annonçoit aux citoyens
volontaires de fe rendre au diftriél pour prendre des armes}
qu'il trouva dans cette rue le heur Lahaye , fergent d'une
compagnie des volontaires du diftriéf des Carmes, auquel il
raconta ce qui étoit à fa connoiiïance au fujet dudit heur
Lafond 5 que le heur Lahaye en ht part à un ofïicier porte-
drapeau du même diftriét} que cet officier eft un chirurgien
qui demeure rue de Tournon ; que ce dernier en fuite de¬
manda à lui, dépofant, le nom Se la demeure dudit heur
Lafond} que le même jour, cinq, dans l'après midi, il eft
parti avec le bataillon des Carmes, pour V erfailles, où ils
ioffit arrivés fur les minuit Sz demi 5 que lui, dépofant, a
palfé la nuit aux Récolets} que le mardi, hx, à cinq heures
& demi du matin , il s'eft: rendu fur la place d'armes, où
il a entendu pluheurs coups de fuhls , beaucoup de bruit,
Sz la grille de la cour royale ouverte ; qu'il a pareillement
vu le feu d'une arme tirée par une croifée à gauche de la
faîle des gardes , autant qu'il peut le croire; que ce coup a tué
un homme qui étoit fur les marches de la cour de marbre, & aù
même inftant, une tête fur une pique, Sz encore un inftant
après une autre tête coupée 3 que les brigands tenoient un
troihème garde-du-corps én vefte qu'ils Vouloient immoler ;
que lui dépofant a pris le garde-du-roi au collet de la main
gauche, pour lui porter des fecours , en criant au peuplé
qu'il falloit plutôt l'emmener vivant que de le tuer ; qua
trois gardes-françoifes l'ont fecouru: & tous quatre enfemble
font parvenus à fauv-er ce garde-du*corps du roi des mains
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des brigands : l'ont conduit 8e dépofé au corps-de-garde des
anciens gardes-françoifes , Sz ne fait ce que ce garde du roi
eft devenu ; que lui dépofant, en raifon des fecours qu'il
portoit à ce garde du roi, les brigands l'ont injurié, me¬
nacé Sz même maltraité: ayant reçu à la main gauche cinq
piquûres, ne fait h c'eft de lances ou de piques; a vu le Roi
Hz M. de la Fayette au balcon ; fait aufli que les gardes
nationales ont fauvé, de la fureur du peuple , pluheurs gardes
du roi ; les ont mis fous leur fauve-garde, Sz conduits au
château; qu'après le départ du roi, pour Paris, il y eft
lui-même revenu avec un garde du roi ; qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir: leéfure à lui faite de fa dépofition, a
dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis lalaire, Hz a

. ftgné avec nous, le greffier 8e îefdits heurs adjoints. Ainh ftgné,
L. Prière, Ollivier, Olive de la Gaftine , Brion, Dauftel &
de Nouvillers.

C C X C V I.

Sieur Jean-Antoine Pezet, âjgé de cinquante-un an, mar¬
chand chapelier, à Verfailles, rue de Satory , n°. 88; après
ferment par lui fait de dire Sz dépofer vérité ; qu'il nous a
repréfenté copie de l'aflignation à lui donnée le jour d'hier
par ledit Fayel, huiflîer à verge en ce hége ; leélure à lui

(l faite des arrêté Sz requihtoire fufénoncés Se de l'ordonnance
fufdatee , a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique
des parties.
Dépofe que , le lundi cinq oêtobre dernier, fur les .neuf

heures Sz demie du foir, .ayant vu paffer par la rue de l'Oran¬
gerie , les gardes du roi à cheval, qui alloient ventre à terre
du côté du château ; il eft forti de chez lui pour s'informer
où ils alloient ; qu'il apprit à la porte de l'Orangerie, qu'ils
étoient au château; que revenant chez lui, par la même rue
Sz vis-à-vis l'hôtel de Fleury, un garde du roi , en bottes 8e
ù pied , courant vers l'hôtel des gardes , a été couché en
joue par un particulier ; qui crioit C'eft un garde du roi : Oui,
c'en eft un ; que l'amorce du fufil a brûlé , Se le coup n'a
point parti, le garde du roi a continué fa route ; Sz lui
dépofant, s'eft approché de l'homme qui avoir mis en joue
le garde du roi : que ce particulier étoit vêtu d'un habit
uniforme de la garde nationale parihenne, & deflbus une
vefte 8: une culotte noire ; qu'il étoit accompagné de deux
particuliers, allez mal yêtus , ayant chacun un gros bâton à

L 3
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la main; que lui dépofant leur a fait des- reproches cïe leurconduite ; qu'étant vis-à-vis le garde du roi, ils auroient puatteindre lui dépofant ; à quoi ils lui répondirent, que cen'étoit pas à lui qu'ils en vouloient, mais au garde ; quele mardi, fept heures moins un quart du matin, une quin¬zaine d'hommes armés de piques s'arrêtèrent devant la porte,8c lui enjoignirent d'ôter fon enfeigne , qui eft au garde duroi bien coè'ffé, parce que, difoient-ils, ils. ne vouloient voirni en nature ni en peinture ancun garde du roi ; que fi , fousun quart d'heure ils ne l'avoient pas ôtée, ils alîoient repaffer,fon affaire feroit bientôt faite , en montrant une lanterne ;
que lui, dépofant, a fur-le-champ fait barbouiller fon enfeigneavec un pain de blanc ; qu'un quart d'heure après environ,ces mêmes hommes ont repaffé , & parurent comptant dece que lui , dépofant, a fait, & exigèrent qu'en leur pré-fence, il fit effacer l'infcription de l'enfeigne qui portoit ,au garde-du-corps bien coeffé ; ce qu'il fit fur-le-champ ; quieft tout ce que le dépofant! a dit favoir : leéture à lui faitede fa dépofîtion, a dit icelle contenir vérité , y a perfifté ,a. requis falaire, à lui taxé dix livres, & a figné avec nous,le greffier & lefdits fleurs adjoints. Ainfi figné, Ollivier,Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel, de Nouvillers & Pezet.

C C X C V I I.

Du quatre jyin mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin, enl'une des falles du Châtelet de Paris, en préfence de MM.Brion & Dauftel, adjoints.
Marc Ecoffet, âgé de vingt ans, garçon perruquier, demeu¬

rant à Verfailles chez Martin, maître Perruquier, rue royale,après ferment pa.r lui fait de dire vérité ; qu'il nous, a re-
préfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier parFayel , huiffier à verge en ce fiège ; leébure à lui faite des
arrêté, et requifitoire fufénoncés, Se de l'ordonnance fufdatée,
a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique desparties.
Dépofe que tout ce qu'il fait, c'eft que, le mardi fix oc¬tobre dernier , à fix heures du matin , paffant cour desminif-

tres, pour fe rendre à fon ouvrage, au château, il a vudeux gardes du roi tomber blefles chacun d'un coup de fufilà la tête , qui leur avoient été tirés par deux particuliers enwfte; qu'à i'inftant des particuliers ont crié: « Ceft au fau-
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bourg sarnt-Antoine ; il faut nous en emparer ; » Se qu'au
même moment, un homme à grande barbe, portant une hacha
teinte de fang, mit un pied fur la tête Se l'autre fur le bras
d'un de ces gardes du roi, & avec ladite hache lui coupa la
tête ; ce oui fit une telle impreffion à lui dépofant, qu'il fe
trouva mat, Se n'a rien vu depuis; obferve que ce garde du
foi fe débattoit quand on lui a coupé la tête ; qui eft tout
ce que le dépofant a dit favoir. Le&ure à lui faite de fa dépo¬
fîtion , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requis
falaire , à lui taxé neuf livres, 8e a figné avec nous , le gref¬
fier, 8e lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Ecoffet, Ollivier,
Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8e de Nouvillers.

C C X C V II I.

Sieur Anne Pradere, âgé de trente-un ans à trente-deux
ans, muficien, fous-lieutenant de la garde nationale parifienne
du bataillon des petits-Auguftins, quatrième compagnie, deu¬
xième divifion, demeurant à Paris rue saint-Benoît, au coin
de celle Taranne , après ferment par lui fait de dire S: dé-
f»ofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de i'Aifignation àui donnée hier par ledit Fayel, huissier, ledlure à lui faite des
arrêté 8e requifitoire fufénoncés 8e de L'ordonnance fusdatée, adéclaré n'ecre parent, allié, ferviteur ni domeftique des
parties.

Dépofe que , le lundi y oétabre dernier ayant entendu battre
la générale dans l'après-dîné , il fe rendit à fon diftriêt, où il
eut des ordres ou général de fe rendre à l'hôtel - de-
ville de Paris ; il partit auffitôt avec vingt - cinq hommes
commandés par M. Plantade , fous-lieutenant de la même com¬
pagnie ; ils arrivèrent au pont-neuf pour fe rendre audit hô¬
tel-de-ville, le général étant déjà parti depuis quelque tems
avec la troupe qui, défilant,les empêcha de paffer , ils furent
inftamment prefiés de fuivre le général qui alloit à Verfailles,
qu'ils y arrivèrent à environ onze heures, & mirent leurs armes
au faifeeau pour aller prendre enfuite des alimens Se un peu de re¬
pos. Le mardi fix, à fix heures du matin,il entendit battre la gé¬
nérale. Le fieurDuperreys'étant trouvé par hafard dans les cours
du château , fut environné de différentes perfonnes, dont l'une
tomba à fes côtés, le crâne ouvert & partagé d'un coup de
piftolet ; lui dépofant courut à fon drapeau qu'il trouva au
camp dépofé depuis la veille, raffembla différentes perfonnes
& fon officier qu'il rencontra, pour aller maintenir l'ordre ècT .
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tepouffer une multitude de brigands : qui eft tout ce que le dé¬potant a dit favoir ; lecture à lui faite de fa déposition , a ditscelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, 8c. afigné avec nous le greffier 3c lefdits lîeurs adjoints. Ainfi fignéPradere

, OUivier, Ollive de la Gaftine, Brion, Dauftel 3c deNouvillers.

C C X C I X.

Sieur Jean-François Compere, âgé de cinquante-fept ans,capitaine des grenadiers au régiment de Flandre, chevalier deTordre royal 3c militaire de Saint-Louis , demeurant à Ver-failles , hôtel des cent-fuifTes, après ferment par lui fait de dire& dépofer vérité, qu'il nous a repréfenté copie de Taffignatiobà lui donnée hier par ledit Fayel, huiffier. Leélure à lui faitedes arrêté & réquisitoire fufénoncés, Se de l'ordonnance fuf-datée , a déclaré n'être parent , allié, ferviteur ni domeftiquedes parties.
Dépofe qu'il eft refté fous les armes, place d'armes â Ver-feilles , jufqu'à trois heures du matin au mardi fix o&obredernier; qu'il s'eft retiré enfuite dans fa chambre, d'où il n'eftforti que fur les huit heures et demie, ne peut nous donneraucuns renfeignernens fur les horreurs 3c maffacres qui ont eulieu, foit dans Verfailles, foit au château ; qui eft tout ce quele dépofant a dit favoir. Leéhire à lui faite de fa dépofition,a dit icelle contenir vérité, y a perfïfté , a requis lalaire, àlui taxé dix livres, Se a ligné avec nous, le greffier Se leftlicsfleurs adjoints. Ainfi (igné, Compere, OUivier, Olive de laGaftine, Brion , Dauftel 3c de Nouvillers.

C C C.

Sieur Ferdinand-Marie-Collet, âgé de trente-un ans paffés,«sommiftaire des guerres, demeurant à Verfailles, rue d'Anjou,n°. 50, après ferment par lui fait de dire 3c dépofer vérité ,qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée hierpar ledit Fayel, huiffier. Leéhire à lui faite des arrêté Se re-quifrtoire fufénoncés, 3c de l'ordonnance fufdatée, a déclarén'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.Dépofe que le lundi cinq octobre dernier , entre 4 Se yheures du Loir, fe trouvant fur la place d'armes à Verfailles-,avec o ou 10 hommes de la compagnie de la garde nationalede Verfailles, dont il étoit capitaine alors, il a vu un jeune
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homme d'environ quinze à feize ans, armé d'un bâton à pique,
qu'il a jeté â travers le vifage d'un garde-du-corps qui traverfoit
la place d'armes pour aller rejoindre fon corps, qui' étoit en
bataille contre la première grille du château : étonné de cette
aétion, qui fe pafioit très-près de lui , il s'empreffia de courir
fur ce jeune nomme , accompagné , lui dépofant, de deux
perfonnes de fa compagnie; ayant été affez heureux pour l'ar¬
rêter, il fe faifit de fon bâton à pique, 3c fut obligé de 1 cher
le jeune homme qu'il avoir arrêté, par les attroupemens ?c les
meuaces qui fe formoiént autour de lui, d'où il ne pur ( dé-
barraffer qu'en faifant le mouvement de coucher en joue c ïx
qui l'environnoient; que dans ce même moment le fieur 1 :f-
roches, major, qui étoit préfent, pofa la pointe de fon pee

( fur un de ces hommes qui paroifîbitle plus acharné, pour 1 em¬
pêcher de faire aucune violence; que rentré au corps-de-gar ïe,
où il dépofa le bâton à pique, il eut le défagrément de fe voir
blâmer par plufieurs perfonnes de la garde nationale , qui aveit
été à portée de le voir, Se qui lui dirent qu'il |ç>uoJt un jeu à
fe faire pendre ; que lui dépofant, rentré chez lui entre dix &
onze heures, un nomme, qui s'annonça être de la compagnie
de lui dépofant, 3c que lui dépofant ne connoiffioit pas, vint
lui demander un fufil pour fe joindre aux Parifiens., attirer fur
les gardes-du-çorps; que fur le refus de lui dépofant, cet homme
lui dit qu'il eft f..... pour lui en donner un, 3c qu'il lui en ferait
bien donner ; que fur les minuit, ayant entendu battre la gé¬
nérale, le dépofant crut de fon devoir de fe rendre au corps-de-
garde de la place d'armes, qui étoit Le point de ralliement ;
n'ayant perfonne avec lui de fa compagnie, il fut oblige de
Ce rendre feul, arme de fon fufil, Se enveloppé dans fon man¬
teau bicu, lorfque, fur l'avenue de Sceaux, il fut attaqué ar
deux brigands, dont l'un lui porta un coup de bâton fur le
côté, qui le renverfa; que dans les mouvemem qu'il fit pour
fe défendre, fon manteau qui s'ouvrit biffa appercevoir à ces
hommes l'uniforme de la garde nationale de Verfailles ; que
ces hommes en fuyant dirent : ce n'en eft pas un Lui dépoiant
fe retira chez lui, d'où il n'eft pas forti, 3c ne fait rien comme
témoin des horreurs qui fe font paffées, foit à Verfailles, foit
au château, ie matin du mardi fix > qui eft tout ce que le dé¬
pofant a dit favoir. Leéture à lui fait® de fa dépofition, a dit
icelle contenir vérité, y a petffifté, n'a requis falaire , Se a figné
avec nous le greffier Se lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Collet,
OUivier, Bidon , Olive de la Gaftine, Dauftel 8c de Nouvillers.
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c c C I.

Du cinq Juin mil fept cent quatre-vingt-dix , en l'une des fallesdu Cnâtelet, en préfence de MM. Brion &. Dauftel, ad¬joints.joints

M
ville
Meffire Louis-Jofeph-Paul, comte de Hautoy de Guflfain-ùlle, âgé de près de cinquante-fept ans , chevalier de l'ordre-royal 8c militaire de Saint-Louis, colonel d'infanterie , ad¬joint 8c furvivancier du lieutenant au gouvernement de Ca¬lais & Calaifis, demeurant à Paris, grande rue du faubourgSaint-Martin, n°. 40 : après ferment par lui fait de dire &dépofer vérité ; qu'il nous a repréfente copie de l'affignatiotià lui donnée le trois do ce mois par ledit Fayel, huiffier,leêhire à lui faite des arrêté & requifitoire fufenoncés, 8c del'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, fervi¬teur ni domeftique des parties.Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faitscontenus ès pièces dont nous venons de lui faire le&ure ;qu'il étoit cependant à Verfailles les cinq 8c fîx octobre der¬nier j que le lundi il étoit au château quand les femmes deParis ont parlé à M. de Saint-Prieft ; qu'il y a paffé le mardimatin depuis huit heures moins un quart du matin jufqu'à en¬viron neuf heures de la même matinée ; mais n'a rien remar¬qué ; ohferve qu'il a vu avec fatisfaéfion l'ordre qui régnoitdans la troupe,nationale parjfienne, & dans les commandemensfages donnés par le général ; qui eft tout ce que le dépotanta dit favoir : leélure à lui faite de fa dépofition, a dit icellecontenir vérité, y a perfifte, n'a requis falaire, 8c a tignéavec nous , le greffier 8c lefdits fleurs adjoints. Ainfî ligné , }du Hautoy de Gulfainville, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion,Dauftel 8c de Nouvillers.

C C C I I.

Sieur Paul Lafalle, âgé de quarante-fept ans, maître d'écri¬ture, demeurant à Ver failles, rueDauphine, n°. 20: après fermentpar lui fait de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfentécopie de l'aflignation à lui donnée le premier de ce mois par leditFayel,^ huiffier ; ledture à lui faite des arrêté 8c requifitoire fus-énoncés, 8c de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parent <,allié, ferviteur ni domeftique des parties.

'
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Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits

contenus aux pièces dont nous venons de lui faire leêture , Se
ne peut nous donner aucun renfeignement fur lefdits faits;
qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir : lefture à lui
faite de fa dépofit.'on , a dit icelle contenir vérité, y a per¬
fïfté, a requis falaire à lui taxé neuf livres, 8c a figné avec
nous , le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi figné, Lafalle,
Ollivier, Ollive de la Gaftine, Brion, Dauftel & de Nouvillers.

C C C I I I.

Sieur Laurent Vattier, âgé de cinquante-un ans, entre¬
preneur des fourâges des gardes du roi, demeurant à Ver-
failles , rue Royale , n°. 1 : après ferment par lui fait -de
dire & dépofer vérité ; qu'il nous a reprefenté l'affigna-
tion à lui donnée le premier de ce mois par ledit Fayei, huif¬
fier ; leélure à lui faite des arrêté 8c requifitoire fufenoncés,
8c de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié,
ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits

énoncés aux pièces dont nous venons de lui faire leéture ; qu'il
n'eft pas ailé au château ; n'a fuce qui s'y eft paffé que par le
récit qu'on lui en a fait ; a vu le peuple s'emparer des chevaux
des gardes du roi; a vu auffi niller l'hotel defdits gardes,
quoique la garde parifienne 8c de Verfailles s'y foit oppofée
autant qu'il eft poflible ; que lui-même dépofant a fait tous
fes efforts pour éviter le pillage, ayant été pour ce requis par
un officier de la garde de Paris, étant lui, dépofant, capitaine
d?une compagnie de la garde de Verfailles; qui eft tout ce que
le dépofant a dit favoir : leéture à lui faite de fa dépofition , a
dit icelle contenir vérité, y a perfîfté, a requis falaire, à lui
taxé neuf livres,' & a figné avec nous, le greffier & lefdits fieurs
adjoints. Ainfi figné, Vattier, Ollivier, Olive de la Gaftine,
Brion, Dauftel 8c de Nouvillers.

C C C I V.

Sieur Jacques Barnier , âgé de près de trente ans, commis
principal du bureau de la marine, demeurant à Paris, grande
rue Verte , faubourg faintrHonoré, après ferment par lui fait
de dire 8c dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de
î'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel, huiffier ;
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îe&ure à lui faite des arrêté Se requifitoire fusénoncés 8e del'ordonnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié , ferviteurni domeftique des parties.
Dépofe que , le cinq octobre dernier, à trois heures après-midi , il a traverfé la place d'armes, où rien n'annotiçoit unmouvement extraordinaire j à quatre heures , étant à fon bu¬

reau, il entendit battre la générale; il fe joignit à la com-Eagnie de M. de Francville, qui fe raffembloit à l'hôtel dei guerre, d'où, au nombre ae trente perfonnes ou environ,on le rendit à la caferne qui étoit le rendez-vous général encas d'alarme; qu'il apprit en y arrivant qu'un officier desgardes-du-corps ayant frappé d'un coup de fabre un hommerevêtu d'un uniforme de la garde nationale de Paris, avoitlui -même reçu un coup de fufil d'un homme de Verfailles.Ce fait étant arrivé depuis un quart d'heure, le dépofantn'arien vu , & ne connoît aucun de ceux qni y ont eu part; ileft refté à la caferne jufque vers les fix neûres; retournantalors à fon bureau , il a vu cinquante hommes de m a réchauf¬fée , rangés devant la porte du grand-commun ; à huit heures,il a traverfé le parc depuis la terraffie de l'orangerie, jufqu'àla grille du dragon, & il a remarqué que tout y étoit Forttranquille; il a foupé rue famt-Germain, & s'eft retiré àminuit, au moment où la garde nationale parffienne arrivoit ;le lendemain fix, il apprit à fix heures du matin le meurtrede plufieurs gardes du roi; étant forti à fept "heures, il allaau château, où il vit les cours remplies de gens armés, &ie joignit à fa compagnie, pour former la haie , au momentdu départ du roi pour Paris ; qui elf tout ce que le dépofanta dit lavoir ; leélure à lui faite de fa dépofition,a dit icellecontenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire, & a Agnéavec nous le greffier & lefdits {leurs adjoints. Ainli ligné Bar-nier, Oilivier, Ollive de la Gaftine, Brion, Dauftel 2e de•Nouvillers.

cccv.

Sieur Pierre-Alexandre Belîet de Mirrelon, âgé de vingt-nuit à vingt-neuf ans, commis au bureau de la marine , dépar¬tement des colonies, demeurant à Paris, rue delà Lune, n°. 34.,après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité , qu'ilnous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le Jourd'hier, par Fayel, huiffie'tf, leéfcure à lui faite des arrêté Se
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recjuifitoire fus-énoncés Se de l'ordonnance fufdatée , a déclaré
n'etre parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoilfance particulière des faits

énoncés ès pièces dont nous venons de lui faire letture;
qu'il eft porté à croire qu'il y avoit un defîein prémédité de
maftacrer les gardes du roi, attendu que, le lundi cinq odlobre
dernier, un de fes amis, ingénieur-géographe de la guerre,
vêtu d'un habit bleu à petits galons d'argent, a été arrêté
parles femmes venues de Paris, îefquelles prétendoient qu'il ^étoit un garde du roi, Se lui auroient vraifemb 1ablement fait un
mauvais parti, fi lui dépqfant n'eût attefté à ces femmes ,

qu'elles fe trompoient ; Se que lui-même dépofant n'a échappé
à la fureur de ces femmes, que parle fecours d'une patrouille
furvenue; que ce même jour, à onze heures du foir, lui dé¬
pofant ayant lin manteau bleu fur fes épaules, fe rendant aux
cafernes 3 ayant entendu fonner le toefin, a entendu tirer
quatre coups de fufils Se les balles fiffler au-deffus de fa tçte ;s'étant jete à terre, à plat ventre , après avoir vu brûler
une amorce d'un fufil, qui n'a pas parti ; que parvenu aux
cafernes, il a empêché un particulier, vêtu de l'uniforme de
la garde parifienne , de tirer fur un particulier palTant avec
un manteau bleu : qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ;

. kéhire à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité,
y a perfifté, n'a requis falaire, & a figné avec nous , le greffier
Se lefdits fieurs adjoints. Ainfi figues, Belle de Mirrelon,
Oilivier, Olive de laGaftine, Brion, Dauftel Se vie Nouvillers.

C C C V I.

Meffire Benoît Grellet, âgé de fotxante-trois ans, prêtre du
d'ocèfe de Clermont & chapelain du roi, demeurant à Paris
au couvent des capucins de la rue Saint-Honoré ; après ferment
par lui fait, de dire & dépofer vérité, en mettant la main ad
peclus ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui
donnée le trois de ce mois par ledit Fayel, hni fier ; ieêture à
lui faite des arrêté Se vequifitoire fufénoncés. Se de l'ordon¬
nance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni
domeftique des parties.
Dépofe que, le lundi cinq oriobre dernier, dans l'après-

midi, revenant à Paris, dans une voiture de la cour , avec un
©fficier de la garde nationale parifienne, Se un autre particu-
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lier qui paroiffoit être Ton ami; qu'ils ont rencontré plufieurâ
hordes de femmes du peuple de Paris, allant à Verfaillesj
■que parvenus au-deffus de Sèvre, près de la maifon, appelée
la Source , leur voiture a été arrêtée par des femmes, qui,
d'abord ont forcé l'officier de defcendre pour qu'il retournât
avec elles; que trois font montées avec lui dépofant, 8c d'autres
fur le devant 8c fur le derrière de la voiture, 8c ont forcé le
cocher de retourner à Ver failles; que ces femmes lui ont dit
qu'elles alloient à Verfailles pour avoir du pain, qu'il faudroit
bien que le roi leur en donne, ou finon ; que ces femmes ont
tenu des propos contre la reine, defquels il ne fe fouvient
pas ; que ces femmes dirent auffi qu'elles avoient été forcées
d'aller à Verfailles, & ne s'y étoient déterminées que pour ne
pas être tuées ; qu'elles fe font à fon égard affez bien com¬
portées ; que onze qui étoient, tant avec lui dans la voiture
que devant 8c derrière, l'ont conduit à fa demeure : qu'il leur
a donné des rafraichiffemens 8c a reçu d'elles beaucoup de
remerciemens ; qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir.
Leélure à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité,
y a perfifté , n'a requis falaire , 8c a ligné avec nous, le greffier
8c lefdits fieurs adjoints- Ainfi figné, l'Abbé Grellet, Ollivier,
Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c de Nouvilltrs.

C C C V I I.

Du fept juin mil fept cent quatre-vingt-dix, en l'une des falles
duC'hâteletde Paris, en préfence de MM. Dauftel & Brion,
adjoints.

Sieur-Jean-François de Beaumont, âgé de 40 ans, écuyer
de madame Adélaïde, capitaine au bataillon royal Auvergne,
chevalier de l'ordre royal 8c militaire de Saint-Louis, demeu¬
rant rue des Chantiers à Versailles; après ferment par lui fait
de dire 8c dépofer vérité , qu'il nous a repréfenté copie de
l'aflignation à lui donnée, le cinq de ce mois, par Fayel,
huiffier à verge en ce fiège. Leêlure à lui faite des arrêté 8c
requifîtoire fusénoncés 8c de l'-ordonnance fusdatée, a déclaré
n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que tout ce qu'il fait,, c'eft que le lundi, cinq oc¬

tobre dernier, étant à Verfailles, il a vu les gatdes du roi ,
le régiment da Flandre 8c les dragons rangés en bataille fur
la place d'armes, a vu auffi fur cette place d'armes quantité
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de gens armés, de piques, de lances, 8c autres armes, &
en a remarqué parmi eux beaucoup qui parloient Anglois,Italien 8c autres langues étrangères, qu'une partie de cette
troupe s'étoit avancée jufqu'aux lignes des gardes-du-corps ,leur demanda de les biffer palier, & de leur indiquer M. le ducde Guiche, que plufieurs mêmes traversèrent effectivement les
lignes ; que toute cette bande , pour la plus grande partie ,paroiffoit compofée d'hommes déguifés en femmes ; que luidépofant a quitté les lignes defdits gardes-du-corps &: s'eftrendu au corps-de-garde national, Se y ayant entendu tenïrdes propos tres-violens , contre MM. les gardes du roi,, Seentr'autres qu'il falloit attendre la garde nationale de Paris,
pour les mettre entre deux feux 2c les égorger tous ; lui dé-
Î>ofant fit tous fes efforts pour les appaifer, que quelques voixui répondirent que fi MM. les gardes du roi n'avoient aucuns
torts, comme lui dépofant l'annonçoit, 8c qu'ils euffent in¬tention de vivre en bonne intelligence, ils n'avoient qu'àécrire une lettre d'honnêteté à la garde nationale, 8e que toutferoit oublié; fur cria, lui dépofant, s'offrit de monter au
château pour faire écrire la lettre demandée , ou pour amener
une dépuration de tout le corps ; qu'à cet effet, lui dépofant,fe rendit au château ; 8c pendant deux heures qu'il mit à réunirles chefs gardes du roi, l'infùrreétion augmenta beaucoup; qu'au
moment que cette députation , à la tête de laquelle étoit M. le
comte de Luxembourg, 8c qui étoit compofée d'environ quaranteperfonnes, tous officiers ou anciens gardes du roi 8c fans armes ,étoit au haut de la cour des miniftres, on entendit une falved'environ quinze coups de fufils; qu'à vingt pas environ de la
grille, on l'ouvrit pour M. le comte d'Eftaing, qui venoit du
corps-de-garde national, Sr qu'il prit le bras de M. de Luxem¬
bourg ; 8c fit remonter la députation, en difant qu'il avoir lui-
même couru beaucoup de rifques, 8c que la députation feroit
certainement maffacrée fi elle fe préfentoit; que le dépofant de
retour au château, fe chargea d'un ordre de M. d'Agueffeau^
portant : Que les gardes-du-corps qui étoient encore à leur
hôtel, tâchaffent de rejoindre leurs chevaux, qui étoient àl'hôtel de Charoft, 8c rejoigniffent leurs camarades qui étoient
en bataille fur le tapis vert ; obferve qu'il a appris que cesgardes du roi, au nombre de douze, avoient été funlîés en
paffant dans le grand-maître, 8c qu'un d'eux avoir été maffacré
près l'hôtel de Charoft, 8c les autres fauvés par les bourgeois ;
qu'après avoir remis l'ordre, lui, dépofant, revint au corps-de-
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garde national, qu'il trouva rempli d'hommes &: de femmes,
d'hommes armés de piques, d'hommes déguifés en femmes, dê
dragons, de foldats du régiment de Flandres, & de foldats na¬
tionaux ; que tout y étoit dans ia plus grande contufion; que
lui, dépofànt, ayant voulu rendre compte de la million dont il
s'étoit chargé, lut injurié, menacé, & n'échappa au danger
qu'il couroit de la part des gens à piques & des bandits,
que par les foins de quelques bourgeois de Yerlaiiles, qui
le reconnurent-, dont un entr'autres étoit employé au? diligences,
Se fervant dans la garde nationale de Verfailies; obferve le dé-
polant, que quoiqu'il fût alors capitaine d'une compagnie de
ia garde nationale de Verfailies, il étoit vêtu en bourgeois,
n'ayant pas eu le temps de mettre fon uniforme, lorfqu'ii en¬
tendit battre ia générale ; qu'il fe retira chez lui, & n'a rien vu
comme témoin de ce qui s'eft pafle à Verfailies & au château,
le matin du mardi fix : qui eft tout ce que le dépofànt a dit
favoir. Le&ure à lui faite de fa dépofition, a dit ice'île' con-
tenir vérité , y a perfifté, n'a requis faiaire, & a ligné avec
nous, le greffier & lefdits lîeurs adjoints. Ainfi ligné, le che¬
valier de Beaumont, OUivier, Olive de la Gâftine, Brion,
Dauftel & de Nouvillers.

'
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C C C V I I I.

Sieur Auguftin-Jean-Baptifte de Tourmont, âgé de cinquante
ans, lieutenant-colonel d'infanterie, chevalier de l'ordre royal
5c militaire de Saint-Louis , demeurant à Verfailies , rue des
Bourdonnois : après ferment'par lui fait de dire Ôc dépofer
vérité ; qu'il nous a repréfenté copie del'affignation à lui donnée
le cinq de ce mois, par ledit Fayel, huiffier ; leêture â lui faite
des arrêté 8c requifitoire fufénoncés, 8c de l'ordonnance fuf-
datee, a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni domeftique
des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoiflance des faits énoncés aux

pièces dont nous venons de lui faire leéture, 8c ne peut nous
donner aucun renfeignement fur iceu ; qui eft tout ce que le
dépofànt a dit favoir: leéture à lui faite de fa dépo'-tion , a dit
icelle contenir vérité , y a perfifté, a requis faiaire, â lui taxé, dix
livres, 8c a figné avec nous, le greffier 8e lefdits fieurs adjoints.
Ainfi ligné , de Tourmont, Qlliyier, Olive de la Gaftine, Brion,

, Dauftel 8c de Nouvillers.
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C G C I X.

Le Sieur François Guillaume Defroches , agi de cinquante-trois
ans, Chevalier de l'Ordre Royal & Militaire de Sair.t fouis, Ma¬
jor de la Garde Nationale de VerfailL , y demeurant , rue deS
Tournclles , numéro x. Apres fermen par lui fait de dire Se dépoferVérité, qu'il nous a repré enté co.-ie de l'aflicnntiO' a lui donnée
le cinq de ce mois par ledit Sieur FayeJ , Huiffier ; îeélure à lui
faitedes arrêté & réquisitoire fus-énoncés, & de 1 ordonnant'.- ffisdatéfe
a déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni do.mlbque desPanies :

Dépole ainfi qu'il luit : Le cinq Oéiobre dernier , à quatreheures du foir, j'afTetublal deux Compagnie?, de la Garde Nationa'e
pour les famé manœuvrer fur la pièce des Snifies , lorsqu'on vint
me dire qu'il arrivoit dix mille brigands des deux fexe- ,de Pa¬
ris , armé? de piques , 8c qu'on alloit hâttre la générale ; je me
tranfportai fur la place d'armes, où j'ai trouvé M. de Gouvernez,
Commandant en fécond , qui me donna l'ordre de faire battre la
générale dans le Diftriéb de Saint-Louis ; j'ai fuivi cet ordre ;
l'ai rafîemblé le bataillon que je commandois, Sé le conçluifis fur
la place d'arme ; en y arrivant, j'ai trouvé cette même place cou-
Verte d'hommes & o'e femmes , armés de piques, lances 5e autres
armes; comme je débouchois fur ia p'ace , je vis attaquer par
cette populace ( toutes figures étrangère? â ia ville de Verfailies)
piufîcurs Gardes du Roi qui alloient joindre au galop leur Esca¬
dron qui étoit en bataille dev."Wit la grille de la cour des Mi-
niftres ; comme je commenco^ la manœuvre pour mettre enbataille le bataillon, plu IL urs Gardes-du-Corps pafsèrent 5C fu¬
rent attaqués par la populace venue de Paris ; l'un de ces Gardes-
du-Corpsreçnt une lance fur lui , qui, tombant à terre, fit abarme fou
cheval; ce même peuple cour t fur lui : celui quiavoit jette cette lance
étoit un jeune homme d'environ vingt ans, couvert d'une vefte rouge
bordée d'un galon de foie ; ce même homme s'étant approché
pour rama (Ter fa.l.nce , je courus, ftu lui A l'arrêtai ; je. le mis
entre les mains de la Garde Nationale, lorlque cette même po¬
pulace m'entoura, ainfi que la Gard? qui le terroir, pour arra¬
cher de nos màins cet homme ; malgré leurs menace? & leur
nombre , je tr.è fis jour au travers de h multitude ; je cou i ni fois
l'homme prifonnier lotfi-p'on vint me dire , delà part du Com¬
mandant, de le lâcher ; au moment où l'on mp dannoh cet or¬

dre, une femme de Paris, armée d'un poignard ou couteau de
cuifine , s'approcha de moi en difant ; je te poignarde fi ru ne
laiffe pas aller mon enfant ; j'obéis aux ordres du Commandant
Partie II. M
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& ncm aux menaces du poignard , malgré que cette place fut
couve te du peupie d Pabs; je me rais en bataille, étant a peu
de diffance des E cadrons dis Gardes du Roi 5 au moment où je
fi ni {fois ma manoeuvre , j'entends tirer un coup de fufil fur le flanc à
gauche , & vis au même inftant chanceler fur Ton cheval un Officier
des gardes du-eorps que je reconnus pour erre M. de Savonnières, qui
éto'tà la poursuite d'un Garde Nationale de Paris; peu de temps après,
je vis rentrer le Roi qui revenoic de la chaflV; au même inltânt que
le Roi fut dans le Coâteaù 3 cette populace de Paris fe dirigea
vers le Château 3 fuifant tous fes efforts pour y pénétrer, roulant
forcer toutes les portes , montant fur les baraques qui font autour
de la Cour d s Mintiires , forçant les iuiffes de la garde , qui fai-
foient tous leurs efforts pour les empêcher ; je m'approchai de
ces mêmc^-baraqirs pourvoir de plus p~és ce qui (è pafferoit, & je vis
que les femmes qai grimpoient fur ces baraques étoient en partie des
hommes déguifées en femmes , j'apperçus même à deux dç ces préten¬
dues femmes des piffolets d'arçon 3 ainfi qu'un couteau de chafle fous
leurs jupons ; fur ces entrefaites pluficms voitures fortirent de la
cour des écuries , prirent la ru: Satory ; mais bientôt après elles
rentrèrent dans cette Cou ; le Roi fit demander un nombre de
ces femmes pour les ent ndre , & il parut pendant quelques mo-
mens que le calme alloit renaîtie ; vers les fix heures du foir je
reçus l'ordre de faite rentrer le Bataillon que je cômmandoïs,
en annonçant que tout étoit tranquille à Paris 3 Se que M. de la
Fayette s'écoit emparé du Pon: de Sèves : vers les fept heures du
fotr, M. Berthier , alors Majo -Général , vint annoncer a la Garde
Nationale de Verfailles, que le Prince de Poix avoit fait com¬
mander mille Cocardes nationales , Se que tous les Gardcs-da-
Corps l'a prondroient le lendemain , & prêteroient le Serment
Civique; pendant tout ce temps le Régiment ne Flandre étoit en
bataille en face de nos Bataillons, à l'autre extrémité de la Place
d'Armes ; les Efcadrons des Gardes-du-B.oi, au milieu des deux
Corps adoffés à la Grille. L'intervalle entre les deux Corps étoit tou¬
jours couvert de cece populace venue de Paris : comme il faifoit
très-noir, je ne pouvois voir tout ce qui fe psffioit au bout de
la place ; Se ce que j'ai pu favoir depuis, c'eft que le Peuple de
Paris leur avoit jette des pierres , Se tiré fur eux , & que j'ai en¬
tendu pîufieurr. coups de fuiîls, qui ne partoient pas de la Garde
nationale, puifque j'étois à leur rê te; mais quelle fut la furprife,
lorfqu'un nombre de coups de fafils , bien dirigés fur nous, &: que
le fifflement des balles fi: fit entendre â nos oreilles, dont plufieurs
Soldats en reçurent dans leurs chapeaux, Se que plufieurs marquent
encore dans le mur de la,Caferne ; je n'ai pu favoir d'où ils étoient
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partis. Comme les Garaes-du-Cs:ps n'avoient pas leurs moufque-
tons, cela ne pouvoit pas être d'eux ; j'ai paffé la nuit à la Ca-
ferne ou au Château ; fur les neuf heures da foir , je vis arriverles Volontaires de iaBaftiile, qm s'emparèrent du Parc d'Aril-
lerie & de la Cafcrne L'ArméeParificnne arriva vers les 11 heures,fe re'pandic dans rou:e la Ville de Verfailles ; l'on battit encore la géné¬rale a minuit, je ne fais per quel ordre. A 5 heures & demie Se 6 heu¬
res du matin du Mardi fix, routes Les grilles du Château étant ouvertes,
j'ai monté au Château ; en approchant de la grille royale , jevis un grouppe de peuple de Paris , qui (enoit un Gardc-du Corpsprès lad'te grille , à qui plufieurs hommes à longue barbe, donnoientdes coups de hache fur la tête : ce Garde du Roi tombé à terre,
j'ai vu un de ces hommes lui couper la tête , d'autres hommes
& femmes la ramaffer Se la mettre au bout d'une pique. J'ai
reculé à cet afpeft, Se peu de temps après , je vis deux cada¬
vres de Gardes - du - Corps , finis tête , traînés par ce même peu¬
ple vers la cafcrne ; en me rendant chez M. le Comte d'Effaing
pour prendre des ordres , traverfant la cour de la chapelle Se celle
des cuifines , je vis deux Gardes-du-Corps couverts de blefïùres Se
de fang , fuyant devant des gens qui les pourf-Noient dans les
galeries baffes , Se ceux qui les poufuivoient n'étoient certainement
pas du peuple de Verfailles : Qui eft tout ce que le dépo'ant àdit favoir, leéhire à lui faite de fa dépofition , a dit icelie contenir
vérité

, y a perfifté ,*n requis falaire , à lui taxé dix livres , & a
figné avec nous , le Greffier & lefdits fieurs Adjoints. Ainfi fignçle Chevalier de Roche

, Oilivier , Olive de la Gâftine , Br:on ,

Dauftel Se Denouvilliers.

C C C X.

Sieur Louis Deléan , âgé de quarante-fept ans, Gouverneur des
Pages de la chambre de M. le Comte d'Artois, Chevalier de l'Ordre
Royal Se, Militaire de Saint-Louis , Lieutenant-Colonel de Cava¬
lerie , demeurant à Verfailles, rue des Bonrdonnois, n9. 3. Aprèsferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repré-fenté copie de l'affignarion à lui donnée le cinq de ce mois , par
Fayel, Huiffier ; leéture à lui faite des arrêté Se réquifitoire fus-
énoncés, Se de l'Ordonnance fus-datée, a déclaré n'être parent.allié,ferviretir ni domeftique des Parties ;

Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits con¬
tenus aux pièces dont nous lui avons fait Içélure ; que feulement leLundi cinq Oéfobre dernier au foir , comme les Gardes du Roi def-
cendoitm; la rampe, il fut tiré un. coup de fafil fur la queue-de-

M z
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l'efcadron , compofée des Gardes de la Compagnie de Luxembourg;
qn'à ce bruit, il fe retourna , & vit déïcendre un cheval fans cava¬
lier , lequel cheval avoit une jambe csfiee ; que lui dépofant voulut
s'emparer des piftolets d'arçon qui croient à la Telle de ce cheval,
mais n'a p i y parvenir , ayant écé prévenu par des gens qui s'en
écoient emparés : qui cft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leéture
faite de fa déposition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a
requis falaire , & a Signé avec nous, le Greffier & lefdits Sieurs ad¬
joints. Amfi figné , Deléan , Oliivier , Olive de la Gaftinc, Brion ^
Dauftel & Denouvilliers.

C C C X T.

Sieur Simon-Denis des Salles , âgé de quarante-trois ans , Maître
à écrire de Monfcigneur le Dauphin & des enfans de France , de¬
meurant à Veifaittes, rue Sainte-GéneViève, n®. 3. Après ferment
par lui tait de dire & dépoter vérité ; qu'il nous a repréfenté copie
de l'affignation à lui donnée le cinq de ce mois par ledit Fayel ,
Huiffier; le&ure à lui faite, des arrêté & réquisitoire fus énoncés ,
& dé l'ordonnance fus datée, a déclaré n'être parent, allié , Servi¬
teur ni domeftique des parties ;

Dépofe qu'à une heure du matin environ du Mardi, une quin¬
zaine de particuliers à lui inconnus qui fe font annoncés comme
Volontaire ? de la Baftille de Paris, ayant frappé à fa porte, pour
éviter qu'elle fut cafée , il la leur fit ouvrir ; que ces hommes
font reftés chez lui jafqu'à cinq'heures; mais n'a rien appris de
ces gens , Se n'a aucune connoiffance particulière des faits qui fe
font pafiés au Château : obfcrve que le Lundi cinq Octobre, fur
les cinq heures du foir , pafiant avenue de Saint-C.Ioud , il a vu un
homme qui avoit l'air d'un déferteur , de la taille de cinq pieds trois
pouces environ , qui précédoir un Page du Roi, & qui , en mon¬
trant Tes poches , ditoit : voilà des cartovîches pour fervir contre les
Gardes qui ont fouie la Cocarde nationale aux pieds : obferve encore
que îe Page étoit tenu & conduit par des femmes qui le tenoient au
collet, & que Ton cheval étoit conduit & tenu par d'autres femmes. Qui
cft tout ce que le dépofant a dit favoir. Lcélure à lui faite de fa
dépofitïon , a dit icclle contenir vérité, y a perfifté , a requis falaire
à lui taxé dix livres , & a figné avec nous le Greffier & lefdits ficurs
adjoints. Ainfi figné , Deffialles, Olivier, Ofive de la Gaftine, Brioa,
ï&uftel & Dcnouviliers.
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C C C X I I.

Sieur Guillaume de Prioreau, âgé de cinquante-quatre ans ^Meftre-de-Camp de Cavalerie, Prévôt-Général des Maréchauffiéesdes
voyages & chaifes du Roi , demeurant à Verfailles

, rue de Noail-les. Après fermentpar lui fait de dire & dépofer vérité : qu'il nous a re¬préfenté copie de l'affignarionÀ lui donnée le y de ce mois par Fayel ,Huiffier à verge en ce Siège; lefture à lui faite des arrêté & réquifitoirefwsénoncés, & de I'crdonnadce fus-datée, a déclaré n'être parent, allié,ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le cinq Odobre dernier, fur les trois heures &

demie quatre heures de l'après midi , il fut envoyé par M. deSaint-Prieft, de la part du Roi, pour demander aux femmes venues
de Paris, Se qui étoient place d'armes , ce qu'elles vouloient; qu'elleslui répondirent qu'elles venoient demander du pain , Se qu'e'lesvouloient parler au Roi ; que le dépofant leur confeilla de former
une dépuration d'un petit nombre d'entre elles ; qu'elles en choili-
rent fepe , que le dépofant conduifit au Château à M. de Saint-Prieft

, auquel elles répétèrent la même demande, & M. de Saint-Prieft les introduifit chez le Roi ; qu'elles forcirent paroifiam finis-faites , & criant à tue-tête vive le Roi ; que ces femmes defeenduesdans la cour, furent querellées par d'autres femmes qui vouloientles pendre, difant qu'elles avoient été gagnées par de l'argent ;
que ces autres femmes voulurent auffi être introduites chez le Roi,éc le furent ; 11e fait , lui dépofant, comment ni par qui ; que lefoir du même jour , fur les neuf heures, le dépofant a vu & entendu
un Garde de la Milice Nationale de Verfailles , dans la Cour desMiniftres , demander avec inftances, & en jurant , à M. le Comte
d'Efhing qui étoit alors accompagné du fieur Berthier , Officier deladite Garda, des cartouches pour tirer fur les f. Gardes-du Corps »en difant qu'il falloit exterminer jusqu'au dernier; que M. le Comte
d'Eftaing lui refufa fa demande , & dit avec M. Berthier tout ce
qui étoit poffible pour calmer cet hemme ; que le Mardi fix àfix heures du matin un Garde-du-Corps qui étoit en fencinelle àla Grille du Château a été attaquée Se pourfuivi par trois hom¬
mes à piques, qui l'ont atteint près de fon pofte, ayant foa man¬
teau fur les épaules , armé de fon moufqueton qui lui a étéarraché des mains , lequel Garde-du-Corps a été tué; ce qui luidépofant à vu par la croifée d'une chambre où il avoit paiTc lanuit au Château ; que dans ce même inftant ayant entendu beau®
cowp de bruic dans l'efcalier de marbre

, lui dépofant vaulut fortic
pour fie porter dans la faite des Gardes du Roi ; qu'il fut
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empêché par une multitude de monde qui ctoit fur Pcfcalier; qu'fî'
n'eut que le temps de le retirer crainte d'être enveloppé & maffacré
& de fermer (a porte , qu'on a même effayé de forcer , 8c qu'au même
ihffant il fut tiré, fix coups de fufi! dans ledit efcalier ; le dépofant
a vu de la même croifée de fa chambre , un homme tué , cour
de marbre, fous les fenêtres du Roi ; qu'alors le dépofant prenant
un efcalier dérobé il fe rendit dans la falle des Cent-Suilfes , oà
il trouva un Corps de troupe de la Garde Nationale de Paris, qui
al.'oit dans les appartemens du Roi où il les fuiv.t ; que lui dépofant
pénétra dans 1 intérieur où étoit le Roi avec fa famille, & tous
les Gens attachés à fon fervice ; que le peuple qui étoit en foule
fous les ferntres du Roi demanda à grands cris a voir fa Majefté
qui parut a fon Balcon un inftant après , où elle relia pendant
quelques minutes, aux acclamations de ce peuple qui crioit , vive
le Roi; que le Roi efl enfuite rentré dans fon appartement, 8c
au bout quinze à vingt minutes a été redemandé, 6c a paru de
nouveau accompagné de la Reine 8c de.la Famille royale comme
il i'avoit été la première fois ; que, le peuple cria alors , le B.oi à
Paris , Se dans ce même momenv. M. de la Fayette qui étoit
au même ba con que leurs Majcllés, 8c avoit derrière lui M. le
Duc d'Orléans , harangua le peuple , Se dit entr'autres chofes que
des gens mal intentionnés avoient de grands intérêts pour loulever
îe peuple , qu'ils le trompaient , qu'il les connoiffoit bien , Se
qu'il les dévoileroit quand tien ferait temps ; le Roi s'eil retiré aptes
avoir prononcé qu'il viendroit à Paris , 8c partiroic à une heure ;
qu'à cate annonce , il y eue de grands cris de vive le Roi ,
2e une cécharde de mcufqueterie effrayante j que lui dépofant, quel¬
que remps après, étant palfé dans la galerie pour refpirer, a vu
M. le Duc d'Orléans en conférence avec le Duc de Biron , dans
l'encoignure de la galerie du côté de l'appartemenr du Roi près du
falon de la gu rre ; qui eft tout ce que Je dépofant a dit favoir j
Ieélure à lui faite de fa dépofition, à dit icelle contenir vérité ,

y a perfide s n'a requis falaire , & a ligné avec nous , le Greffier
8c lefdits fieuts Adjoints. Ainfi figné , Pruneau , Ollivier, Olive
de la Gaftine, Btion , Dauft(*l Se Denovilliers.

Gccxnr,
Du luiit juin mil fept cent quatre-vingt-dix du matin , en l'une dc£fa'ies du cbâtcl.t de Paris, en préfcnce de MM. Dauftel 8sBriou , adjoints.
Sieur Eihery de Guillemet, écuyer, fieur de Chaumont, âgé decinquante ans , lieutenant invalide, demeurant à l'hôtel des Inva¬lides ; après ferment p«r lui fait de dire & dépofer vérité, qu'ilnous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hierpar Faycl, huhfier à verge en ce liège ; leélure à lui faite desarrêté 8e réquisitoire fus-énoncés 8c de l'ordonnanee fus-datée

, adéclaré n'être parent, allié, ferviteur, ni domeftique des parties*Dépofe qu'il étoit à Vcrfailles le lundi cinq oétobre dernier ;que dans Paprès midi dudit jour , i! a vu les gardes du roi rangésen bataille fur la place d'armes j a vu arriver une multitude defemmes du peuple de Paris, armées de toute manière , qu'elles de-mandoient à parler au roi ; que les gardes du roi répondirent que leEpi vertoit d'arriver de la chaiT'e ; qu'elles ne pouvoient pas le voir darsce moment; qu'elles le verroient dans un autre moment : qu'il a vu unparticulier vêtu d'un habit uniforme de la garde nationale de Ver-failles, tirer un cou? de fufil à M. de Savonnicres, parce que cedernier 8c un autre officier des gardes du roi vouloient empêcherdes hommes 8c des femmes qui svoient traverfc leurs rangs d aî'erau château ou de grimper aux grilles ; que ce fait s'eil paiié polté-ricurement à la réponfe des gardes du roi aux femmes , mentionnéesci-deffùs : que le mardi matin, entre fept 8c huit heures, lui dé¬pofant étant fur la place , il a vu arriver M le marquis de laFayette , monté fur un cheval blanc
, l'épée à la main, faifatit toutce qu'il pouvoit pour fe faire entendre, 8c lui a entendu prononcerces paroles adreffées aux grenadiers Se à la garde de Paris : « Mef-« fieurs

, vous'm'avez fait manquer à la parole d'honneur qyc33 j'avois donnée au roi , qu'il ne feroit touché à aucun de fes33 gardes ; je viens d'apprendre , avec douleur , qu'on en avoitM égorgé Se tué pîuficurs ; vous en avez ici, parmi vers : je vous33 prie de vouloir bien les regarder comme vos prifonciers , Se33 d'empêcher qu'on ne leur fàffe de mal : fi veus me croyez ca-33 pablc de vous commander, commencez par m'obéir. >3 Qu'étantallé enfuite à la falie de l'afferhbléc nationale , il l'a trouvée rem¬plie de toute forte d'çfpèce de monde , y buvant 8c mangeant : quiell tous ce que le dépofant a dit favoir. Leélure à lui faite de fa,dépofition , a dit icelle content*' vérité
3 y a perfiilé ; à requis fa-



x?4

laîre, à lui taxé trois livre , & à figné avec nous, le greffier
& Isfidùs adjoints. Ainfî (igné, de Chaumont, Oilivier , Olive, de
la Gaftine, Btion , Dauftel Se de Nouvilliers.

C C C X I Y.

Sieur Charles-Hersry Plantade , âgé de vingt-fix à vingt-fept ans
profèflcur de nautique , fous-lieutenant des grenadiers volontaires
de a ^arde nationale paritienne , du fixième bataillon , deuxième
divifton , demeurant à Pans, rue du Sépulcre, N°. xi. Après
feim-nt par lui fait de dire & dépofer vérité 3 qu'il nous a repré-
fe t' copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par Fayel,
huiifier a verge en ce liège ; leéture à lui faite des arrêté & re-
qvititoire fusénoncés & de l'ordonnance fusdatée , a déclaré n'être
parent, allié, fervitcur, ni domeftique des parties.

Dépofe que le lundi cinq oftebre dernier , étant à fon diftriéi ,
il apprit qu'on vouloit pendre M. de la Fayette ; qu'à la tête de
vingt-cinq hommes , auxquels le joignirent deux autres détache-
mens de fou bataillon , il fe mit en route pour fe rendre à l'hôtel—
d.e-ville 3 qu'arrivé à la monnoie , ils furent arrêtés par des gens
qui crioient : à Verfaillcs 3 que les précautions des différens chefs
rétablirent l'obéiffiance, & la troupe continua fa marche 3 que par¬
venue au Pont-neuf, une infinité de populace crioit : à Verfaillcs, 8c
il apprit que le général dirigeoit fa marche vers Verfailles, à la
tête de la milice nationale parifienne 3 que lui dépofant & les vingt-
cinq hommes qu'il commandoit, fe rendirent à Verfailles après en
avoir reçu l'ordre 3 lui dépofant & fa troupe jurant de verfer leur
Jflang pour la confervation du roi & de M. de la Fayette •, qu'arrivés
à Verfailles il fut de piquet fur l'efplanade du corps-de-garde des
gardes- françoifes , où étoit fon drapeau 5 que le lendemain mardi
à ci' q heures du matin il fe porta dans la cour des miniftres avec
fa troupe , Se par fuite dans la cour royale , pour repouffier les
défordivs que des femmes ivres fc difpofoient à commettre , 8c
qu'à l'aide du bon ordre de fa troupe 8c de fon zèle , ils parvinrent
à contenir une partie de ces malheureufes 5 qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir. Le-fture à lui faire de fa dépofitlon , a dit
icellt contenir vérité , y a perfifté : n'a requis falaire , & a figné
avec nous, le greffier 8c lefdits fteurs adjoints. Ainfi figné, Plantade,
Oilivier, Olive de la Gaftine , Brion , Dauftel 8c de Nouvilliers,

cccxv*
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C G G X V.

Sieur Prançois-Louis Deperry , âgé de dix-neuf ans environ ,

avocat en parlement , caporal des grenadiers volontaires de la
deuxième divition , du fixième bataidon de la garde nationale pa¬rifienne

, demeurant à Paris , rue du Sépulche , N°. 30 ; aprèsferment par lui fait de dire & dépofer vérité j qu'il nous a repré-fenré copie de l'affignation à lui donnée hier par Fayel , huiffier.
Lecture à lpi faite des arrêté & requifiroire fus-énoncés & de l'or¬
donnance fusdatée, a déclaré n'être parent, allié, fervireur , ni
domeftique des parties.

Dépofe que le fix oétobre dernier , à quatre, heures & demie
du matin , étant forti de l'endroit où il avoit foupé à Verfailles,
n'ayant d'autre arme que fon fabre , il fe tranfporta aux ca'ernes
du régiment de Flandre , qu'après les avoir parcourues & vifité
les moulins qui étoient dam leur enclos , accompagné de plufieursfoldats nationaux ; il traverfa la place d'armes , dirigea les pas
vers la cour de marbre, où il vit dej.i plufieurs hommes qui 11'é-toient point habillés en gardes nationales & des femmes ; que làà fes côtés un homme qui lui étoit inconnu , vêtu , autant qu'ilfe le rappelle, d'une verte courte , fut rué d'un coup de feu voyant
que ce meurtre pouvoit être le fignal du déiordre, il n'eut rien de
plus prefle que de fe tranfpdrter a l'endroit où étoit fon bataillon 3
que là , avant averti fes officiers de l'affaffinat dont il venoit d'être
témoin , le bataillon prit les armes : que lui dépofant fe mit dans
les rangs , que dans cet ordre de bataille, le bataillon traverfa la
place d'armes 8C fut le premier à fe déployer en bataille dans la
cour de marbre 3 que depuis ce moment le calme fuc réiabii, les
hommes défignés comme nen-vêtus d'habits de g.rdes nationaux ,

fe difpersèrent , ainfi que fes femmes 3 que depuis cet inrtant rien
n'ert parvenu à la connoirtance de lui dépofant, qui ne s'eft occ pé,ainfi que fon bataillon, qu'à faire écarter tous ceux qui p' uvoientfe préfenter jufqu'au moment où le général parut fur la place d'armes 3
qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Letfture à lui faire de
fa dépofition , a dit icelle contenir vérité 3 y a perfifté : n'a requisfalaife

, & a fign^ avec nous . le greffier & lefdits (leurs adjoints,
Ainfi figné, de Perry , Oilivier, Olive de la Gaftine, Brion,
Dauftel &c Denouvilliefs.

Partie 77. N



\%6

C C C X V L

SieurNoel-Abraham-Jofeph Pirault, âgé de vingt-cinq ans, Offi¬
cier de Cavalerie , reformé, demeurant ordinairement à Bcfa rçon
& depuis environ huit mois en cette Ville de Paris , rue des deux
Ecus, Hôtel de la Gderre ; après ferment par lui fait de dire 8c
depofer vérité > qu'il nous a reprefenté copie de i'affignation à lui
donnée hier, par Fayel, Huiffierà Verge en ce Siège ; leéture à lui faire
des arrêté & réquisitoire fus-énoncés, & de l'Ordonnance fus-datée , a
déclaré rfêtre parent, allié, fervitcur ni domeftique des Parties.

Dépofe que le Dimanche, 4 Oétobre dernier , dans l'après midi,
étant au Palais Royal, il a entendu faire une motion , tendante à
porter le Peuple le lendemain à Verfailles , pour y tirer vengeance de
l'injure 'prétendue faite de la Cocarde Nationale .parles GardesduRoi;
qu'il a entendu dire que cette motion avoit été faite par un nommé
Defmoulins, Auteur d'un Journal 5 que lui , dépofant, penfant qu'il
étoit de fon devoir d'aller offrir fes fecours au Roi & fes Cama¬
rades menacés, partit ce même foir , fur les fix heures, pour Ver-
failles. Le Lundi, entre quatre & cinq heures du foir, étant fur la
Place d'Armes , en face des efeadrons , des Gardes du Roi, il a va
trois hommes déguifés en femmes, dont le ccftamc étoit extérieure¬
ment de gens du commun ; mais comme ils relevoient leurs juppes ,

à raifon de la crotte •, lui dépofant a vu qu'ils avoient de longues
boucles d'argent, à la mode , des bas de loie blanc , & des culottes
de cazimir jaune, de différentes nuances, dont de-ux étoient de
taille de cinq pieds deux à trois pouces , & de corpulence mé¬
diocre, & l'autre de la taille de cinq pieds cinq à fix pouces, &
fort corfé ; l'un des deux premiers étoit blond , ne paroiffoit pas
avoir de barbe , fi ce n'eft ce qu'on appelle des nageoires , prefque
rouges, les deux autres avoient la barbe brune ,\8c très-pron»ncée ;
Je grand annonçant l'âge de trente-cinq ans, & les deux autres de
vinge-fept à trente ans, 8c a entendu le particulier blond , dire aux
<«?eux autres, nous rapporterons à Paris la tête de cette1 b d'Au¬
trichienne ; lui dépofant a voulu les fuivre , mais qu'il en a été
empêché par un fiot de monde , & n'a pu les rejoindre ; que le Mardi
marin , entre huit & neuf heures, étant près de la tente des ci-devant
Gardes-Françoifes , à côté de laquelle étoient étendus fur la paille
ks corps de deux Gardes du Roi, auxquels on avoit coupé la tête ; il
a vu un homme & une femme , l'un & l'autre de la phyfionomie
la plus finiftre , couverts de haillons, fe donnant le bras , 8c a en¬
tendu l'homme dire à la femme, nous n'avons pas volé notre ar-

187
gent, qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ; leéhtre à luifaite de fa dépofition , a dit icel.le contenir vérité , y a perfifté, n'a
requîs falaire , & a figné avec nous , le Greffier & lefdits fieurs Ad¬
joints. Ainfi figrié Pyrault , Ollivier , Olive de la Gaftine, Biion,Dauftel & Denouviliiers.

C C C X V I I.

Sieur Edme-Thomas Garnier Dwall , âgé de quarante-un ans,ancien Officier de Cavalerie, Secrétaire de fon Alteffe Royale, lePrince Edouard
, quatrième fils de Sa M a je fié Britannique , demeu¬

rant à Paris, rue du Chantre j après ferment par lui fait de dire tic
dépofer vérité ; qu'il nous a reprefenté copié de I'affignation à luidonnée le jour d'hier, par Fayel, Huiffier à Verge en ce Siège;leéture à lui faire des arrêté & réquisitoire fus - énoncés , & de l'Or¬donnance fus-dattee , a déclaré n'être parent, allié , fèrviteur ni
domeftique des Parties.
Dépofe que dans le courant du mois de Septembre dernier ,étant au Palais-Royal, il a entendu tenir le difeours fuivânt, par

on particulier , qu'oa lui a dit fe nommer Defmoulins , Avocat, &
qu'il a reconnu depuis pour être le fieur Camille Defmoulins , Au¬
teur d'un Journal ; lequel fieur Defmoulins étoit monté fur une
table du Café de Foy , & une partie du corps paffée par un carreau :
« Meilleurs

, je viens de reeevoir une lettre de Verfailles, qui m'a'p-
35 prend que la vie du Comte de Mirabeau n'eft point en sûreté,
3» c'eft pour la défenfe de notre liberté qu'il fe trouve ainfi expofé ,
93 il eft trop jufte que nous défendions fes jours ; l'Empereur vient
33 de faire la paix avec les Turcs , pour être dans le cas d'envoyer
33 des forces contre nous ; la Reine, vraifemblablement, voudra
33 l'aller joindre , & le Roi qui aime fon époufe , 11e voudra point
«' la quitter ; fi nous lui permettons de fortir hors du Royaume , il
33 faudra au moins que nous prenions le Dauphin pour otage ; mais

je crois que nous ferions beaucoup mieux, pour ne point être ëx-
» pofes à perdre ce bon Roi , de députer vers lui pour l'engager à
33 faire enfermer la Reine à Saint-Cyr, & amener le Roi à Paris,
»3 où nous ferons plus sûrs de fa perfonne ; tout le trouble affuel
93 eft fomenté par une vingtaine de Prélats, dont nous devrions avoir
33 les têtes. >3 II voulait que la députationîjfûr compofce des 1 5 mille
hommes armés ; mais le Marquis de Saint-Hurtige s'eft hâté de
partir avec une Troupe bien moins confidérable , à la fuite de la¬
quelle affaire , ledit fieur Marquis de Saint-Huruge a été arrêté 8c
eonftitué prifonnier ; qu'étant à Verfailles le jour de l'arrivée du Ré-
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giment de Flandre , il a fa que ledit Régiment étoit arrivé plufieurs
heures plus tard qu'on ne l'atteridoit, parce que, après avoir fait diftri-
buer une Tomme de quarante-cinq mille livres aux Soldats , pour
les engager a fe débander en quittant Saint-Denis} une cinquantaine
de filles profhtuées leur avoient été envoyées , & qu'on leur avoir
fait offre d'une autre femme de quatre-vingt-dix mille livres , qu'ils
n'ont peint palpée ; que cette dernière circonftance, à la femme
près , qui n'a point été ftipulée, il l'a entendue dans le Parc de Ver-
failles , du côté de la terralfe , de deux Sapeurs du Régiment de
Flandre > qui ayant été accoffcés par un Officier Général qu'il n'a
reconnu pour tel qu'aux étoiles de fa dragonne , & une dame
âgée qui lui a paru être une femme de qualité , qui leur dit que l'on
comptoir fur leur fidélité pour la Garde de la perionne du Roi 3
répondirent que l'on pouvoitêrre fur d'eux, & que leur fi délité venoit
récemment d'être mife à l'épreuve ; qu'à l'égard des 4 ,000 1 vies
difhibuées à Saint-Denis , il l'a fu , parce que les Solclats le di~
foientpubliquement; que le Dimanche fuivant, un Officier de laGa de
Nationale de Verfailles , décoré de la Croix de Saint-Louis , s'é-

A tant préfenté au jeu de la Reine , l'entrée de l'appartenu, nt lui fut
refufée ; un particulier s'étant informé du fujet de ce refas , on
lui répondit que les Officiers de la Milice Nationale n'entroient
pas en uniforme , que les Officiers du Régiment de Flandre 11'é-
toient admis que comme Officiers de la Garde du Roi ; alors cc
particulier défigna un Avocat de Rennes , Soldat National de la¬
dite Ville , qui étoit dans ia Salle , & que l'Huiffier de la Cham¬
bre fit retirer ces deux Meffieurs également mécontens ; l'Officier
de ia Milice de Verfailles fe retourna vers la porte de l'apparte¬
ment , & faifant un gefte de menaces , dit , avec véhémence ,
f nous verrons qui y entrera Dimanche. Le Régiment de
Flandre ne fut cependant gagné que le Lundi p Odtobre , dans la
matinée duquel jour , nombre d'Officiers , Gardes-du-Corps Se au¬
tres ont vu des femmes bien vêtues diftribuer de l'argent aux
Soldats ; long-temps auparavant le dépofant avoir vu les Dragons
qui étoient à Verfailles , fe promener de nuit avec nombre de
Bourgeois , & les Gardes du Roi dès-lors ne pouvoient plus fe dif-
fimuier qu'en cas d'attaque , ces Dragons n'étaient plus difpofés a
défendre le Roi ; que quant aux faits qui fe font paffiés à Ver¬
failles les j Se 6 Oiàoore dernier , il n'en n'a aucune connoif-
fance direéle , n'étant pas à Verfailles lefdits jours ; obferve que
quelques-uns de fes amis lui ayant repréfenté que fes relations
avec M. le Duc d'Orléans pouvoient le rendre fufpeét , il croit
devoir déclarer que fes relations n'avoient pour objet qu'un prés
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d'argent qu'il lui avoit demandé pour le Prince Edouard d'Angle¬
terre ; croit , par le même principe de délicateffie , devoir déclarer
que les rapports qu'il a eus avec M. le Chevalier de la Prade »
tenoient uniquement à fa qualité d'Officier dans un Régiment au
fervice de la Hollande , dont ledit fieur de la Prade étoit nommé
Colonel , qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir ; leéture à
lui faite de fa dépofition , a dit icelie contenir vérité , y a perfiifé ,
n'a requis falaire , & a figné avec nous , le Greffier Se lefdirs fleurs
Adjoints. Atnfi figné Dwall , Oilmer , Olive de la Gafline 3
Brion

, Dauftel Se ©enouvilliers.
C C C X V I I I.

: - - • • ; j - ' i -;t ■ - • - " ' • • • • " ' ■ -,

Sieur Charles-François-Frerot d'Abancourt, âgé de trente-quatre
ans , Officier d'Infanterie , Ingénieur des Camps Se Armées du
Roi , demeurant à Paris , rue Montmartre , vis-à-vis celle de la
Jullienne, après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ;
qu'il nous a repréfenté copie de l'aflîgnation à lui donnée le jour
d'hier, par Fayel , Huiffier ; leélure à lui faite des arrêté & réqui-
fitoire lus énoncés , & de l'Ordonnance fus datée , a déclaré n'être
parent , allié;, ferviteur nidomeflique des Parties.

Dépofe qu'étant parti du Château avec un cheval des écuries 3 le
5 Octobre dernier , vers cinq heures du fo r , il alla jufqu'au bout
de l'avenue de Paris, pour voir s'il' venoit cffieéHvement du mon¬
de comme on le craignoit au Château , qu'ayant rencontré plu-
ficurs gers en troupe qui partaient entr'eux de quantité d'autres
qui devotant les fuivre , il rebrouffia chemin pour en aller donner
la nouvelle le plus promptement poflible. En arrivant à la grille
du Châreau , où étoient alors placés les Gardes du Roi , en front
de Baudieres , il fut aflailli par un grouppe de cent perfonnes
environ qui le. menacèrent de fe porter aux dernières violences ,
fouillèrent dans fes poches , coupèrent le ceinturon qui attachoit fort
fabre dont ils s'emparerent , & il 11e put éviter la réalité des me¬
naces qu'on lui fàifoit de tous côtés , qu'a la vîteffie de fon che¬
val avec lequel, il rentra chez lui; n'eff pas forti de chez lui, &
ne peut nous donner aucun renfeignement fur les malheureux
événemens qui fe font paffiés à Verfailles le Mardi 6 , qui effi reut
ce que le dépofant a die favoir ; léâuré à lui faite de fa dépo¬
fition , a dit icelîe contenir vérité , y a perfilfié , n'a requis falaire ,
6 afi gné avec nous, le Greffier & lefdits fieurs Adjoints. Afnfi figné
Frerot d'Abancourt , Gllivier , Olive de la Galline, Bnoii
Daufral & Denouvilliers*



C C C X I X.

t)a 9 Juin Ï790 3 da matin , en l'une des falles du CÎYâtelet de
Paris, en préfence de Meilleurs Brion & Dauftel , Adjoints.
Sieur Adam-François-Parcelle de Saint Criftau , âgé de près do

quarante ans , l'un des Fermiers-Généraux & Chef de la quatriè¬
me divihon de la Garde Nationale Parifienne, demeurant à Paris ,
rue Tnevenot ; après ferment par lui fait de dire & dépofcr vé¬
rité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le
jour d'hier par Fayel , Huifîier à Verge en ce Siège , leélure à lui
faite des arrêré & réquifitoire fus énoncé , & de l'Ordonnance fus
datéea déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des
Parties.

Dépofe qu'il n'eft pas allé à Verfaiîles le y ni le 6 Oélobre der¬
nier

, n'a fu les malheureux événemens qui s'y font pafles , que
par ce qu'on lui en a dit & ne peut abfolument nous donner aucuns
renfeignemens , qu'il elt relié à Paris peur maintenir le bon ordre
dans fa divifion, & être prêt à exécuter les ordres qui auroient pu
Ju- être adressés de l'Hôtel-de-VilIe , qui eft tout ce que le dépo¬sant a d t favoir ; lecture à lui faire de fa dépofition , a dit icelle
contenir vérité , y a perfîilé , n'a requis faîaire , & a ligné avec
nous le Greffier & les Adjoints. Ainfi ligné de Saint-Criftau , Olli-
livier, Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel & Denouvil-
liers.

C C C X X.

Sieur Jacqfles , Marquis de Clcrmont Mont-Saint-Jean , âgé de
38 ans , Colonel au Régiment des Chafleurs de Champagne , Mar¬
quis de la Blaye en Savoie , Député de Bugey à l'Afîemblée Na¬
tionale, demeurant ordinairement à Chambery en Savoie, & en cette
ville de Paris, rue des Francs-Bourgeois au Marais , n°. 7, après
ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repré¬
fenté copie de î'affignatipn à lui donnée hier par Fayel , Huifîier
en ce Siège 3 leélure à lui faite des arrêté & réquifitoire fus énon¬
cés , & de l'Ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parent, allié ,

ferviteur ni domeftique des Parties.
Dépofe qu'il étoit à Verfaiîles les y & 6 Oétobre dernier; qu'il

a vu le y , au foir, arriver une troupe de femmes qui ont de¬
mandé à parler au Roi, difant qu'elles demandoient du pain : elles
®nt parlé aa Roi, fut les dix heures du foir environ ; le dépo»

ïj>i
fant a vu entrer M. delà Fayette chez le Roi, & une heure aprèsfon arrivée le dépofant eft retourné à PAfTembîée ; il n'a rien vani entendu de faits particuliers au travers du tumulte ^général quiexiftoit ; il n'a été témoin d'auenns des affaffinats commis , cequ*l peut favoir de relatif à ces attrocités

, n'eft oue par oui-dire.Le Samedi fuivant le 6 , le déposant étant venu à Paris voir ma¬dame fa belle-fœur qui étoit malade , avec l'intention d'y pafler ledimanche , reçut le dimanche matin un billet de M. le marquis deSaint- Meffan , député à l'afTemblée nationale , qui le prioit de fcrendre le foir même à Verfaiîles ; ce qu'il fît. M. le marquis de Sainr-Meffan , forcé par fa fanté de quitter l'afTemblée pour aller paffbrl'hiver à Nice, avoit projeté d'emmener avec lui deux domeftiques,dont un nommé Armand ; M. de Saint-Meffan , qui devoit partir lelundi matin , avoit appris le famedi foir que ledit Armand s'étoit mêlé
avec les affiaffins des gardes-du-corps , & étoit accufé d'en faire par¬tie. Effeébvement

, M. de Saint Meffan dit à lui dépofant que leditArmand avoit paffié dehors la nuit du y au 6 Octobre , lui avoit prisun piftolet, qui s'eft trouvé perdu Se remplacé par un de ceux des
gardes-du-corps. Sur ce , M. de Saint-Meffan demanda confeil au
dépofant, & lès moyens de fe débarraffer de ce domeftique , aveclequel il craignoit de fe trouver expofé en route. M. de Saint-Meffimeft parti le lundi, & quelques jours après M- le vicomte de Vaunotfe
a été chargé de-fenvoyêr ledit Armand. Le limonadier demeurant à
Verfaiîles, au coin de la rue Saint-François , près i'hctel-des-fermes ,où demeuroit le dépofant & M. de Saiut-Mcffiân 3 a dit au dépofantqu'il avoit vu, ou qu'il tenoit de quelqu'un qu'il avoit vu ledit Armandtirer fur les gardes- du-corps , & en aflafliner un par terre. Dar.s le
courant du mois de Novembre dernier , le dépofant étant chez fonmarchand de bas, qui demeure carrefour de la Croix-Rouge, au coinde la rue du Cherche-Midi, en caufant avec la maître/Te du magafia& fon fils, a oui dire à ce dernier qu'étant de la milice nationale,il étoit du nombre de ceux qui avoient été à Verfaiîles , Se pénétréde douleur de ce qui s'y pafîoit , il avoir cherché à s'oppofer a»crime de toutes Tes forces; qu'ayant vu un garde-du-corps pourfuivi ,il l'avoir tiré à lui pour tâcher de le préferver, mais qu'il avoir eu lemalheur de le voir alïaffiner à fes côtés. Le dépofant déclare n'avoir
point affiez de mémoire pour fe rappeler au jufte les jours & les dates ,non plus que les noms du limonadier de Verfaiîles , ni de fon mar¬chand de ba?, quoique ce dernier le ferve depuis plus de douze ans ,qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir. Leélure à lui faite de fa
dépofition , a dit icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis fa¬îaire

, Se a figaé ayee nous , le greffier Se lefdits fieurs adjoints : ainfî
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figné , le marquis de Clermont, Mont-Saint-Jean , Ollivîer , Olive
de la Gaftine , Brion , Dauftel , & Denouviiiiers.

C C C X X I.
-

^ "Tt

Sieur Claude-René Lormier-Détogcs, âgé de trente-un ans pafTés,
premier valet-de-chambre du Roi , en furvivance du fieur fon père ,
demeurant à Paris, rue Bafle-du-Rempart, paroifTe de la Madeleine
de la Ville-l'Evéque , après ferment par lui fait de dire 8c dépofer
vérité; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée hier
par ledit Fayel, huiffier. Ledure à lui faite desarrêté & réquifitoire
lus énoncés , Se de l'ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent,
allié , ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofc qu'il n'éioit pas à Verfailles les y & 6 Odohre dernier ,
n'a fu ce qui s'y eft palTé que par les récits qu'on lui en a faits , ne
peut nous donner aucun renfeignement fur iceux ; qui eft: tout ce
qu'il a dit favoir. Ledure à lui faite de fa dépotition, a dit icclle con¬
tenir vérité , y a perfifté , n'a requis falaire , Se a ligné avec nous,
le greffier & les heurs adjoints : ainfi ligné , Lormier-Détoges , Olli¬
vîer , Olive de la Gaftine , Brion, Dauftel & Denouviiiiers.

C C C X X I I.

Louis lé Loup, âgé de vingt-fix ans pafTés, domeftique au fervice
de la dcmoifelle Niveler, chez laquelle il demeure à Verfailles, rue
Saint-Pierre , No. 7 j après ferment par lui fait de dire Si déporer
vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le
jour d'hier par Fayel; ledure à lui faite des arrêté & réquisitoire
fus énoncés , & de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parent,
allié , ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofe que le lundi cinq odobre dernier fur les cinq heures
du foir, il a vu arriver à Verfailles le peuple de Paris, a vu Se
entendu tirer fur les gardes-du-corps dans le grand maître, ce même
jour , ne feait par qui ; que le mardi matin il a vu maftacrer deux
gardes du roi ; qu'un homme à grande barbe , armé d'une hache,
leur a coupé la tête , Se de fuite ces têtes ont été mifes au bouc
de piques & portées par des jeunes gens qu'il ne connoîc pas Se
qui difoient que ces téres étoient celles des traîtres à la Natonj
qui eft tout ce que le dépotant a dit favoir. Ledure à lui faite de
ta dépotition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , a requis fa-
k-ite à lui taxé neuf liv. , 8c a fi.né avec nous, le greffier, 8c6 n
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îeSdits fleurs adjoints. Ainfi figné , Lelotip , Ollivier, Olive de
Gaftine , Brion , D,aufteLSt Denouviiiiers.

CCCX.XIII.

Du onze Juin mil fept cent quatre-vingt-dix du matin, en Tune
cles faites du châtelët de Paris, en ptéfenèe de Mefliedrs Brion
8e Dauftel , adjoints.

François Mondonncc, âgé de trente-trois , caporal des fapeurs
du régiment de Flandres, en quartiers Verfailles, après ferment
par lui fait de dire & dépofer vérité 3 qu'il nous a repréfenté
copie de l'aiïîgnation à lui donnée le neuf du préfent mois par
Fayel, huiffier à verge en ce fiége ; ledure à lui faite des arrêté 8c
réquifitoire fus-énoncés 8c de l'ordonnance fus-datée , a déclaré
n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des parties.

Dépofe qu'il étoit à Verfailles les cinq & fîx odobre dernier, ne
fait rien comme témoin, des faits qui fe font pafTés lesdits jours
foit à Verfailles, foit au château , 8c ne peut nous donner aucun
renfeignement fur iceux ; qui eft tout ce que le dépofant a dit fa¬
voir. Leéture à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir
vérité , y a perfifté , a requis falaire , à lui taxé huit livres , 8c
a déclaré ne favoir ligner , de ce interpellé ; & nous avons figné
avec le greffier 8c lefdirs fieurs adjoints. Ainfi figné Ollivier , Olive
de la Gaftine , Brion , Dauftel ' 8c Denouviiiiers. ■

C C C X X I V.

François Barbas, âgé de trente-un ans, fapeur au régiment dé
Flandres , en quartier a Verfailles, après ferment par lui fait de
dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de l'affigna-
tion à lui donnée le neuf de ce mois par Fayel, huiftîer à verge
en ce fiége. Ledure à lui faite des arrêté Se réquifitoire fus-énon¬
cés 8c de l'ordonnance fus-datée , a déclaré n'être parent, allié »

ferviteur ni domeftique des parens.
Dépote qu'il n'a aucune connoiftance des faits qui fe font pafTés!

à Verfailles & au château les cinq 8c fîx odobre dernier , quoiqu'il
fût à Verfailles ; que Mondonnet fon caporal l'a queftionné , ainfi
que les autres fapeurs, & que tous ont dit ne rien favoir commè
témoins, desdits faits ; qui eft tout ce que té dépofant' a dit favoir.,
Leéture à lii faite de fa démolition, a dit icelle contenil 'vérité ; g
a perfifté, a requis falaire a lui talé fix livres, & a fiéela né
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f&voir figner, de ce enquis , & nous avons figné avec le greffier
& lesdits fieurs adjoints. Ainfi ligné , Ollivier , Olive de la Gaftine i
Brion , Dauftel & Denouyilliers.

C C C X X V.

Charles Boiflard, âgé de trente-un ans , Tapeur au Régiment de
Flandres, en quartier à Verfailles, après ferment par lui Tait de dire 8c
dépofer vérité , qu'il nous a repréfenté copie de l'affignatiqn à lui
donnée le neuf de ce mois par Fayel , huiffier à verge en ce fiége ,

ledure à lui faite des arrêté 8c réquifitoire fus-énoncés, & de l'or¬
donnancé fufdatée , a déclaré n'être pa,rent, allié , ferviteur ni do-
meftiquc des parties.

Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits qui Te
font paffés à Verfailles les cinq & fix Odobre dernier , 8c ne peut
nous donner aucun renfeiguernent fur iceux; qui eft tout ce que le
dépofant a dit favoir 3 ledurc à lui faite de fa dépofiiton, a dit iccîle
contenir vérité, y a perfifté, a requis falaire à lui taxé fix livres,
8c a déclaré ne favoir ligner , de ce interpellé ; 8c nous avons ligné
•avec le greffier & lefdits fieurs adjoints. Ainfi ligné, Ollivier , Olive
•de la Gaftine, Brion , Dauftcl 8c DenouyiHiers.

C C C X X V I.

Sieur Charles-Antoine Fauget, âgé de trente-un ans , garde-du-
corps du roi , demeurant à Paris, rue Saint-Nicaife , hôtel de Malte,
après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité 3 qu'il nous a re¬
préfenté copie de l'alfignation à lui donnée hier par ledit Fayel, huif-
fierj ledure à lui faite des arrêté & requifitoire fusénoncés & de
l'Ordonnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, ferviteuu ni
dnmeftique des parties.

Dépofe qu'il étoit de fervice à Verfailles au mois d'odobre der¬
nier î que le j dudit mois au foir, defeendant avec Tes camarades
la rampe pour fe rendre à leur hôtel, ils ont été fufîllés ; que
même le cheval de lui dépofant, a été bleffé 5 qu'étant dans leur
hôtel , ils reçurent ordre de remonter à cheval 3 que lui dépofant
n'ayant pu fortir dudit hôtel auffi promptement que Tes camarades ,
il voulut les rejoindre feul, mais n'a pu y parvenir, le peuple ayant
tiré fur lui 3 que les brigands ont pillé leur hôtel , & qu'à lui parti¬
culièrement, tous fes vêtemens & linge lui ont été pris 3 que le mardi
j6 fur les fept heures environ , la garde nationale parifienne ayant
voulu le conduire avec fept ou huit de fes camarades, les brigands
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s'y oppoférent , & la garde , pour éviter de grands malheurs, cor*duifit eux gardes du roi en sûreté aux petites écuries, où ils reliè¬
rent jufqu'au départ du Roi pour Paris , où ils l'ont ou précédé
ou fuivi 3 qui eft tout ce que le dépofant a dit favoir 3 leéture à
lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté ,n'a requis falaire , 8c a figné avec nous , le greffier & lefdits fieurs
adjoints. Ainlî figné le chevalier de Fauget, Ollivier, Olive de la
Gaftine, Brion , Dauftel & Denouvilliers.

C C C X X V I I.

Marguerite-Claire Saunier , âgée de quar nte-quatre ans , femmode Jean Charles de Camelin
, fous - gouverneur des pages de mon-feigneur comte d'Artois, avec lequel elle demeure à Verfailles aux

écuries de Mgr. comte d'Artois, après ferment par elle fair de dire
Se dépofer vérité, qu'elle nous a repréfenté copie de 1 affignationà elle donnée le neuf de ce mois par Fayel, huiffier à verge en cefiége 5 leéhurc à elle faite des arrêté & requilîtoire fusénoncés sede l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parente , allié, fervanteni domeftique des parties.

Dépofe que tout ce qu'elle fait des faits contenus aux pièces dont-
nous venons de lui faire leélure

, c'eft que le f Odebre dernier aufoir , étant chez elle , M. Plochet, député d'Aix à l'alfemblée natio¬nale , y vint, & lui dit qu'il la prioit de faire dire au château qu'onen vouloit aux jours de la reine 3 qu'elle dépofante lui réponditqu'elle ne pouvoit croire cela, que fon cfprit lui paroiffoit trop af-fedé, & fon imagination groffifloit les craintes, 8c qu'elle dépo¬fante ne pouvoit pas croire qu'aucun françois fût capable d'attenter
aux jours de la reine 3 que M. Pochet retourna à l'alTemblée 8c re¬
vint quelques heures après & fît à elle dépofante les mêmes inftances,
qu'elle lui fit la même réponfe , & que d'après fa façon de penferSe de fon cœur elle ne pouvoit y croire 3 qui eft tout ce qu'elledépofante a dit favoir 5 ledure à elle faite de fa dépoficiou -, a dit
icelle contenir vérité , y a perfifté, n'a requis falaire, & avant de
figner nous obferve la dépofante qu'elle a omis de nous dire que lemardi 6 fur les dix heures du matin , uue troupe d'hommes à
piques ayant des bandouillères de gardes-du-corps des différentes
compagnies , accompagnés de beaucoup de femmes, ont paffé devantl'hôtel des écuries de Mgr. le comte d'Artois, & que lifant Finfcri-
ption qui eft fur la porte de cet hôtel , les femmes s'y font arrê¬tées 8c ont dit : « Quicn, via les .écuries du comte d'Artois 3 com¬
ment., ce n'eft pas encore flanquéde marde, J'allons leux ffirecommst

O ?..
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j'ons fait hier aux gardeç-du-corps « ; & à l'infant ramaffimt toutes
Jes boues & ordures qu'elles trouvèrent, elles les ont jetées fur ladite
infcription , 8c n'ont cefTé que de guerre lafles, malgré les efForrs
d'une fentinelle de la Garde Nationale Parifienne, qui vouloit les
en empêcher. Leéture faite de ce que deffiis ,1e Témoin a perfi'fté , a
ligné avec nous , le Greffier & le!dits fieurs Adjoints. Ainfi figné,
Saunier, Ollivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c Denou-
villiers.

C C C X X V I I I.

Du douze Juin mil fept cent quatre-vingt -dix, du matin , en
l'une des Salles du Châtelet de Paris, en préfence de MM. Brion
& Dauftel, Adjoints.

Sieur Etienne-Ambroife Rigonneau , âgé de dix-huit ans paftes ,
Caporal Volontaire de la Garde Nationale Parifienne, du premier
Bataillon de la fécondé Divifion , cinquième Compagnie, demeu¬
rant à Paris , rue du Cherche-Midi 5 après ferment par lui fait
de dire 8c dépofer vérité , qu'il nous a repréfenté copie de l'af
iîgnation à lui donnée le jour d'hier, par ledit Fayel, Huiffiei 5
Îeélure à lui frite des arrêté 8c réquisitoire fus-énoncés, 8c de l'Or¬
donnance fufdatée, a déclaré n'être parent, allié, lerviteur ni do-
meftique des Parties.
Dépofe, que le cinq Octobre dernier il eft alié à Verfailles avec

fon Bataillon , d'après les ordres du Général ; qu'arrivés à Ver-
Tailles, ils ont été cafernés au Couvent des Récolets; que le Mardi
matin , fur les fix heures environ , ayant entendu battre la géné¬
rale , ils fe font rendus fur la place d'armes, où il fe font rangés
en bataille j qu'ayant voulu fauver la vie à des Gardes-du-Roi ,
que le Peuple pourfuivoit avec acharnement, un desdits Gardes-
du-Roi a été pris par eux fous leur fauve-garde , 8c comme deux
Soldats alloient placer ce Garde - du -Roi fous un drapeau , un
Soldat , à ce qu'il croit , de la fixième Divifion, a tiré un coup
de fufil à ce Garde-du-Roi, qui l'a bleffié dans les reins ; qu'on
a dit que de ce coup il étoit mort ; qu'on lui a dit auffi que ce
Soldat avoit été arrêté 8c conduit à la geolle ; qu'on lui a auffi
dit que ce Soldat , pour tirer fur le Garde-du-Roi , avoit palfé
le bout de fon fufil fous le bras d'un fieur la Barre , Serrurier,
rue de Seine, fauxbourg Saint -Germain , 8c que ce dernier étoit
tellement irrité de la conduite de ce Soldat, qu'il vouloit lui lâcher
fon coup de fufil ; que peu de jours après cet événement de Ver-
failles, une femme du commun, qu'il ne peut autrement défigner,
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eft venue chez le père de lui Dépofant, acheter une paire de bas
de coton, de trente-fix lois ; que fur la demande qui lui fut faite,
fi elle avoit été à Verfailies, elle répondit qu'oui ; qu'étant dans
un bateau, avec d'autres femmes, pour aller à Saint-Cloud, un
certain Particulier, bien couvert, les avoit beaucoup engagées à
boire, 8c leur avoit donné de l'argent, 8c qu'elles avoient reçu
d'abord fix francs , 8c en fuite quelque monnoie ; qu'elle ajouta
même que cela lui avoit bien -fait ; qui eft tout ce qu'il a dit
favoir. Lecture à lui faite de, fa dépofition , a dit icelle contenir
vérité, y a perfifté, a requis falaire à lui taxé trois livres , 8c a
figné avec nous, le Greffier 8c lefdits fieurs Adjoints. Ainfi figné ,

Rigoneau fils , Ollivier, Olive de la Gaftffie, Brion , Dauftel Se
Denouvilliers.

C C C X X I X.

Sieur Jacques-Charles Chambert, âgé de cinquante-deux ans,
Marchand Orfèvre , 8c Officier Municipal de la Ville de Verfailles ,

y demeurant rue de la Paroille Notre-Dame , N°. 1 ; après fer¬
ment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous a repré¬
fenté copie de l'Affignation à lui donnée le jour d'hier, par Fayel ,
Huiffier à Verge en ce fiége : lecture à lui faite des arrêté S: ra-
quifitoire fus-énoncés 8c de l'Ordonnance fus-datée , a déclaré n'êtra
parent , allié , ferviteur, ni domeftique des Parties.

Dépofe , qu'il n'a aucune connoilfance particulière des faits con-
«enus aux pièces dont nous venons de lui faire ledurejn'a appris
les faits qui fe font pafies au Château de Verfailles , les cinq 8c
fix Odobre dernier , qu'à St.-Piat près Chartres, où il eft refté de¬
puis le deux Odobre jufqu'au trente du même mois ; obferve que
fa femme lui a envoyé un courier, pour lui apprendre ce qui
s'étoit pafïe à Verfailles , Se en même-temps que le Peuple étoit
tellement iirité contre lui, qu'on vouloit le pendre , ce qui l'a
déterminé à envoyer fa démiffion d'Officier Municipal ; que ces
menaces l'ont d'autant plus étonné , qu'il s'étoit donné tous les
mouvemens poffibles pour procurer des fubfiftancés à la Ville de
Verfailles, par différens voyages qu'il a faits en Eeauce , de l'ordre
de la Municipalité 8c du premier Miniftre des Finances , ne croit
point que ces menaces ayent été le fait d'aucun habitant de Ver¬
failles , pùiftm'ayant donné fa démiffion d'Officier Municipal dans
l'ancienne Municipalité , il a été nommé Officier dans la nouvelle,
par une quantité confidérabje de voix ; 8c que d'ailleurs il lui a
été alfuré par fa femme que tous ceux qui ont participe' à l'é-
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«teute de Verfailles font étrangers de cette dite Ville ; qui eft rouf,
ce que le Dépofant a dit l'avoir. Leélure à lui faite de fa dépo¬sition , a dit icelle contenir vérité , y a periîffcé , a requis falaire, àlui taxé neuf -livres j 8c a figné avec nous , le Greffier' & lefdits
fieurs Adjoints. Ainfi figné, Chambert , Ollivier, Olive de la
Gaftine, Brion, Dauflel 8c Denouvilliers.

C C C X X X.

Du quinze Juin mil fept cent quatre-vingt-dix, en Tune des Salles
du Châtelet de Paris, en prélence de Meilleurs Brion 8c Dauflel,
Adjoints.

Sieur Jacques-François Rinquenet de la Tontinière , âgé de
quarante-lept ans, Commis de la Marine , 8c Chef du Gobelet de
la Reine , Commandant de l'Artillerie de la Garde Nationale de
Verfailles, où il demeure, au Château de la Ménagerie ; aprèsferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté
copie de l'affignationm lui donnée le onze de ce mois, par Fayel,
Huiffier-à-Verge en ce Siège ; leélure à lui faite des arrêté 8c liéquifi-toire fus-énoncés , Se de l'ordonnance fus-datée , a déclaré n'être
parent, allié, fervitéur, ni domeftique des parties.

Dépofe, que le lundi cinq Oélobre dernier , le Dépofant , en fa
qualité de Commandant de l'Artillerie de la Garde Nationale de
Verfailles, s'est occupé des moyens de furveillance pour empêcher
qu'on ne fit de cette artillerie un ufage contraire au bon ordre ,
et prévenir les accidens qui pourroient réfuiter du défordre où fe
trouvoient les poudres par une fuite des excès auxquels s'étoient
portées les perfonnes qui s'étoient attroupées dans l'enceinte des ca-
fernes depuis quatre heures après midi ; que pendant la nuit, 8c
tandis qu'il s'occupoit des mêmes foins , il a entendu un homme,vêtu d'un uniforme , dire : tout dort maintenant, mais vienne le
jour, nous danferons ; que cet homme étoit alors dans la caferne
à droite; qu'à fix heures, ou environ, du matin du mardi fix, il
a vu venir à ladite caferne pluficurs brigands, ayant des chapeauxSe des bandouillères des Gardes-du-Corps , annonçant qu'il y enavoit plufieurs de maftacrés , 8c qu'eux-mêmes avoient pris part, à
ce maflacre ; que lui Dépofant, malgré tous- fes efforts pour avoirdes ordres , 8c n'ayant pu réuffir, fe détermina à le retirer chez
lai, laiffiinr le commandement de f artillerie au Sergent, 8c depuisil n'a été témoin d'aucuns faits.

Ajoute le Dépofant, que la confcience lui fait un devoir; uet-
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péi'îcux de dire que vers le douze ou le treize Septembre dernier,
ayant été informé, par différentes perfonnes de fa maifon , que lédomeflique d'un de les voifîns (M. Hement, Direéleur de la MéA
nagerie ) étoit revenu de Verfailles ivre

, 8c s'étoit porté à plu¬fieurs excès , s'écoit répandu en mauvais propos , 8c entr'autres avoieproféré qu'il lui avoit été offert une bourfe de louis pour affaffinerla Reine ; quoique ce propos eût été prononcé dans l'ivreffe, iln'en a pas moins excité l'inquiétude à lui Dépofant, qui le len¬demain marin a été trouvé le fufdit Hement, pour lui faire partdes foupçons qu'il avoit conçus , 8c l'engager à faire venir fondomeftique, pour tâcher de découvrir quelle pourroit être la fourcéde cette apparence de complot; qu'il lui fut répondu que depuisle matin il faifoit chercher fon domeftique , fans avoir encore pule rejoindre ; fur cetre cette réponfe , lui , Dépofant, fe chargeade le chercher lui-même ; après avoir fait d'infrudueufes perqui-fîrions dans toute la maifon, il fut enfin informé que ce domef¬tique étoit réfugié au bouc des cours dans un poulailler abandonné;
que s'y étant tranfporté , il y trouva cet homme, monté fur un
perchoir, prefque nud , les yeux étincelans , avec tous les fymp-tômes de la fureur ; que lui , Dépofant, lui demanda ce qu'ilfaifoit-là ; que fon maître le faifoit chercher depuis long-temps ,& qu'il étoit étonnant qu'il ne fe fut pas rendu à fon devoir;
que cer homme lui répondit, avec l'expreffion la plus'véhémente,qu'il fentoit bien qu'il étoit Un homme perdu , mais qu'il s'en f.....;qu'il fe reffouvenoit bien qu'il avoir die la veille qu'il lui avoitété offert de l'argent pour aftaffiner la Pleine ; puis cet .hommeirobufte fe précipitant du. haut de fon perchoir, prit le Dépofant
par fes vêtemens au droit de la poitrine , 8c le tranfportant àplus de vingt pas de la place où il lui avoit parlé confidenciel-lement, quoiqu'affiez haut pour être entendu par un nommé Pierre ,

engraifTeur de volailles à là Ménagerie , lors préfent ; qu'il avoiteffectivement le deffein d'aflaffiner la Reine ; qu'il avoit refufé
l'argent pour commettre ce crime , parce qu'il fe fentoit le cou¬
rage de l'exécuter fans intérêt ; que Damien n'avoir pas été heu¬
reux dans fa tentative ; qu'il elpéroit l'être davantage ; à quoi ilajouta plufieurs autres propos qui manifeftoienr de plus en plus le délirede la colère , 8c annonçoienr fon regret d'avoir manqué la veille feule¬
ment d'une heure le palfage de la R.eine à cheval à la croifière de la
Faifmderie, pour exécuter fon forfait ; que lui , Dépofant, crutdevoir n'oppofer à ces violences que la plus grande douceur, quipût ramener cet énergumène à un état de tranquillité qui pût le
mettre à portée d'en obtenir des éclaircifTeaiens plus pofitifs ; qu'en
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conféquençe il l'avoir engagé avec douceur à reprendre Tes efprirs,
à ce fier des propos qui ne pouvoient pas entrer dans Ton cçeur,
Se qui ne pouvoient être qu'une fuite des excès auxquels il s'étoit
livré la veille ; qu'il ne pouvoit avoir aucune raifon pour en vouloir
jperfonnellement à la Reine ; qu'elle ne lui avoit fait aucun mal
Se qu'il ne pouvoit pas avoir connoilfance qu'elle en eût fait à
qui que ce foit ; enfin il exigeoit de lui qu'il s'habillât, et vînt
caufer plus tranquillement avec fon maître , ce qu'il ne fit qu'après
l'afTurance que lui donna le Dépolant qu'il feroit tout ce qui dé¬
pendrait de lui pour que les fuites de les criminelles indiferétions
de la veille lui fulfent le moins préjudiciables qu'il feroit poflible ;
de là le Dépofant fe rendit dans l'appartement dudit fieur Hement,
eu le jeune-homme ne tarda pas à fe rendre ; là après avoir fait
fermer les portes , le Dépofant & le fieur Hement s'occupèrent de
nouveau à calmer les efprirs dudit jeune-homme, afin d'en obtenir
les lumières qu'ils déliraient ; parvenus à le tranquillifer un peu ,
ils lui demandèrent les détails de fa conduite de la veille , Se
l'engagèrent à n'en taire aucune circonftance ; alors il déclara
qu'il avoit été goûter la veille avec deux de fes amis de Paris ,
dans un cabarec de la rue des Récolets de Verfailles ; qu'il avoit
quitté fes amis vers les fept heures du loir ; qu,'étant forti dudit
cabaret, un peu pris de vin, il étoit redefeendu, en chantonnant,
de la rue des Récollets dans celle du Vieux-Verfailles ; qu'au mo¬
ment où il détournoit la rue pour fe rendre dans celle de la
Surintendance, il avoit été accofté par un jeune-homme, de la
taille de cinq pieds lîx à fept pouces, fartant de l'auberge du Julie,
vêt ud'ùn habit'garni déboutons d'acier, un gilet» deux montres,
& en général fort bien mis ; que ce jeune-homme , en l'abor¬
dant, le félicita fur fa gaieté, à quoi, lui domeftique, répondit
qu'il chantoit, mais qu'il n'en étoit pas plus gai pour cela ; qu'il
fctoit aufli affeéié que tout le monde des malheurs publics ; qu'il
avoit entendu dire que c'éroit là Reine qui en étoit caule ; qu'à
ces mots le jeune-homme lui parla avec plus d'intérêt, Se l'excita
à entrer dans de plus longs détails fur les griefs qu'il prétendoit
avoir contre la Reine ; qu'alors il fe livra à beaucoup de propos
contre la Reine; il en vint jufqu'à dire qu'il feroit heureux s'il
pouvoit en délivrer la France ; ces dernières paroles firent un effet
tel fur le jeune-homme , qu'il le félicita fur fes fentimens, qu'il

, quaiifioit patriotiques , Se fe r étirant à l'écart près la boutique d'un
Cordonnier établi au coin delà rue du Vieux - Verfailles lui avoit
offert une fort groffe bourfe pleine d'or Se d'argent, pour entre¬
tenir les difpofitions qu'il annonçoit, Se lui promit une récom-penfe

-

lk.. '

penfe bien plus confidérable s'il exécutoit ce projet, que d'ailleursil n'étoit pas feul dans ces difpofitions , que plus de foixante per-fonues avoient part a ce même complot , &: étaient incéreffées Sepayées pour qu'il eût du fuccès ; que s'il vouloir le rendre le mêmejour à Paris a la Place Louis XV
, il y fouperoit avec fer Con¬fédérés , qui feraient bien aife de faite cohnoiflance avec lui;qu il avoit répondu qu'i>î n'avoit pas befoin d'argent , qu'il auraitbien le courage d'agir fans intérêt; que quant au voyage c'e Paris",il remercioit des invitations qui lui étoient fûtes, parce qu'il avoirion fervice auprès de fon maître ; qu'il pourrait 'compter fur lui,mais, qu'il defiroit favoir comment il lui feroit poflible de Je re¬joindre; que le jeune-homme lui répondit que fous quelques joursil lui feroit parvenir de fes nouvelles, mais qu'il ne perdit pasion objet de vue , Se qu'enfin , après plufieurs déropnftrations d'a¬mitié , ils fe féparèrent ; qu'il étoit revenu à la Ménagerie , enpenfant à cette couveriàtion

r ce qui avoit de plus en plus échaufféi i tête , au point que fur la route il avoit pourfuivi à coups debâton un homme jufqu'à la porte de la Ménagerie ; que la , onlui avoit ôté cet homme des mains , Se qu'il ne favoit plus cequ'on avoit fait de lui, domeftique, depuis ce moment, Se qu'iln'avoit repris fes efprirs que le matin ou il s'étoit trouvé couchédans l'écurie du Dépofant ; qu'au refte, dans le moment où ilparloit, il fentoit de vifs remords de tous les excès , propos, aux¬quels il s'étoit livré .depuis la veille, Se qu'il s'eflimeroit fort heu¬reux fi fon repentit fîncére pouvoit le fouftraire aux peines qu'ilreconnoifioit avoir encourues ; que lui, Dépofant, Se le ficutLement l'avoient encouragé dans ces bonnes difpofitions , Se luiavoient même laifle efpérer de faire ce qui dépendrait d'eux pourobtenir fa grâce , fi fon repentir étoit fincère , Se fi, changeantde réfolution
, & reconnoiffant combien elle étoit criminelle

, ilvouloir faire ce qui pourrait dépendre de lui pour faire connoîcreles perfonnes qui lui avoient infpiré d'aufii coupables deifeins , leDépofant & ledit fieur Lement s'y engagèrent, à la conditionque ledit domeftique ne fortiroit pas de quinze jours au loin
, Sele promènerait feulement autour de la mailon , pour voir s il neferait pas accofté par quelques - unes des perfonnes qui avoientformé un fi funefte complot ; que le domeftique s'étant retiré ,le Dépofant & ledit fieur Lement ne crurent pas devoir prendrefur eux de garder un fccret d'u; e telle importance , Se s'accordèrentà en faire part à XL, de vi!ledeuil ; que ledit Dépofant fe chargeade cette démarche

, Se fur-'e-charap alla chez M. de Vi'lèdcuil,dépofer tous les faits ci-deffas, après l'avoir iupplié de donner IonPar! 1e II. D
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approbation aux conditions faites avec le coupable ; que M. de
Viiledeuil approuva les mefutes provifcires qui avoient été prifes,
remercia lui Dépofant, lui promit de faire furveiller le jeune-homme
de fon côté , 8c recommaada qu'on mît le plus grand foiiv d'é¬
clairer les démarches dans l'intérieur de la maifon. Le Dépofatit
n'a rien appris de nouveau fur ce fait depuis cette époque , linon
qu'il a oui dire que M. de Viiledeuil avoir chargé M. Clos, Juge
de la Prévôté de l'Hôtel de prendre les mefures convenables à la
circonftance , qui efl tout ce que le Dépofant a dit lavoir ; fur
quoi lefdits fieurs Adjoints nous ont requis de demander au Dé¬
pofant le nom du Domeftique au lîeur Lement, dont il a parlé
dans la déposition.
L'interpellation faite , ce témoin a dit qu'il aurait déliré taire

le nom de ce Domeftique , à caufe de la promeffe qu'il lui avoir
faite de ne pas le déclarer à la Juftice, mais conlidérant que dans
l'état des chofes, il eft impoiTîble que ce nom ne parvienne par à
la Juftice par d'autres voyes, il déclare que ce Domeftique fe nomme
Blangey. Le&ure à lui faite de fa dépolition , a dit icelle contenir
vérité : y a perfifté, a requis falaire & a ligné avec nous, le Gref¬
fier Se lefdits lieurs Adjoints. Ainli ligné , Delatcurriniere . Olli-
vier, Olive de la Gaftine , Brion , Dauftel, Se Denouvilliers.

C C C X X X I.

Sieur George-Pierre Verdier , âgé de cinquante-quatre ans maître
des Poftes aux chevaux à Verlarfles , ou il demeure avenue de
Paris , après ferment par lui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous
a repréfenté copie de l'alîignation à lui donnée hier par ledit Fayei ,
Huiffier, leélure à lui faite des arrêté Se réquisitoire fus-énoncés
& de l'ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parent, allié , ferviteut
ni domeftique des parties,
Dépofe, que le cinq Octobre dernier, entre cinq 8c lix heures

du foir , le corps de Dragons étant placé devant fa porte , eft arrivé
un Garde-du-Corps à cheval, qui eft entré dans les rangs Se a parlé
à un Officier , lorfqu'il a quitté pour retourner k la Place d'Armes ,
ou étoit fon Corps , il lui a été tiré deux coups de fufils par deux
hommes en redingotte, qui étoient entourés de plnfieurs femmes Se
ci'uommes k piques , fut les deux heures 8c demie environ du même
f ;r Ant arrives à la porte douze hommes lans uniformes), armés de
r / dépiqués , qui ont demandé des chevaux pour retourner à

~

que lui Dénotant leur dit, qu'il ne pouvoir donner des chevaux
n s'ils vouiorent nommer deux d'entre eux , il leur don-
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j»eroit des chevaux 8c un Poftillon pour les conduire, qu'il leur de¬
manda ce qu'ils alloient faire à Paris , ils lui repondirent qu'ilsalloient au-devant de leurs frères, pour qu'ils vinffent à leur Ce-
cours : fur les neuf à dix heures de la même foirée , le fieur le Goin¬
fre , Négociant de V erfaiiles à amené deux hommes armés de fufils
a la Municipalité , Se nous a dit qu'il avoit trouvé dans les avenues
dePans, près le Bureau des entrées , environ cinq cents perfonnes,
tant hommes que femmes, qui demandoient du pain , 8c que lesdeux perfonnes qu'il préfentoit, étoient celles qui avoient été
nommées pour venir à leur Municipalité 5 que la Municipalité
n'ayant pas de pain , leur offrit du riz , qu'ils refusèrent : à deux
heures du matin paffant parla place d'Armes, une douzaine envi¬
ron de perfonnes , tant Soldats, qu'autres , lui demandèrent u»
Boulanger , qu'il leur indiqua une tue où il y en avoit deux , 8c
que s'étant enquis d'eux quel étoit le motif de leur voyage , ils
répondirent qu'ils venoient pour f . ... le bal aux Gatdes-du-
Corps Se emmener à Paris le Boulanger Se la Boulangère , que le
lendemain fur les fept heures il a vu palier deux têtes au bout de
piques , Se la marche étoit ouverte par un homme en uniforme
qui portoit un pain de Six livres au bout d'une bayonnette, qui eft
tout ce que le Dépofant a dit favoir. Leélure k lui faite de fa dé¬
polition, a dit icelle contenir vérité, y a perfifté, a requis falaire k
lui taxé neuf livres Se a Signé avec nous , le Greffier 8c lefdits
fieurs Adjoints. Ainfi figné Verdier, Olive de la Gaftine, Brion,
Dauftel Se Denouvilliers.

C C C X X X I I.

Sieur Etienne Menard , âgé de quarante ans , Notaire au Baiî1-
liage de Verfailles , Se Officier Municipal , demeurant k Ver-
failles, rue Dauphine, Paroiffe Notre-Dame. Après fermert par
lui fait de dite Se dépofer vérité G qu'il nous a repréfenté copie
de l'affignation k lui donnée le jour d'hier par Fayei, Huifiier : lec¬
ture k lui faite des arrêté Se réquifitoire fus-énoncés, Se de l'ordon¬
nance fus-datée , a déclaré n'être parent, allié , ferviteur , ni do¬
meftique des Parties.
Dépofe, qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits qui

fe font paffés k Verfailles le Mardi matin fix Oéfobre dernier ,

obferve, que le Lundi cinq , fur les fept heures environ de l'après-
midi , le fieur Lecointre , Commandant la Divifion Notre-Dame, a
amené deux particuliers mal vêtus armés , en annonçant qu'il?
étoient députés par une troupe d'hommes Se de femmes, en dut/»».
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à la barrière de l'avenue de Paris, pour demander à la Ville de
leur faire fournir du pain; que le lîeuu Lecointre qualifioit ces gens
de nos frères de Paris , qua raifon de la pénurie ou fe trouvoit
fa V ille

, on n'a pu leur offrir que du riz; que fur leur obfervation
8c après en avoir conféré avec M. le Premier Miniftre des Fi¬
nances , la Municipalité a donné audit fieur Lecointre , un ordre
pour fe faire livrer à fon choix, foit du riz, foit du pain , ignore
ce quï a été fait, qui eft tout ce que le Dépofant a dit favoir.
Ledtu-re à lui faite de fa dépofition, a dit icelle contenir vérité , y
a perfifté , a requis, falaire , à lui taxé neuf livres, 8c a figné avec
nous, le Greffier & lefdits heurs Adjoints. Ainfi figné Menard ,
Ollivier Olive de la Gaftine , Brion , Daufted 6c Denouvilliers»

C C C X X X I I I.

Me. George-Nicolas Clauffe, âgé de cinquante-un ans, Avocat
en Parlement, Doyen des Procureurs au Bailliage de Verfailles , y
demeurant Boulevard de la Reine. Après ferment par lui fait de
dire & dépOLér vérité , qu'il nous a repréfenté copie de l'afligna-
tion à lui donnée le quinze de ce mois; par ledit Fayel Huiffier ;
lecture à" lui faite des arrêté & réqùifitoire fus-énoncés & de l'or¬
donnance iufd itée , a déclaré n'être parent ; allié , domeftique ni
ferviteur des parties.

Dépote n'avoir aucune autre connoiffance des faits portés en la
plainte , fi ce n'eft que le cinq Odobre dernier , fur les quatre
heures après midi, il fut averti de fe rendre à la Municipalité ; qu'il
y trouva fept ou huit Officiers Municipaux réunis à M. le Comte
d'Eftaing, qui d'un air fort empreffé demandoit une autorifarion ,

d'employer les forces qui étaient à fes ordres, pour repouffer en
cas d'attaque une troupe de gens des deux fexes, qu'il avoit appris
être fortis ce matin de Paris 5c diriger leurs pas fur Verfailles ,

qu'après plufiettrs obfervations , lui Dépofant dida la délibération
an Greffer, qui contenoit commiffion expreffe de protéger la Fa¬
mille Royale, l'Affemblée Nationale 6c la ville de Verfailles, contre
toutes iuftik-ès, & cependant de n'employer les moyens de force,
qu'après avoir épuifé ceux de douceur; que M. le Comte d'Ef¬
taing partit muni de cette délibération, il fut arrêté que la Mu¬
nicipalité refteroitt àflemblée pour recevoir les avis que le Comman¬
dant lui feroit donner , mais que pendant cette journée 8c celle du
lendemain elle ne reçut aucune nouvelle de M. le M. le Comte
d'Eftaing; que le même jour cinq Odobre fur les neuf heures du
idr, le fieur Laurent Lecointre , amena à la Municipalité deux
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hommes mal vêtus, armés de fufils, qu'il déclara faire partie d'unetroupe d'erviron fix cents perfonries , à laquelle lui Lecointre avoitfait faire halte au Bureau des Entrées , qui s'exprima par ces mots :Meilleurs , voici nos frères de Paris qui viennent vous demanderdu pain ; que l'en fit fortir ces deux hommes de l'Affemblée pourdélibérer lut leur demande

, que dans l'impoflibilité où l'on étoitde leur fournir du pain, on délibéra de leur offrir du riz, que cesdeux hommes fe retirèrent pour porter à leur troupe la délibérationde la Municipalité , que les Officiers Municipaux voyant que leurafiîe étoit connu de ces gens, & craignant d'en être infultés, fe re¬tirèrent dans une maifon voifine , que lui Dépofant n'a aucuneconnoiffance perfonnelle de ce qui s'eft paffe le relie de la journéedu fix, qui eft tout.ee que le Dépofant a dit favoir. Leélure à luifaite de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfifté , arequis falaire , à lui taxé neuf livres & a figné avec nous, le Greffier8c lefdits fieurs Adjoints. Ainfi figné , Clauffe, Ollivier, Olive dela Gaftine , Brion , Dauftel & Denouvilliers.

CCCXXXIV.
Du quinze Juin mil fept cent quatre-vingt-dix du matin , en l'unedes (ailes du Châtelet, de relevée, en préfence de Meilleurs Brion8c Dauftel Adjoints.

Meffire François de Bagnol , âgé de cinquante-fix ans , Evêquede Clermont, Député de la Sénéchaufiee de Clermont-Ferrar.d àl'Affemblée Nationale , demeurant ordinairement à Clermont, 5cencette ville de Paris rue des SS. PP. Kôtel-de-Pont : après ferment parlui fait de dire Se dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie del'Affignation à lui donnée le vingt-fix de ce mois, par ledit Fayel,Huiffier ; le&urè à lui faite des arrêté 6c réqùifitoire fus-énoncés,6c de l'Ordonnance fus-dattéé ; a déclaré n'être parent, allié , fer¬viteur
, ni domeftique des Parties.

Dépofe qu'il n'a aucune connoiffance particulière des faits quife font paffés à Verfailles 8c au Château les cinq 8c fix Oétobredernier, ne peut nous donner aucuns renfeignemens fur iceux ; étoitcependant à l'Affemblée Nationale , îefdîts jouts , a vu des femmes6c des hommes armés de piques , venus de Paris ; mais ne fait
"comme témoin aucune particularité ; qui eft tout ce que le Dépo¬fant a dit favoir. Leéture à lui faite de fa dépofition, a dit icellecontenir vérité, y a perfifté , n'a requis lalaire , 6c a figné avec
nous, le Greffier 5c lefdits fieurs Adjoints. Ainfi figné, f Fr. Ev. da
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Ciermont, Olîivier , Olive de la Gaftine , Brion , Dauftel , &
Denouviliiers.

C C C X X X V.

Médité Charîes-Heori-Emmanuel,Baron de ÇrufTo!, âgé de qua¬
rante-huit ans, Maréchal des Camps & Armées du Roi, Dépuré à
rAflèmhlée Nationale, demeurant à Palis rue Balle du Rempart-
Sainc-Honoré : après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité,
qu'il nous a repréfenté copie de l'Affigiiation à lui donnée le jour
d'hier, par Fayel, Huiffier.à Verge; leélure à lui faite des arrêté,
& réquifitoire fus-énoncés , 8c de l'Ordonnance fus-dattée , a dé¬
claré n'être parent, allié, ferviteur ni domefbque des parties.
Dépofe , qu'il n'a aucune connoiÏÏknce particulière des faits qui

fe font paftes au Château de Verfailles les cinq 8e fix Octobre der¬
nier

, Se ne peut nous donner aucun renfeignemens fur iceux : que
le Mardi fix Oélobre fur les fix heures, au matin , on eft venu
i'inftruire que plufieurs Gardes-du-Corps venoient d'être maiïacrés ;
que vers les fept heures il s'eft levé , il a monté chez M. le Duc
-d'Aiguillon, dans la maifon duquel il logeoit, l'a trouvé dans fon
lit , lui a raconté les faits qu'il venoit d'apprendre lui-même , s'eft
retiré enfuite Se s'eft rendu à l'Ailemblée Nationale , qui eft tout
ce que le Dépofant a dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépcfl-
tion, a dit icelle contenir vérité , y a perlîfté , n'a requis fa!aire ,
Se a figné avec nous , le Greffier 8c lefdits heurs Adjoints. Ain fi
ligné Baron de Cruflol, Olîivier, Olive de la Gafline , Brion s
Dauftel Se Denouviliiers.

CCCXXXVI.

Sieur Claude-François-Louis Jauneft , âgé de trente-huit ans ,
Député à l'Aftemblée Nationale du Bailliage de Troyes , demeu¬
rant à Saint-Florentin , logé en cette ville de Paris , rue du Champ-
Fleury Hôtel-de-Bordeaux : après ferment par lui fait de dire Se dé¬
pofer vérité , qu'il nous a repréfenté copie de l'affignation à lui
donnée le jour d'hier , par ledit Fayel , Huiffier ; leélure à lui faite
des arrêté & réquifitoire fus-énoncés Se de l'ordonnance fus-datée a
déclaré n'être parent, allié , ferviteur ni domeftique des Parties.

Dépofe qu'il n'a aucune connoiilance perlonnelie de ces faits &
ne peut donner aucun renfeignement fur iceux Se la juftice , qui eft
tout ce qu'il a dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépofition , a
«ht icelle contenir vérité, y a perfifté, n'a requis falaire & aligné

avec nous , le Greffier Se lefdits fleurs Adjoints. Ainfifigné Jauneft ,
Olîivier, Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel Se Denouviliiers.

CCCXXXVII.

Sieur Nicolas Gouge , âgé de trente-fix ans , Horloger du Roi",
demeurant à Verfailles, rue Royale, N°. i : après ferment par lut
fait de dire 8e dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie de
l'.afiignation à lui donnée le treize du préfet) t mois, par Fayel ,
Huiffier ; leélure à lui faite des arrêté 8e réquifitoire fus-énoncés , Se:
de l'Ordonnance fus-datée , a déclaré n'erre parent , allié , ferviteur
ni Dorceftique des parties.

Dépofe que le Lundi cinq Oélo'ore dernier , dans l'après-midi,
Il a vu arriver les hommes 8e les femmes du Peuple de Paris a
Verfailles, que le mardi fur les neuf à dix heures du matin , il a
vu les Brigands fe portera fHôtel des Gardes du -Roi 8e le piller ;
que ces mêmes Brigands auroient fans doute maffacré les Gardes-
du-Roi, qui étoient audit Hôtel , fi les Gardes nationales Parifien-
nes ne s'y fuffent oppofé , en conduifant en sûreté lefdits Gardes-
du-Rci au Château , ajouté que le même jour fix , un Soldat de
la Garde nationale parifidVme foldée 6c nommé Lefevre, s'eft pré-
ienté chez lui Dépôfant , pour reclamer un fufil à deux coups Se
une épée provenant du pillage des Gardes-du-Corps , 8e qu'il apprit
appartenir à M. de Coullon , Maréchal-de Logis, prérendant que
c'étoit une bonne prife , puifquë les Gardes-du-Ccrps étoient eux-
mêmes pnfonniers , qu'il n'a pas voulu les lui rendre , que le fur-
lendemain

, à deux heures du matin , ledit fleur Lefevre , eft en¬
core revenu chez lui Dépofant, avec une vingtaines d'hommes , 8c
a voulu enfoncer fa porte, que la Garde de la Prévôté , qui eft à
côté les a diffipés , que lui Dépofant a rem s lefdits objets à AL de
Coullon, propriétaire, quia écrit à M. de la Fayette, fur le fait
dont il vient de rendre compte , qui eft tout ce que le Dépofant a
dit favoir. Leélure à lui faite de fa dépofition , a dit icelle con¬
tenir vérité, y a perufté , a requis falaire à lui taxé neuf livres, 8c
a ligné avec nous, le Greffier & lefdits fleurs Adjoints. Ainfi figné
Gouge, Olîivier, Olive de la Gaftine, Brion, Dauftel 8c Denou¬
viliiers..
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CCCXXXVIII

Du feize Juin mil fept cent quatre-vingt-dix, du matin , en l'une
des falles du Châte'et de Paris , en préfençe de MM. Brion Se
Dauftel, Adjoints.
Sieur François-Henri Maret Daubancourt, âgé de quarante-fept

ans, Garde-du-Corps de M. le Comte d'Artois , demeurant a
Verfailles, Boulevard de la Reine , N . 153 après ferment par lui
fait de dire & dépofer vérité3 qu'il nous a reprélenté copie de l'afii-
gnation a lui donnée le quatorze de ce mois p„.r ledit Fayel , Huif-
fier à verge en ce Siège : leéture à lui faite des arrêté Se réqui¬
sitoire fijs-énoncés Se de l'Ordonnance fus-datée , a déclaré n'être pa¬
rent, allié , ferviteur ni d.omeflique des Parties.

Dépofe , ainli qu'il fuit: Le cinq Oétobre dernier, lorfque la
Générale battit, à l'heure de quatre de relevée , je me rendis à l'Ef»
cadron des Gardes-du Pvoi;, monté fur un cheval blanc , [en jzranduniforme d'Artois 5 cet Efcadron faifoit face à l'Avenue de Paris ,

Se étoit adoffé à la grille de la Cour des Miniftres ; au bout d'une
demie heure je vis arriver plulieurs pelotons de Milice Nationale,
de Paris, que de Verfailles , qui débufquoient par l'Avenue de Paris ,
Se qui de temps à autres tiraient des coups de fufils, dont les balles frap-
poient contre la grille , & plulieurs nous fiffioient aux oreilles ; trente
coups de fufils environ furent tirés de la forte depuis quatre
heures Se demie , jufqu'a huit heures du foir , que l'efcadron eut
ordre de fe retirer à l'hôtel 3 mais pendant notre ftation auprès de
cette grille fermée au cadenat, au moins quarante poilfardes vinrent
pour Ta forcer, cherchoient à nous faire reculer , & même par
leurs inventives nous excitoient à mettre de l'humeur Se à agir
de rigueur contre elles 3 ce que nous ne fîmes pas , les engageant
au contraire à la paix Se à fe retirer. Dans le nombre de ces poif-
fardes, j'ai remarqué plulieurs hommes déguifés en femrnes , en-
trautres , deux qui me frappèrent davantage , que je reconnoîtrois ,
fi je les voyois j elles avoient des habillemens de delfus fort dé~
goûtans, & des cotillons de delfous très-blancs. L'un voulant mon¬
ter fur une borne, au moment où je m'approchois pour le' repouf¬
fer , je lui appercus une culotte blanche , des bas de foie blancs
Se fouliers plats ; comme je m'approchois de celle foi-difant poif-
farde

, comme je l'empêchois de, gagner la porte de la grille , elle
me failit la bride de mon cheval, qu'elle fut forcée d'abandonner
parce qu'il fe cabra 5 alors elle tira de delfous fon tablier un poi-

'

209

gtiard qu'elle me montra, en difant qu'elle nous attendoit tous au
lendemain avec cette arme , me tourna le dos & s'enfut,. parce
que nous fîmes une évolution pour leur faire quitter le terrein.3e reconduifis les gardes du roi à la rampe, & après avoir pris les ordres
du commandant de l'efcadron , qui m'alîura qu'on alloit rentrer ,
j-e quittai & me rendis au grand trot à l'hôtel des gardes d'Artois ,

& en longeant les grandes Se petites écuries , l'avenue de Paris Se
celle de S. Cloud , j'ai elfuyé dix ou douze coups de fufils, aucun
defquels ne m'atteignit. Arrivé à l'hôtel, j'ai quitté mon grand
uniforme , & me mis en habit bourgeois, pour me rendre dans
mon logement , boulevard de la Reine ; il me fallut palfer devant
la paroiffe Notre-Dame , où je vis plus de deux cents brigands qui
couroient & hurloient comme des bêtes féroces, cherchant à en¬
foncer les portes de l'églife 3 & comme je palfois, un d'eux , à la
lueur d'un réverbère fans doute, apperçut mes culottes cramoifi 8c
mes bottes, cria : c'eft un garde-du-corps, prenons-le. Je me mis
à courir , & plulieurs me galoppèrent jufques vers le milieu de
la rue Sainte-Geneviève 5 que d'autres les rappelèrent en leur di¬
fant que la porte de l'églife étoit ouverte , Se de retourner pourfonner le toefin, ce qu'ils firent 3 & en effet j'entendis fonner le
toefin. Arrivé chez moi, j'entendis vers onze heures le tambour
des milices de Paris 3 Se à minuit, ma croifée entrouverte , un
monfieur , dont je crus recoonnoître la voix pour être celle de M.
de S. Charles , commis, logeant dans la maifon à côté de la mienne,
ix®. 14, au premier, cria aux locataires de cette maifon, qu'au
jour il n'y auroit pas un garde-du-corps en vie. Le lendemain mardi
fix

, vers onze heures , où l'on faifoit toutes les décharges du canon
& de la moufqiieterie, en réjouiffance du départ du roi pour
Paris, je fortis fur lé boulevard en robe-de-chambre , pour m'in-
former de ce que ce pouvoir être ; j'y apperçus un député , logéfdans la maifon n°. 14 , chez le nommé Baignon , charpentier-3 je
m'accoftai de ce député , & lui demandai ce que c'étoit tmé cette
décharge 3 il me dit que le roi alloit aller à Paris, Se que c'étoit
en réjouilfance. Il fe mit à déclamer & à faire beaucoup de bruit
fur l'imprudence , difoit-il , de cette garde nationale, qui tiroit fa
poudre Se fes balles aux moineaux, tandis que peut-être dans un
quart-d'heure elle auroit le plus grand befoin de fês munitions 3
Se fur quelques obfervations que je lui fis que le roi confentoit à
partir, les milices pouvoient s'en pa/Ter, il me répondit : vous
11e favez pas , monfieur , monfieur , vous ne favez pas , ce font
des fous, des extravagans 5 dans cet inftant , un coup de fufil
partit, tiré de la fenêtre d'une maifon vis-à-vis 3 la balle vint
Partie IL Q
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s'enterrer à mes pieds ; il me quitta , en me difant que ma com-jpagnie n'étoit pas bonne. Ce député eft connu du fieur Bdignon,& eft petit , tr^s-pétulent ; je le crois breton ; il logeait alors avecdeux autres députés chez ledit Baignon. Qui eft ""tout ce que ledépofant à dit lavoir. Ledure à lui faite de fa dépofition , a ditsicelle contenir vérité, y a perfifté, a requis falaire à lui taxé dix-huit liv. pour voyage Se féjour, & a figné avec nous, le Greffier& lefdits fieurs Adjoints. Ainfî figné , Marel, d'Aubancourt, OHhvier , Olive de la Gaftine, Brion , Dauftel Se Denouvilliers.

CCCXXXIX.
Sieur Jacques-Felix Bluteau , âgé de trente-cinq ans, ne'gocianrSe capitaine de la garde natonale de Verfailles , y demeurant , ruede la Pompe, N°. 5, paroifle Notre-Dame; après ferment parlui fait de dire Se dépofer vérité; qu'il nous a.repréfenté copie del'affignation à lui donnée le jour d'hier, par Fayel, huiffier à-verge ence fiége ; ledure à lui faite des arrêté & réquifitoire fus-énoncés ,Se de l'ordonnance fuf-datée, a déclaré n'être parent , allié , fer-viteur ni domeftique des parties.
Dépofe qu'il n'a aucune connoilfance particulière des faits énon¬cés aux pièces , dont nous venons de lui faire ledure : qu'il eft partiïe dimanche quatre odobre dernier de Verfailles pour Chartres , dontil n'eft revenu que le fepjr dudit mois au foir , qui eft tout ce

que le Dépofant a dit favoir. Ledure a lui faite de fa dépoûtian ,a dit icelle contenir vérité , y a perfifté , a requis falaire à lui taxéneuf livres Se a ligné avec nous, le Greffier Se lefdits fieurs Adjoints.Airifi figné Bluteau, Ollivier , Olive de la Gaftine, Brion, DauftelSe Denouvilliers.

C C C X L.

Sieur Marie-Jean-Auguftin Puîieux, âgé de vingt-quatre ans,garde-du-è&rps du roi, demeurant à Verfailles, à l'iiôtel des gardesdu roi, après ferment par lui fait de dire vérité ; qu'il nous a re-préfenté copie de l'affignation à lui donnée le jour d'hier par leditFayel, Huiffier. Ledure à lui faite des arrêté & réquifitoire fus-énoncées Se de l'ordonnance ftifdatée , a déclaré n'être parent, allié,ferviteur ni domeftique des parties.
Dépofe que le Lundi, cinq Odobre dernier, il étoit de gardedans l'intérieur du château de Verfailles\ n'a fu ce qui s'eft'pafféau dehors, que par les récits qu'on lui en a faits ; que le mardi
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à fix heures du matin $ il a été mis enfentinelle chez Madame, filledu roi; que dix minutes après , les fernmes-de-chambre de Madame,fille du roi, l'ont averti de fe fauver ; qu'on l'a fait monter dans
des chambres de domeftique , pour le fouftraire aux brigands ;
qu'ayant entendu tirer des coups d'armes à feu dans les efealiers
Se dans les falles , il eft defeendu pour aller rejoindre fes camarades jarrivé à la grande falle, il en trouva feulement cinq ou fix , quife défenJoient contre ces brigands ; que lui dépofant fe joignit àfes camarades ; que ne pouvant réfifter à la multitude , chacunfe fauva de fon côté ; en fe fauvant de la grande falle, il reçut
dans le dos un coup de pique , Se fut pris Se conduit en bas, la
corde au cou pour être pendu avec fept 011 huit de fes camarades*
Heureufement pour eux, M. de la Fayette parut au balcon du roi,
ce qui les fit relâcher ; qui eft tout ce qu'il a dit favoir. Ledura
à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenir vérité , y a per¬fifté , n'a requis falaire , Se a figné avec nous , le Greffier & lefdits
fieurs Adjoints. Ainfî figné Pulieux, Ollivier, Olive de laGaftiae»
Brion, Dauftel Se Denouvilliers.

C C C X L T.

Sieur Jean-Français de Canecaude , âgé de quarante-quatre ans iGarde de la Manche du Roi, Chevalier de l'Ordre Royal & Mi¬
litaire de Saint-Louis, demeurant à Verfailles au coin des Boule¬
vards du Roi & de la Reine , N°. 5 : après ferment par lui fait de
dire Se de dépofer vérité, qu'il nous a repréfenté copie de l'affigna-rion à lui donnée le treize de ce mois, par Fayel Huiffier à Verger
en ce Siège; ledure à lui faite des arrêté Se réquifitoire fus-énoncés Se
de l'ordonnance lufdatée , a déclaré n'être parent, allié, ferviteur ni
domeftique des Parties.
Dépofe qu'il étoit du repas donné par les Gardes du Roi, le pre¬

mier Odobre dernier, que même c'étoit lui dépofant qui en faifoic
les honneurs, attefte qu'il n'a point entendu de propos contraire
au nouvel ordre des chofes, Se que la Cocarde Nationale n'a été
niinfultée ni foulée aux pieds ; que le Roi étant venu honorer ce repas
de fa prélence , lui dépofant demanda au maître de mufique d'exécu¬
ter l'air : où peut-on être mieux qu'au fein de fa famille; qu'il répondit
qu'il ne l'avoitpas, Se ignore fi c'eft de fon propre mouvement que
ce maître de mufique a fubftitué l'air : O Richard 1 O mon Roi ;
que dans le moment que le Roi ertra, M. le Vicomte d'Agoultf
monta fur une chaife & arbora fon mouchoir ou fa ferviette au
bout de foa bâton 4e Commandant pour annonces fa fatisfadiorç
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de voir îe Roi, fatisfaction que tout le mondo partagea. Piufîeurs
des Couriers fautèrent dans l'orcheftre , d'autres fe portèrent du côté
du Roi, Ci tous, tant Gardes du Roi .qu'autres Officiers, Grena¬
diers & Soldats des autres corps & de Gardes Nationales qui avoient
été invités , burent à la fanté du Roi, de la Reine & de la fa¬
mille Royale 5 que le Roi, . la Reine , accompagnés de M. le Dau¬
phin, firent un inftanpaprès le tour de la table ; que lui Dépofant
a également affilié-pendant quelques temps au dejeûné que les Gar¬
des du Roi ope donné le Samedi fuivant à différentes perfonnes
des mémo? corps pour confommer ce qui reftoit de vin du Jeudi ;
qu'upé- particularité remarquable, c'eftque le Dépofant ayant apperçu
jiy particulier en petit uniforme des Gardes du Roi, mais ayant une
culotte noire & un petit gilet blanc, chofe qui n'eft point d'ufage
ni tolerée au corps, & que d'ailleurs ce particulier fe permettoit quan¬
tité de propos déplacés & incendiaires , le dépofant foupçonna que ce
particulier n'étoit pas garde du Roi, & pendant que lui dépofant
cherchoit à éclaircir ce fait en queftionnant des gardes des différen¬
tes compagnies, ce particulier s'apperçut qu'il étoit obfervé, dif-
parut ; ajoure le dépofant, qu'il eft vrai que ce repas a duré très-
long-temps , & a fini par l'ivreffe de la plupart des couriers , &
que c'eft la feule chofe qu'on puiffe leur reprocher, & n'a remar¬
qué d'autres extravagances que celles de caffer des verres & des
bouteilles; que vers minuit de la nuit du cinq au fîx Odobré>,
voulant retourner au Château en fa demeure, ou étoit fa femme ,

il a été pourfuivi à deux reprifes par la populace., & dans ces deux
fois il lui a été tiré une vingtaine de coups de fufîis dont une balle
l'a atteint à la botte fans le bîeffer; n'a aucune autre cônnôiffance
particulière des faits qui fe font paffées les cinq & fîx Octobre, qui
eft tout ce que ledit dépofant a dit (avoir. Le&ure à lui faite de fa
dépofirion,a dit icelle contenir vérité , yaperfifté ,n'a requis falaire ,

& a figné avec nous , le Greffier , 8c lefdits fîeurs Adjoints. Ainfï
figné, le Chevalier de Canecaude, Ollivier, Olive de la Gaftine^ Brion,
Dâuftel 8c Denouvilliers.

C C C X L I I.

Sieur Jacques-Pierre de Chaumontel de trente-quatre ans ,

Ecuyer-fourier des Gardes-au-Corps du Roi , demeurant à Ver-
failles à l'hôtel des Gardes - du - Corps ; après ferment par lui
fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous a repréfenté copie
de l'affignation à lui donnée le jour d'hier ptyr Fayel, Huiffier à
verge en ce fîége ; ledure à lui faite des arrêté & réqmfitoire fus-

énoncés , A de l'Ordonnance fus-datée , a déclaré n'être parent,
allié , ferviteur ni domeftique des Parties.

Dépofe que le Lundi cinq <">dobre dernier, vers deux heures &
demie, il a été chargé par M. le Comte de Luxembourg d'aller
avec M. deFournel, auffi Fourier des Gardes-du-Corps du Roi, ea
habit bourgeois, reconnoître fur le chemin de Paris, les gens que
l'on difoit venir de -Verfailles ; qu'il rencontrèrent à environ deux
milles , une efpèce d'avant - garde compofée d'hommes armés de
piques, 8c à peu de diftance, une troupe conlidérable de femmes
qui faifoient très-grand bruit & caufoient toutes enfemble ; que
quelqu'un prononça à fes côtés , ce pourrait bien être deux Gardes-
du-Corps , que fur ce propos , lui dépofant 8c fon camarade tour¬
nèrent bride pour retourner à V erfaïlles à caufe des huées de tou¬
tes ces femme1; ; que les gens à piques qui étoient en avant vou¬
lurent leur couper le chemin , mais qu'étant bien montés, ils fu¬
rent affez heureux pour franchir cet obftacle fans être atteints; que
vers cinq heures dudit jour, étant en ferre-file à la gauche de la li¬
gne des Gardes-du-Corps qui étoient en bataille fur la place d ar¬
mes faifant face à l'armée de Paris , il vit tirer un coup de fufiî de
l'enceinte du Corps-de-garde des anciens Gardes -Françoifes ; quil vit
auffi-tôt le fang couler du bras de M. de la Savonnières , que piufîeurs
Gardes-du-Corps pour calmer le premier'mouvement d'indignation
que caufoit cet événement, s'écrièrent: c'eft sûrement par mégarde que
ce malheur eft arrivé, 8c que ces paroles ont été prononcées entr'autres
par M. de Bernardy Garde-du-Corps, compagnie de Noailles; que
vers les fîx à fept heures , lui dépofant fe retira à l'hôtel ou il vit
arriver une heure après piufîeurs de fes camarades qui rentraient avec
précipitation, diiant qu'ils verraient d'être faillies , 8c diftingua
MM. Barreau, Brigadier de la compagnie de Luxembourg , oc de
Terfon , de la compagnie Ecoffcife , qui étoient bleffés légèrement,
8c un autre Garde du Roi qui faifoit voir fon chapeau percé de
balles ; qu'à fîx heures du matin du Mardi, ayant eu avis qu'une
grande quantité de brigands s etoient introduits a 1 notel dans 1 in¬
tention de maffacrer les Gardes du Roi qu'ils y trouveraient , 8c
que quelques-uns étoient déjà entre leurs malins, kig dépotant prit
le parti de fe retirer par une petite porte de l'hôtel dans le deffein
de fe rendre au château, mais en ayant trouvé tous les accès fer¬
més , il fe détermina à rejoindre, à Rambouillet, le gros de la
troupe qui s'y étoit retiré; qui eft tout ce que le Dépofant a dit
favoiiy Le&ure à lui faite de fa dépofition , a dit icelle contenu-
vérité \ y a perfifté , n'a requis falaire, 8c a ligné avec nous, le
Greffier & lefdits heurs Adjoints. Ainfi figné, Chevalier de Chau-
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ïnontel, Oilivier, Olive de la Gaftinô , Brion , Dauftel & Den»t|;villiers.

C C C X L I I I.

-Du dix-huitième jour du mois de Juin mil fept cent quatre-vingt-dix du matin , en l'une des failes du Châtelet , en préfence deMM. Brion &c Dauftel Notables Adjoints.
Marie-Rote Baré , âgée de vingt ans , fille ouvrière en dentelles ,demeurante à Paris, rueMeflée, NS. 613 après ferment par elle faitde dire.& dépofer vérité 3 qu'elle nous a repréfenté copie de l'affignationà elle donnée le trois de ce mois, par Fayel, Huiffier à verge en cettecour î leélure à elle faite des arrêté & réquifitoire fusénoncés , & de^ordonnance fufdatée , a déclaré n'être parente , alliée , fervante 3ni Domeftique des Parties.
Dépote que ic cinq Oâobre dernier fur les huit heures envi¬

ron du matin,, forçant de chez elle pour aller reporter de l'ouvrage,parvenue au Pont Notre Dame , elle fut arrêtée par uue centainede femmes qui lui dirent qu'il falloit qu'elle allât avec elles àVeriailles pour y demander du pain ; que ne pouvant réfifter àce grand nombre de femmes , elle fe détermina à aller avec elles
,qu'au hameau du Point-du-jour deux jeunes gens à elle inconnus ,qui étoient à pied, & qui tenoient la même route qu'elles , leurdirent qu'elles eonroient grand rifque , qu'il y avoir des canonsde braqués au Pont de Saint-Cloùd , que cela ne les empêchâtde continuer leur route ; qu'arrivées à Sèves , elles prirent quelquesrafraichiffemens

, puis elles continuèrent leur route vers Ver-failles ; que les doux jeunes gens dont elle a parlé ci-devant,les rejoignirent auprès de Viioflay , & leur dirent qu'elles l'avoientéchappé à Saint - Cloud , mais qu'à Verfailles on tireroit furelles 3 quelles ont cependant continué leur route 5 qu'arrivées à Ver-failles , elles trouvèrent les Gardes du Roi rangés en trois haiesau devant du Château , qu'un Monfieur vêtu de l'uniforme desGardes du Roi , qu'on lui à dit être Monfieur le Duc de Guiche ,vint leur demander ce qu'elles vouloient au Roi , en leur recom¬mandant la plus grande tranquillité 3 qu'elles répondirent qu'ellesvenoient pour lui demander du pain ; que ce Monfieur s'abfentaquelques minutes , & vint prendre quatre d'entr'elles pour les intro¬duire devant le Pvoi; qu'elle dépofante étoit une desquatre ; qu'avantde les mener chez le Roi, il les conduifit chez M. le Comte d'Affry©tu engagea eeMonfieur de les introduire tout de fuite chez SaMajefté^

US
Ct qiuî fut fait ; qu'elles parlèrent d'abord à M. de Saint-Prieft,£c enfttite à Sa Majefté à laquelle elles demandèrent du pain 5 queSa Ma)«fté leur répondit qu'elle fouffroit au moins autant qu'elles ,*le voir qu'elles en manquoient 3 & que tant qu'il avoir pu , ilavoit eu fom qu'elles n'éprouvaffent pas de diletta 3 que fur laréponfe du Roi, elles le fupplièrent de vouloir bien faire efeorterles convois de farine deftinés pour l'approvifionnement de Paris,
parce que fuivant ce qui leur avoit été dit au Pont de Sèves,par les deux jeunes gens, dont elle nous a parlé ci-devant, defoixante-dix voitures qui étoient deftinées pourParis , deux feulement
y étorent entrées ; que le Roi leur promit de faire efeorter îeefarines , & que sH dépendoit de lui , elles auroient du pain fur¬ie-champ -y qu'elles prirent congé de Sa Majefté , & furent conduites
par un Monfieur en uniforme bleu à paffe-poil rouge , dans lesapparremens, les cours du Château & dans les rang du Régimentde Flandre , où elles crièrent vive le Roi , & qu'alors , il étoitenviron neuf heures 3 qu'après ce , elles fe font rétirées dans une
maifon, rue Satory , & couchées dans une écurie 5 qu'elle ignoreles noms & demeures des trois femmes introduites ceuime elle chezle Roi ; que fatigueé de la route , ayant même un pied enfîé ,el'e n'eft pas allée le Mardi au Château ni fur la place d'armes 3ne fait rien , comme témoin , des faits qui s'y font paffés , Seeft revenue en cette Ville de Paris fur les quatre à cinq heuresde 1*après midi dudit jour dans une voiture.
Ajoute qu'une quinzaine de jours après , un Monfieur qu'elle aentendu appeler Monfieur de Saint-Paul chez le Commiffaire Chenu,eft venu chez elle dépofante , pour l'inviter à fe rranfporrer chezUn Commilfaire, à l'effet d'y faire uue déclaration de ce queM. de Saint-Prieft lui avoit dit le Lundi cinq Odebre , à Ver-failles , lorfq"'elle s'eft préfentée pour parler au Roi 3 que la dépo¬fante ne connoiffant pas de Commiffaire, ledit fieur de Saint-Paullui indiqua ledit M<h Chenu 5 obferve qu'elle dépofante deroeuroitalors rue du Four au coin de celle des Cifeaux qu'étant allée chez leCommiffaire , un quart-d'heure après , elle y trouva ledit Sr. de Saint-Paul 3 que le Commiffaire demanda à elle dépofante fi elle ne venoir.

pas ponr rendre témoignage de ce qui lui avoit été dit par M. deSaint-Prieft 3 qu'elle répondit qu'oui 3 qu'il reçut de fuite fa décla¬ration aprè-s lui avoir fait prêter ferment, dans laquelle elle expofequ'après avoir entendu dire à ces deux jeunes gens fusmentionnés
que des fbixanie-dix voitures de farines deftinées pour Paris , ilsil n'en étoit entré que deux , elle en fit part à M. de Saint-Prieft
qui lui répondit que la difette de grain étant égale par-tout , il
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n'étoit pas étonnant que les habitans des endroits où il paftbit de
Ja farine', en amnalfent pour leur provifion ; que d'ailleurs , le temps
ùe battre en grange n'étoit pas encore arrivé , ce qui faifoit que
J'approvifionnemeiu n'étoit pas aufll confidérable qu'il devrait l'être ;
qu'ayant de fuite fait part à M. de Saint-Prieil: du fujët qui les
amenoit, & du defir qu'elles avaient de parler au Roi , M. de
Saint-Prieil lui répondit qu'il alloit faite part au Roi de leur demande,
& qu'il lui rapporterait la réponfe ; ajoute que lors cette décla¬
ration qui n'avoit pour objet que de rendre exactement ce que lui
avoit dit M. de Saint-Prieû , elle a dit au Commifiaire que ce Mi-
niftre ne lui avait pas tenu le propos qu'on lui imputoit dans le
public : lorfque vous n'aviez qu'un Roi , vous aviez du pain :
•maintenant que vous an avez douze cents , allez leur en demander ;
qu'en effet, elle n'a point entendu ce Miniftre tenir ce propos
qui eft tout ce qu'elle a dit lavoir ; lecture à elle faite de fa dépo¬
sition , à dit icelle contenir vérité , y a perfifté, à requis falaire
à elle taxé quarante fols , & a ligné avec nous , le Greffier & lefdits
fieursAdjoints. Ainli ligné, fillf Barré, Ollivier, Olive de la Gaftine ,
Brion , Dauftel & Denouvilliers.

c c c x l i y.

Marie-Louife Pierret, âgée de cinquante ans, gouvernante chez
M. Grand, Banquier , chez lequel elle demeure, rue des Capucins,
veuve de Jacques Vedy 5 après ferment par elle fait de dire &
dépofer vérité ; qu'elle nous a repréfenté copie de f'aflignation à elle
donnée le jour d'hier par Fayel, Huifiier à Verge en ce Siège;
lecture a elle faite des arrêté & requintofre fus-énoncés , & dé l'or¬
donnance fufdatée , déclaré n'être parente alliée , fervante ni
.domeftique des Parties.

Dépole qu'elle n'eft pas allée à Ver failles les cinq & fix Octobre
dernier, ne fait rien de particulier fur 'les faits qui s'y font pallés ;
que cinq ou fix jours après l'arrivée du Prai à Paris ^ un Cavalier,
garde de la Ville, eft venu à Paily lui apporter un papier avec ordre
<Je le fuivre à la Ville, ce qu'elle fit; qu'on lui demanda fi étant à
Palfy elle ne s'étoit pas trouvée fur la terralfe de la maifon de M.
de Bçulhrinvilliers.avec les enfans de M. le Duc d'Orléans, lors du
.pafiage du Roi, le fix Octobre, & qu'elle eût à dépofer ce qu'elle
■ avoit entendu; en ccnféquence , elle déclara qu'elle n'avoit rien en¬
tendu autre chofe , fi ce n'eft que M. le Duc d'Orléans dit a fe.s
.enfans. qu'il aveit été à Verfailles le matin , & qu'il avoit été par-
Virernsnt cc-ntent des' Cent-Suifies ; obfcrve que les enfans de M. le
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.Duc d'Orléans' étoient accompagnés d'une dame qu'on lui a dit êtrela Gouvernante de Mademoifelie d'Orléans , & qu'elle a entenduappeler Madame la Marquife par un poftillon que cette darne avoitenvoyé pour favoir fi le Prai alloit bientôt palier, & qui eft venului rendre réponfe en indiquant l'endroit où étoit alors le Roi ;
que beaucoup de gens du peuple qui paroifioient venir de Ver-failles ayant apperçu M. le Duc d'Orléans derrière fes enfans où ilfe teuoit baille , s'approchèrent de la terrafTe, crièrent : yoilà Mon-
leigneur , voilà Monfeigneur; nous le reipe&ons infiniment; queM. le Duc d'Orléans leur fit ligne avec la main en leur ùifant :
allez, allez, continuez votre chemin, Se comme ces gensreftoient Secontinuoient de crier, M. le Duc d'Orléans fe retira, en forte qu'iln'étoir point fur la terralfe au moment du pafiage du Prai ; quieft tout ce qu'elle dépofante a dit favoir. Leélure à elle faite de fa
dépofition , a dit icelle contenir vérité , y a perfifté , a requis falairea elle taxé fept livres quatre fols, Si a ligné avec nous le greffier& lesdits fieurs adjoints. Ainli ligné , Pierret, Ollivier Olive , dela Gaftine, Brion, Dauftel & Denouvilliers.À

C C C X L V.

Sieur André François , âgé de quarante-huit ans , Officier dôMefdames tantes du Roi, demeurant a Verfailles, rue Royale,N°. j ; après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'ilnous a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le treize de ce
mois , par Fayel, huifiier à verges en ce fiége; lefture à lui faite desarrêté & réquifitoire fus-énoncés, & de l'ordonnance fufdatée,a déclaré n'être parent, allié, ferviceur ni domeftique des Parties.Dépofe que le cinq Oétobre dernier il a vu ani' er à Verfaillesles femmes de Paris, a vu les Gardes du Roi rangés en bataillefur la place d'armes, les a vu defeendre la rampe & rentrer préci¬pitamment à leur hôtel ; qu'on a tiré, mais ne fait qui, quoiqu'on
a battu la générale dans la nuit ; que quatre Députés qui logeoientdans fa maifon fe rendirent à l'Afiemblée, où lui, dépofant, les
accompagna ; qu'il y vit beaucoup de femmes Se d'hommes [; quela Séance ayant été levée à minuit moins un quart, lui dépofantfe retira, & en pafiant fur la place d'armes il trouva beaucoupd'hommes &c de femmes ; qu'il a vus fur ladite place d'armes desfeux allumés & un cheval que ces gens ont achevé de tuer ; querentrant chez lui à une heure environ du matin du mardi, il trouvaà fa porte deux particuliers ,dont un en habir bourgeois, sf. l'autre
en uniforme de la Garde Nationale Parifienne; le premier s'étantPartie II, R
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•&t A-voeat, & îe fécond marchand Tapi/fier à Paris, au nappott
du Boulanger qui demeure même maifon que lui dépofant ; que ces
deux particuliers , en montrant de la main Une maifon, demandè¬
rent à lui dépofaM fi ce n eft pas là que demeuroit M. le Comte
de Mirabeau , qui leur répondit qu'oui , & leur fit des queftions 8c
leur demanda s'ils 'connoilîoient M. de Mirabeau 5 ils répondirent
que non; mais l'un des deux, fans que le dépofant fe rappelle le¬
quel, dit qu'il étoit l'intime ami du valet de chambre de M. de
Mirabeau; il leur demanda encore ce qu'ils venoient faire avec une
armée fi ndmbreufe, ils répondirent qu'on verra cela demain au jour;
que le dépofant avoir déjà fait la même demande lorfqu'il étoit dans
la falls de l'AlTembléë Nationale , à deux Gardes de la Milice Pari-
fienne , auprès defquels il fe trouvoit, mais que ceux - ci avoient
répondu qu'ils ne favoient pas pour quel fujet ils étoient venus ; mais
qu'on leur avoir ordonné de marcher, & qu'ils avoient obéis.

Que le mardi fix au matin , comme les Gardes du Roi étoient
partis de leur Hôtel, une foule de gens croient venus le piller ;
que le dépofant, accompagné de plufieurs perfonnes , fe firent re¬
mettre une partie des effets pillés, Se notamment un fufil à deux;
coups, garni en argent, appartenant à M. Goulon, qui lui a été rendu
depuis; qui eft tout ce qu'il a dit lavoir. Leétureà lui faite de fa dépofi-
tion, adit icelle contenir vérité, y a perfîfté, a requis falairè à lui taxé
I z 1. 81 a ligné avec nous, le greffier & lesdits fieurs adjoints. Ainfi
figné , A. François, Ollivier, Olive delà Gaftine , Brion , Dauftel,
Se Denouvilliers.

CCCXLVIÏ.

Sieur Antoine-Philippe Borg, âgé de dix-huit ans palfés, Mufi-
cien de la Chapelle du Roi, demeurant à Verfailles, boulevard de la
Reine, après ferment par lui fait de dire & dépofer vérité ; qu'il nous
a repréfenté copie de l'affignation à lui donnée le :teize de ce
mois par ledit Fayel , huiffier ; leéture à lui faite des arrêté &
réquifitoire fus-énoncés Se de l'ordonnance fus-datée, a déclaré n'être
.parent, allié, ferviteur ni domeftique des parties.

Dcpofe ainfi qu'il fuir : A quatre heures 8e demie du foir du lundi
cinq oélobrë dernier, je fortois de chez mon père avec mon fufil,
pour rejoindre m'a compagnie ; je demandai à plufieurs perfonnes
dans la rue ce qui arrivoit; elles me répondirent quelles favoient
ce qu'on alioit faire : arrivé chez mon capitaine, je vis très-peu
de perfonnes difpofées à aller à la place d'armes ; moi je demandai
4 tourne outrance qu'on y allat pour repouffisr les brigands qui
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fSndoient de toutes parts furie château: l'on me répondit à cela
que c'étoientdes frères, des amis , des citoyens contre lefquels il
leroit affreux de tirer , après bien des débats nous partîmes environ
une vingtaine ; nous arrivâmes à la place d'armes , nous nous pla¬
çâmes dans l'enceinte des gardes-françoifes, ou nous reliâmes jufqu'a
fept heures Se demie huit heures dudit jour ; tous ceux qui croient
là en armes ainfi que d'autres fans armes murmùroient, parce que
M. le comte d'Eftaing ne leur donnoit pas de poudre ; le peu
d'entr'eux qui en avoient ne l'employèrent à d'autre ufage qu'à
tirer fur les gardes du roi , qui ne répondoient pas ; ma compa¬
gnie fe fépara, 8i je reftai feul : je vis arriver fut les dix heures,
près du corps de-garde , les gens à piques qui apportaient une
grande quantité de pain tout chaud : vers les onze heures du matin ,
du mardi fix , ces gens à piques allumèrent plufieurs feux fur la place
d'armes; nous entendîmes une forte décharge d'artillerie dont le bruit
pareiffoit venir.du côté de Sèves ; auffi tôt tous ceux qui étoient dans
la place d'armes fe mirent à claquer des mains , en dilant : voilà
Paris qui v-ient a notre fecours; en fuite ces mêmes gens propofèrenc
d'aller canoner l'EIorcl-des-Gaides du Roi qui y étoient encore ;
d'aurres proposèrent d'en faire autant à la Municipalité; un grouppe
confidérable s'oppofa à ces deffeins; je crus que l'humanité les y
engageoit, je me joignis à eux , mais ils ne les empêchèrent que
pour leur dire qu'il vaioit beaucoup mieux pendre les uns & les
autres, parce que ce feroit plus amufant; je les quittai 8c entrai
dans le grand Corps-dc-Garde qui éroit rempli d'hommes Se de
femmes couchés à terre, pèle, mêle. Le fieur Berthier, Comman¬
dant actuellement en fécond la Garde Nationale de Verfailles,
vint au Corps de-Garde dire que le lendemain les Gardes-du Roi
prêteroient le ferment civique , prendroiert la Cocarde Nationale ; des
hommes qui portoient l'uniforme de Paris & de Verfailles , en criant
avec fureur, dirent non, ils ne font pas dignes de porter notre co¬
carde; le fieur Barreau fils, Caporal de la Compagnie de Bernard
monta fur une tablepour y foutçojr ouappuyer ce que le fieur Bcr-*
thier avoit annoncé; les cris de^a multitude étouffèrent fa voix
& fut obligé de fe taire après avoir été hué ; j'entendis un Grena¬
dier dire que le lendemain il vouloir qu'il n'y ait pas un Gaide-
du-Corps en vie; l'Armée Parifienne arriva après ces faits, en¬
tra dans le Corps-de-Garde & (e coucha ; je (ortis du Corps-de-
Garde ; on fut au moment de tirer fur les Dragons , qu'on prit
pour les Gardes-du-Roi ; détrompés, ceux qui étoient pour tirer def-
fus , rentrèrent, les canons 8c les munitions étoient très-mal gar¬
dés : croyant ne pas être vu, je m'occupai à crever, des gargo«ffi?^
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api etoient à terre & éparfes : au bout d'un demi quart-d'heure l
que j'avois employé à ce travail , je fus apperçu par une troupede gens à piques , au nombre d'environ trente ; ils rne pourfuivirent>
étant fcui

, je les évitai , j'errai Iong-tems feul dans les rues de
Verfailles , un détachement d'hommes , armés de fufils , parmi lef-
quels je remarquai l'uniforme de Paris Se celui de Verfailles , me
cria : allez-vous coucher ; venez, venez ; nous n'avons pas en¬
core fini. Je remontai à la Place d'Aimés feul , j'y trouvai leshommes à piques à fe chauffer à de grands feux qu'ils avoient
allumés, faifant grand bruit. Je me permis une oblervation qui
penfa me coûter cher, en leur remontrant que le Roi & la Reine
étant couchés , il étoir affretix de fa re un auffi grand bruit j ils
me répondirent, qu'eft-ce que ça vous fait? nous nous f.
bien d'empêcher cette garce de dormir 1 A environ fept heures du
matin , on trancha la têre à un Garde du Roi

, moi préfent, fous
la porte du grand Corps de-Garde , malgré les cris d'honnêtes
gens qui demandoient grâce pour lui , & on le dépouilla 5 plufieurs
trempèrent leurs mains dans fon fang , s'en frétèrent le vifage avecles figr.es de la plus grande joie ; je vis des femmes dan fer fur fon
corps. Je demandai à plufieurs Grenadiers qui me paroilfoient Gar-
des-Françoifes , pourquoi ils n empêckoient pas ces horreurs j ils me
répondirent qu'ils ne le pouvoient pas.
—le certifie avoir vu deux dragons & un foldat du Régiment deFlandre fondre en larmes. On apporta le coips d'un Garde du Roi,
nommé de Hutes , auffi privé de fa tête ; on les mit tous deux le
long de la rente j on les couvrit de paille; on ne les fit pas garder jà chaque in fiant des femmes des hommes ven oient contenter leur
barbare curiofité, en levant la paille qui couvroit ces cadavres ,
leur donnant des coups de pied , & arrachant des morceaux de leurs
habits comme pour fervir de monument à leur vidoire, s'excitant
les Uns Se les autres à en faire autant; un moment après je vis s'a¬
vancer deux Officiers de Garde Nationale, dont l'uniforme étoit un
habit bleu, revçrs & paremens jaunes: je n'ai pu diftinguer les bou¬
tons ; s'avancèrent & exigèrent qu'on leur montrât les Gardes mafla-
crés, s'écrièrent : comment l il n'y en a que deux ?

J'obferve que les fcélérat? qui maffacroient les Gardes-du-Roi
s'écrioient, en leur donnant la mort : ce n'efl pas alfez de cela ;
il nous faut le cœur de la Reine ; j'obferve que tant le cinq quele fix j'ai vu beaucoup d'hommes déguifés en femmes , fans pou ¬
voir en reconnoîcre ni fignaler aucuns.
Huit jours après ces événemens , revenant feul, & à pied , de

Saint-Gernuin-en-Laye, j'ai rencontré dans la montagne du Cœur-

ni

volant un homme d'une taille ordinaire, âgé de cinquante-quatre
à cinquante-cinq ans, vêtu d'un habit gris-de-fer, des cheveux
mal peignés , avec un chapeau rabattu fur fes yeux , vifage très-
brun , gros ventre, & de larges épaules, ayant un gros bâton à
la main, qui m'a accoflé , &: s'eil vanté à moi d'avoir tué un
cheval des Gardes , près la rampe , dont on avoir mangé la chair
pendant la nuit ; il m'a dit de plus que s'il étoit arrivé plus tpt
fur la place d'armes, il auroit mis le feu au canon qui menaçoii
la ligne des Gardes-du-Roi ; que fur les obfervations que je lut
fis dans ce moment "à cet égard , il me dit que s'il reacontroit un
Garde-du-Roi fur la route , il faudroit qu'il eût fa vie ou que ce Garde
eût la fienne ; cet homme me dit fon nom Se fa demeure ; j'ai
oublié l'un Se l'autre ; ce dont je me fouviens, c'eft qu'il m'a dit
qu'il étoit Sergent dans la Compagnie de M- Metrot, Boucher,
qui étoit Capitaine , lequel fieur Metrot demeure à "V erfailles, rue
des Deux-Portes, Paroiffe Notre-Dame. J'omettois de dire que
depuis le treize j'ai reçu fine lettre anonyme, fans date , dans la¬
quelle on m'a menacé de me dénoncer à la Commune comme
arifrocrate très-endurci * fi je^vènois dépofer au Châteletj qui eft
tout ce que le Dépofant a dit favoir. Ledure à lui faite de fa
dépofition , a dit icelle contenir vérité, y a perfiffé , n'a requis
falaire, & a figné avec nous, le Greffier & leldits fleurs Adjoints.
Ainfi figné , Borg, Ollivier , Olive de la Gafline, Brion , Dauf-
tel & Denouvilliers.
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